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Avant-propos 
 

Thierry DORÉ  
Président de l’Afa 

Olivier RÉCHAUCHÈRE  
Rédacteur en chef 

 
L’un des axes de travail de l’Afa souligné dès sa 
création est l'exploration et la stimulation des 
convergences et synergies entre l'agronomie et 
d’autres disciplines. C’est même l’objet d’un des 
groupes de travail de l’association, qui s’est no-
tamment traduit par l’organisation des Entretiens 
du Pradel en 2013 en partenariat avec nos col-
lègues de la Société française d’économie rurale 
(SFER), Entretiens qui sont à l’origine de ce nou-
veau numéro de la revue. 
Parmi les disciplines avec lesquelles l’agronomie 
se doit de maintenir un dialogue constant, 
l’économie occupe en effet une place particuliè-
rement importante. Agronomie et économie par-
tagent ce suffixe -nomie, sur lequel Benjamin 
Buisson s’est penché dans un article du volume 3 
n°1 de la revue, qu’il est intéressant de relire pour 
éclairer la réflexion sur les rapports entre nos 
deux disciplines. Retenons simplement ici 
qu’historiquement, le vocable d’agronome a 
émergé pour désigner celui que l’on qu’on appe-
lait auparavant « économe » ou « mesnager ». 
Comme le soulignent Mathieu Capitaine, Philippe 
Prévost, Aude Ridier et Philippe Jeanneaux, les 
coordinateur-trices de ce numéro dans leur édito-
rial, Olivier de Serres était sur son domaine du 
Pradel l’un de ces gestionnaires, et il ne fut consi-
déré comme l’un des premiers agronomes qu’a 
posteriori. Il faut aussi rappeler qu’au 18ème siècle, 
aux origines de la pensée économique moderne, 
les physiocrates considéraient l’agriculture 
comme la principale activité productive source de 
richesse, si ce n’est la seule. 
Au-delà de ces considérations historiques qui 
pointent, si ce n’est des racines communes, du 
moins un compagnonnage entre nos deux disci-
plines, notons aussi qu’elles partagent la double 
visée d’étudier les phénomènes et d’intervenir 
dans les pratiques. Ce sont des sciences à la fois 
positives et normatives comme le disent les éco-
nomistes. Cela explique sans doute pourquoi 
l’exploitation agricole, unité de pilotage de phé-
nomènes naturels au moyen d’outils de gestion 
technique et économique, soit si propice à 
l’interaction entre agronomes et économistes, et 
soit ainsi au cœur de ce numéro de la revue. Il en 
ressort le sentiment général que, face aux défis 
que l’agriculture aura à affronter dans les décen-
nies à venir, cette collaboration ne peut qu’être 
fructueuse. Cependant, en se penchant de façon 

préférentielle sur ce niveau de l’exploitation agricole, nous 
avons peut-être évité les zones d’ombres et les sujets plus 
controversés. Au titre des zones d’ombres, la question des 

outils économiques de soutien à l’activité agricole est un 
sujet peu abordé ici, mais il l’avait été dans un précédent 
numéro consacré à la politique agricole commune euro-
péenne ; par ailleurs, l’échelle territoriale et l’approche par 
filière sont deux terrains sur lesquels les collaborations méri-
teraient de s’intensifier, ce que plusieurs auteurs soulignent 
dans ce numéro. Au titre des controverses, on peut citer la 
notion de services écosystémiques et les tentatives d’en 
estimer la valeur selon un étalon monétaire, champ d’étude 
qui mobilise des outils de la science économique sur des 
objets que de nombreux agronomes persistent à considérer 
comme incommensurables et surtout non substituables. 
Façon de dire que le débat entre agronomes et économistes 
ouvert par ce numéro méritera d’être prolongé à l’avenir 
dans le cadre de cette revue. 
Un dernier élément de réflexion que le dialogue avec nos 
collègues économistes pourrait nous inspirer concerne le 
pluralisme de notre discipline : il n’est guère besoin d’avoir 
étudié de très près la science économique pour percevoir 
qu’elle est constituée d’écoles de pensée clairement identi-
fiables, de poids relatifs inégaux, assez divergentes entre 
elles, voire nettement opposées, et ce autant pour ce qui 
concerne la description et l’analyse des phénomènes obser-
vés (dimension positive) qu’au sujet des propositions 
d’intervention dans l’économie réelle (dimension norma-
tive). Si l’on cherche un parallèle à cette pluralité du côté de 
l’agronomie, on se rend compte que les agronomes sont 
beaucoup plus enclins à définir des catégories d’agriculture 
(biologique, intensive, intégrée, etc.) que des écoles de 
pensée agronomique. Tout au plus nous bornons nous à 
distinguer des modes d’approches diversifiés, soit sous 
l’angle du fonctionnement des différents compartiments de 
l’agroécosystème, du plus élémentaire jusqu’au plus large 
(l’agronomie dite « globale » constituant une approche as-
sez récente élargissant l’échelle d’approche des agroécosys-
tèmes, potentiellement jusqu’à la planète entière), soit sous 
l’angle des techniques mises en œuvre. La comparaison avec 
l’économie ne pourrait-elle pas nous inspirer une réflexion 
plus approfondie sur le pluralisme de notre discipline, soit 
pour mieux le caractériser, soit, s’il n’est pas au rendez-vous, 
pour les bénéfices à attendre de son éventuelle stimulation ? 
Enfin nous tenons ici à rendre hommage à Bernard Blum, 
décédé soudainement lors de la construction finale de ce 
numéro, et qui en tant que membre du conseil d'administra-
tion de l’Afa était aussi membre du comité de rédaction de 
la revue. Ceux qui connaissaient mal son parcours original 
pourront en avoir un aperçu dans la rubrique « empreintes 
d’agronomes » de notre site. 
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Politiques publiques, efficacité éco-
nomique des entreprises agricoles : 
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truire entre les agronomes et les 
économistes 

 
M. Capitaine*, P. Prévost**, A. Ridier***,  

P. Jeanneaux**** 
 

* Enseignant-chercheur en agronomie, Vetagro Sup cam-
pus agronomique 
** Directeur AGREENIUM Université en Ligne, chercheur 
LIRDEF 

*** Enseignant-chercheur en économie, Agrocampus Ouest 
* Enseignant-chercheur en économie, Vetagro Sup campus agro-
nomique 

 
i les sujets de politiques publiques et 
d’efficacité économique des entreprises 
sont des sujets de prédilection des écono-
mistes, ils sont aussi des sujets 

d’agronomes, car ceux-ci savent depuis toujours 
que leurs objets d’étude (parcelle, exploitation 
agricole, territoire) ne sont pas que techniques. 
Chacun de ces objets est piloté par un agriculteur, 
pour lequel le raisonnement n’est jamais ni seule-
ment technique ou ni seulement économique. 
Pour autant, force est de constater que les travaux 
de recherche pluridisciplinaire entre agronomes et 
économistes restent peu nombreux et font au-
jourd’hui défaut pour l’aide aux décideurs, tant au 
niveau des exploitations agricoles que des poli-
tiques publiques, alors que la transition agro-
écologique appelle des changements profonds 
dans les raisonnements et demande d’intégrer 
l’agronomie et l’économie. 
Ce constat a encouragé les deux associations pro-
fessionnelles, l’Association française d’agronomie 
et la Société française d’économie rurale, à organi-
ser une rencontre dans le cadre des Entretiens du 
Pradel, lieu symbolique s’il en est. En effet, c’est 
sur ce domaine qu’Olivier de Serres écrivit son 
œuvre « Théâtre d’agriculture et Mesnage des 
champs », avec une première édition en 1600, à 
une époque où les disciplines académiques 
n’existaient pas encore. Et si Olivier de Serres est 
souvent considéré comme un agronome, sa vision 
était avant tout celle d’un gestionnaire de do-
maine agricole, où le raisonnement agronomique 
n’était jamais séparé du raisonnement écono-
mique. A. Mollard et J. Caneill, par un regard croisé 
d’un économiste et d’un agronome sur ce traité, 
nous rappellent à la fin de ce numéro que le besoin 
de synergie entre agronomie et économie n’est 
pas nouveau ! 
L’objectif qui a été assigné à cette édition des 

Entretiens du Pradel de septembre 2014 fut donc 
d’interpeller les agronomes et les économistes pour faire en 
sorte que ceux-ci travaillent mieux ensemble en cette pé-
riode de changements attendus des pratiques dans la pers-

pective d’une agriculture à triple performance économique, 
environnementale et sociale. 
Les questions qui étaient posées aux intervenants et partici-
pants étaient de plusieurs ordres : 

- Comment mettre en synergie l’agronomie et l’économie 
pour une agriculture qui préserve les ressources naturelles, 
favorise le développement rural et satisfasse les citoyens-
consommateurs et les producteurs ?  

- Comment raisonner économiquement des systèmes de 
culture durables et innovants pour répondre aux besoins 
des filières, des territoires, et des agriculteurs ?  

- Quelles propositions concrètes de politiques publiques 
pour que le « retour de l’agronomie » dans les décisions 
technico-économiques des agriculteurs  ne reste pas une 
incantation ?  
 
Pour traiter ces questions, une méthode originale a été 
adoptée : après un échange entre agronomes et écono-
mistes sur l’état des lieux des travaux communs sur les 
questions de politiques publiques et d’efficacité écono-
mique des entreprises agricoles, une série d’ateliers, basés 
sur des témoignages d’agriculteurs, a permis de sortir des 
cadres académiques pour analyser de manière pragmatique 
les besoins des agriculteurs afin de les aider dans leurs rai-
sonnements. La diversité des situations présentées dans les 
ateliers a ainsi permis de mettre en débat le besoin d’une 
plus grande synergie dans les travaux des deux disciplines 
scientifiques au service des décideurs, de l’échelle de 
l’exploitation agricole à celle des politiques publiques. 
 

Agronomie et économie face aux enjeux de dura-
bilité en agriculture : de l’ignorance mutuelle à 
une collaboration à construire 

Les points de vue d’une agronome, M.H. Jeuffroy, et d’une 
économiste, F. Jacquet, sur les collaborations anciennes et à 
construire entre les deux disciplines, introduisent le numéro. 
Elles rappellent, chacune de leur côté, que les collaborations 
ont toujours existé, qu’elles ont pu se distendre du fait des 
logiques académiques dans les années 80, mais les ques-
tions environnementales dans les politiques publiques ont 
encouragé un nouveau rapprochement depuis les années 
90. Elles notent une évolution dans les relations : de 
l’articulation des approches basée sur le transfert de don-
nées entre les recherches disciplinaires vers une confronta-
tion des analyses sur un même objet. Pour l’exploitation 
agricole, l’impact agronomique et économique du précé-
dent cultural a fait évoluer les raisonnements agronomique 
et économique  de l’année de culture à l’échelle du système 
de culture ; quant aux politiques publiques, la fonction de 
production de biens marchands a été élargie à la production 
de biens marchands et non marchands, incluant 
l’environnement. 
Les deux chercheurs reconnaissent cependant l’importance 
d’aller beaucoup plus loin dans la synergie des approches, 
tant sur l’objet « exploitation agricole », pour mieux prendre 
en compte la diversité des pratiques  ou les innovations 
locales dans les modèles, que sur la question des politiques 
publiques, étant donné les enjeux de sécurité alimentaire et 

S L 
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de préservation des ressources naturelles à toutes les 
échelles, du local au planétaire. 
Ces points de vue sont prolongés par ceux de deux agricul-
teurs, un céréalier (J. Cottart) et un polyculteur-éleveur (D. 
Gaboriau), et d’une personnalité n’appartenant pas à la 
profession agricole (J. Mousset, de l’ADEME). Ils amènent 
au constat d’un besoin de synergie encore plus grand entre 
agronomie et économie, parce que d’autres sujets, nom-
breux, relèvent de cette double approche: le lien entre le 
marché, les politiques publiques et les pratiques, la diversifi-
cation des indicateurs communs pour l’analyse technico-
économique et donc de nouvelles bases de données com-
munes, ainsi que la prise en compte des objectifs et du com-
portement des agriculteurs dans les modèles… 
 

Les exploitations agricoles et leur perspective 
d’évolution, un objet fédérateur pour les agro-
nomes et les économistes

Six ateliers étaient organisés en parallèle, avec pour objectif 
de discuter des synergies entre agronomie et économie en 
croisant différents niveaux d’intervention (pratiques, sys-
tème technique, système de production) avec différents 
objectifs environnementaux poursuivis (maintien de la bio-
diversité, qualité de l’eau), cf. Figure 1. 
 
 
 
 
 

Niveau 
d’intervention à 

Amélioration des pra-
tiques actuelles 
 

Changement du 
système tech-
nique sans modi-
fier le système de 
production agri-
cole 

Changement de système  
de production agricole 
 

 

 
 
 
 
 
Objectif envi-
ronnemental 
 
â 

Itinéraire technique assolement, suc-
cession de culture 

système de production ß objet agro-
nomique ques-
tionné 

Le « combien et com-
ment produire ? », défi-
nition de l’optimum 
économique  

le « quoi, combien, 
comment pro-
duire ? », dispositifs 
d’incitation pour 
l’agriculteur et les 
filières 

le « comment innover » 
ou comment l’économie 
intègre la question de 
l’innovation en intégrant 
des dimensions spatiales, 
temporelles et de pouvoir 

ß objet éco-
nomique ques-
tionné 

Maintien de la 
diversité biolo-
gique 

atelier 1 
« La lutte intégrée en 
arboriculture » 

atelier 3 
« La diversification 
des cultures dans 
les rotations » 

atelier 5 
« Le système multifonc-
tionnel avec agriculture 
biologique » 

 

Préservation de 
la qualité de 
l’eau dans un 
bassin versant 

atelier 2 
« La gestion des in-
trants et des effluents 
d’élevage en système 
de polyculture-
élevage » 

atelier 4 
« La gestion 
d’assolements 
collectifs » 

atelier 6  
« Le système agrofores-

tier » 

 

Figure 1 : Tableau de présentation des ateliers du programme des Entretiens 
 
Le déroulement de chaque atelier était identique. D’abord 
un travail de type « brain-storming » sur les représentations, 
les idées a priori des participants sur les changements agro-
nomique et économique induits dans le cadre donné pour 
l’atelier. Puis la présentation, en exemple, d’une exploitation 
agricole par un agriculteur, et à partir de cet exemple, un 
échange pour identifier les forces et les faiblesses de 
l’exploitation, et les opportunités et les menaces pour 
l’exploitation, en différenciant ce qui est dépendant des 
choix qui ont été faits par l’agriculteur de ce qui ne l’est pas 
(démarche SWOT1). En fin d’atelier, il a été demandé de 
réfléchir aux modifications à apporter dans les raisonne-
ments de l’agronomie et de l’économie et aux synergies à 
développer pour lever les faiblesses et les menaces. 

                                                 
1 SWOT (ou AFOM en français : Atouts/Faiblesses et Opportunités/Menaces) 

 
Six agriculteurs ont eu la gentillesse de se prêter au jeu de 
mettre en débat leur exploitation pour nourrir les échanges 
dans les ateliers (Figure 2). Qu’ils en soient ici grandement 
remerciés. 
 

 
Figure 2 : Les agriculteurs témoins des six ateliers, avec une 
photo de leur choix pour présenter leur exploitation 
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Ces ateliers sont à l’origine des six articles de la deuxième 
partie du numéro qui visent à répondre à la question géné-
rale : « Quels scénarios d’évolution des raisonnements agro-
nomique et économique et quelles nouvelles synergies dans 
l’action des économistes et des agronomes pour une agri-
culture durable ? ».  
Trois constituent une synthèse des échanges ayant eu lieu 
(Jeanneaux et al., Le Bail et al., Mawois et al.). En lien, trois 
autres articles offrent, avec un point de vue scientifique, un 
approfondissement des thématiques abordées dans les 
ateliers (Martin et Munier-Jollain, Thoyer et al., Bellon et 
Allaire). 
Les articles de Jeanneaux et al. et de Martin et Munier-
Jollain font écho aux deux ateliers « Amélioration des pra-
tiques actuelles », dans lesquels il a été considéré que : les 
systèmes techniques de production ne sont pas modifiés, 
seuls les itinéraires techniques sont revus, des outils de pilo-
tage sont utilisés, pour une meilleure efficience des res-
sources mobilisées ; les grands déterminants structurels 
(prix, politiques publiques) ne changent pas mais certains 
instruments économiques peuvent être adaptés à une plus 
grande prise en compte des enjeux environnementaux. 
Jeanneaux et al. rappellent le besoin de mieux connaître les 
pratiques des agriculteurs dans leur diversité, à l’échelle des 
exploitations agricoles et des territoires, et les divers savoirs 
qui y sont liés ; et ils insistent sur les leviers d’action que 
peut permettre la collaboration des agronomes et des éco-
nomistes, avec la production de connaissances utiles à la 
décision et à l’action, individuelle et collective, à l’échelle de 
l’entreprise et des territoires. Martin et Munier-Jollain pren-
nent l’exemple du plan Ecophyto pour analyser à la fois 
l’intérêt d’une action publique réunissant les agronomes et 
les économistes, tout en rappelant les limites de cette action 
si l’ensemble des acteurs, de l’amont à l’aval de la produc-
tion agricole, ne se mobilise pas. 
Les textes de Le Bail et al. et de Thoyer et al. font écho aux 
deux ateliers « Changement du système technique sans 
modifier le système de production », dans lesquels il a été 
considéré que : les assolements et successions de cultures 
sont amenés à évoluer ; les politiques publiques, 
l’organisation des filières et les instruments économiques 
évoluent pour accompagner les changements en cours. Le 
Bail et al. analysent les leviers et les blocages pour envisager 
le changement de système technique et proposent que les 
agronomes et les économistes renforcent leur collaboration 
sur plusieurs sujets : les références technico-économiques 
pour des systèmes d’exploitation plus complexes, 
l’ingénierie territoriale favorisant le management territorial 
des systèmes de production agricole et la co-évolution des 
outils des deux disciplines pour mieux articuler les échelles 
d’espace (de l’exploitation au territoire) et de temps (prise 
en compte du temps long). Thoyer et al. prennent l’exemple 
de la diversification des cultures pour montrer comment les 
agronomes et les économistes peuvent croiser leur ré-
flexion, à la fois pour analyser les verrous qui freinent cette 
diversification et pour montrer comment les politiques pu-
bliques peuvent contribuer ou non à ce changement de 
système technique. 
Enfin, les textes de Mawois et al. et de Allaire et Bellon font 
écho aux deux ateliers « Changement du système de pro-

duction » où il a été considéré que les cadres théoriques et 
les façons de raisonner actuels de l’agronomie et de 
l’économie ne sont plus pertinents. De nouveaux instru-
ments sont à inventer. Mawois et al., après avoir fait 
l’analyse des leviers et des blocages pour un changement de 
production aux différents niveaux de l’exploitation agricole, 
du territoire et de l’environnement institutionnel et social, 
mettent en évidence l’importance des objectifs de 
l’agriculteur et de son comportement à l’échelle individuelle 
et dans un collectif, dans son exploitation et sur son terri-
toire. Cela doit interroger les agronomes et les économistes 
sur le besoin d’élargir le cadre d’analyse de la production 
agricole aux systèmes de production pouvant être considé-
rés comme alternatifs pour les uns, innovants pour les 
autres, en prenant mieux en compte le développement 
territorial et l’organisation sociale. Allaire et Bellon propo-
sent, en prolongement, une analyse des évolutions de 
l’agriculture biologique, à la fois dans sa diversité, ses dyna-
miques et son dessein. Ce texte de synthèse, bienvenu à 
l’heure où la transition agro-écologique pourrait réinterro-
ger les fondements de l’agriculture biologique, permet de 
montrer comment un système de production bien identifié 
comme celui de l’agriculture biologique est confronté en 
permanence aux évolutions de la société. 
 

Quelle nouvelle synergie dans l’action des éco-
nomistes et des agronomes pour une agriculture 
durable ?  

La dernière partie du numéro est constituée de trois témoi-
gnages très complémentaires, qui permettent de mettre en 
perspective la nouvelle synergie à rechercher entre agro-
nomes et économistes. P. Baret, après avoir rappelé les défis 
sémantique (les différentes formulations d’une agriculture 
agro-écologique) et méthodologique (l’importance de la 
prise en compte de la diversité des agricultures) posés à la 
recherche, encourage les chercheurs à évoluer dans leur 
posture pour être acteurs de la transition dans le contexte 
de la mondialisation. Cela suppose à la fois de sortir d’une 
neutralité de façade et de construire des programmes de 
recherche plus collectifs et interdisciplinaires. 
F. Kockmann et J.M. Seronie, de leur fenêtre d’acteurs du 
développement agricole, dans le conseil agronomique ou le 
conseil de gestion, confirment le besoin de créer de nou-
veaux indicateurs pour le conseil stratégique des agricul-
teurs. Par ailleurs, ils insistent sur le besoin d’une plus 
grande synergie entre agronomes et économistes pour 
mieux comprendre les objectifs, le comportement et les 
décisions des agriculteurs, à la fois sur le court terme, dans 
leurs choix stratégiques sur leur exploitation en lien avec 
leur environnement (amont, aval, politiques publiques, mar-
ché) et dans le long terme, dans leur trajectoire d’évolution 
dans laquelle certains savent lever les verrous technique 
et/ou économique alors que ce n’est pas le cas pour 
d’autres. 
Enfin, F. Jacquet et T. Doré, en synthèse et conclusion, pro-
posent quatre voies pour aller plus loin dans la collaboration 
des deux communautés : un approfondissement théorique 
et méthodologique dans l’approche des objets d’étude par 
les deux disciplines, une extension des domaines de collabo-
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ration à d’autres objets, en particulier le lien terri-
toire/politiques publiques, la construction de données 
communes croisant les références agronomiques et écono-
miques, et des approches prospectives communes pour 
l’évolution de l’agriculture.  
 
Après la lecture de tous les textes, nous ne pouvons que 
souhaiter que des agronomes et/ou des économistes 
s’emparent d’une des propositions exposées pour la porter 
auprès des institutions ou des décideurs et faire en sorte de 
s’inscrire dans ces nouvelles collaborations voulues par les 
deux communautés. 
 
Nous vous souhaitons donc une bonne lecture ! 
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Résumé 
L’évolution des objectifs de production agricole, avec 
l’exigence d’une triple performance productive, envi-
ronnementale et sociale, demande que les agronomes 
et les économistes renforcent leurs collaborations pour 
mieux prendre en compte l’organisation spatiale de la 
production et la gestion temporelle des techniques sur 
la durée d’une rotation de cultures.  
Des phénomènes agronomiques, comme l’effet précé-
dent d’une culture, ou la diversité de réponse des situa-
tions agricoles à l’innovation technique, devraient être 
beaucoup mieux intégrés dans les modèles des écono-
mistes. Par ailleurs, la transition écologique est très 
dépendante de la diversité des contraintes et des objec-
tifs des acteurs, qui ne peut donc être oubliée dans 
l’analyse technico-économique du verrouillage techno-
logique au changement de pratiques agricoles. 
Ces exemples montrent l’importance que les agro-
nomes et les économistes ont à mettre en synergie 
leurs travaux, à la fois à l’échelle de l’exploitation agri-
cole, niveau que les recherches en agronomie et en 
économie ont abandonné durant ces dernières décen-
nies, mais également à une échelle plus globale des 
politiques publiques, compte tenu des enjeux liés à la 
transition écologique à l’échelle mondiale. 
 
Mots-clés 
Production agricole, durabilité, techniques agricoles, 
innovation, économie, agronomie. 
 
Abstract 
The evolution of agricultural production goals requires 
a productive, environmental, and social performance. 
With this goal, agronomists and economists must 
strengthen their collaborations to better take into 
account the spatial production organization and the 
agricultural techniques on the length of crop rotation. 
Agronomic phenomena, such as the effect of a culture 
on the next, or the diversity of agricultural situations 
response to technical innovation, should be much bet-
ter integrated into the models of economists. Further-
more, the ecological transition is highly dependent on 
the diversity of constraints and objectives of actors, 
who can't be forgotten in the techno-economic analysis 
about the technological locks in innovative farming 

practices. 
These examples show the importance that agronomists and econ-
omists have to synergize their work, both across the company level 
research, this level be forgotten during the last years, but also on 
public policy at a large scale, in the perspective of the world eco-
logical transition. 

Keywords 
Agricultural production, sustainability, agricultural technics, inno-
vation, economics, agronomy. 
 

Introduction 

epuis longtemps, la collaboration entre agronomes 
et économistes en recherche a un sens pour traiter 
de questions relatives à l’évolution (passée ou 
future) de l’agriculture, pour optimiser, évaluer les 

pratiques agricoles aussi bien que les infléchir via les poli-
tiques publiques. Les dynamiques académiques ont pro-
gressivement éloigné ces deux disciplines l’une de l’autre, 
chacune cherchant comment se passer de l’autre pour ré-
pondre à ses propres questions ! Les économistes ont inclus 
dans leurs modèles des fonctions de production ignorant les 
acquis de l’agronomie, pendant que les agronomes faisaient 
des calculs économiques simplistes. L’objet de cet article est 
de s’appuyer sur des expériences récentes de collaboration 
fructueuse entre agronomes et économistes pour proposer 
des axes de travail permettant de revivifier la complémenta-
rité, indispensable aux nouveaux défis posés à l’agriculture. 
Les travaux de recherche des agronomes ont été majoritai-
rement orientés, pendant longtemps, sur le raisonnement 
des techniques. L’objectif était alors de proposer des outils 
et des méthodes de raisonnement qui soient basés sur des 
connaissances sur les processus liant fonctionnement du sol 
et des couverts végétaux, pratiques agricoles, et produc-
tion. À la suite de la seconde guerre mondiale, l’objectif 
assigné à l’agriculture était de rendre la France autosuffi-
sante pour son alimentation : il s’agissait donc de produire 
des quantités importantes de denrées alimentaires. Pour les 
denrées essentielles, dont les prix étaient soutenus par les 
politiques publiques, cet objectif était cohérent avec la 
maximisation de la performance économique car le rapport 
de prix entre les produits agricoles et les intrants était tel 
que toute augmentation de la production se traduisait en 
une augmentation de la marge pour l’agriculteur et pour la 
plupart des acteurs des filières (ceci n’était pas vrai pour les 
fruits et légumes, dont les prix n’ont jamais été soutenus). 
Progressivement, logiquement après que cet objectif de 
satisfaction des besoins alimentaires de la population a été 
atteint, sont apparus des questionnements sur la qualité des 
produits et sur les impacts environnementaux de la produc-
tion. C’est également pendant cette période qu’on a assisté 
à une organisation croissante et à une structuration des 
acteurs des filières autour de ces objectifs de production, 
puis de qualité. 
La volonté de maximiser la production s’est rapidement 
traduite par l’objectif d’une maîtrise élevée des facteurs de 
production pour éliminer, autant que possible, les facteurs 
limitant la production. Ceci a été rendu possible, progressi-
vement, par l’apparition d’intrants de synthèse permettant 
de supprimer les principaux bio-agresseurs (insecticides, 
fongicides, herbicides) mais aussi par un progrès génétique 
se traduisant par un accroissement élevé et continu du ren-
dement potentiel des variétés inscrites, et par la proposition 
de méthodes de raisonnement de la fertilisation azotée 
permettant d’atteindre le plus souvent ce potentiel. Si cette 
recherche du rendement maximum peut se contenter d’un 
raisonnement relativement indépendant des techniques 
entre elles, chacune d’elles étant raisonnée de manière à 

D 
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maximiser la production, la recherche d’objectifs plus com-
plexes rend indispensable un raisonnement cohérent, inté-
gré, de l’itinéraire technique dans son ensemble (Meynard, 
1985 ; Loyce et al., 2002). Certaines performances, en effet, 
ne peuvent être obtenues qu’en changeant de manière 
cohérente plusieurs éléments de l’itinéraire technique. La 
réduction de l’usage de fongicides sur blé, pendant la se-
conde partie du cycle de la culture, par exemple, ne peut 
être envisagée que si des modifications de la date et de la 
densité de semis, ainsi que de la stratégie de fertilisation 
azotée, ont été appliquées plusieurs mois auparavant. 
Avec un accroissement des exigences dans les perfor-
mances attendues des activités agricoles (triple perfor-
mance productive, environnementale et sociale, en cohé-
rence avec les objectifs du Développement Durable), ce 
n’est plus seulement au niveau de l’itinéraire technique qu’il 
faut changer les pratiques, mais il est nécessaire de tirer 
bénéfice des effets à moyen terme fournis par la combinai-
son de leviers techniques sur un pas de temps plus long 
(effet de la succession de cultures) et sur des espaces plus 
larges (organisation spatiale des pratiques et des espaces 
interstitiels). C’est donc au niveau du système de culture 
(Meynard et Girardin, 1991) et de leur organisation spatiale 
(Leenhardt et al., 2010 ; Rusch et al., 2010) qu’il faut jouer. 
Aujourd’hui en effet, de nombreux travaux de recherche et 
de développement portent sur la conception de systèmes 
de culture (Meynard et al., 2012 ; Reau et al., 2012), avec une 
attention constante de prise en compte de leur adaptation 
aux conditions pédo-climatiques locales. Leur adaptation 
aux conditions socio-économiques est également question-
née à double titre : d’une part, les systèmes de culture con-
çus doivent être adaptés à ces conditions (et notamment à 
leur volatilité), mais d’autre part ils peuvent être source de 
développement de nouvelles filières, de nouvelles formes de 
développement économique local. Enfin, les agronomes 
s’intéressent, aujourd’hui, plus particulièrement à la ques-
tion de la transition agro-écologique des systèmes, au ni-
veau des paysages et des territoires, dans le but de propo-
ser des méthodes pour accompagner le changement tech-
nique avec les acteurs concernés de ces niveaux 
d’organisation. 
Si les collaborations entre économistes et agronomes se 
sont intensifiées avec la question de la relation entre évolu-
tion des systèmes de culture et accroissement des exi-
gences environnementales des systèmes agricoles, deux 
questions plus récentes émergent. La première concerne la 
contribution de l’agronomie à la construction des politiques 
publiques. Les agronomes ont, pendant longtemps, joué un 
rôle d’experts sur cet objet privilégié des économistes (Boif-
fin et al., 2003 ; Meynard et al., 2003 ; Aubertot et al., 2005 ). 
Les agronomes se sont progressivement emparés de cette 
question et contribuent, depuis plusieurs années, à des tra-
vaux en collaboration avec les économistes. En effet, après 
une longue période pendant laquelle le raisonnement des 
réglementations publiques était largement basé sur le prin-
cipe « un problème, une solution », la prise en compte du 
système complexe de raisonnement des pratiques est deve-
nue incontournable dans ce domaine. La seconde question 
concerne la prise en compte d’enjeux mondiaux. Les ques-
tions de combinaison entre sécurité alimentaire et réduction 
des impacts environnementaux posent directement la ques-

tion de l’évolution de l’usage des sols (incluant les modes de 
conduite qui y sont appliqués) à des échelles larges. 
Les principes de base des travaux des agronomes, depuis 
plus de 30 ans, ont été formalisés dans les deux concepts 
clés d’itinéraire technique (Sebillotte, 1974) et de système 
de culture (Sebillotte, 1990). L’itinéraire technique est « la 
combinaison logique et ordonnée des techniques culturales 
appliquées à une culture ». Le système de culture se définit 
comme « l’ensemble des modalités techniques mises en 
œuvre sur des parcelles traitées de manière identique. Chaque 
système de culture se définit par  (i) la nature des cultures et 
leur ordre de succession, (ii) les itinéraires techniques appli-
qués à chacune de ces cultures (choix variétal, date de semis, 
densité de semis, fertilisation, protection phytosanitaire, … ». 
Par ces deux concepts, les agronomes affirment qu’il est 
essentiel de s’intéresser aux liens étroits qui existent entre 
les différentes techniques appliquées sur une parcelle culti-
vée. Ces liens ont deux origines majeures : (i) d’une part, les 
différentes techniques agricoles influencent les mêmes 
facteurs biotiques et abiotiques, de manière directe ou indi-
recte. Il y a de ce fait beaucoup d’interactions (effets non 
additifs) entre techniques ; (ii) d’autre part, l’agriculteur 
décide chacune de ses pratiques dans le cadre de ses objec-
tifs de production et des ressources disponibles, en tenant 
compte des effets observés des pratiques antérieures, et 
des effets supposés des pratiques ultérieures (Meynard et 
al, 2003). Avant de prétendre modifier les pratiques, que ce 
soit en vue d’améliorer les performances productives ou 
environnementales, il faut comprendre cette « logique ». 
Une innovation (nouvelle variété, nouvelle technique de 
travail du sol …) ne peut être évaluée sans considérer ses 
interactions avec les autres éléments du système de cul-
ture ; l’impact d’une culture sur l’environnement ne peut 
être caractérisé indépendamment de la donnée de son itiné-
raire technique et de la succession dans laquelle elle 
s’insère. Les pratiques ne peuvent être comprises sans réfé-
rence aux objectifs et contraintes de l’agriculteur, qui décide 
de les mettre en œuvre. Ces caractéristiques justifient la 
nature systémique de l’approche des agronomes. Ces défini-
tions peuvent être étendues à la prise en compte des es-
paces interstitiels et à la question de l’organisation collective 
des systèmes de culture dans des espaces géographiques 
larges.  
Sans rechercher l’exhaustivité des thèmes conjoints abor-
dés, la suite de cet article sera organisée autour de diffé-
rents exemples de travaux ayant mobilisé la participation 
conjointe d’économistes et d’agronomes, pour tenter 
d’identifier les enjeux méthodologiques et les verrous à une 
appréhension conjointe des questions. 
 

L’effet précédent des cultures : comment tenir 
compte de ce concept agronomique dans les ana-
lyses économiques ? 

L’effet précédent est un concept agronomique ancien, qui 
traduit l’effet d’une culture sur la suivante (Manichon et 
Sebillotte, 1975). Ces auteurs montrent que, pour analyser la 
variabilité de l’effet d’une culture sur la suivante, il est es-
sentiel de considérer à la fois (i) la variabilité de l’effet de la 
culture précédente sur le milieu (structure du sol, graines 
d’adventices, résidus de culture..), qui dépend de l’itinéraire 



17 

 

technique de la culture précédente, et (ii) la variabilité de la 
sensibilité de la culture suivante à ces états du milieu, qui 
dépend de l’itinéraire technique de la culture suivante. Cet 
effet précédent est bien connu pour les légumineuses, qui 
grâce à leur capacité de fixation de l’azote atmosphérique et 
à la composition de leurs résidus aériens et souterrains, 
fournissent à la culture suivante une quantité d’azote supé-
rieure par rapport aux autres grandes cultures (Evans et al., 
1991 ; Peoples et al., 1995). L’introduction d’une espèce aux 
caractéristiques différentes de celles des cultures fré-
quentes de la rotation permet par ailleurs de fournir des 
services bénéfiques pour les cultures suivantes de la rota-
tion : effet sur la coupure des cycles de pathogènes tellu-
riques dans des rotations chargées en céréales (Colbach et 
al., 1996), effet sur la modification des états favorables à la 
levée des mauvaises herbes, du fait de décalage des pé-
riodes de semis par rapport aux cultures de céréales, fré-
quentes dans les rotations (Collard et al., 2004). Ces effets, 
cumulés à l’échelle de la succession, permettent de réduire 
l’utilisation de pesticides (fongicides, herbicides en particu-
lier) à cette échelle, comme l’a montrée une étude compa-
rant des systèmes de culture avec et sans pois (Carrouée et 
al., 2012). Mais les agriculteurs, raisonnant beaucoup plus 
par ‘programme technique par culture’, ne valorisent pas 
toujours au maximum ces effets bénéfiques, en n’ajustant 
pas les techniques appliquées sur les cultures suivantes en 
fonction des bénéfices fournis par les cultures précédentes 
(Schneider et al, 2010). De ce fait, dans les grandes bases de 
données de pratiques agricoles, il n’est pas toujours facile 
de repérer l’adaptation de l’itinéraire technique d’une cul-
ture à son précédent, et ce d’autant que la variabilité des 
techniques appliquées dépend également du milieu, et qu’il 
est difficile (voire impossible) de faire la part des choses 
entre l’effet milieu pédo-climatique et l’effet succession de 
cultures.  
Pourtant, la prise en compte de ces effets modifie considé-
rablement les résultats économiques liés à ces cultures : si la 
marge brute d’un pois est, le plus souvent, la plus faible 
comparée aux autres cultures classiques d’une rotation 
céréalière (blé, colza, orge, pomme de terre), la prise en 
compte des effets précédents dans l’ajustement des tech-
niques appliquées aux cultures suivantes permet aux suc-
cessions incluant un pois d’obtenir des marges brutes équi-
valentes à celles de successions sans pois (cf figure 1) 
(Schneider et al., 2010 ; Carrouée et al., 2012). La marge 
brute d’une succession ne peut être simplement la moyenne 
des marges par culture, sans tenir compte des interactions 
entre cultures : ce caractère systémique de l’objet central de 
l’agronomie est difficilement pris en compte dans les ana-
lyses économétriques de grosses bases de données, pour 
des raisons structurelles. En effet, les données du RICA, 
observatoire privilégié des économistes, sont annuelles et 
agrégées, et ne permettent donc pas de faire le lien entre 
les performances d’une culture et son précédent. Or, dans 
les calculs économiques de choix d’assolement en fonction 
de la rentabilité de chaque culture, l’effet rotation est rare-
ment considéré, probablement à cause de la complexité de 
la modélisation de choix dynamique (Ozarem et Miranowski, 
1994). L’absence de prise en compte des effets « précé-
dent » pourrait avoir pour résultat une affectation de toute 
la surface de l’exploitation à la culture la plus rentable. Pour 

éviter ce biais, les modèles économiques intègrent souvent 
une fonction de décroissance du rendement des cultures 
quand leur part dans l’assolement augmente. Or, les tenta-
tives de Letort (2009) pour remplacer cette fonction par un 
effet précédent ont conduit à de grandes difficultés de con-
vergence pour estimer les paramètres des modèles écono-
miques. Récemment, de nouveaux formalismes de modéli-
sation ont été proposés et semblent rendre compte des 
bénéfices et contraintes liés aux effets de la rotation (Car-
pentier et Letort, 2013). 
 

 

 
Figure 1 : (a) marge brute par culture, selon son précédent 
cultural, pour deux niveaux de prix ; (b) évaluation écono-
mique de systèmes de culture optimisés : les systèmes in-
cluant une culture à très faible marge (le pois) n’ont pas 
une marge inférieure à celle des systèmes n’incluant pas 
cette culture (d’après Schneider et al., 2010). 
 
Cette approche systémique est indispensable pour com-
prendre certaines innovations techniques, apparemment 
antagonistes avec un objectif de profit maximum. Ainsi, par 
exemple, l’obtention d’une marge brute élevée, pour un 
itinéraire technique à bas niveau d’intrants, suppose de 
combiner un ensemble de changements techniques (Loyce 
et al., 2012). La réduction de l’utilisation de fongicides peut 
être associée à un résultat économique élevé, à condition 
qu’elle soit associée à une réduction de la densité de semis, 
à une modification de la fertilisation azotée, et à la réduction 
de l’utilisation de régulateur de croissance. Inversement, 
une réduction de l’usage de fongicides seule, sans modifica-
tion des techniques permettant de réduire la pression et la 
nuisibilité des pathogènes, peut conduire à une perte de 
rendement drastique (Zhang et al., 2006). Le même type de 
conclusion peut être obtenu pour le système de culture : si 
l’obtention d’un système de culture performant est liée à 
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certaines techniques spécifiques déterminantes, les perfor-
mances du système ne sont atteignables que parce que 
cette technique est associée à d’autres dont les effets se 
combinent (Petit et al., 2012).  
Un challenge de la collaboration future entre agronomes et 
économistes est donc de combiner des données obtenues 
sur un très large échantillon d’exploitations agricoles (pour 
tenir compte de leur diversité mais aussi être représentatifs 
de l’agriculture française) avec des informations de nature 
agronomique, dans le but de mettre en œuvre une estima-
tion économétrique des effets « précédent ». Dans ce but, 
une autre option que celle décrite précédemment, et qui 
consiste à utiliser des modèles statistiques sophistiqués, 
pourrait être de faire évoluer les données disponibles (et 
donc le dispositif du RICA), et/ou de connecter des bases de 
données économiques avec des bases de données tech-
niques, comme Boussemart et al. (2011) l’ont proposé. Cette 
proposition nécessite de mettre en relation des données 
obtenues à des échelles différentes : l’exploitation agricole, 
pour les données économiques, et la parcelle, pour les don-
nées techniques. Ce couplage pose donc des questions mé-
thodologiques majeures, qu’une collaboration efficace entre 
agronomes et économistes permettrait de traiter. 
 

Intégrer l’innovation technique, et la diversité de 
réponse des situations agricoles, dans les fonc-
tions de production : une étape indispensable 
pour proposer et évaluer les politiques publiques 

Une des activités des agronomes consiste à mettre au point 
(Debaeke et al., 2009) ou à repérer (Petit et al., 2012 ; Sa-
lembier & Meynard, 2013) des innovations techniques visant 
à répondre à de nouveaux objectifs ou enjeux. Ainsi, par 
exemple, la mise au point d’outils de pilotage de la fertilisa-
tion azotée a été initiée dans le but d’adapter la gestion de 
cette technique (en particulier du 3ème apport sur blé tendre) 
à la variabilité inter-annuelle et inter-parcellaire de la fourni-
ture du sol, sans que celles-ci ne puissent être prédites de 
manière précise. La mise au point du premier outil JUBIL® 
(Justes et al., 1997), et son adaptation ultérieure, ont con-
duit à l’outil Farmstar, mis en œuvre sur plus de 620 000 ha 
en 2013 en France. De même, la mise au point d’itinéraires 
techniques économes en intrants sur blé, combinée à la 
disponibilité de variétés multi-résistantes aux maladies et à 
la verse, a montré, à l’échelle d’un réseau expérimental na-
tional, son efficacité à la fois économique et environnemen-
tale (Loyce et al., 2012).  
Les chercheurs (dans un premier temps, principalement les 
économistes) ont été interrogés pour prévoir les consé-
quences d’une possible adoption à grande échelle de telles 
innovations. Pour réaliser de telles prévisions, l’outil privilé-
gié des économistes est la fonction de production, reliant 
inputs et outputs. Or, de nombreux travaux en agronomie 
ont montré qu’il n’était pas possible de relier techniques et 
rendement (ou performances, au sens large) de manière 
univoque, du fait de la grande variabilité de la réponse de 
l’environnement aux techniques. Ainsi par exemple, la ré-
ponse du rendement à la dose d’engrais azoté appliqué sur 
une parcelle est extrêmement variable selon les conditions 
de culture (Meynard et al., 1981 ; Makowski et al., 1999). 
Cette diversité conduit à des fonctions de réponse très va-

riables entre parcelles. Une méthode utilisée pour rendre 
compte de cette diversité des fonctions de production re-
pose sur l’utilisation de modèles agronomiques pour simuler 
la réponse individuelle de parcelles, y compris sur des va-
riables environnementales, couplée à un modèle écono-
mique. Ce couplage est alors très efficace pour évaluer des 
innovations techniques non encore mises en œuvre, no-
tamment pour évaluer ex ante les conséquences de pos-
sibles règlementations publiques, comme des techniques 
permettant de réduire les risques de lixiviation hivernale 
(Lacroix et al., 2005 ; De Cara et al., 2011). L’hétérogénéité 
des exploitations agricoles peut également être prise en 
compte dans ces évaluations, en raisonnant sur des typolo-
gies d’exploitations, dont les caractéristiques déterminent 
les techniques choisies (Blazy et al., 2009). Cependant, cette 
approche n’est possible que si les effets des innovations 
testées peuvent être représentés dans des modèles écono-
miques.  
Ainsi, de nombreuses pratiques agroécologiques (Wezel et 
al., 2014) efficaces pour accroître la contribution de 
l’agriculture au développement durable, et atteindre la triple 
performance de l’agriculture, ne sont pas intégrées dans des 
modèles. En effet, les changements techniques étudiés ou 
émergents chez les agriculteurs dans le cadre d’une produc-
tion plus agroécologique reposent soit sur des régulations 
biologiques entre des communautés d’organismes, dont les 
caractéristiques d’histoire de vie sont loin d’être connues et 
sont donc encore rarement simulées (Rusch et al., 2010), 
soit sur des techniques agronomiques jusqu’ici peu étudiées 
par la science (comme par exemple la combinaison d’une 
culture de rente et d’une plante de service, ou les associa-
tions de deux cultures de rente), soit encore sur des combi-
naisons originales de techniques diversifiées, en particulier 
des techniques de travail du sol (Deytieux et al., 2012) dont 
les modèles rendent encore très mal compte. Enfin, ils repo-
sent, plus que par le passé, sur des organisations spatiales 
fonctionnelles des systèmes de culture (Leenhardt et al., 
2009 ; Lô-Pelzer et al., 2010), pour maitriser la dynamique 
d’évolution de certains bio-agresseurs, ou la gestion quanti-
tative et qualitative de l’eau. De plus, les processus biophy-
siques qui sous-tendent ces pratiques innovantes n’ont pas 
encore été totalement élucidés, et leur sensibilité aux états 
du milieu est importante et n’est pas encore formalisée. Il 
est dès lors nécessaire de développer, par des collabora-
tions entre agronomes et économistes, de nouvelles mé-
thodes pour rendre compte de la diversité de réponse des 
situations agricoles aux innovations techniques, qui ne pas-
sent pas que par les modèles fonctionnels, dans le but 
d’évaluer a priori leur adoption à grande échelle, pour 
l’élaboration des politiques publiques.  
Un autre type d’outil est fréquemment utilisé en économie 
pour évaluer des politiques publiques : il s’agit des modèles 
économétriques. Leur mise au point requiert une très 
grande quantité d’informations disponibles. Ils sont, de ce 
fait, souvent estimés sur les données du passé, et 
n’intègrent donc pas facilement les innovations rarement 
mises en œuvre et donc peu visibles dans les larges panels 
de données (exemple du panel RICA). Or, raisonner l’avenir 
sans intégrer les innovations en émergence, y compris celles 
de rupture, est paradoxal. Etudier les effets d’une politique 
publique sans intégrer le fait qu’elle peut ouvrir la porte à 
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une innovation, c’est prendre le risque de se tromper lour-
dement. La mise en connexion des modèles économiques 
avec des données rares mais consolidées par des panels 
d’experts, permet de se projeter dans un futur où les inno-
vations agronomiques peuvent se développer sous l’effet de 
politiques publiques. C’est ce qui a été réalisé dans l’étude 
Ecophyto R&D (Butault et al., 2010). L’analyse des consé-
quences de la mise en œuvre d’itinéraires techniques éco-
nomes en produits phytosanitaires, encore peu mis en 
œuvre par les agriculteurs français, ou de successions plus 
diversifiées, ou encore l’application du cahier des charges de 
l’agriculture biologique à une plus grande proportion de la 
surface agricole utile française, a été réalisée en tenant 
compte de la diversité des situations agricoles. La variabilité 
des potentiels de rendement, la variabilité des pressions 
parasitaires et la variabilité de l’usage des produits phytosa-
nitaires ont été prises en compte dans la construction de 
« matrices techniques » déclinées par grande région, et 
construites par expertise (Jacquet et al., 2011). La France a 
ainsi été divisée en huit grandes régions, pour lesquelles on 
suppose une meilleure homogénéité intra-région qu’inter-
régions. Cette déclinaison régionale permet de tenir compte 
des diversités locales dans l’évaluation d’innovations agro-
nomiques encore rares avec des outils économiques, afin 
d’étudier l’adoption de pratiques innovantes et cohérentes 
sur le plan agronomique. C’est également la prise en compte 
de cette diversité locale, pour une large gamme de tech-
niques culturales, qui est à l’origine du développement d’un 
modèle original, PerSyst (Guichard et al., 2010), paramétré 
sur la base des connaissances d’experts, et capable de simu-
ler les performances de systèmes de culture très variés, y 
compris répondant au cahier des charges de l’agriculture 
biologique, ce que très peu de modèles mécanistes sont 
capables de faire.  
C’est face à cette inaptitude des modèles mécanistes à 
rendre compte de tous les processus en jeu dans des situa-
tions agroécologiques que se sont développées des mé-
thodes faisant plus largement appel aux connaissances des 
acteurs locaux. L’exemple de l’étude Ecophyto R&D, présen-
tée plus haut, s’est basée sur une telle approche, mobilisant 
les connaissances locales pour rendre compte de la diversité 
des performances entre régions agricoles, et mobilisant des 
optimisations économiques pour identifier les innovations 
les plus performantes (Jacquet et al., 2011). La déclinaison 
locale de cette méthode à des aires d’alimentation de cap-
tages a permis l’intégration des innovations techniques dans 
les fonctions de production permettant de mettre en débat 
leur impact économique à l’échelle de l’exploitation, comme 
leur impact écologique à l’échelle du bassin versant. Elle 
permet de répondre à la réglementation publique en propo-
sant aux acteurs de bassins versants une méthode mêlant 
agronomie et économie pour construire les plans d’action 
visant à améliorer la qualité de l’eau dans les captages. La 
déclinaison, sur la gamme de types de sols existant locale-
ment, des matrices techniques décrivant les pratiques ac-
tuelles et innovantes, et leurs performances attendues, 
permet d’adapter les solutions techniques proposées aux 
situations locales, et d’identifier, dans chaque situation, les 
techniques répondant le mieux aux souhaits des acteurs 
concernés (Gisclard et al., 2013). Ainsi, l’application d’un 
même modèle économique d’optimisation des choix tech-

niques en fonction des objectifs localement identifiés par les 
acteurs, a permis de décliner les bases de l’adaptation locale 
des changements techniques (Chantre et al., 2012). 
 

Intégrer la diversité des contraintes et objectifs 
des acteurs dans les modèles technico-
économiques 

La transition agroécologique des systèmes de production 
agricole a mis en lumière, encore plus que dans la période 
d’intensification de l’agriculture de la seconde moitié du 
XXème siècle, une diversité des objectifs que se donnent les 
agriculteurs, conduisant à une diversité des stratégies qu’ils 
mettent en œuvre. Cette diversité, qui ne peut être unique-
ment ramenée à la rationalité économique des acteurs, sou-
vent mise en avant par les économistes comme hypothèse 
de base des méthodes qu’ils mobilisent, conduit au contraire 
à des stratégies qui n’apparaissent pas toujours les plus 
performantes sur le plan économique. Ainsi Nave et al. 
(2013) ont montré que, au sein d’une petite région, les per-
formances économiques des agriculteurs les plus intensifs 
dans l’utilisation d’intrants, n’obtenaient ni les meilleurs 
rendements (cf figure 2), ni les meilleures performances 
économiques. L’étude a montré que les déterminants de ces 
choix stratégiques et agronomiques incluent des objectifs 
individuels (fonction des valeurs que les agriculteurs préfè-
rent), et des facteurs sociaux (participation à des groupes 
de développement, responsabilité dans des représentations 
citoyennes, importance du respect de l’environnement). 
L’analyse conjointe de la diversité des conduites agrono-
miques du blé, entre agriculteurs de la région, et des déter-
minants socio-économiques de ces choix, a permis de 
mettre en lumière des comportements variés de la part des 
acteurs, à l’origine de la diversité des pratiques rencontrée. 
 

 
Figure 2. Diversité des performances agronomiques et éco-
nomiques des producteurs de blé d’Eure et Loir (rende-
ment et coûts de production par ha de blé moyen par pro-
ducteur) 
 
La transition agroécologique répond également à une diver-
sité d’objectifs, souhaités par une grande diversité 
d’acteurs, qui sont directement concernés par l’évolution de 
l’agriculture. Qu’ils soient agriculteurs, collecteurs, conseil-
lers, ingénieurs du développement contribuant à 
l’encadrement de l’activité agricole, responsables de la 
fourniture d’eau au sein de leurs communes, représentants 



20 

 

des pouvoirs publics, buveurs d’eau dans une aire 
d’alimentation de captage, consommateurs de produits 
agricoles ou simples citoyens, chaque acteur peut légitime-
ment contribuer à préciser les performances souhaitées des 
activités agricoles. Ainsi, dans l’exemple d’une aire 
d’alimentation de captage, interrogés sur les objectifs qu’ils 
fixent aux activités agricoles de leur territoire, les acteurs 
expriment une grande diversité de réponses (cf figure 3). 
Certains privilégient des performances économiques éle-

vées, d’autres la conservation de la biodiversité, d’autres 
encore la gestion des ressources et les impacts environne-
mentaux, ou encore la qualité de l’eau du captage alimenté 
par les parcelles du bassin (Ravier et al., 2014). Or, pour 
construire une agriculture durable, il est essentiel de tenir 
compte de cette diversité d’objectifs, et de maximiser les 
chances de les atteindre, sous peine de ne pas satisfaire une 
partie des acteurs, qui pourraient alors être amenés à con-
tester les pratiques. 

 

 
Figure 3. Diversité des objectifs attendus par les acteurs présents dans une aire d’alimentation de captage  

 
 

Plusieurs manières permettent de prendre en compte cette 
diversité de fonctions d’utilité pour la construction des poli-
tiques publiques (ici la construction des plans d’action dans 
les aires d’alimentation de captage). L’une, souvent em-
ployée, consiste à construire collectivement les objectifs de 
production à atteindre, résultant de compromis de la part de 
certains acteurs. Ces objectifs peuvent alors directement 
être entrés dans un modèle économique d’optimisation 
sous contraintes, tel que la méthode Co-click’eau le propose 
(Chantre et al., 2012). L’analyse, avec l’ensemble des acteurs, 
des résultats de l’optimisation permet éventuellement de 
modifier les objectifs fixés, afin de tester d’autres scénarios, 
plus conformes aux attentes des parties prenantes. Cette 
itération dans la construction-évaluation de scénarios per-
met d’aboutir à un scénario jugé satisfaisant pour tous les 
acteurs. Cependant, ces compromis peuvent laisser une 
partie des acteurs insatisfaits car ayant le sentiment d’avoir 
renoncé à leurs propres valeurs. Cette démarche a permis 
d’évaluer plus facilement des innovations agronomiques de 
rupture et rarement mises en œuvre sur le terrain avec des 
modèles économiques, de tenir compte d’une diversité de 
situations (représentée par les gammes de conditions pédo-
climatiques des matrices techniques) et d’intégrer une di-
versité d’objectifs et contraintes des acteurs dans une dé-
marche économique classique. Une autre méthode, à 
l’inverse, consiste à identifier et conserver la diversité des 
objectifs souhaités et à évaluer la capacité des solutions 
techniques envisagées à satisfaire l’ensemble. C’est ce que 
proposent Ravier et al. (2014) avec succès : parmi les sys-
tèmes de culture candidats, certains apparaissent satisfaire 
l’ensemble des acteurs, ce qui facilite leur acceptation col-
lective. 

La plupart des réglementations publiques sont basées sur 
des mesures à obligations de moyens. Ainsi, les Mesures 
Agro-Environnementales (MAE) sont devenues le moyen le 
plus mobilisé par la Politique Agricole européenne pour 
promouvoir des pratiques écologiques depuis les années 
1980. Ces mesures offrent une compensation financière aux 
agriculteurs volontaires qui s’engagent à mettre en œuvre 
certaines pratiques, a priori connues pour atteindre des 
performances environnementales plus élevées que les pra-
tiques classiques. Malgré le faible impact observé de ces 
mesures sur les problèmes environnementaux liés aux pra-
tiques agricoles, le maintien de telles mesures est majoritai-
rement expliqué par la plus grande facilité de contrôle à 
mettre en œuvre par les Pouvoirs Publics, pour vérifier la 
bonne utilisation des soutiens publics. Pour un agronome, 
l’obligation de moyens, qui se présente le plus souvent sous 
la forme de ‘bonnes pratiques agricoles’ à respecter, consti-
tue en effet un contresens, pour les raisons déjà évoquées 
précédemment : (i) les pratiques recommandées sont stan-
dardisées, contraignant parfois fortement les capacités des 
agriculteurs à s’adapter à la diversité des sols, des climats et 
des situations agricoles ; (ii) elles sont codifiées au niveau de 
la technique agricole élémentaire, alors que les impacts 
environnementaux dépendent le plus souvent d'interactions 
entre plusieurs techniques ; (iii) les recommandations sont 
vécues comme des contraintes, dévalorisant ainsi aux yeux 
des agriculteurs la protection de l’environnement. Or, plu-
sieurs études ont montré, au contraire, l’efficacité de me-
sures à obligation de résultats (Sabatier et al., 2012 ; de 
Sainte Marie, 2014).  
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Celles-ci permettent en particulier aux agriculteurs de 
mettre en œuvre des pratiques innovantes efficaces à la fois 
sur le plan environnemental et économique. Par ailleurs, 
elles autorisent une plus grande flexibilité dans les modifica-
tions du système de culture à mettre en œuvre pour at-
teindre les objectifs affichés, et apparaissent donc mieux 
adaptées à la diversité des exploitations agricoles, des con-
ditions locales et des variations climatiques (Sabatier et al., 
2012). Ce faisant, l’obligation de résultat, basée sur un indi-
cateur de résultat écologique accessible aux agriculteurs, 
permet à ceux-ci de porter des diagnostics lucides sur leur 
situation, favorise la mise en œuvre de boucles 
d’amélioration vertueuses, et stimule les apprentissages des 
agriculteurs.  

 

Analyser ensemble le verrouillage technologique 
et proposer des politiques publiques favorables 
au déverrouillage 

Les techniques agricoles sont mises en œuvre par les agri-
culteurs : ce sont bien eux les décideurs finaux, ceux qui 
sont visés en priorité par les politiques publiques. Mais leur 
décision est influencée (souvent indirectement) par les acti-
vités de nombreux autres acteurs : collecteurs, conseillers, 
vendeurs d’intrants, développeurs des entreprises de sélec-
tion, transformateurs des filières, etc. Pour modifier les 
pratiques, de manière à atteindre des performances renou-
velées, il ne suffit donc pas d’agir auprès des seuls agricul-
teurs : si les règlementations ou les conseils ne sont pas 
cohérents avec les objectifs des autres acteurs de la filière 
ou du territoire, ils ne seront pas appliqués. En revanche, il 
faut agir sur l’ensemble des acteurs simultanément, en iden-
tifiant des moyens efficaces par une analyse agronomique et 
économique croisée de leur influence ou de leurs moyens 
d’actions et de leurs évolutions possibles. Pour illustrer 
notre propos, nous prendrons l’exemple de l’étude sur les 
« freins et leviers à la diversification des cultures » (Meynard 
et al., 2013). L’analyse des successions dominantes, peu 
diversifiées, montre que l’ensemble des acteurs ont organi-
sé leurs stratégies autour d’un petit nombre de grandes 
espèces : pour des raisons organisationnelles ou logistiques, 
pour répondre à l’offre ou à la demande de leurs partenaires 
économiques, ou enfin pour réaliser des économies 
d’échelle ou pour réduire les coûts de transaction. Ainsi, sur 
l’exemple du pois, de nombreuses raisons expliquent la 
réduction drastique des surfaces cultivées, depuis 1993 : (1) 
la sélection a moins investi que pour des espèces plus culti-
vées, conduisant à un progrès génétique moins rapide que 
sur les espèces majeures, (2) les produits phytosanitaires 
homologués pour la maîtrise de la culture sont parfois peu 
efficaces, et les produits efficaces ne sont pas toujours ho-
mologués, (3) on observe un accès souvent difficile au con-
seil technique et à des références locales, (4) les agriculteurs 
ne priorisent pas les ressources de l’exploitation, en quanti-
té limitée  (sol, main d’œuvre, matériel, stockage, eau…) sur 
cette culture, (5) on observe une difficulté à identifier 
l’intérêt économique pour l’agriculteur: pas toujours de 
débouché rémunérateur, difficulté d’appréhender les inté-
rêts de la diversification à moyen terme… dans un contexte 
très fluctuant à court terme, (6) les références techniques 

sont moins abondantes que sur les espèces dominantes : les 
effets 'précédent' souvent évoqués ne sont pas toujours 
quantifiés, enfin (7) les références économiques annuelles 
sont beaucoup plus fréquentes que les références pluri-
annuelles, ne tenant pas compte d’effets majeurs de ces 
espèces, par ailleurs toujours favorables à la diversification 
quand ils sont analysés. On est devant un cas de méca-
nismes d’auto-renforcement interconnectés, caractéris-
tiques d’un verrouillage technologique (Vanloqueren & Ba-
ret, 2008). 
La collaboration étroite entre agronomes et économistes, 
dans cette étude, a permis d’identifier des voies coordon-
nées de déverrouillage, et de proposer une combinaison de 
politiques publiques originales, à différents maillons de la 
chaine de l’amont à l’aval, pour favoriser la diversification 
des cultures. En effet, l’analyse de quelques succès dans le 
développement de cultures de diversification (lin oléagineux 
et chanvre, par exemple) montre qu’une action systémique 
est indispensable. Il apparaît nécessaire d’agir simultané-
ment et de manière coordonnée en plusieurs endroits du 
système sociotechnique pour réussir à le faire évoluer : la 
recherche et développement pour construire et favoriser 
des innovations techniques, aussi bien au niveau de la pro-
duction (nouvelles variétés, itinéraires techniques optimisés, 
insertion des nouvelles cultures dans les rotations) qu’à celui 
de la transformation (process de transformation connus et 
maitrisés) ; les débouchés, afin d’identifier des sources de 
valeur ajoutée par la différenciation sur la qualité ; la coordi-
nation entre acteurs, afin de favoriser des partenariats ga-
rants d’une pérennité de l’intérêt pour ces cultures. Ce sont 
des politiques publiques coordonnées et de long terme qu’il 
est nécessaire de construire pour favoriser la mise en œuvre 
d’innovations technologiques, agronomiques et organisa-
tionnelles. Là encore, une collaboration entre agronomes et 
économistes est indispensable pour un tel enjeu.  
 

Conclusion 

Les différents exemples sur lesquels je me suis appuyée 
pour illustrer l’intérêt et l’efficacité d’une alliance entre 
agronomes et économistes pour identifier des solutions face 
aux enjeux de durabilité en agriculture montrent le carac-
tère indispensable d’une approche systémique des pro-
blèmes et des solutions envisagées. Ceci implique de conce-
voir des politiques publiques coordonnées et valorisant la 
diversité des situations agricoles et des comportements des 
acteurs. 
Le renouvellement et la multiplicité des enjeux fixés pour 
l’agriculture (nourrir une population croissante, être compé-
titive et source d’emplois, réduire sa dépendance à l’énergie 
fossile et aux intrants, maîtriser ses impacts sur 
l’environnement, s’adapter au changement climatique, …) 
obligent à une évolution majeure dans les objectifs fixés à la 
production agricole. Il est indispensable d’innover pour faire 
évoluer les systèmes de culture vers plus de durabilité, et les 
politiques publiques doivent favoriser ces évolutions, en 
jouant sur la diversité des acteurs concernés par 
l’agriculture.  
Les agronomes ont, depuis longtemps, étudié, proposé ou 
identifié des innovations localement. Or, les enjeux actuels 
dépassent l’échelle de la parcelle et même de l’exploitation 
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agricole et nécessitent un changement d’échelle pour favo-
riser la généralisation des innovations agronomiques les plus 
prometteuses, tout en tenant compte de la diversité des 
situations et des interactions entre milieux et techniques et 
de la diversité des points de vue des acteurs. Il devient 
même indispensable de mieux caractériser les impacts de 
l’agriculture à l’échelle globale, afin d’identifier les adapta-
tions des techniques agricoles nécessaires pour leur amélio-
ration : ce challenge renouvelle la recherche en agronomie 
et contribue au développement d’un nouveau champ de 
recherche en agronomie globale (Makowski et al., 2014). 
Une évolution de l’agriculture, à l’échelle mondiale, est in-
dispensable, et les conditions de ce changement ne pour-
ront être étudiées que par des collaborations étroites entre 
agronomes et économistes, afin d’en identifier les opportu-
nités et les risques. 
Les nouveaux enjeux fixés à l’agriculture renouvellent éga-
lement l’évaluation des choix techniques. Leur seul effet sur 
la production ne suffit plus, il est maintenant clairement 
établi que, pour évaluer la contribution de l’agriculture au 
développement durable, une diversité de critères doit être 
prise en compte simultanément pour appréhender les con-
séquences des choix techniques. Cette diversité se caracté-
rise par la prise en compte d’échelles temporelles variées 
dans l’évaluation (Craheix et al., 2012), faisant référence à 
des objectifs à court terme (par exemple, la rentabilité), à 
moyen terme (par exemple les risques pour la santé) ainsi 
qu’à long terme (par exemple les conséquences sur le chan-
gement climatique). Les critères d’évaluation doivent éga-
lement tenir compte des attentes et préoccupations asso-
ciées à différents niveaux d’organisation socio-
économiques : agriculteurs, filières, société (Craheix et al., 
2012). Les agronomes ont déjà proposé des méthodes et 
outils permettant cette approche intégrée de la durabilité 
(Sadok et al., 2009). Les méthodes mises au point et mobili-
sées par les économistes à des échelles nouvelles pour les 
agronomes doivent aider les agronomes à cette approche 
globale. La collaboration apparaît ici souhaitable pour éva-
luer à large échelle et pour des niveaux d’organisations so-
cio-économiques divers, les innovations agronomiques tout 
en appréhendant leur caractère systémique et la variabilité 
de leurs effets en fonction des conditions locales. 
L’évaluation des performances économiques des innova-
tions est un point incontournable préalable à leur générali-
sation. Si les agronomes ont souvent raisonné sur des cri-
tères simples (marge brute, marge semi-nette), estimés en 
moyenne, la volatilité importante des prix des produits ré-
coltés et des intrants nécessite une véritable analyse des 
risques économiques à choisir telle solution technique. Des 
scénarios économiques sont parfois mobilisés (Loyce et al., 
2012) pour analyser la fluctuation des performances face à 
des scénarios de prix. Par ailleurs, les agronomes ont, le plus 
souvent, décliné ces indicateurs à l’échelle de la parcelle, 
alors que l’échelle économique pertinente est plutôt celle de 
l’exploitation agricole. Des indicateurs économiques exis-
tent déjà à cette échelle (Zahm et al., 2008), mais 
l’enrichissement de nouveaux critères par les économistes 
pour évaluer les performances économiques des innova-
tions, intégrant les opportunités de nouveaux débouchés, et 
respectant la diversité des performances en fonction des 
situations de production, apparaît indispensable.  

Par les méthodes et les objets qu’ils ont l’habitude d’étudier, 
les économistes peuvent aider les agronomes à se saisir d’un 
nouvel objet de recherche pour eux : les politiques pu-
bliques. Ainsi, il s’agit de repenser les activités agricoles les 
plus opportunes en fonction de la hiérarchie des enjeux à 
couvrir, des problématiques environnementales locales, et 
non plus en fonction de la seule efficience économique des 
activités agricoles. De nombreux exemples montrent clai-
rement les dégâts environnementaux et sociaux que ce type 
de raisonnement exclusivement centré sur la rentabilité 
économique de la production : le soja en Amérique latine, le 
porc en Bretagne, le blé et le colza dans le grand bassin 
parisien, etc., avec à chaque fois, toutes les conséquences 
environnementales et sociales négatives connues. Apparaît 
donc clairement un enjeu pour l’économie de 
l’environnement : analyser les effets des politiques pu-
bliques sur les changements de pratiques et les perfor-
mances (économiques, environnementales, et sociales), au 
lieu de s’attacher majoritairement à analyser les consente-
ments à payer pour de nouvelles pratiques, sans appréhen-
sion des dommages à l’environnement liés à différentes 
politiques. 
 
Deux champs de recherche s’ouvrent aux agronomes pour 
l’avenir et nécessitent une collaboration étroite avec les 
économistes : 

(1) Se ressaisir de l’échelle de l’exploitation agricole 
La construction des politiques publiques, qui s’adressent en 
premier lieu aux agriculteurs, doit prendre en compte la 
diversité des techniques culturales, cohérente avec la diver-
sité des caractéristiques des exploitations agricoles. Ainsi, 
par exemple, l’évolution des techniques culturales est en 
partie induite par l’évolution des caractéristiques structu-
relles des exploitations. Par exemple, on voit se développer 
la culture du colza en semis direct dans les exploitations 
agricoles de grande taille, avec des conséquences écono-
miques et environnementales peu favorables, conduisant à 
une faible efficience d’utilisation des intrants (Schmidt et al., 
2010). De nouvelles modalités de couplage entre des mo-
dèles agronomiques renouvelés et des modèles écono-
miques doivent être mises au point pour analyser l’intérêt 
d’innovations techniques (les systèmes de culture inno-
vants, par exemple) au sein des exploitations agricoles. 
(2) Quelle agriculture écologique au niveau du globe ? 
Comment résoudre le hiatus apparent entre accroissement 
nécessaire de la production alimentaire et réduction indis-
pensable des nuisances environnementales ? Comment pas-
ser de l’agronomie locale à l’agronomie globale ? De nou-
velles questions se posent, relatives aux changements 
d’échelles, ou selon la manière de prendre en compte la 
diversité des situations et des réponses aux intrants dans 
l’intégration. Comment connecter économie internationale 
et agronomie globale ? Plusieurs voies sont déjà proposées 
mais restent en grande partie à explorer : (i) incorporer 
davantage de connaissance agronomique, sans renoncer à 
la prise en compte de la diversité des situations et des ré-
ponses aux techniques, dans les modèles d’usage des sols, 
(ii) développer des méthodes de méta-analyse en agrono-
mie, permettant de fournir des synthèses sur les réponses 
aux techniques, et les déterminants de leur variabilité. Enfin, 
la transition agroécologique n’est envisageable qu’à condi-
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tion d’un renouveau des débouchés, des utilisations des 
produits issus de l’agriculture, et des régimes alimentaires 
des habitants de la planète : c’est une véritable remise en 
cause des systèmes alimentaires qu’il faut envisager, et non 
plus seulement des systèmes agricoles uniquement. Ce nou-
vel objet de recherche devrait également motiver une colla-
boration entre agronomes et économistes, accompagnés 
des technologues et des sciences sociales, pour travailler à 
l’émergence de nouveaux systèmes plus durables. 
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Résumé 
L’évolution des politiques agricoles au cours des der-
nières décennies a généré de nouvelles questions de 
recherche qui a induit des collaborations entre écono-
mistes et agronomes. La réforme de la PAC de 1992, 
puis la montée des préoccupations environnementales 
dans les années 2000 et 2010, ont notamment conduit 
les économistes i) à s’intéresser aux changements dans 
les techniques de production des agriculteurs, ii) à 
prendre en compte le rôle des systèmes de cultures, en 
particulier des rotations dans l’analyse des effets sur 
l’environnement et iii) à considérer l’importance de la 
diversité des milieux naturels et de l’organisation spa-
tiale des systèmes de production dans cette analyse. 
Deux pistes de collaboration futures sont identifiées : 
tout d'abord, la construction de modèles de simulation 
à grande échelle permettant d’analyser simultanément 
les échelles locales et globales ; ensuite l’analyse des 
pratiques mises en œuvre dans les exploitations afin de 
mieux comprendre la diversité actuelle de ces pratiques 
et d’identifier les leviers pour encourager le change-
ment. 
 
Mots-clés 
Production agricole, durabilité, politiques publiques, 
économie, agronomie 
 
Abstract 
Agricultural policies changes during the last decades 
induced new research questions for agricultural econ-
omists and bring them to develop collaborations with 
agronomists. The 1992 CAP reform was a first step. It 
induces a change in the inputs-outputs prices leading 
the economists to consider the possibilities of changes 
in agricultural production technologies. In the 2000s 
and 2010s, the rise of environmental concerns provides 
new research topics on public policies impact. For the 
economists, it means that they have to consider in their 
models, specific characteristics of the production from 
which depends the link between agriculture and the 
environment: i) there is no continuum between inten-
sive practices and low-input practices but technological 
leaps; 2) cropping systems and rotations have strong 
influence on the impacts; 3) the biophysical context of 
the production systems and their spatial organization 
should be taken into account.  
Two future themes of collaboration can be put forward. 

First, the construction of large scale simulation models is particular-
ly important to develop given the complexity of the agriculture-
environment relationships and the need to take care of the differ-
ent scales of impacts (from local to global). This requires strong 
collaboration between agronomists and economists. Secondly, in 

order to understand the transition from intensive practices to 
more environmental-friendly practices, a better knowledge of the 
farmers’ behaviors heterogeneity is needed. It would be useful to 
work together to better understand farmers' practices as they are 
implemented on farms and to develop models that take into ac-
count advances in behavioral economics. 
 
Keywords 
Agricultural production, sustainability, public policies, economics, 
agronomy  
 

Introduction 

a collaboration avec les agronomes est parfois un 
sujet de discussion voire de désaccord entre écono-
mistes.  Ainsi en 1994, dans un « point de vue » publié 
dans la revue Economie Rurale,  Jean-Marc Boussard 

mettait en garde contre un usage excessif de l’économétrie 
et suggérait qu’on pourrait souvent remplacer les fonctions 
de production, basées sur l’inférence statistique, par 
« quelques heures passées avec des agronomes » (Boussard, 
1994). En réponse à cet article, Jean-Christophe Bureau dé-
fend l’importance de l’économétrie pour l’analyse des poli-
tiques agricoles et décline l’invitation à la collaboration avec 
les agronomes en ces termes : «  Quant à la discussion avec 
des agronomes à laquelle fait référence JMB, cela relève du 
grand mythe multidisciplinaire [...]. L’expérience prouve 
malheureusement que l’agronome est un collègue certes 
sympathique, mais généralement inutile pour l’économiste. 
Ce dernier a besoin de connaitre des paramètres à l’échelon 
national, ou à la rigueur régional. À ces questions, qui sont 
les seules importantes en économie publique, la seule ré-
ponse que fera jamais un agronome est « cela dépend de la 
parcelle »  (Bureau, 1994).  
Aujourd’hui, les collaborations entre économie et agrono-
mie se sont développées et il s’est avéré qu’il était possible 
de dépasser l’échelle de la parcelle pour construire des mo-
dèles combinant des données pluridisciplinaires très utiles 
pour l’analyse des politiques publiques. Il reste néanmoins 
chez certains économistes l’impression qu’ils ont peu à ga-
gner à la collaboration avec les agronomes, que les ques-
tions sur lesquelles ceux-ci les sollicitent font certes appel à 
des techniques et des savoir-faire de leurs disciplines, par 
exemple calculer la rentabilité d’une technique, établir une 
analyse coût-bénéfice, mesurer l’acceptabilité d’une innova-
tion, mais ne sont pas au cœur de leurs préoccupations de 
recherche.  
L’argument que je développerai ici est que l’évolution des 
politiques publiques a conduit à l’émergence de nouvelles 
questions de recherche pour lesquelles la coopération avec 
les agronomes est devenue utile voire nécessaire. Je mettrai 
à l’épreuve cette hypothèse à travers un parcours historique 
largement basé sur mon expérience et travaux de recherche 
personnels.  
Une étape importante a été celle de la réforme de la PAC de 
1992. À ce moment,  les changements dans les instruments 
de soutien de l’agriculture et dans les rapports de prix entre 
les produits agricoles et les intrants étaient tels que l’on 
pouvait penser que des changements significatifs dans les 
techniques de production mises en œuvre par les agricul-
teurs allaient se produire. Prédire l’impact de la réforme sur 
l’offre ou sur les revenus des agriculteurs, impliquait donc 

L 
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pour l’économiste de s’intéresser à ces changements poten-
tiels dans les pratiques et à leurs dimensions agronomiques. 
Ensuite, la montée en puissance des questions environne-
mentales dans les réformes de la PAC qui se succéderont au 
cours des années 1990 et 2000 puis dans les autres poli-
tiques publiques qui concerneront l’agriculture, entrainera 
une série de questions sur les effets des politiques sur la 
relation entre activité agricole et environnement. Cette 
nécessité d’éclairer les choix publics non seulement sur les 
impacts des réformes sur l’offre et les revenus des agricul-
teurs mais aussi sur l’environnement renforcera l’intérêt 
d’une collaboration avec les agronomes.  
Afin d’identifier les points d’ores et déjà acquis dans la col-
laboration entre économistes et agronomes et ceux qu’il 
conviendrait de développer, je partirai de quelques 
exemples illustratifs de la manière dont cette évolution des 
politiques a encouragé une évolution des questions et mé-
thodes de recherche et a amené à une collaboration avec les 
agronomes. Je suivrai un plan en trois parties correspondant 
à chacune des trois périodes qui marquent cette évolution.  
 

Les années 1990 : la réforme de la PAC et la ques-
tion du changement dans les technologies de 
production agricole 

La réforme de la PAC de 1992 

Après presque 30 ans d’une Politique Agricole Commune 
centrée sur l’objectif de développement de l’autosuffisance 
alimentaire de l’Europe, le début des années 1990 marque 
l’entrée de la PAC dans une période différente. Entre 1960 et 
1990, la croissance de la production agricole a été spectacu-
laire dans la plupart des secteurs de production et c’est à 
une crise de surproduction que fait face l’Europe dès le dé-
but des années 80. La réforme de 1992 témoigne d’un chan-
gement de cap par rapport à la période précédente avec 
l’objectif principal de résoudre les problèmes d’excédents et 
de leur gestion au niveau européen. La baisse des prix ga-
rantis dans le secteur des grandes cultures a pour but de 
faciliter l’exportation et de trouver des nouveaux débou-
chés sur le marché intérieur en alimentation animale. On 
vise aussi à faire baisser les volumes de production par la 
mise en jachère d’une partie des terres. Des aides directes 
viennent compenser les pertes de revenu entrainées par ces 
changements.  
La question de l’effet du changement de politique sur 
l’évolution des systèmes de production est alors en discus-
sion. Les nuisances environnementales générées par les 
systèmes de production intensifs sont de plus en plus re-
connues et on  s’interroge alors sur la capacité de la réforme 
à mettre un terme à cette évolution. Plusieurs questions se 
posent : quels vont être les impacts de la réforme en terme 
de changements dans les volumes de production, les asso-
lements, les systèmes de production ? Une extensification 
des systèmes de production est-elle possible, rentable pour 
les agriculteurs ? Permettrait-elle d’améliorer les équilibres 
de marchés et de réduire les nuisances environnementales ? 
Des réponses à ces questions sont proposées par diffé-
rentes disciplines : en agronomie, on montre ainsi depuis le 
début des années 90 que des itinéraires techniques exten-
sifs sont réalisables et qu’ils devraient être performants 

économiquement dans les nouvelles conditions de prix 
(Meynard 1990 ; Meynard et Girardin 1991). 
Les économistes agricoles se mobilisent également pour 
éclairer les conséquences possibles de cette réforme de la 
PAC. On peut faire l’hypothèse qu’en modifiant le rapport 
entre prix des produits agricoles et prix des intrants, la ré-
forme de 1992 va encourager une diminution des quantités 
d’intrants utilisées par hectare, autrement dit une extensifi-
cation de la production. L’analyse de l’impact de la réforme 
suppose aussi de s’intéresser simultanément aux effets des 
différents instruments (baisse de prix, aides compensa-
trices, « jachère » obligatoire) sur les allocations des sur-
faces, les rendements et l’offre globale, dont il est difficile 
de prévoir les effets.  
 
Le débat « économétrie vs programmation 
mathématique » 

Prédire la réponse de l’offre face à ces changements néces-
site de construire des modèles économiques reproduisant le 
comportement des producteurs agricoles et pouvant simu-
ler les allocations de surface entre productions, l’évolution 
des rendements et des volumes produits. Si les économistes 
modélisateurs s’accordent sur les hypothèses de compor-
tement des producteurs et sur les grandes lignes des mo-
dèles théoriques : maximisation de profit (ou minimisation 
de coût) sous contraintes de disponibilités de ressources, en 
revanche deux approches méthodologiques les partagent. 
On distingue d’une part les méthodes économétriques ba-
sées sur l’inférence statistique qui permettent de déduire les 
relations entre les variables auxquelles on s’intéresse à par-
tir des valeurs observées de ces variables (sur des séries 
historiques ou des échantillons d’entreprises) et d’autre part 
des méthodes de programmation mathématique qui per-
mettent de construire des modèles de simulation sous 
forme d’un programme de maximisation sous contraintes 
qui détermine les choix optimal des activités de production. 
Très schématiquement, l’intérêt principal de la première 
approche est sa robustesse statistique, sa capacité à per-
mettre facilement la construction de modèles à l’échelle 
nationale, celui de la seconde est de rentrer davantage dans 
le détail du fonctionnement technico-économique des ex-
ploitations agricoles et de permettre une prise en compte 
plus explicite des objectifs et contraintes des agriculteurs. 
Une autre différence est que dans l’approche économé-
trique, les changements simulés dépendent des données du 
passé, l’estimation économétrique se basant sur les rela-
tions entre variables observées. Or, avec la réforme de 1992, 
l’ampleur des changements dans les prix à la production 
était telle qu’on pouvait se demander s’il était possible 
d’inférer à partir des données historiques les comporte-
ments que la réforme pouvait entrainer. On pouvait 
s’attendre justement à des changements dans les tech-
niques mises en œuvre par les exploitations agricoles, en 
dehors des pratiques observées jusque-là. Dans l’approche 
de modélisation en programmation mathématique, la repré-
sentation explicite des objectifs et des contraintes technico-
économiques du producteur permet plus facilement 
d’étudier les conditions économiques de l’adoption de nou-
velles productions ou  techniques de production par les 
agriculteurs. 
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La réforme de la PAC donna lieu à des travaux de simulation 
utilisant ces deux techniques, avec l’objectif partagé 
d’analyser les impacts des nouveaux instruments (aides 
directes, gel des terres..) sur l’offre et les revenus. En éco-
nométrie, des travaux permirent ainsi de traiter de la ques-
tion de l’impact des instruments de la réforme sur de nom-
breux aspects (voir notamment Guyomard et al. 1996, Ball et 
al. 1997). La programmation mathématique pouvait être 
mobilisée pour traiter des questions d’impact de la réforme 
de la PAC de 1992, à condition de connaître les itinéraires 
techniques et les systèmes d’activité présents dans les ex-
ploitations mais également ceux qui pouvaient se dévelop-
per sous l’effet des changements de politiques.  
 
Les modèles de simulation agronomiques offrent une 
alternative aux économistes pour construire des fonc-
tions de production 

La fonction de production est un concept de base en éco-
nomie. Elle décrit la relation entre des inputs (intrants, res-
sources ou facteurs de productions) et des outputs (les 
produits). Le rendement en blé fonction de la quantité 
d’azote appliquée est un exemple de fonction de production 
mais la fonction de production peut aussi relier des quanti-
tés agrégées (le produit brut de l’entreprise, fonction du 
nombre de salariés, des bâtiments, du matériel, des ma-
tières premières).  
Le plus souvent, la fonction de production est construite au 
niveau d’une entreprise, d’un secteur d’activité ou d’un 
pays. À partir de données statistiques portant sur les va-
riables considérées (observées pour un ensemble 
d’entreprises ou pour un ensemble d’années), on estime par 
inférence statistique les paramètres d’une fonction mathé-
matique choisie a priori. Une des fonctions les plus clas-
siques en économie est la fonction Cobb-Douglas de la 
forme Y = A La Kb (avec par exemple Y la production, L le 
travail et K le capital). L’estimation des paramètres permet 
de calculer ensuite les élasticités, c’est-à-dire le taux de va-
riation d’une variable par rapport à l’autre, par exemple 

l’augmentation en % du rendement en blé par rapport à 
l’augmentation en % de l’azote appliqué. 
L’autre démarche possible pour construire des fonctions de 
production consiste à partir directement des données phy-
siques sur les relations inputs-outputs, et à construire ce que 
les économistes appellent aussi « fonction de production 
d’ingénieur » (Chenery, 1949). L’intérêt est de garder expli-
cite l’information sur les quantités d’intrants et d’autres 
éléments caractérisant les itinéraires techniques (comme 
par exemple la date de l’opération culturale), qui sont mas-
quées par l’agrégation monétaire dans une approche éco-
nométrique. Dans ce cas, la fonction de production étant 
basée sur des processus biophysiques, elle peut inclure des 
techniques qui ne sont pas encore observées dans les ex-
ploitations agricoles, ce qui présente un intérêt particulier 
pour les économistes notamment pour l’analyse ex ante des 
politiques. Leur construction suppose cependant un nombre 
important d’expérimentations agronomiques avec de sur-
croit l’enregistrement des informations nécessaires au calcul 
économique, situation rarement rencontrée. Le développe-
ment de modèles de simulation de la croissance des plantes, 
dans les années 1980, a offert une solution séduisante à ce 
problème, en permettant de « générer » les conséquences 
de différents itinéraires techniques dans différentes condi-
tions « naturelles » (sols, climats…). Alors qu’on n’observait 
dans la réalité que quelques-uns de ces systèmes selon les 
conditions économiques dans lesquels on se situait, de tels 
modèles offraient à l’économiste la possibilité d’étudier 
l’effet de différentes conditions économiques (rapports de 
prix, mesures de soutien public…) sur les choix de produc-
tion et de techniques.  Il était donc particulièrement tentant 
de les utiliser pour fournir les données des techniques alter-
natives dans des modèles économiques de simulation de 
choix de production (voir des exemples récents dans Flich-
man, 2011). 
La figure 1 ci-dessous présente une chaine de modélisation, 
devenue désormais assez classique, dans laquelle des don-
nées issues de modèle de simulation agronomique sont 
utilisées pour alimenter un modèle économique en pro-
grammation mathématique.  

 

 
Figure 1 Couplage de modèles agronomique et économique 
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En utilisant cette méthode de couplage de modèles sur 
l’analyse de la réforme de 1992, nous avons ainsi simulé sur 
des exploitations-types de régions de grande culture fran-
çaises, quatre itinéraires techniques plus ou moins intensifs 
en intrants : l’une proche des pratiques réelles observées 
dans les régions (qualifiée de « intensive raisonnée »), les 
deux autres plus « extensives » pour explorer, au-delà des 
données observées des possibilités de réduire les utilisations 
intrants, la quatrième plus intensive que les techniques ob-
servées. Les conséquences de ces différents itinéraires 
techniques sur les rendements ont été estimées à partir du 
modèle EPIC. Les variables obtenues en sortie du modèle 
portaient sur le choix de l’itinéraire technique, les assole-
ments, les revenus et quelques indicateurs permettant de 
mesurer les risques sur l’environnement. Les résultats ont 
permis d’attirer l’attention sur plusieurs aspects que la ré-
forme de 1992 pouvait entrainer : adoption de techniques 
moins intensives en intrants, augmentation des superficies 
en céréales et oléagineux au détriment des autres cultures 
et dans certains cas, augmentation des superficies irriguées 
(Boussemart et al. 1996, Boussard et al. 1997). 
Ce travail illustrait la faisabilité de l’estimation d’une fonc-
tion de production à partir des relations physiques entre 
facteurs de production et son intérêt pour simuler 
l’adoption de nouvelles technologies de production. Si la 
question des impacts sur l’environnement était partielle-
ment étudiée dans cette étude via un indicateur sur les 
pertes d’azote de sols (provenant des paramètres de sortie 
du modèle agronomique), elle restait abordée de manière 
assez superficielle. Une autre limite importante de ce travail 
concernait le fait que les situations modélisées étaient parti-
culières et qu’il n’était pas possible, par manque 
d’informations sur la représentativité des exploitations étu-
diées, d’en déduire une estimation de l’impact de la réforme 
au niveau national, par exemple sur l’offre des différentes 
productions.  Cela constituera des enjeux scientifiques im-
portants dans les années qui suivront. 
 

Les années 2000 : la PAC et les questions envi-
ronnementales 

Les réformes de 1999 et de2003 

Au début des années 2000, les questions environnementales 
deviennent plus présentes dans les débats de politique agri-
cole. La réforme de la PAC de 1999, « l’Agenda 2000 » intro-
duit la notion d’éco-conditionnalité des aides directes et 
renforce le poids du second pilier dans le budget de la PAC, 
deux orientations qui seront poursuivies quelques années 
plus tard dans la « réforme à mi-parcours » de 2003. De nou-
velles questions apparaissent qui portent sur la meilleure 
manière de concilier soutien au revenu des agriculteurs et 
incitation au développement de pratiques plus respec-
tueuses de l’environnement : faut-il préférer des instru-
ments réglementaires ou incitatifs pour viser les objectifs 
environnementaux ? Faut-il lier ou au contraire séparer dans 
la PAC les objectifs de soutien des revenus agricoles et de 
préservation de l’environnement : soutenir le revenu des 
agriculteurs par des aides au revenu (le premier pilier) et les 
efforts en faveur de l’environnement par des aides ciblées 
sur certaines pratiques (le second pilier) ? Faut-il encourager 
le changement de pratiques ou rémunérer les bonnes pra-

tiques ? Comment définir la forme des contrats agri-
environnementaux de telle manière qu’ils soient souscrits 
par un grand nombre d’agriculteurs tout en ayant un effet 
suffisant sur le changement de pratiques et sur 
l’environnement ? Comment tenir compte de la diversité des 
agriculteurs, de leurs pratiques et des milieux dans 
l’élaboration des politiques ? 
Dans cette attention particulière aux questions 
d’environnement qui se développe au début des années 
2000, la question de la prise en compte de l’échelle territo-
riale est posée. On prend en effet conscience qu’améliorer 
l’impact sur l’environnement nécessite un changement de 
pratiques qui dépasse l’échelle de l’exploitation agricole et 
une prise en compte de la spécificité des milieux naturels et 
de leur hétérogénéité (voir notamment les résultats de 
l’expertise collective ATEPE-Agriculture, Territoire et Envi-
ronnement dans les Politiques Européennes, en particulier : 
Meynard et al. 2003 et Boiffin et al. 2003). 
 
Analyser le lien entre l’agriculture et l’environnement 

La collaboration entre économistes et agronomes va ainsi se 
développer dans les années 2000 afin de mieux analyser le 
lien entre activité agricole et environnement. Plusieurs tra-
vaux d’économistes s’attacheront à analyser les change-
ments dans les techniques de production (réduction de 
l’usage des intrants, nouvelles pratiques de cultures…). 
Mettant souvent en œuvre le couplage de modèles agro-
nomique et économique, ils permettront d’étudier les condi-
tions de l’adoption de nouvelles pratiques par les agricul-
teurs, les politiques à mettre en œuvre, des effets agrégés 
de ce changement.  
La collaboration avec les agronomes portera le plus souvent 
sur l’analyse de l’adoption d’innovations agronomiques ou 
d’alternatives techniques (Lacroix et al. 2005, Reynaud  
2009, Blazy et al. 2010, Mosnier et al. 2009). Elle conduira à 
s’intéresser à la prise en compte de l’hétérogénéité des 
milieux et à son effet sur la différence de réponse en termes 
d’impacts environnementaux (Lacroix et al. 2006, De Cara et 
al. 2011). Des travaux seront conduits pour mieux insérer les 
connaissances agronomiques dans les modèles écono-
miques de simulation construits sur des bases de données 
statistiques (Godard et al. 2008, Durandeau et al. 2010) et 
pour tenter de prendre en compte les impacts environne-
mentaux des choix de production à des échelles supérieures 
à l’exploitation agricole (Bamière et al. 2011, Leenhart et al. 
2012).  
Pour préciser l’intérêt pour les économistes de tels travaux 
qui impliquent une collaboration avec les agronomes, un 
détour par le concept de « productions jointes » et la ma-
nière dont il est intervenu dans le débat de politiques agri-
coles est utile. 
Au début des années 2000, la multifonctionnalité de 
l’agriculture était souvent évoquée à propos du lien entre 
soutien à la production agricole et protection de 
l’environnement. Cette idée de multifonctionnalité permet-
tait à la fois d’affirmer l’idée que l’agriculture a de multiples 
objectifs, économiques, mais aussi environnementaux et 
sociaux, et de s’interroger sur la manière de favoriser ces 
deux derniers, quelque peu oubliés jusque-là. D’un côté, elle 
servait à certains pour argumenter en faveur d’un maintien 
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d’un soutien par les prix ou les aides couplées aux activités 
agricoles, en raison du fait que l’activité agricole a une di-
mension sociale et qu’elle contribue à la gestion de 
l’environnement. De l’autre, elle introduisait un débat de 
fond sur la légitimité des soutiens publics et la nécessité de 
les relier plus clairement à la préservation de 
l’environnement. Elle a conduit alors les économistes à pré-
ciser que les paiements couplés à la production agricole ne 
pouvaient se justifier que si on démontrait l’existence d’une 
jointure positive entre production agricole et environne-
ment, autrement dit dans le cas où cette production agricole 
s’accompagne de la production de « biens » environnemen-
taux (OCDE, 2001).  
En économie de la production, le concept de production 
jointe correspond à la non-séparabilité dans le processus de 
production de deux biens, une augmentation de l’un entrai-
nant nécessairement une augmentation (ou une diminution) 
de l’autre. Etendu au lien entre production d’un bien agri-
cole et d’un bien (ou mal) environnemental, ce concept 
permet, plus précisément que celui d’externalité environ-
nementale, d’analyser la relation entre l’agriculture et 
l’environnement, en obligeant à analyser la nature des in-
terdépendances techniques entre les productions. Si on 
démontre l’existence d’une jointure positive entre la pro-
duction agricole et un « bien » environnemental associé, 
alors on peut considérer qu’un soutien aux activités agri-
coles (notamment par les prix) puisse être une modalité 
d’intervention publique qui se justifie. Si inversement la 
production agricole entraine la production simultanée de 
« maux » environnementaux, une baisse des prix agricoles, 
devrait permettre de diminuer cette production environne-
mentale négative. L’identification de cette relation entre 
production agricole et environnementale est donc essen-
tielle pour définir des politiques agricoles qui soient favo-
rables à l’environnement. 
 
Caractériser la jointure entre production agricole et 
environnementale passe par une analyse agronomique 
du système de production 

Prendre la question sous l’angle des productions jointes 
implique de s’intéresser explicitement à la dimension tech-
nique de la production. Une même production agricole peut 
être concurrente ou complémentaire d’une production envi-
ronnementale selon la technique de production qui est em-
ployée. L’analyser permet d’améliorer les recommandations 
de politiques publiques, mais la collaboration des écono-
mistes avec les sciences biotechniques est nécessaire pour 
cela. Deux exemples nous permettent d’illustrer ce propos.  
Le premier porte sur le lien entre chargement bovin à 
l’hectare et biodiversité des prairies, dans une situation 
d’élevage bovin allaitant du Massif Central. La figure 2 il-
lustre le fait que jusqu’à un certain seuil de chargement à 
l’hectare (le point YM* sur l’axe des abscisses) la production 
de biodiversité (YB) augmente et qu’au-delà de ce point, elle 
diminue. Les conséquences en termes de politiques agri-
coles sont importantes. Elles conduisent à conclure qu’un 
soutien au revenu agricole par les prix (cela est vrai aussi a 
contrario d’un soutien au revenu par des aides découplées) 
ne peuvent pas garantir une production environnementale 
associée. Seuls des contrats agro-environnementaux définis 

en tenant compte de la spécificité des techniques de pro-
duction et de leurs effets à la fois sur la production agricole 
et sur l’environnement permettent d’atteindre le double 
objectif d’encourager simultanément production agricole et 
environnement. La modélisation concrète des alternatives 
techniques, des contraintes associées et de leurs perfor-
mances mesurée en terme de production agricole et 
d’indicateurs environnementaux permet alors d’étudier la 
forme des contrats, le contenu des engagements, les ni-
veaux de rémunération (Havlik et al. 2005).  

 
Figure 2 : Jointure de Production entre Viande Bovine 
(chargement à l’hectare yM) - Biodiversité des prairies (yB) 
(source Havlik et al. 2005) 
 
Un second exemple est celui du lien entre la production 
agricole dans un système de grande culture et la pollution 
de l’eau par les nitrates. Considérer la pollution comme une 
externalité négative associée à la production agricole, re-
vient à dire qu’une augmentation de la production se traduit 
forcément par une augmentation de la pollution, ce qui 
n’est pas toujours vrai. 
Dans la figure 3, des simulations à partir d’un modèle agro-
nomique et d’un modèle économique simple de choix 
d’assolement et de techniques (maximisation de revenu 
sous des contraintes de disponibilités en terre et eau 
d’irrigation) ont permis d’obtenir sur une exploitation fictive 
de Midi-Pyrénées, la valeur totale du produit agricole (sur 
l’axe des ordonnées de gauche) et les quantités d’azote 
percolé (second axe des ordonnées, à droite), pour des 
scénarios d’augmentation de la fertilisation azotée (en abs-
cisse). On constate ici que si la production augmente de 
manière régulière avec l’augmentation de la fertilisation ce 
n’est pas le cas de la pollution potentielle qui passe par des 
phases d’augmentation puis de baisse à mesure que la ferti-
lisation augmente (Flichman et Jacquet, 2003). 
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Figure 3 Relation Production-Pollution pour différents ni-
veaux de fertilisation sur une exploitation agricole de 
grande culture de la région Midi-Pyrénées (source : Flich-
man et Jacquet, 2003) 
 
Les changements d’assolement et de techniques expliquent 
cette évolution. Sur cette exploitation type sont cultivés blé 
et soja en rotation, blé et maïs en rotation, maïs en mono-
culture avec des techniques plus ou moins intensives en 
intrants. Quand l’azote utilisé passe de 40 à 60 unités par ha, 
l’assolement change : le maïs augmente au détriment de la 
rotation blé-soja, ce qui compte tenu des caractéristiques 
des sols se traduit par une pollution potentielle en azote 
plus élevée. En revanche quand la quantité moyenne 
d’azote utilisée passe de 80 à 120 unités par hectare, 
l’assolement ne change pas, l’augmentation d’azote appli-
qué s’accompagne d’un changement d’itinéraire technique 
pour la succession blé-soja, sans changement pour le maïs, 
et la pollution potentielle augmente. Au-delà de 120 unités, 
nouveau changement d’assolement. Là aussi, comme dans 
l’exemple précédent, la jointure entre production et pollu-
tion n’est ni strictement de complémentarité, ni de concur-
rence. Les conséquences en terme de politique sont les 
mêmes qu’avec l’exemple précédent, il est difficile d’agir sur 
la relation agriculture-environnement par des politiques 
intervenant seulement sur les prix des produits ou des in-
trants ; des contrats agro-environnementaux (ou une condi-
tionnalité des aides) qui prennent en compte la spécificité 
des systèmes de production et des milieux sont nécessaires. 
Les années 2000 ont vu ainsi se modifier la manière dont 
sont abordées les questions d’impact environnemental des 
politiques agricoles, avec un renforcement des analyses 
pluridisciplinaires. La nécessité de dépasser le niveau de la 
parcelle et de l’exploitation est maintenant reconnu, mais 
pas toujours mise en pratique. Cet objectif deviendra plus 
central dans les années 2010 et l’enjeu scientifique sera 
d’arriver à intégrer les diverses échelles d’analyse.  
 

Les années 2010 : Les politiques environnemen-
tales et la multi-performance de l’agriculture 

La multiplicité des enjeux et des attentes vis à vis de 
l’agriculture 

Au début des années 2010, la PAC n’est plus la seule poli-
tique qui concerne l’agriculture. Les politiques environne-
mentales et énergétiques constituent des composantes 

aussi importantes du cadre d’évolution de l’agriculture. 
L’enjeu est plus clairement que par le passé d’atteindre si-
multanément des objectifs de production agricole de biens 
alimentaires (mais aussi non-alimentaires) et des objectifs 
environnementaux. Cette tendance se manifeste avec le 
développement à côté de la PAC, des politiques énergé-
tiques de soutien aux biocarburants et des politiques visant 
à la réduction des intrants chimiques, fertilisants azotés et 
produits phytosanitaires (Directive Cadre sur l’Eau, plan 
Ecophyto, Directive Cadre sur l’utilisation durable des pesti-
cides, nouvelles perspectives pour le volet agri-
environnemental de la PAC). Par ailleurs, les objectifs se 
déclinent de manière associée à des échelles globales (nour-
rir la planète, réduire les émissions de gaz à effets de 
serre…) et des échelles locales (protéger les captages d’eau 
potable, la biodiversité...). Les questions qui se posent se 
complexifient. Elles portent à la fois sur l’analyse des effets 
combinés et quelquefois contradictoires des politiques et 
sur les possibilités techniques d’atteindre simultanément les 
différents objectifs.  
Le bilan de l’application française du second pilier de la PAC 
va mettre en évidence son peu d’efficacité sur le plan envi-
ronnemental. Les Contrats Territoriaux d’Exploitations rem-
placées en 2003 par les Contrats d’Agriculture Durable, s’ils 
constituèrent une première tentative pour intégrer chan-
gements de pratiques au niveau de l’exploitation et projet 
territorial, n’ont eu qu’un effet limité sur les problèmes envi-
ronnementaux liés aux pratiques agricoles intensives, pollu-
tions par la fertilisation azotée et de traitements phytosani-
taires (Chabé-Ferret et Subervie, 2009). Des conclusions 
semblables seront faites au niveau européen et des recom-
mandations seront formulées pour encourager à une amé-
lioration de l’efficacité  environnementale. Le nouveau cadre 
communautaire 2007-2013 et sa déclinaison française propo-
sera des innovations dans le dispositif agro-
environnemental : ciblage sur les zones vulnérables, flexibili-
té dans les contrats, décentralisation et prise en compte des 
spécificités locales, qui visent toutes à mieux tenir compte 
de la diversité des milieux. 
Du point de vue des recherches en économie de la produc-
tion, deux tendances marquent cette période. 
Premièrement, se développent les travaux qui vont per-
mettre de traiter des questions de changement de pratiques 
des agriculteurs à une échelle qui dépasse l’exploitation, 
d’une part pour prendre en compte le fait que les questions 
environnementales nécessitent d’intégrer la dimension spa-
tiale et l’hétérogénéité de milieux et d’autre part pour ré-
pondre à des questions d’impact agrégé au niveau national 
voire supranational sur les volumes de production, les équi-
libres offre-demande, les marchés que les changements 
dans les pratiques et les productions peuvent avoir. Si 
l’objectif était déjà affirmé depuis une dizaine d’années, ce 
n’est que relativement récemment que se sont développés, 
en particulier grâce aux progrès de l’informatique, des mo-
dèles intégrant des données pluridisciplinaires au niveau de 
grands territoires, modèles qui ont montré l’intérêt de la 
collaboration entre disciplines et la possibilité de dépasser le 
niveau de la parcelle dans cette collaboration. 
À côté de cette analyse des impacts agrégés des change-
ments économiques (marchés et politiques), le besoin se 
fait aussi sentir de mieux comprendre les déterminants de la 

0

5

10

15

20

25

30

35

40

0

200

400

600

800

1000

1200

0 50 100 150

kg
/h

a 

eu
ro

s/
h

a 

kg d'azote appliqué par ha  

Production en euros par ha Pollution en kg de nitrates par ha



31 

 

diversité des stratégies individuelles des agriculteurs. Au 
niveau français, au début des années 2010, on constate en 
effet simultanément des tendances globales à la simplifica-
tion des systèmes de culture, au maintien d’un niveau élevé 
d’utilisation des pesticides, tendances qui s’expliquent par 
les prix élevés sur le marché, et qui peuvent être éclairées 
par les approches précédemment citées, mais on observe 
également l’apparition de nouvelles formes d’agriculture et 
l’adoption chez un certain nombre d’agriculteurs de straté-
gies qui visent à faire évoluer leurs systèmes par une meil-
leure prise en compte de l’environnement (méthodes de 
protection intégrée des cultures, modifications des rota-
tions..). 
Dans ce contexte, ce deuxième axe de recherche vise à 
mieux comprendre les déterminants individuels des chan-
gements de pratiques : qu’est ce qui explique que les agri-
culteurs changent leurs systèmes de production ? Comment 
se fait la transition d’un système à un autre ? Quelles sont les 
trajectoires d’évolution des pratiques ? Quelle est 
l’importance des « préférences » des agriculteurs pour 
adopter de nouvelles pratiques, de nouvelles cultures, des 
contrats agro-environnementaux ? Comment prendre en 
compte cette hétérogénéité des comportements et en par-
ticulier les dimensions cognitives et psychologiques du 
changement de pratiques dans la construction des poli-
tiques publiques, en particulier les mesures agro-
environnementales ?  
 
Intégrer des données agronomiques dans des ap-
proches de modélisation agrégées 

Sur ce premier objectif, deux exemples de politiques pu-
bliques permettent d’illustrer l’évolution des questions des 
effets des politiques sur la production agricole et 
l’environnement et sur l’imbrication des dimensions agro-
nomiques et économiques qui les sous-tendent : la politique 
de développement des biocarburants et la politique de ré-
duction de l’usage des pesticides. 
Les politiques de soutien aux biocarburants, qui se renfor-
cent à partir du milieu des années 2000 en Europe comme 
aux Etats-Unis se heurtent rapidement à une mise en cause 
de leur légitimité. Les critiques portent d’une part sur leurs 
effets sur les marchés : entrainant une demande supplé-
mentaire de production agricole, elles modifient les équi-
libres déjà tendus entre l’offre et la demande sur les mar-
chés internationaux de céréales et d’oléagineux et contri-
buent à la hausse et à la volatilité des prix. D’autre part, sur 
leurs impacts environnementaux : alors qu’elles ont un ob-
jectif de baisse des émissions de gaz à effets de serre, les 
changements dans les usages des sols qu’elles entrainent 
peuvent conduire à réduire voire inverser cet effet et pro-
duire simultanément d’autres effets environnementaux 
négatifs indésirables. Si les analyses de bilan environnemen-
tal des biocarburants se sont d’abord basées sur des bilans 
quantitatifs des flux d’énergie et de matière (principalement 
les Analyses de Cycle de Vie), l’utilisation de modèles éco-
nomiques a permis d’aller plus loin en analysant les impacts 
liés à la demande supplémentaire de produits agricoles et à 
ses effets.  
Un modèle d’offre microéconomique de la production fran-
çaise de grande culture nous permet ainsi d’analyser les 

impacts potentiels de la politique de soutien au biodiesel 
(Guindé et al. 2008) : hausse du prix de revient du biodiesel, 
développement de la production de colza et développement 
des importations ainsi que les conséquences possibles de 
ces changement sur les modifications des techniques de 
production (modification des rotations de culture, augmen-
tation de l’usage de pesticides).  
Mais ce sont les modèles mondiaux d’équilibre partiel (ou 
général) qui ont permis d’aller le  plus loin dans cette ana-
lyse en attirant l’attention sur les changements indirects 
d’usage des sols et leurs effets sur les bilans d’émissions de 
gaz à effets de serre. Le changement indirect d’usage des 
sols qui provient de la hausse de prix, elle-même entrainée 
par la demande supplémentaire pour les biocarburants ne 
pouvait en effet être analysé que dans une approche de 
modélisation prenant en compte les comportements d’offre 
et de demande sur les marchés et les équilibres de prix qui 
en résultent. 
Les questions soulevées par la politique des biocarburants 
illustrent bien l’importance de l’intégration entre analyse 
agronomique et économique à des échelles d’analyse glo-
bales. La plupart des modèles économiques utilisés pour 
étudier les effets des biocarburants ont été pour la plupart 
développés par des économistes d’abord dans l’objectif 
d’étudier l’effet des politiques sur l’offre et la demande (et 
principalement les effets de la libéralisation des marchés, 
dans le contexte des réformes des politiques des années 90 
et 2000 : accords à l’OMC, réformes des politiques de pro-
tection aux frontières et de soutien interne ) et ils  ont été 
par la suite étendus et enrichis pour pouvoir traiter des 
questions de politiques de biocarburants. Les modèles cons-
truits directement en collaboration avec les disciplines bio-
techniques qui présentent une description plus fine des 
activités de production (agriculture et élevage) avec prise en 
compte explicité de l’hétérogénéité des sols apparaissent 
aujourd’hui plus à même de répondre aux nouvelles ques-
tions de politique publique. Quelques-uns de ces modèles 
(FASOM, GLOBIOM) considèrent la terre comme facteur de 
production spécifique caractérisé par une disponibilité limi-
tée et une productivité qui diffère selon la localisation.  Ils 
distinguent de manière spatialement explicite des unités 
géographiques hétérogènes et des activités de production 
qui diffèrent selon les techniques plus ou moins intensives 
en intrants, appliquées sur ces unités géographiques. La 
modélisation des interactions entre secteur de l’élevage et 
activités végétales est une caractéristique également impor-
tante de ces modèles. Ces choix, qui nécessitent bien évi-
demment une collaboration avec d’autres disciplines, font la 
force de ces modèles et leur donnent la capacité d’analyser 
les interactions entre agriculture et environnement de ma-
nière originale par rapport aux modèles économiques plus 
standards (Havlik et al. 2014, Havlik et al. 2013) (voir De Cara 
2012 pour une présentation approfondie des différents mo-
dèles et de leurs spécificités). 
Un autre exemple qui a montré la nécessité d’intégrer des 
informations agronomiques dans une modélisation écono-
mique à un niveau agrégé est celui de la politique française 
de réduction des pesticides. Lors de l’étude Ecophyto R&D 
menée par l’INRA en 2010 pour les Ministères en charge de 
l’agriculture et de l’environnement, il s’agissait d’étudier 
dans quelle mesure il était possible d’atteindre les objectifs 
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fixés par le Grenelle de l’environnement : réduire de moitié 
l’utilisation des pesticides en France. Pour atteindre cet 
objectif, les agronomes proposaient des technologies com-
binant lutte chimique et techniques agronomiques, qui 
constituaient une rupture avec les pratiques en place. Il 
n’était pas possible d’utiliser un modèle agronomique pour 
déterminer les performances de ces itinéraires techniques, 
car les  pesticides ne sont pas un facteur de production di-
rect (tel que l’eau ou l’azote) mais interviennent indirecte-
ment sur le niveau de production en évitant des pertes de 
production liées aux aléas du climat et aux bioagresseurs et 
les modèles prennent mal en compte ces processus. Le 
choix méthodologique du travail que nous avons mené 
(Jacquet et al. 2011) a été d’utiliser dans un modèle écono-
mique de programmation mathématique des données dé-
crivant, pour différentes régions françaises, des itinéraires 
techniques alternatifs et leurs performances, à partir d’une 
construction sur la base des connaissances d’experts, en les 
combinant avec des données du RICA. L’originalité du travail 
a été de conduire cette modélisation à l’ensemble de la 
« ferme France » (pour le secteur des grandes cultures). Les 
limites du modèle tiennent en grande partie à l’insuffisance 
de données sur les pratiques observées chez les agricul-
teurs. Les données du RICA qui permettent d’avoir une re-
présentation statistique des performances des exploitations 
en fonction des structures et des orientations de projection 
ne permettent pas de faire le lien entre ces performances et 
les itinéraires pratiqués ; le lien entre les pratiques actuelles 
et les pratiques alternatives est donc difficile à faire.  
 
Comprendre les déterminants de la diversité de pra-
tiques des agriculteurs 

Il apparait aujourd’hui important de comprendre pourquoi il 
existe une diversité de stratégies entre agriculteurs dans 
l’adoption de nouvelles pratiques, afin d’éclairer les déci-
deurs publics sur les politiques à mettre en place. Sur les 
systèmes de production de grande culture, un projet pluri-
disciplinaire (ANR-Systerra-POPSY) a rassemblé chercheurs 
en agronomie et sciences sociales dans l’objectif d’étudier 
les conditions d’évolution des systèmes vers une moindre 
utilisation d’intrants. Il s’agissait de comprendre les déter-
minants des pratiques actuelles des agriculteurs conven-
tionnels et de ceux qui s’engagent dans de nouvelles pra-
tiques et d’identifier des leviers agronomiques et de poli-
tiques publiques pour favoriser le changement. Les socio-
logues ont montré les différences dans la construction des 
identités professionnelles et en particulier dans les critères 
d’excellence professionnelle, entre les agriculteurs qui 
s’engagent dans des systèmes de production plus économes 
en intrants et les agriculteurs plus conventionnels (Lamine 
2011). L’importance des réseaux auxquels appartiennent les 
agriculteurs, en premier lieu le rôle des conseillers agricoles, 
mais aussi celui des acteurs non agricoles, collectivités terri-
toriales, associations environnementales ou de consomma-
teurs, agences de l’eau, a aussi été mis en évidence 
(Chantre, Lebail et al. 2013, Cardona et al. 2012). Des travaux 
entre agronomes et sociologues ont permis de montrer 
comment les agriculteurs qui mettent en œuvre un change-
ment vers des systèmes plus économes en intrants construi-
sent une transition progressive par mobilisation d’une mul-

tiplicité de sources d’informations (Chantre et Cardona, 
2013). Enfin des économistes ont montré que les techniques 
les plus intensives en intrants ne donnaient pas systémati-
quement des performances économiques élevées et que 
des gains d’efficacité seraient possibles en réduisant les 
intrants chez certains agriculteurs (Boussemart et al. 2011). Il 
ressort de cet ensemble de travaux qu’il existe un ensemble 
de déterminants du choix d’un itinéraire technique plus ou 
moins intensif en intrants dont la compréhension suppose 
une approche intégrée entre disciplines. 
Une tentative d’intégration de ce type a été réalisée (Nave 
et al. 2013), à travers l’analyse de la diversité des itinéraires 
techniques du blé tendre, par enquête directe auprès d’un 
échantillon d’agriculteurs d’Eure et Loir, qui exploitaient 
tous des parcelles sur une aire d’alimentation de captage 
d’eau potable faisant l’objet d’une action prioritaire de ré-
duction des pesticides avec des mesures agro-
environnementales visant cet objectif. Ce choix a été fait 
dans la perspective d’obtenir une diversité de pratiques, 
dont on pouvait faire l’hypothèse qu’elle s’expliquait par des 
raisons autres que la diversité de milieux. 
Nous avons, en effet, observé une diversité d’itinéraires 
techniques tous cohérents sur le plan agronomique (en 
particulier dans les choix variétés/dates de semis/fertilisation 
azotée et utilisation de produits phytosanitaires) avec des 
performances agronomiques et économiques différentes. 
Nous avons ainsi identifié trois types d’itinéraires techniques 
(figure 4), distingués selon le rendement et le niveau de 
recours aux intrants.  

 Figure 4 Diversité des performances agronomiques et 
économiques des producteurs de blé d’Eure et Loir (ren-
dement et coûts de production par ha de blé moyen par 
producteur) 
 
On voit en premier lieu que l’itinéraire le plus intensif (type 
3) est le moins rentable (quel que soit le prix du blé), tandis 
que l’intérêt relatif des itinéraires 1 et 2 dépend du prix du 
blé. Dans les conditions de prix de 2010, une mesure agro-
environnementale « réduction de pesticides » accessible à la 
plupart des agriculteurs pratiquant l’itinéraire 1 permet de 
conduire à des résultats comparables avec l’itinéraire 2. En 
second lieu, l’analyse a montré que ces itinéraires tech-
niques pouvaient être mis en relation avec des déterminants 
liés aux préférences individuelles des agriculteurs (aversion 
au risque, sensibilité aux questions environnementales,… 
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etc.), et aux réseaux d’information et de conseil auxquels ils 
avaient accès. On montre ainsi que des facteurs multiples se 
conjuguent dans l’explication de l’hétérogénéité des pra-
tiques observées sur un même milieu naturel.  
 

Conclusion 

Au cours de ces vingt dernières années, la collaboration 
entre agronomes et économistes s’est modifiée. Elle est 
passée d’une articulation des approches essentiellement 
basée sur le transfert de données vers une confrontation 
des analyses sur un même objet. 
 
Dans cette collaboration, les agronomes ont appris aux 
économistes : 

- Que les rotations conditionnent les choix d’itinéraires 
techniques ainsi que leurs performances. Prendre en 
compte les systèmes de culture (Sebillote, 1990) dans les 
modèles économiques est donc nécessaire, quelle que soit 
l’approche de modélisation économique, pour analyser les 
relations inputs-outputs. 

- Que les possibilités de substitutions entre facteurs de pro-
duction sont complexes et dépendent des technologies. 
L’application de pesticides demande souvent du travail mais, 
dans certains cas, le travail peut se substituer aux pesti-
cides ; les itinéraires intensifs en engrais le sont aussi en 
pesticides, ces deux inputs sont donc plutôt complémen-
taires. Ces effets de complémentarité et de substitution 
entre inputs qui sont des éléments clefs de l’analyse éco-
nomique dépendent ainsi fortement du choix des tech-
niques de production et doivent être caractérisés pour cha-
cune d’entre elles. 

- Qu’il n’y a pas de continuum entre pratiques intensives et 
pratiques extensives mais des sauts technologiques, des 
ruptures difficiles à prendre en compte dans les fonctions de 
production continues. 

- Que les effets de l’agriculture sur l’environnement sont 
très variables selon les systèmes et les milieux naturels. Ils 
dépendent de l'organisation spatiale des systèmes de pro-
duction et doivent être traités dans un cadre territorial.  
 
Ceci a conduit les économistes à construire des fonctions de 
production et des modèles économiques plus complexes et 
intégrant mieux les dimensions agronomiques. Une des 
difficultés auxquelles ils sont cependant toujours confrontés 
est le manque de données statistiques permettant 
d’associer pratiques techniques et performances écono-
miques. Comme nous l’avons souligné, le RICA, qui permet 
une représentativité statistique des exploitations agricoles 
et la construction de modèles agrégés au niveau national, ne 
donne pas d’information sur les rotations ou les quantités 
d’intrants par cultures.  Des travaux sont donc actuellement 
menés pour retrouver à partir des données globales 
l’hétérogénéité des fonctions de production (Carpentier et 
Letort 2012). Cela suppose de représenter les dimensions 
techniques et les rotations dans les fonctions de production 
construites sur la base des statistiques disponibles. Des 
travaux d’économétrie visent actuellement à intégrer ces 
dimensions dans les fonctions de production économé-
triques, un peu à la manière de ce qui est fait dans les mo-

dèles de programmation mathématique (Carpentier et Le-
tort 2013). De leur côté, les approches de programmation 
mathématique qui se prêtent mieux à la prise en compte des 
rotations et de la diversité des itinéraires techniques cher-
chent à améliorer leurs faiblesses en matière de représenta-
tivité statistique, avec des approches qui utilisent de plus en 
plus souvent des techniques économétriques (Heckelei et al. 
2012).  
Mais les méthodes, aussi sophistiquées soient-elles, qui 
visent à retrouver la diversité des techniques de production 
en observant des données agrégées sur les inputs et les 
outputs, ne remplacent pas facilement des observations sur 
des exploitations réelles. Un appareil de données organisé à 
l’échelle nationale qui rassemblerait des données écono-
miques et agronomiques sur les systèmes de cultures (cul-
tures, rotations et itinéraires techniques) serait d’une 
grande utilité.  
Un autre aspect que les économistes ont appris de leurs 
collègues agronomes mais aussi des autres chercheurs en 
sciences sociales est l’importance de tenir compte de la 
diversité des agriculteurs et de l’hétérogénéité des compor-
tements. Cela induit des travaux qui visent à enrichir dans 
les modèles économiques la fonction d’utilité qui représente 
le comportement de l’agriculteur. La question du risque qui 
est centrale a donné lieu à de nombreux travaux remettant 
en cause les postulats de la théorie de base de la décision en 
situation d’incertitude (la maximisation de l’utilité espérée). 
Les théories alternatives mettent ainsi en évidence que les 
décideurs déforment les probabilités d’apparition des évè-
nements risqués, avec notamment une surestimation des 
évènements aux conséquences extrêmes, une sensibilité 
différente au risque selon que celui-ci porte sur des gains ou 
des pertes possibles, et une perception de la perte qui dé-
pend de la situation de référence de chacun. En associant 
économie, psychologie et sociologie, les travaux d’économie 
comportementale élargissent le postulat de rationalité éco-
nomique. La prise en compte de « biais cognitifs » (les déci-
deurs ne disposent pas de toutes les connaissances ni d’une 
capacité parfaite de traitement de l’information), du rôle 
des émotions et des valeurs morales (altruisme, solidarité, 
intérêt pour les générations futures..), de l’influence des 
interactions sociales (mimétisme, conformisme, réputa-
tion..) modifient la compréhension du comportement des 
acteurs économiques. Les économistes agricoles 
s’intéressent de plus en plus à ces nouvelles approches, ils 
développent des travaux qui portent sur les rôles de 
l’attitude face au risque dans le développement d’une nou-
velle production (Bocquého et al. 2014) ou sur la construc-
tion de contrats agroenvironnementaux plus efficaces 
(Kuhfuss et al.  2014). L’application de ces travaux à des 
questions concrètes d’élaboration de politiques publiques 
peut être très fructueuse. 
Pour poursuivre leurs travaux sur les nouveaux enjeux des 
politiques agricoles et environnementales, les économistes 
ont besoin de continuer à collaborer avec des agronomes. 
Deux pistes thématiques de collaboration peuvent être 
mises en avant. En premier, la construction de modèles de 
simulation à l’échelle agrégée (au-delà de l’exploitation, au 
niveau régional, national ou mondial) sont particulièrement 
importants à développer ou à enrichir compte tenu de la 
complexité des questions agriculture-environnement aux 
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différentes échelles. Nous avons déjà évoqué le fait que 
pour développer des modèles capables d’analyser l’impact 
sur l’environnement, les économistes et les agronomes 
doivent être associés à la construction du modèle dès le 
départ. Il est certain que cette thématique va prendre une 
place grandissante dans les années à venir et il s’agit d’un 
vrai défi de collaboration pluridisciplinaire. En second lieu, il 
serait utile de travailler ensemble à mieux comprendre les 
pratiques des agriculteurs telles qu’elles sont mises en 
œuvre dans les exploitations. Les agronomes ont un peu, 
nous semble-t-il, délaissé l’analyse des pratiques des agricul-
teurs par observation directe (et c’est également le cas des 
économistes). Quelles sont les innovations mises en œuvre 
chez les agriculteurs ? Quels sont les écarts entre résultats 
d’expérimentation et performances chez les agriculteurs ? 
Quels sont les déterminants de ces différences ? Le travail 
dans les exploitations agricoles est peut être un des objets 
de recherche qui mérite le plus d’être investi et abordé de 
manière clairement interdisciplinaire entre agronomie et 
sciences sociales. On a besoin de connaitre le temps de tra-
vail passé aux différentes activités, la nature de ce travail 
(qualification, externalisation possible), le lien avec le choix 
du système de culture. Que veut dire par exemple simplifica-
tion des systèmes de culture en termes de travail ? Des sys-
tèmes de production économes en intrants impliquent-ils 
moins de travail, plus de travail, un travail de nature diffé-
rente ?  
Travailler ensemble entre disciplines sur ces différents ob-
jets peut se faire en confrontant les approches et les résul-
tats, chacun gardant son ancrage disciplinaire et ses mé-
thodes. Mais on peut aussi aspirer à une plus grande inté-
gration entre disciplines, en construisant ensemble variables 
et méthodes communes. Si les deux directions sont néces-
saires et présentent l’une comme l’autre l’intérêt majeur 
d’inciter chaque discipline à explorer des champs de re-
cherche nouveaux, on peut penser que la plus grande inté-
gration entre disciplines sera de plus en plus nécessaire pour 
résoudre les problèmes concrets que posent les enjeux de 
durabilité de l’agriculture. 
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Des professionnels proposent des 
sujets de collaborations entre 
agronomes et économistes aux dif-
férentes échelles de pilotage des 
systèmes agricoles 
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Ce texte est une synthèse des témoignages de trois 
acteurs ressentant le besoin de collaboration entre 
agronomes et économistes : deux agriculteurs (Joël 
Cottart, céréalier en Picardie, et Denis Gaboriau, 
éleveur en Pays de Loire) et un acteur engagé dans 
les politiques d’évolution des relations entre agricul-
ture et environnement (Jérôme Mousset, Chef du 
service Agriculture & Forêt à l’ADEME).  
 

ans leur témoignage, les deux agricul-
teurs mettent bien en avant l’importance 
de ne pas dissocier les aspects agrono-
miques et économiques de leur raison-

nement. Mais ils soulignent qu’ils ont toujours à 
effectuer des arbitrages et des compromis entre 
des priorités agronomiques et des priorités éco-
nomiques. 
 
Ainsi, dans le cas du céréaliculteur, plusieurs 
exemples montrent la complexité des décisions : 

- Le choix du non labour peut être à la fois un choix 
agronomique, pour améliorer la structure et la vie 
biologique du sol, pour favoriser les implantations 
des cultures, et un choix économique en réduisant 
le temps de travail et le coût des équipements. 
Mais qui dit non labour dit utilisation de glypho-
sate, pour éviter que le stock semencier 
d’adventices n’augmente, qui est contradictoire à 
la volonté de réduire les pesticides. Il faut ici choisir 
entre labour et glyphosate, selon les priorités : 
agronomique, environnementale, économique. 

- Une des options, pour réduire les pesticides, est 
de retarder la date de semis des blés à l’automne, 
ce qui comporte un risque. Ainsi, quand une année 
il se met à pleuvoir en octobre et qu’on ne peut 
retourner dans les champs qu’en décembre, on se 
retrouve avec un écart de rendement de 20 à 30 
quintaux entre les blés semés fin septembre et 
ceux semés dans de mauvaises conditions en dé-

cembre. Une priorité agronomique et environnementale 
peut ainsi entraîner de fortes conséquences économiques. 
- La féverole est une culture légumineuse intéressante dans 
la rotation, s’intégrant bien dans les chantiers de travail et 

ayant de bons débouchés. C’est pourquoi les céréaliculteurs 
regrettent de devoir l’abandonner à cause de la suppression 
réglementaire d’une molécule contre les mouches. C’est ici 
une préoccupation d’ordre environnemental qui modifie 
l’équilibre trouvé entre agronomie et économie. 
- Deux indices peuvent être utilisés pour décrire les exploita-
tions d’un point de vue économique, soit la surface cultivée 
par actif, soit le volume produit/actif (c’est-à-dire la produc-
tivité du travail). Des travaux d’Arvalis ont montré à l’échelle 
du monde qu’un volume de 2000 T/actif, quelle que soit la 
surface cultivée, permettait d’être compétitif sur le marché 
mondial. Maintenir ce niveau de productivité du travail sup-
pose, en cas d’extensification, d’augmenter les surfaces 
cultivées, ou à l’inverse, en cas de réduction des surfaces 
cultivées, d’augmenter les volumes produits à l’hectare. 
L’importance de ces raisonnements économiques pour les 
entrepreneurs ne peut pas être oubliée lorsque l’on propose 
des innovations en agriculture. 
- Enfin il ne faut pas oublier que c’est la demande du marché 
qui guide les pratiques des agriculteurs. Quand les meuniers 
demandent des blés à fort taux de protéines, les céréaliers 
doivent savoir répondre en faisant les bons choix agrono-
miques. La sanction du marché est aussi forte en agriculture 
que dans les autres secteurs. 
 
Ces différents exemples montrent bien que « le métier est 
très complexe, et tout le monde ne le réalise pas, car on est en 
permanence en train d’arbitrer, entre le possible et le souhai-
table, entre les moyens de production, mécanisation et main 
d’œuvre, mais aussi les exigences agronomiques, pour arriver 
à l’optimum dans la combinaison » (J. Cottart). Dans ces diffé-
rents exemples, l’agriculteur fait ses compromis en fonction 
de sa situation professionnelle (situation environnementale 
et de l’entreprise, systèmes de culture, priorités person-
nelles, etc.) et de l’environnement qui l’encadre (marché, 
politiques publiques, filière, réglementation, etc.). Une plus 
grande synergie entre agronomie et économie devrait donc 
à la fois porter sur le soutien au processus de décision de 
l’agriculteur et sur les évolutions de l’environnement pro-
fessionnel à promouvoir pour faire évoluer les pratiques 
agricoles dans la direction souhaitée par la société. 
 
Pour l’éleveur, l’approche des interactions entre agronomie 
et économie est moins liée que le céréaliculteur à la ques-
tion du volume produit, mais beaucoup plus à la recherche 
d’une productivité nette par actif. Pour lui, le revenu peut 
être meilleur avec une productivité par animal plus faible si 
l’autonomie alimentaire et la santé des végétaux et des 
animaux permettent une forte réduction de charges. De 
même, une surface de production ou un volume de produit 
ne signifie pas toujours la meilleure valeur ajoutée du pro-
cessus productif.  
 
L’agronomie et l’économie devraient travailler, selon lui, 
beaucoup plus sur les conséquences des choix de systèmes 
de productions, afin d’avoir des politiques publiques qui ne 
se limitent pas à la productivité du travail, sans prise en 
compte de la productivité du capital ou des intrants. Des 
questions importantes sont posées aujourd’hui par la volon-
té de produire autrement : 

D 
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- Comment s’organisent les filières pour favoriser la diversi-
fication des espèces sur le territoire, et ne pas se limiter à 
organiser l’espace productif dans un souci 
d’approvisionnement de ses entrepôts avec deux ou trois 
céréales ? 
- Combien de valeur ajoutée et de revenu produit un actif 
avec quelle productivité hors subventions publiques ? 
- Comment peuvent se transmettre des exploitations agri-
coles avec un capital très élevé ? 
 
Pour l’acteur engagé dans des politiques favorisant une 
meilleure prise en compte de l’environnement dans les pra-
tiques agricoles, toute technique doit, certes, avoir une 
efficacité économique (bilan entre ce que cela rapporte et 
ce que cela coûte) et sociale (combien d’emplois à la clé) 
mais elle doit aussi être neutre sur l’environnement. Si ce 
n’est pas le cas, il faut alors trouver un mécanisme pour 
compenser. En agriculture, les dispositifs d’aide visent à 
compenser les écarts, mais avec la perspective que ces dis-
positifs d’aide ne soient plus nécessaires à terme (par 
exemple dans le cas des mesures agro-environnementales). 
 
De son point de vue, la synergie agronomie-économie se 
situe en différents lieux : 
- Á l’échelle des territoires, où la combinaison de différents 
systèmes de production peut permette les compensations 
nécessaires entre systèmes. Comme c’est aussi le niveau de 
décision où les collectivités peuvent apporter leur regard, 
l’enjeu est de scénariser ces territoires, pour voir à l’horizon 
2020-2030 les possibles, non pour prédire, mais pour pou-
voir prendre des décisions plus éclairées sur les systèmes de 
production agricole à développer sur les territoires, en fonc-
tion des enjeux et des contraintes. Ces scénarios ne sont 
possibles qu’avec un travail commun d’agronomes et 
d’économistes, pour mesurer la performance environne-
mentale et la performance économique avec de bons indica-
teurs pour les impacts en termes de revenus, d’emplois,... 
L’idée est ici de construire des stratégies agricoles locales. 
- Au niveau de l’innovation dans les mécanismes qui vont 
créer la transition, car si de nombreuses études sur 
l’agriculture et l’environnement ont dégagé les grands axes 
à travailler, la question qui subsiste aujourd’hui est celle de 
la mise en œuvre : comment parvenir au changement sou-
haité. Ainsi, les certificats d’économie d’énergie, qui à la 
base ont été créés pour les logements et les entreprises, et 
qui visent à capter les consommations d’énergie diffuse, ont 
progressivement été introduits en agriculture, d’abord chez 
les serristes, et désormais en élevage. Ce qui est intéressant 
dans ce cas, c’est qu’il s’agit d’un mécanisme très différent 
des politiques agricoles, avec un marché financier où les 
agriculteurs sont amenés à s’organiser pour vendre un ef-
fort environnemental. Mais ce dispositif ne fonctionne pas 
pour prendre en considération des préoccupations d’ordre 
agronomique, par exemple l’économie d’azote. Il faudrait 
donc pouvoir envisager un certificat spécifique pour 
l’économie d’azote, et là, il faut associer agronomes et éco-
nomistes. La question est alors : quelles sont les techniques 
agronomiques qu’il faut promouvoir et pour lesquelles il 
faut quantifier les effets ? Quel est le montant du certificat 
pour inciter à changer la décision ? Et sur qui faire porter le 

certificat : le fabricant ? Le distributeur ? L’agriculteur ? Les 
transformateurs agroalimentaires ? Car selon le niveau, les 
effets seront différents. 
- Enfin au niveau des outils d’évaluation environnementale 
proposés dans le cadre de politiques énergétiques et envi-
ronnementales. C’est le cas de l’analyse de cycle de vie 
(ACV) qui a été conçue au départ dans l’industrie et qui ar-
rive désormais en agriculture. Il y a ainsi eu des ACV sur les 
biocarburants et les questions étaient : comment évalue-t-
on les impacts indirects des biocarburants, comme les chan-
gements d’usages des terres ? Qu’est ce qui se passe dans 
les usages des sols, en France et dans le Monde, si on déve-
loppe les biocarburants ? On voit ici que la synergie agrono-
mie-économie est fondamentale, car si on veut sortir du 
système ou de la filière, il faut des modèles économiques 
pour apprécier les changements et les impacts en cas de 
modifications d’occupation des terres. Puis les agronomes 
peuvent ensuite reprendre ces modèles pour mesurer les 
impacts en termes d’émission de carbone et de perte de 
biodiversité. 
 
Ces trois témoignages mettent bien en avant plusieurs su-
jets de collaboration entre agronomes et économistes, por-
tant à la fois (i) sur les questions d’efficacité économique 
des entreprises (facteurs de la productivité, critères et indi-
cateurs d’évaluation de la compétitivité, analyse comparée 
de la triple performance écologique, économique et sociale 
des différents systèmes agricoles…), et (ii) sur les questions 
d’environnement professionnel de la production agricole 
(évolution des marchés, des filières, des politiques pu-
bliques, des bases de données comme le RICA, des organisa-
tions professionnelles agricoles, etc.). Et dans tous les cas, 
agronomes et économistes ne devraient plus jamais oublier 
dans leurs modèles un élément toujours plus essentiel : 
l’hétérogénéité des choix personnels, sociaux et culturels 
des agriculteurs ainsi que des types d’exploitations agricoles 
cohabitant sur un territoire. 
  



39 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les exploitations 
agricoles et leur 
perspective 
d’évolution, un 
objet fédérateur 
pour les        
agronomes et les 
économistes 
  



41 

 

Évolution des raisonnements agro-
nomiques et économiques pour 
accompagner l’amélioration des 
pratiques agricoles actuelles  

 
Philippe JEANNEAUX1,  

Stéphane BLANCARD2, Mathieu CAPITAINE1, 
Marie-Sophie PETIT3 

 
1Clermont Université, VetAgro Sup, UMR AgroParisTech, 
Inra, Irstea, VetAgro Sup Métafort - Boîte Postale 35 
63370 Lempdes 
2AgroSup Dijon, UMR Cesaer - 26, Boulevard Dr Petitjean - 
Boîte Postale 87999 - 21079 Dijon Cedex 
3Chambre Régionale d’Agriculture de Bourgogne - 3, rue 
du Golf - 21800 Quetigny 

Contact : philippe.jeanneaux@vetagro-sup.fr  

 

Introduction 

our prévenir et réparer les dommages cau-
sés à l’environnement, voire pour inciter les 
agriculteurs à adopter des pratiques plus 
respectueuses des ressources naturelles, 

les techniques agricoles actuelles évoluent. Les 
instruments économiques sont mobilisés. Il est 
intéressant de s’interroger sur leurs synergies. Il 
est également intéressant de s’interroger sur les 
interactions entre économistes et agronomes que 
cela peut ou doit provoquer, tant en termes 
d’approches théoriques que de méthodes et 
d’outils, ne serait-ce que pour en évaluer la compa-
tibilité et la cohérence. 
Pour qui s’intéresse aux améliorations des pra-
tiques agricoles sans remise en cause du système 
de production, ce qui est l’objet des ateliers évo-
qués ici, les concepts d’efficience technique et 
économique (Farrell, 1957) et environnementale 
(Chen, 2013 ; Zhou et al., 2008) sont incontour-
nables. L’enjeu pour l’agriculteur et la société est 
de combiner les facteurs de production de manière 
à améliorer l’efficience technique, économique et 
environnementale de l’exploitation. C’est là 
qu’agronomes et économistes interviennent avec 
leurs outils respectifs. Tout devrait laisser à penser 
qu’agronomes et économistes sont deux types 
d’acteurs agissant en synergie pour aider les agri-
culteurs et répondre aux attentes de la société. Or, 
force est de constater que les relations entre agro-
nomes et économistes pour aider à réaliser ce 
triple objectif sont peu développées. Pour pro-
gresser suite à ce constat, nous présenterons dans 
une première section les réflexions des partici-
pants aux ateliers, illustrées par les témoignages 
de deux agriculteurs. Il s’agit des thèmes clés, qui 
nourrissent les échanges entre agronomes et éco-
nomistes et peuvent permettre d’identifier des 

synergies dans l’action. La deuxième section synthétisera 
quelques enseignements des débats en termes de forces, de 
faiblesses, d’opportunités et de menaces. La troisième et 
dernière section proposera des pistes de synergies entre 

agronomes et économistes qui pourraient permettre 
d’améliorer les pratiques actuelles des agriculteurs. 

Réflexions échangées au sein des ateliers 

Trois grands ensembles d’idées sont ressortis des discus-
sions au sein des ateliers : mieux connaitre les pratiques des 
agriculteurs et leurs spécificités ; les décrire pour les recon-
naitre et les déployer ; agir pour accompagner les change-
ments. Ces trois grands ensembles s’appuient sur 
l’expérience et les savoirs empiriques et/ou théoriques des 
agriculteurs, des acteurs de la formation, de la recherche et 
du développement et ceux des acteurs de la décision pu-
blique. 
 
Mieux connaitre les pratiques  

Il ressort des débats et des témoignages des deux agricul-
teurs présents (figures 1 et 2, en fin de texte) que les pra-
tiques ne sont ni uniformes ni standardisées. Elles sont spé-
cifiques, diversifiées, originales et issues de l’accumulation 
d’expériences. Ces expériences sont la résultante de la con-
frontation entre les essais et erreurs de l’agriculteur et son 
territoire de production circonscrit ici dans un premier 
temps à l’exploitation.  
Les participants ont exprimé la nécessité d’une meilleure 
connaissance des pratiques, ainsi que leurs impacts sur les 
milieux, pour mieux les partager, les critiquer et apprécier 
leur efficacité. Ce besoin de mieux connaitre les pratiques 
par le recensement des expériences s’appuie sur trois ni-
veaux d’analyse : mieux connaitre la diversité des pratiques 
individuelles des agriculteurs de la parcelle à l’exploitation ; 
mieux prendre en compte la diversité des façons de prendre 
les décisions ; mieux connaitre le territoire de l’exploitation 
et particulièrement les relations de l’exploitation à son terri-
toire.  
 
Mieux connaître la diversité des pratiques de la parcelle à 
l’exploitation  
Le thème de l’amélioration des pratiques a largement fait 
référence au besoin de mieux appréhender le concept 
d’efficience.  
L’agriculteur A par exemple dit qu’il cherche à gagner de 
l’argent : « Je veux que les charges [d’intrants] soient les plus 
efficientes possibles. Les prix, je ne les maitrise pas. La PAC, je 
ne la maitrise pas. Il y a 20 ans, je recevais 30 000 € de primes 
PAC, aujourd’hui je reçois 20 000 €, et malgré cela mon revenu 
a augmenté de 10 000 € ! Pour m’en tirer, ce qui m’intéresse, 
c’est de valoriser des porcs (agir sur les produits) et réduire 
mes coûts en fractionnant les intrants, en baissant les con-
sommations d’énergie et en réduisant les charges de mécani-
sation (j’amortis un maximum les matériels) ».  
Pour l’agriculteur B, l’efficience est d’abord recherchée par 
la valorisation des produits. Son objectif est de conserver la 
polyculture pour garantir un revenu stable. Ainsi le raisin est 
valorisé via une cave coopérative dans une filière de qualité 
en appellation d’origine contrôlée. Les fruits sont commer-
cialisés en vente directe pour minimiser les intermédiaires et 
conserver la marge sur le produit.  
La technique peut être associée à la recherche d’efficience 
économique et se traduire par une efficience environne-
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mentale. Ainsi, pour son pulvérisateur, l’agriculteur A a in-
vesti dans des buses haut de gamme, régulièrement contrô-
lées, pour avoir des gouttes de taille optimale et constante, 
pour éviter le ruissellement sur les feuilles et l’évaporation. 
Le produit est mieux appliqué et en quantité moindre. Pour 
l’agriculteur B, cette association se traduit par une conduite 
technique des vergers basée sur l’acceptation du risque et 
sur la recherche des équilibres naturels, qui lui permet de 
diminuer son recours aux produits phytosanitaires et donc 
son impact sur l’environnement.  
 
Mieux prendre en compte la diversité des processus de déci-
sion 
La spécificité des pratiques est ensuite à resituer par rapport 
à la façon de prendre des décisions. Le travail de 
l’agriculteur s’appuie sur l’observation, l’anticipation et la 
mémorisation d’informations multiples qui sont combinées. 
Le cas de l’agriculteur A illustre ce point : « Pour réduire les 
intrants, […] je passe du temps à observer et à réfléchir. Je 
note tout ce que je fais. J’observe, j’écris pour me souvenir. La 
décision, c’est le fruit de mon observation ». Il emprunte la 
maxime de Bergson pour qualifier son comportement au 
travail : « Agir en homme de pensée et penser en homme 
d’action ». Il a choisi de travailler avec un obtenteur de se-
mences bien précis pour avoir, de ce fait, accès à des infor-
mations stratégiques (alerte météo…) qui lui feront gagner 
du temps. Il a construit un système d’information multi-
sources pour l’aider à prendre ses décisions. Sur l’activité 
porcine, il a maximisé la mécanisation : « Ce qui me reste à 
faire, c’est la partie noble du métier : le pilotage ».  
L’agriculteur B s’inscrit aussi dans une démarche de com-
préhension du fonctionnement de son exploitation et des 
décisions qu’il prend. En agriculture conventionnelle, il con-
duit son exploitation en limitant l’utilisation d’intrants. Il 
exprime une sensibilité forte à l’impact des produits phyto-
sanitaires sur l’environnement et la santé, y compris pour lui-
même, et est de ce fait réticent à leur utilisation. Toutefois, 
le passage en agriculture biologique lui parait difficile parce 
que la conduite en agriculture biologique de certaines de ses 
cultures exige une grande maîtrise technique. Par exemple, 
il estime qu’une conduite en agriculture biologique d’un 
verger de poiriers demande un haut niveau de technicité et 
un important temps d’observation qu’il dit ne pas avoir. 
Il ressort des discussions autour de ces exemples que les 
indicateurs de pilotage de l’exploitation sont complexes et 
doivent faire l’objet d’un examen par l’agronome et 
l’économiste qui cherchent à travailler avec les agriculteurs.  
L’agriculteur A en donne une autre illustration : « J’aurais pu 
tout produire en maïs, mais je produis aussi du sorgho. Pour-
quoi ? ». On pourrait penser que le maïs est plus intéressant 
que le sorgho sur son exploitation. En effet, le rendement 
moyen en maïs est de 110 quintaux contre 90 quintaux en 
sorgho. Il vend le maïs 15 €/quintal plus cher que le sorgho. 
En fait, il a trois arguments économiques principaux qui 
l’incitent à produire du sorgho. « Premièrement, sur le plan 
de la valorisation réelle de ces deux cultures, il n’est pas inté-
ressant pour moi de nourrir mes porcs au maïs car c’est un 
aliment trop riche en énergie qui aura pour conséquence de 
produire des porcs trop gras. Le sorgho est comme un blé 
pour l’énergie, mais avec de la protéine en plus. Je réduis la 
production de gras qui est pénalisée par mes clients. Deuxiè-

mement, le coût de production du sorgho à l’hectare est plus 
faible. Les coûts en moins du sorgho compensent les moins 
bons rendements du sorgho. […] On peut aussi ajouter un 
troisième argument. Il est technico-économique et agrono-
mique. Je libère en effet mes terres plus tôt à la récolte avec le 
sorgho, ce qui me permet de limiter les risques de détériora-
tion des sols, généralement mieux ressuyés. Ça me permet 
aussi d’épandre mon lisier plus tôt. […] Pour me résumer, 
mon raisonnement est multicritère. Je ne me cantonne pas 
qu’à un indicateur économique, une marge brute par 
exemple ».  
 
Mieux prendre en compte le territoire de l’exploitation  
Un des grands bouleversements qui ont pénétré la sphère 
de l’exploitation est la mise en évidence que les pratiques 
agricoles ont des effets externes positifs ou négatifs sur 
l’environnement. L’exploitation agricole a finalement vu ses 
frontières se redessiner. Pour les économistes, la pollution 
caractérisée par des dimensions physiques devient un pro-
blème dès qu'elle modifie l’atteinte des objectifs fixés par 
les agents économiques (producteurs ou consommateurs). 
Le critère de perceptibilité d’un effet externe négatif (une 
pollution) renvoie aux sens des individus ainsi qu'à l'accès à 
l'information, alors que le caractère indésirable est condi-
tionné par l'intensité, la fréquence ou l'échelle de concer-
nement, mais aussi par l'évolution des objectifs des agents 
économiques. Ces derniers l'emportent sur le niveau réel de 
pollution et dictent si une pollution sera réellement considé-
rée comme effet externe négatif (Ruff, 1970). 
Les effets externes obligent l’agriculteur à insérer dans son 
réel perçu de nouvelles échelles spatiales et temporelles. 
Cet élargissement des considérations dans la prise de déci-
sion est difficile parce que nos capacités d’entendement et 
de traitement de l’information sont limitées et parce que les 
externalités ne sont pas toujours toutes perceptibles par 
l’agriculteur et les autres acteurs du territoire. Ces limites en 
termes de capacité de traitement d’informations 
l’amèneront à prendre des décisions conduisant non pas à 
l’optimum mais à des résultats satisfaisants. En effet, sui-
vant l’hypothèse de rationalité limitée proposée par Simon 
(1976), l’agriculteur va s’arrêter aux choix qu’il considèrera 
comme lui convenant.  
Les débats ont amené à s’interroger sur l’intérêt du maintien 
de la diversité biologique, voire de son développement. 
Mais son appréciation est apparue difficile car elle réside 
dans la diversité des écosystèmes, des habitats et des sys-
tèmes associant polyculture et élevage. La diversité biolo-
gique reste un sujet vaste, complexe (aux multiples compo-
santes et interactions), en constante évolution, apparaissant 
comme mal défini. Le problème du périmètre d’action a été 
au cœur des débats.  
Les participants ont aussi souligné l’importance du temps. 
La biodiversité ne peut en effet se penser qu’à long terme, 
car à court terme les actions en faveur de la biodiversité 
occasionnent généralement des contraintes économiques, 
techniques et organisationnelles. Difficile dans ce cadre 
d’évaluer les impacts de changements de pratique sur la 
biodiversité et le bénéfice potentiel qu’elle apportera à 
terme à la production. De plus, de quelles marges de ma-
nœuvre disposent les agriculteurs ? Peuvent-ils agir en fa-
veur de la diversité biologique, sans pour autant mettre en 



43 

 

danger leur situation économique ? Leur est-il possible de 
prétendre à une double performance économique et envi-
ronnementale ? Economistes et agronomes doivent travail-
ler sur ces questions.  
De la même manière, sur la question de la qualité de l’eau 
d’un bassin versant, l’agriculteur doit penser son action dans 
un tout qu’il ne maitrise pas. L’amélioration de la qualité de 
l’eau dépendra de l’adoption de pratiques vertueuses par un 
nombre suffisant d’agriculteurs. Sans l’atteinte d’un seuil 
minimum, les efforts de certains seront ruinés par les pra-
tiques dommageables d’autres. Quand on interroge 
l’agriculteur A sur « Comment percevez-vous 
l’environnement, le bassin versant, les voisins sur votre ex-
ploitation et comment travaillez-vous avec ? », il répond : « Il 
faut avoir conscience de ce que l’on fait. Il faut des informa-
tions et les analyser avec le plus de recul possible. Par 
exemple, j’ai fini par construire une installation de stockage du 
lisier dont la capacité est de onze mois. Ça me permet 
d’épandre mon lisier en septembre ou en octobre. C’est la 
période la plus propice pour limiter les nuisances olfactives 
pour le voisinage et c’est le mieux pour moi sur un plan agro-
nomique. Je le fais depuis vingt ans et n’ai pas eu de problème 
de voisinage. Je suis à l’écoute ». Ensuite, son travail, « c’est 
de trouver l’équilibre ». En fait, « je passe sans cesse par 
l’équilibre et je dois sans cesse corriger ce que je fais, je dois 
être à l’écoute de mon monde ». 
Les participants en sont alors venus à mettre au débat la 
question de la valorisation des services environnementaux. 
D’un point de vue méthodologique, si la valorisation des 
services reste un exercice délicat et souffre de nombreux 
défauts, il n’en demeure pas moins possible ; de nombreux 
travaux en économie de l’environnement ayant creusé la 
question (Bontemps et Rotillon, 2007). Si des limites exis-
tent, elles sont plutôt d’ordre éthique. Si on prend l’exemple 
de la diversité biologique, l’agriculteur en est un acteur es-
sentiel. Si l’agriculture a pour fonction de produire des biens 
alimentaires, tous les participants ont été unanimes pour 
dire qu’elle n’en est pas moins responsable du maintien de la 
diversité biologique. Une controverse demeure sur le fait 
que les agriculteurs doivent être rémunérés ou non pour les 
services environnementaux qu’ils rendent.  
L’apport des économistes et agronomes se situe ailleurs. Il 
s’agira de poursuivre les recherches afin de trouver un com-
promis entre services environnementaux et productivité 
agricole2.  
Finalement, pour répondre au besoin de s’adapter aux es-
paces agricoles en vue de limiter les effets externes négatifs 
des pratiques agricoles et mieux valoriser leurs ressources 
spécifiques, il est nécessaire de réaliser des diagnostics 
agronomiques ou agro-territoriaux, des évaluations de la 
vulnérabilité du milieu, ou encore de modéliser les flux 
d’intrants et d’extrants, de pollution, etc. Les participants 
ont souligné le besoin de traiter l’incertitude et pensent que 
plus de connaissances sur les milieux et les pratiques peut y 
contribuer. Enfin, ils ont rappelé l’importance d’une coordi-
nation entre acteurs sur le territoire : la gestion des enjeux 
environnementaux ne concernent pas un seul acteur - 
l’agriculteur - et ne s’arrêtent pas aux seules frontières de 
l’exploitation. 

                                                 
2 Ce sujet a fait et fait encore l’objet de nombreux travaux et programmes de recherche comme le 
récent métaprogramme multidisciplinaire EcoServ de l’INRA. 

 
Formaliser les connaissances sur les pratiques pour les 
reconnaitre et les déployer 

Le deuxième point assez consensuel issu des discussions a 
concerné le besoin de modélisation et d’outils d’aide à la 
décision pour les conseillers comme pour les agriculteurs. Il 
a été souligné qu’il fallait des outils fiables et surtout redé-
ployables dans différents contextes. L’idée force est de 
pouvoir recenser et analyser la diversité des savoirs empi-
riques et théoriques. La difficulté est d’ordonner ces con-
naissances et d’en donner la lisibilité et les conditions de 
déploiement. C’est de l’avis des participants une condition 
nécessaire pour faire changer les pratiques. Ce besoin 
s’inscrit dans la conception française du conseil agricole : 
réaliser des diagnostics, produire des références, construire 
des cas types, organiser des réseaux de références pour 
appuyer les conseillers au quotidien. Les références à pro-
duire attendues sont autant techniques qu’économiques. 
Il a aussi été question du besoin d’évaluer les impacts du 
changement de pratique. Quels sont par exemple les gains 
économiques, agronomiques ou environnementaux d’un 
changement à l’échelle de la culture, de l’exploitation, du 
territoire ? C’est notamment dans ce cadre que la question 
des échelles (macro, méso, micro) a été posée. Une condi-
tion nécessaire pour que le changement soit utile est 
l’adhésion d’un minimum d’agriculteurs sur le territoire. Les 
compétences des économistes et des agronomes pour-
raient, pour relever cet enjeu, se combiner et se confronter 
pour fournir une expertise agro-économique ou favoriser un 
travail avec les parties prenantes pour aider à la décision 
(par exemple l’exploitation B illustre le rôle essentiel de la 
relation aux consommateurs dans la prise de décision). 
 
Agir pour accompagner au changement 

La question de l’action collective a été citée plusieurs fois. 
L’innovation est certes technique, économique, elle est 
aussi organisationnelle. C’est d’autant plus vrai sur des es-
paces à enjeu de préservation de la qualité de l’eau, de 
maintien de la biodiversité. Le décideur public est confronté 
également au besoin d’intégrer la dimension spatiale et 
temporelle dans la conception des politiques. Il ne peut pas 
seulement agir en direction des individus pour leur faire 
modifier les pratiques et attendre l’agrégation des change-
ments pour voir un changement global. Il doit agir pour 
inciter l’action collective. Il lui faut imaginer des plans 
d’actions collectifs comme le furent les contrats territoriaux 
et environnementaux collectifs, avec le cas échéant, des 
outils originaux d’aide à la décision collective. 
Les cadres institutionnels et politiques sont souvent perçus 
comme rigides, inadaptés aux réalités locales et peu influen-
çables par les acteurs locaux. La politique publique 
s’applique parfois (voire souvent) sans prise en compte des 
contextes et des pratiques spécifiques. Les participants 
soulignent ainsi le besoin de repenser la conception de la 
politique et de sa mise en œuvre en regrettant que l’on soit 
toujours sur des engagements de moyens et pas assez sur 
des engagements de résultats.  
Pour l’agriculteur A, la question importante « c’est la diffé-
rence entre les gens et sa prise en compte. Le conseil et les 
politiques ne tiennent pas assez compte des spécificités ». Il y 
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a bien un effort pour intégrer un peu plus les spécificités du 
territoire de production, mais on n’a pas encore réussi à 
intégrer l’hétérogénéité des agriculteurs et finalement les 
capacités du couple agriculteur-territoire à répondre aux 
enjeux spécifiques de l’exploitation et de son bassin versant. 
Il dit : « j’ai choisi une pratique (ne pas mettre en place de 
cultures intermédiaires dans mon exploitation) qui va à 
l’encontre de la réglementation et à l’encontre des pratiques 
agronomiques supposées bonnes. Or ne pas mettre en place 
de cultures intermédiaires ne constitue pas, selon moi, un 
problème pour l’environnement dans mon contexte. Mais je 
suis en défaut. C’est cela le problème. On ne laisse pas 
l’initiative, on ne donne pas les moyens, on ne fait pas con-
fiance en l’homme ». 
Enfin, il reste que les acteurs des filières ont une place im-
portante à jouer. Les clients (acheteurs) peuvent en effet 
agir sur les pratiques via les cahiers des charges qu’ils impo-

sent aux agriculteurs et/ou les engagements qu’ils prennent. 
Assurer un débouché à des produits non conformes au 
standard et/ou aux normes constitue également un levier 
pour valoriser une plus grande partie de la production (ex : 
fruits de petit calibre, mais d’excellente qualité, pour le pro-
ducteur arboriculteur) et lever ainsi la contrainte 
d’écoulement. Les leviers à envisager ne se situent donc pas 
à l’échelle du seul système de culture mais également à tous 
les niveaux de la filière concernée. 
 

Vers un essai de synthèse 

À la suite des débats en atelier sur la possible amélioration 
des pratiques actuelles, les participants ont tiré des ensei-
gnements qui ont été classés avec une grille reprenant les 
Forces/Faiblesses/Opportunités/Menaces pour les exploita-
tions au regard des situations discutées. 

 
Eléments positifs Eléments négatifs 

 
Forces 

 
-  Un outillage existant pour le diagnostic, 

l’évaluation des impacts en agronomie et en éco-
nomie 

-  Un outillage existant pour l’aide à la décision 

-  Une capitalisation des expériences réussies et des 
trajectoires de gestion du bien commun 

-  Une capacité à agir 

-  Une capacité  à la prise de conscience des enjeux 

 
Faiblesses 

 
-  Manque de robustesse et/ou de paramétrage des 

outils 
-  Insuffisance de (nouveaux) critères économiques 

et/ou agronomiques 
-  Manque d’évaluations des conséquences agrono-

miques et économiques des politiques publiques 
-  Hyperspécialisation des systèmes de culture à 

l’origine de dégradation de la fertilité des sols par 
perte de la matière organique ou à l’origine d’une 
plus forte sensibilité des systèmes aux aléas de 
marché 

-  Difficulté à gérer des biens communs 
-  Difficulté  à faire de la gestion concertée 
-  Absence de prise en compte par le décideur public 

des spécificités territoriales et des savoir-faire 
-  Déficit de techniques et de leur communication. De 

nombreux outils qui restent mal connus 
 

Opportunités 
 

-  L’agriculture est un secteur stratégique (alimenta-
tion humaine, balance commerciale…) 

-  Des soutiens PAC 

-  Volonté réelle des acteurs d’avancer  

-  Des consommateurs « responsables » (éducation) 

 

 
Menaces 

 
-  Montée en puissance  des réglementations « bri-

dant » l’initiative, l’entrepreneuriat 

-  Création de nouvelles taxes  

-  De nouvelles subventions qui risquent de déres-
ponsabiliser 

-  Politiques inefficaces (PAC…) et toujours « déca-
lées » du local 

-  Une nouvelle PAC trop rigide 

-  Image : Perte de liberté, d’éthique et d’initiative 
locale 
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Quels leviers d’action pour améliorer les pra-
tiques? 

La demande faite à l’analyse économique est de prendre en 
compte le problème de la mise en concurrence des agricul-
tures (très) différenciées et inégalement développées (à 
différentes échelles) en assurant plusieurs objectifs : la sécu-
rité alimentaire, le respect de l’environnement, le bien-être 
des producteurs et des consommateurs. Ces objectifs po-
sent des questions en termes, d’une part, de maîtrise de 
l’offre et de stabilité des prix, et d’autre part, d’allocation et 
de droits d’usage de ressources naturelles rares (eau, biodi-
versité, sol). Ils posent en outre la question de l’articulation 
marché-intervention publique. Les difficultés pour 
l’économiste sont de traiter (1) l’hétérogénéité des agents 
économiques ; (2) la complexité (les interrelations, le temps, 
l’espace, les aléas) et l’incertitude ; (3) les asymétries 
d’informations (l’agriculteur qui connait son territoire et ses 
pratiques vs le décideur public non omniscient qui cherche 
le bien-être social et l’égalité des citoyens devant les charges 
publiques) ; (4) la rationalité des agents, leur prise de déci-
sion et leur réponse aux incitations. Tout cela pour proposer 
les outils économiques ad hoc. 
La demande faite à l’analyse agronomique est de relever le 
problème du maintien de la capacité productive du milieu, 
sans affecter son fonctionnement et les cycles biologiques, 
en réduisant voire supprimant le recours aux intrants et en 
gardant des cultures rémunératrices. Cette demande pose 
des questions en termes de meilleure connaissance des 
processus naturels afin de les intégrer dans l’acte de pro-
duction (travaux actuels autour de la biodiversité fonction-
nelle par exemple), de capacité des acteurs à concevoir de 
nouveaux systèmes de culture s’appuyant sur une utilisation 
différente du territoire, sur des successions plus longues, sur 
des innovations techniques.  
Globalement, il est ressorti des leviers d’action pour repen-
ser les pratiques et améliorer l’environnement. Nous en 
reprenons ici quelques-uns.  
Tout d’abord, il a été préconisé de croiser les connaissances 
et les expertises des économistes et des agronomes pour 
adapter les outils (de diagnostic, d’aide à la décision, de plan 
d’action…) et pour produire des références agronomiques 
et économiques. Pour assurer leur diffusion et favoriser la 
mutualisation des innovations, les participants suggèrent de 
promouvoir la coordination des acteurs. 
Ensuite, l’échelle européenne reste le niveau de référence 
en matière de responsabilité des règles qui garantissent 
l’équité des mesures. Les participants préconisent 
d’entretenir le lien à l’espace communautaire. Cela suppose 
de mieux « parler l’européen », pour fournir des argumen-
taires. La Politique Agricole Commune est perçue comme un 
levier si elle tient compte de l’hétérogénéité des agricul-
tures.  
Parallèlement, l’échelle locale est citée comme pertinente, 
notamment pour intégrer la question de l’hétérogénéité des 
territoires, des acteurs et des indicateurs de pilotage. Cela 
pourrait passer par : 

- Des dispositifs qui localement permettraient 
d’examiner la réglementation pour proposer un déverrouil-
lage réglementaire qui permette d’inciter plus que sanction-
ner. 

- Des systèmes « incitatifs/compensatoires » pour 
favoriser le changement (crédits d’impôts, simplification 
administrative). 
Permettre l’initiative citoyenne en décloisonnant 
l’agriculture a été cité, soit en co-construisant sur des terri-
toires pertinents où les enjeux ont été ciblés par les acteurs 
eux-mêmes, des projets de développement agri-
environnementaux locaux, soit en définissant localement, 
avec les parties prenantes, des charges environnementales à 
affecter aux exploitations pour définir un résultat comp-
table environnemental. Ainsi les démarches de gestion par-
ticipative sont vues comme une réponse pertinente pour 
territorialiser la politique.  
Enfin les aides aux investissements collectifs (se faire la main 
sur de nouveaux outils, favoriser la présence et la disponibi-
lité d’outils spécifiques environnementaux sur les territoires, 
élaborer et gérer un budget participatif) et les politiques 
d’urbanisme pour favoriser les réserves foncières (accès au 
foncier pour des systèmes moins productifs, réorganisation 
locale de l’utilisation du territoire pour diminuer les impacts) 
ont été également cités comme leviers pouvant favoriser 
des pratiques à finalité environnementale. 
 
L’exercice de synthèse commune de deux ateliers différents 
fait nécessairement perdre de la richesse du débat et des 
contenus discutés. Si le travail n’a pas conduit à l’émergence 
de scénario relevant de synergies entre agronomie et éco-
nomie, ni à la ré-interrogation des fondamentaux de chaque 
discipline, on s’aperçoit qu’un certain nombre de leviers ont 
été proposés. Au travers de ces leviers, dans le cadre d’une 
attention restreinte aux changements de pratiques sans 
modifier le système technique de production (Osty, 1998), 
ce ne sont pas tant les outils mobilisés par les économistes 
ou les agronomes qui sont discutés que la capacité des deux 
disciplines à participer en commun à la construction de poli-
tiques publiques adaptées aux différentes échelles. Ces 
politiques devront permettre d’actionner les outils dispo-
nibles au service d’une efficience technique, économique et 
environnementale de chaque exploitation. 
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Figure 1 : Présentation de l’exploitation A (atelier 1) 
 
 

 

Figure 2 : Présentation de l’exploitation B (atelier 2) 

 

Chantiers prioritaires 

- Adaptation des semences paysannes 

- Contrôle des adventices 

Main d’œuvre 

EARL à 2 UTH 

Priorités des exploitants 

- Apprivoiser le mode d’agriculture biologique 

- Maintenir un système d’exploitation économiquement viable 

Successions de culture 

80 ha divisés en 12 parcelles de 6,... ha 

Luzerne (3 ans) – maïs – orge H – Pois P -  blé H – tournesol – 

fèverole H – avoine H – triticale H – soja – blé H  

Rotation longue (13 ans) -> problème de salissement 

Etude pour faire deux rotations de 5 ou 6 ans 

 

Equipement/matériel 

Principalement en propriété, 2 tracteurs 80 et 

150 cv – travail simplifié du sol (Ecodyn) – 

semoirs pneumatique et en ligne – herse 

étrille –cellule de stockage du grain et trieurs 

– irrigation par enrouleur 

Localisation des parcelles 

60 ha autour de la ferme 

20 ha à 4 km 

 

Système de production 

SAU 80 ha dont 60 irrigables – atelier de volailles fermières (2 000/an) 

100% en fermage (Terre de Liens) 

3,5 ha de haies et bandes herbeuses 

Agroforesterie : 6 ha (2011) + 6 ha (automne 2013) Objectif 50 ha 

Environnement technico-économique 

Céréales : intraconsommation (volaille), 

ventes à des éleveurs, coop et négoces bio, 

Conseil : actuellement technicien bio du 

négoce et chambre d’agriculture  

Zone péri-urbaine 

 

Problèmes culturaux 

Adventices 

 

Enjeux locaux 

- Maintien du foncier agricole en zone 

péri-urbaine 

- Promotion de l’agriculture biologique 

Milieux (sols/climat) 

80 ha de terres argileuses, profondes et 

riches en matière organique  

 

Chantiers prioritaires 

Simplification de la vente directe des fruits 

(vente à des magasins de producteurs plutôt 

qu’au détail) 

Main d’œuvre 

EARL à 3 UTA : exploitant, conjoint et fils 

(installé en 2004) 

Main d’œuvre saisonnière pour la récolte 

fruits et vins équivalent à 2 UTA 

Priorités de l’exploitant 

Conservation de la polyculture sur l’exploitation pour l’équilibre du 

temps de travail et la stabilité du revenu 

Développement de la vente en circuits courts pour les fruits 

Succession de cultures 

 

Grandes cultures : blé –tournesol – blé – sorgho ou blé-maïs 

Introduction de la luzerne avec vente sur pied et soja 

Fruits et vigne avec enherbement sur le rang et 2-3 désherbages sur le 

rang/an 
Equipement/matériel 

Labour, semis, désherbage et récolte des 

céréales par entreprise + prétaillage de la 

vigne et 25% des surfaces de vigne en 

vendange par entreprise. 

Fruits : équipement complet, 50% des 

surfaces de fruit en irrigation 

Localisation des parcelles 

1 lot de parcelles près de l’exploitation et 1 

lot à 3 km. 

1 parcelle de 2 ha en céréales à 13 km. 

Système de production 

37 ha dont 12 ha de vignes en AOC Crozes-Hermitage, 6 ha 

d’abricotiers, 2 ha de poiriers, 17 ha de céréales 

Environnement technico-économique 

Vente en cave coopérative des raisins et 

des en coopérative des céréales. 

Vente des fruits à des expéditeurs privés 

mais développement de circuits courts soit 

par des magasins de producteurs ou des 

personnes relais  

Ennemis des cultures 

Tavelure sur poirier 

Sharka sur abricot mais encore contenue 

Dépérissement de la syrah sur vigne 

Pas de difficulté en céréales 

Enjeux locaux 

Directive nitrates (zone vulnérable) 

Problème de la sharka sur fruits 

Milieux (sols/climat) 

Sols sablo-argileux pour le vignoble 

Sols argileux ou argilo-limoneux pour 

fruitiers et céréales 
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Résumé 
Le plan ECOPHYTO a pour objectif de baisser significati-
vement l’usage de pesticides en France. Il s’appuie sur 
différentes actions dont la mise en place du réseau 
DEPHY, réseau de démonstration de systèmes de cul-
ture économes en pesticides tout en restant perfor-
mants. Ce réseau est présenté, avec une réflexion sur 
les difficultés méthodologiques de la qualification de la 
dépendance aux pesticides et de la performance éco-
nomique. Les auteurs croisent leurs regards 
d’économiste et d’agronome pour justifier l’action 
publique et analyser la panoplie de dispositifs 
d’incitation possibles pour orienter l’agriculture vers 
une moindre utilisation des pesticides. Ils soulignent la 
valeur du réseau DEPHY pour produire les connais-
sances nécessaires visant à accompagner les change-
ments de pratiques. Ils rappellent également que les 
agriculteurs ne sont pas les seuls acteurs qui doivent 
s’engager dans la démarche ECOPHYTO. Le conseil 
agricole, la recherche, la formation et les filières ont une 
responsabilité particulière dont dépendra le succès du 
plan. 
 
Mots-clés 
Ecophyto, DEPHY, pesticides, agronomie, économie. 
 
Abstract 
The main aim of the Ecophyto action plan is to signifi-
cantly reduce pesticide use in France. It is based on 
different actions such as the implementation of the 
DEPHY network. This demonstration network is related 
to farming system that use few pesticides while main-
taining profitability. We present this network, empha-
sizing methodological difficulties linked with the defini-
tion of pesticide dependence and economic perfor-
mance. The authors compare their economist and 
agronomist point of view to justify public action and to 
analyse the instruments that can be used to reduce 
agricultural pesticide use. They underline the im-
portance of the DEPHY network to produce the 
knowledge that is needed to guide changes of agricul-
tural practices. They also recall that farmers are not the 
only actors that must participate to ECOPHYTO plan. 

Extension services, research, training and the whole agricultural 
sector will help in making the plan successful. 
 
 

Key-words  
Ecophyto, DEPHY, pesticides, agronomy, economics. 
 

Introduction 

utilisation des pesticides de synthèse a contribué 
à une augmentation considérable des rende-
ments et à une régularité de la production agri-
cole. Mais la prise de conscience des impacts 

négatifs de l'utilisation de ces produits sur l'environnement 
et sur la santé humaine a dans un premier temps amené les 
pouvoirs publics à réguler la composition des produits utili-
sés. Les critères d'homologation des pesticides ont été ren-
forcés et un certain nombre de substances actives ont été 
retirées du marché au cours des deux dernières décennies 
(Gasquez et al., 2013). Cependant de telles mesures n'agis-
sent que sur la qualité des produits et non sur les quantités 
utilisées. Or, la préoccupation relative à l’utilisation des pes-
ticides reste forte, tant au regard de questions environne-
mentales et réglementaires, qu’au regard de la santé pu-
blique. D’une part, la France est loin d’atteindre les objectifs 
de bon état écologique de l’eau fixés par l’Union Euro-
péenne à l’horizon 2015 ; d’autre part, les liens entre pesti-
cides et santé humaine sont établis à la fois plus fréquem-
ment et plus clairement : le rapport d’expertise collective 
publié par l’INSERM en 2013 (Baldi et al., 2013), s’appuyant 
sur une analyse de publications scientifiques internationales, 
conclut à l’existence d’une association positive entre exposi-
tion professionnelle à des pesticides et certaines patholo-
gies comme la maladie de Parkinson, le cancer de la prostate 
et certains cancers hématopoïétiques. La forte pression 
sociétale sur le sujet conduit les pouvoirs publics à pour-
suivre les efforts en évaluant et encadrant l'usage des pesti-
cides de manière plus marquée. 
Ainsi, le Grenelle de l'Environnement a conduit à l'élabora-
tion du plan Ecophyto 2018, visant une réduction de 50% des 
usages des pesticides dans un délai de 10 ans, "si possible". 
Ce plan répond par ailleurs à la directive européenne du 21 
octobre 2009 visant une utilisation des pesticides compa-
tible avec le développement durable. L'objectif initial de 50% 
est ambitieux et correspond à une volonté des pouvoirs 
publics de voir se développer des innovations visant à ré-
duire l'usage des pesticides. Cet objectif a donné lieu à une 
étude commanditée à l'INRA (Butault et al., 2010) visant à 
éclairer la possibilité d’atteindre cet objectif et à concevoir 
un dispositif de références expérimentales sur les systèmes 
de culture économes en pesticides. Par ailleurs, la mention 
"si possible" témoigne de la reconnaissance par les pouvoirs 
publics du caractère en partie exploratoire du plan ainsi que 
de leur double volonté (i) de maintien des performances 
productives et (ii) de cohérence avec les autres enjeux sani-
taires et environnementaux.  
Dans les faits, le plan Ecophyto se traduit par 9 axes et 105 
actions (voir Ministère de l'agriculture et de la pêche, 2008 
pour plus de détails). La plupart de ces axes et actions ont 
pour objectif la production et la diffusion de connaissances 
relatives aux moyens de réduire l'usage des pesticides.  
Ce dispositif est-il suffisant pour réduire l’usage des pesti-
cides ? Afin d’apporter des éléments de réponse à cette 
question, nous analyserons dans une première partie le 
dispositif d’un point de vue agronomique et économique 

L’ 
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pour ensuite détailler les enjeux liés à l'adoption de pra-
tiques agricoles réduisant l'usage des pesticides. 
 

Le dispositif d'action publique Ecophyto 

Pour présenter le dispositif Ecophyto, nous proposons tout 
d'abord de revenir sur les arguments en termes d'économie 
de l'environnement justifiant la mise en œuvre d'un disposi-
tif ayant pour objectif la réduction de l'utilisation des pesti-
cides. Nous replacerons ensuite le plan Ecophyto dans une 
grille d'analyse économique des instruments de politique 
visant la réduction des pollutions liées aux pesticides pour 
enfin nous focaliser sur l'analyse de l'axe 2 visant à recenser 
et généraliser les systèmes agricoles économes en produits 
phytosanitaires.  
 
Justification économique d'un dispositif d'action pu-
blique ayant pour objectif la réduction de l'usage des 
pesticides 

L'usage des pesticides a essentiellement des effets positifs 
pour le producteur agricole qui se traduisent par des béné-
fices liés à des rendements élevés et stables, ainsi qu’à une 
forme de simplification du processus de production (Auber-
tot et al., 2005). Du point de vue d'une société élargie à des 
consommateurs par exemple, une forte productivité contri-
bue à baisser les prix des produits agricoles, mais l’usage des 
pesticides a également des effets négatifs via ses consé-
quences néfastes sur l'environnement et sur la santé hu-
maine. D'un point de vue économique, ces effets négatifs se 
traduisent par des coûts qui sont généralement regroupés 
sous la dénomination de dommages. Sur la base de Freeman 
(1993), Carpentier et al. (2005)3 proposent une typologie à 
double entrée des effets négatifs de l'utilisation des pesti-
cides et des dommages associés. La première entrée dis-
tingue les dommages liés à des effets directs ou indirects 
(via l'environnement) sur l'homme. La seconde entrée op-
pose quant à elle les effets sur les activités économiques de 
production (marchands) et les effets non liés aux activités 
économiques de production (effets non marchands principa-
lement liés à des activités économiques de consommation). 
Toute la difficulté est de quantifier de manière précise ces 
dommages. Carpentier et al. (2005) proposent de répartir 
les principales méthodes d'évaluation économique des 
dommages dus aux pollutions selon deux approches. La 
première approche consiste à valoriser un dommage à partir 
d'une fonction de dose-réponse qui synthétise les liens exis-
tants entre les pollutions et leurs effets sur les éléments 
pertinents de l'évaluation (environnement, santé humaine). 
Les valeurs économiques appréhendées par cette méthode 
sont par exemple des coûts en termes de soins médicaux 
liés à la présence de résidus de pesticides dans l'air ou dans 
les aliments ou encore les coûts de la restauration des éco-
systèmes. La seconde approche a fait l'objet de développe-
ments beaucoup plus importants dans les années récentes. 
Elle s'appuie sur des analyses de microéconomie du con-
sommateur qui reposent sur l'hypothèse que les choix éco-
nomiques des citoyens révèlent leurs préférences. Il s'agit 
alors par exemple de déduire leur consentement à payer 

                                                 
3 Carpentier et al. (2005) est, à notre connaissance, la seule référence relativement récente en langue 
française faisant le tour de la littérature économique relative à l’utilisation des pesticides. Elle fait 
l’objet d’un relatif consensus et sera largement mobilisée dans la suite. 

pour la réduction de la présence de résidus dans les pro-
duits de consommation ou, plus généralement, pour la pro-
tection de l'environnement sur la base de l'observation de 
leurs comportements sur des marchés. 
D'un point de vue économique, un dispositif visant à réduire 
l'usage des pesticides se justifie par la divergence entre 
l'optimum privé du producteur et l'optimum social. L'opti-
mum privé du producteur agricole est la quantité de pesti-
cides lui permettant de dégager un bénéfice le plus élevé 
possible. L'optimum social correspond quant à lui à la quan-
tité de pesticides qui rend le bénéfice d'un ensemble 
d’agents (producteurs et consommateurs) le plus élevé 
possible. Ce bénéfice social tient compte à la fois des béné-
fices de l'usage des pesticides pour la production agricole 
mais aussi des coûts que cette utilisation fait supporter aux 
autres membres de la société. Cette différence entre opti-
mum privé et social est communément appelée un effet 
externe. Le terme externe est utilisé en référence au fait 
que les niveaux d'utilisation des pesticides ne sont pas "né-
gociés" entre les pollueurs et les victimes dans le cadre du 
fonctionnement de l'économie marchande. Autrement dit, il 
n'existe pas de marché où la demande de pollution des utili-
sateurs de pesticides rencontre directement l'offre de pollu-
tion des membres de la société. Cette défaillance des mar-
chés justifie la nécessité d'une intervention publique pour 
rendre compatibles les attentes des membres de la société 
qui bénéficient de l'utilisation des pesticides et celles de 
ceux qui en subissent les effets négatifs. 
Si l'intervention publique est nécessaire pour réduire le dé-
calage entre optimum privé et optimum social lié à une trop 
forte utilisation des pesticides dans le secteur agricole, il 
n'en demeure pas moins qu'elle peut par ailleurs contribuer 
au creusement de cet écart. Mahé et Rainelli (1987) démon-
trent le rôle joué par la Politique Agricole Commune (PAC) 
dans la forte utilisation des intrants chimiques comme les 
pesticides en Europe. Ils partent du système de soutien des 
prix des grandes cultures de l'après-guerre qui, combiné à la 
relative rareté de la terre arable, a incité les agriculteurs 
européens à adopter des pratiques culturales intensives, ces 
facteurs de production étant relativement moins chers que 
la terre. Cette étude met donc en évidence l'importance du 
prix relatif des intrants sur celui de la production agricole 
dans les choix d'intensification des agriculteurs. Dans ce 
cadre, la baisse du prix relatif des grandes cultures par rap-
port aux pesticides suite aux réformes successives de la PAC 
depuis 1992 aurait dû se traduire par une baisse de l'usage 
de ces intrants dans l'agriculture européenne. Les niveaux 
d'usage actuels montrent que la phase d'adaptation des 
pratiques agricoles est plus complexe que cela. 
Avant de revenir plus en détail sur cette complexité, nous 
proposons de replacer le dispositif Ecophyto dans une grille 
d'analyse économique des instruments de régulation des 
problèmes de pollution et de zoomer sur une partie du dis-
positif (le réseau DEPHY). 
 
Ecophyto replacé dans une grille d'analyse économique 
des instruments à la disposition des décideurs pu-
bliques pour réduire les pollutions 

L'analyse microéconomique des instruments de régulation 
des pollutions a été initialement développée par Baumol et 
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Oates (1988) ; Bontems et Rotillon (2003) proposent une 
analyse actualisée en langue française. Trois types d'instru-
ments sont généralement proposés par les économistes : les 
approches réglementaires contraignantes, les incitations 
économiques (taxes) et les approches volontaires. 
 
Les approches réglementaires contraignantes 
Les procédures d'homologation de la commercialisation des 
pesticides sont un bon exemple d'approche réglementaire 
contraignante visant la réduction des pollutions liées aux 
pesticides en contrôlant la qualité des produits. Dans le 
cadre du plan Ecophyto, la seule forme de contrainte visant 
la réduction des pollutions via le levier des quantités est liée 
à l'obligation, pour les distributeurs et les utilisateurs de 
produits phytosanitaires, d'avoir suivi une formation pour 
utiliser ces produits. Cette formation est couronnée par 
l'obtention d'un certificat nommé Certiphyto. L'hypothèse 
sous-jacente est que le fait d'avoir suivi une formation favo-
rise une démarche de réduction d'usage des pesticides. 
 
Les incitations économiques 
La Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) a été 
mise en place en 2000 en France. Elle est différenciée en 
fonction de la toxicité des produits. Son objectif est double : 
inciter les industriels à développer des substances moins 
toxiques pour l’homme et l’environnement et inciter les 
agriculteurs à choisir les produits les moins nocifs. Carpen-
tier et al. (2005) la jugent trop faible pour avoir un impact 
incitatif. Les auteurs défendent par ailleurs l'intérêt d'une 
taxation de l'utilisation des pesticides pour en réduire 
l'usage. Plusieurs arguments peuvent être avancés. Une 
taxe a généralement deux effets. Elle permet tout d'abord 
de réduire les émissions polluantes grâce à un mécanisme 
d'incitation économique. Elle génère ensuite un revenu que 
l'Etat peut mobiliser par ailleurs (mécanisme budgétaire). 
Pour éviter de peser sur le revenu des agents économiques, 
la théorie économique préconise bien souvent de redistri-
buer de manière forfaitaire le produit de la taxe. La taxe 
n'est donc pas une punition. Elle est simplement un signal 
que le régulateur désirant rétablir l'optimum social doit 
envoyer aux agents. Signalons que pour être efficace, il faut 
que les agents aient à leur disposition des alternatives à 
l'utilisation du produit taxé. Le régulateur doit donc veiller à 
l’existence et au développement de ces alternatives. Par 
ailleurs, la taxe doit être suffisamment élevée pour que les 
alternatives soient économiquement avantageuses. Enfin, 
cet instrument a la faveur des économistes car il introduit 
une certaine forme de flexibilité par rapport à une régle-
mentation contraignante : toute liberté est laissée aux agri-
culteurs quant au choix des alternatives.  
 
Les approches volontaires 
Les approches volontaires peuvent être vues comme des 
types de dispositifs ayant pour objectif principal de ré-
pondre aux problèmes d'acceptabilité des deux approches 
décrites précédemment. L'OCDE (1999) distingue quatre 
types d'approches volontaires. Les engagements unilaté-
raux sont des programmes de protection de l'environne-
ment élaborés par des entreprises. Les accords privés sont 
des contrats passés entre une entreprise et les victimes d'un 
dommage environnemental. Les accords négociés sont des 

contrats entre la puissance publique et les générateurs d'un 
dommage environnemental. Les programmes volontaires 
publics consistent en l'élaboration de normes et en la défini-
tion des conditions de participation des différentes parties-
prenantes. Les deux derniers dispositifs sont les seuls qui 
concernent directement la puissance publique. Les mesures 
agro-environnementales relèvent des accords négociés. Le 
plan Ecophyto s'inscrit plutôt dans la catégorie des pro-
grammes volontaires publics dans la mesure où un objectif 
et un ensemble d'axes de développement sont définis sans 
être assortis de contraintes réglementaires ou d’incitations 
économiques auprès des utilisateurs de pesticides. L'axe 1 
vise à évaluer les progrès en matière de diminution de 
l'usage des pesticides. Il s'inscrit dans une volonté d'évaluer 
les résultats du plan. L'axe 2 a pour objectif de recenser et 
généraliser les systèmes agricoles et les moyens connus 
permettant de réduire l’utilisation des pesticides en mobili-
sant l’ensemble des partenaires de la recherche du dévelop-
pement et du conseil. L'axe 3 vise à innover dans la concep-
tion et la mise au point des itinéraires techniques et des 
systèmes de cultures économes en pesticides. L'objectif est 
d'associer acteurs de la recherche, de la formation et du 
développement an s'appuyant notamment sur les Réseaux 
Mixtes Technologiques (RMT). L'axe 4 a pour ambition la 
formation à la réduction et à la sécurisation de l'utilisation 
des pesticides. Au-delà de l'obligation de détention d'un 
Certiphyto, il s'agit pour la puissance publique de dévelop-
per une assistance technique pour la formation de la profes-
sion agricole. Cet axe est complété par l'axe 8 qui a pour 
objectif de renforcer la santé et la sécurité des utilisateurs 
de produits phytosanitaires. L'axe 5 vise quant à lui à renfor-
cer les réseaux de surveillance sur les bio-agresseurs et les 
effets non intentionnels de l'utilisation des pesticides. Les 
axes 6 et 7 concernent plus spécifiquement les Départe-
ments d’Outre-Mer et l'utilisation de produits phytosani-
taires en zone non agricole. L'axe 8 est spécifiquement dé-
dié à la mise en place de la gouvernance territoriale et de la 
communication autour du plan.  
 
Le plan Ecophyto peut constituer une première étape pour 
réduire les quantités de pesticides utilisés. Il répond à une 
des recommandations de Carpentier et al. (2005) dans la 
mesure où il favorise la mise en place et l'organisation de 
l'environnement technologique et du conseil agricole en 
matière de réduction de l’usage des pesticides.  
 

Zoom sur le réseau DEPHY 

Le réseau DEPHY est souvent présenté comme une action 
majeure du plan ECOPHYTO. Il s’agit d’un réseau de dé-
monstration de systèmes de culture économes en pesti-
cides, couvrant la plupart des filières de production végé-
tales françaises (grandes cultures, arboriculture fruitière, 
viticulture, production légumière et maraîchage, horticul-
ture, et cultures tropicales). Il est constitué d’une part 
d’environ 1900 systèmes de culture conduits par des agricul-
teurs volontaires (réseau DEPHY-FERME), d’autre part de 
170 sites expérimentaux (réseau DEPHY-EXPE) sur lesquels 
sont testés des systèmes de culture à faible usage de pesti-
cides dans des conditions qui, a priori, permettent de pren-
dre plus de risque que dans des fermes ‘commerciales’. Le 
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réseau DEPHY-FERME est constitué d’environ 180 groupes 
de 8 à 12 agriculteurs s’étant engagés à aller vers la réduc-
tion du niveau d’utilisation de pesticides sur tout ou partie 
de leur exploitation. Chaque groupe est animé par un Ingé-
nieur-Réseau (IR) chargé tout à la fois d’accompagner les 
agriculteurs dans leur projet de changement de pratiques, 
de communiquer localement sur le réseau DEPHY et sur les 
systèmes vertueux, et de contribuer à la production de réfé-
rences par la collecte d’informations contribuant à la vie du 
réseau. Les groupes de fermes ont été constitués à 
l’initiative d’institutions, très souvent des chambres 
d’agricultures, mais aussi des instituts techniques, des coo-
pératives agricoles ou des CIVAM, et sélectionnés dans le 
cadre d’un appel d’offre réparti sur 3 ans, conduisant à trois 
promotions de groupes initiées respectivement en 2010 
(phase test), 2011 et 2012. Les groupes ont été sélectionnés 
principalement sur l’ambition affichée de réduction d’usage 
de pesticides, et sur la crédibilité des leviers d’action prévus 
par les agriculteurs pour atteindre ces objectifs ambitieux. 
Les objectifs du réseau DEPHY sont triples : 

- Démontrer qu’il est possible d’utiliser peu de pesticides 
tout en maintenant une agriculture performante sur des 
critères économiques, environnementaux, et sociaux ; 

- Entraîner les agriculteurs extérieurs au réseau dans cette 
démarche vertueuse de réduction d’usage de pesticides ; 

- Produire des références sur les systèmes de culture éco-
nomes en pesticides, à la fois sous la forme de description 
détaillée de systèmes identifiés comme économes en pesti-
cides et performants (contexte, stratégies agronomiques, 
règles de décision, description des pratiques), et sous la 
forme de production de connaissances génériques : quelles 
situations de production (régions, type de sol et de climat, 
environnement socio-technique) semblent favorables (ou à 
l’inverse défavorables) à la réduction d’usage de pesticides ? 
Quelles stratégies agronomiques permettent de concilier 
une faible dépendance aux pesticides et une bonne perfor-
mance économique et comment sont-elles adaptées en 
fonction des situations de production ? Est-ce que ces stra-
tégies reposent (i) plutôt sur une plus grande tolérance à la 
présence des maladies, adventices et ravageurs des agricul-
teurs économes, ou (ii) plutôt sur des adaptations visant à 
améliorer l’efficience des traitements, permettant ainsi de 
réduire les doses utilisées pour viser une même efficacité, 
ou (iii) plutôt encore sur des adaptations des systèmes vi-
sant à maitriser les bio-agresseurs par des moyens alterna-
tifs permettant de mobiliser moins fréquemment le levier de 
contrôle chimique ? Quels antagonismes éventuels 
l’échantillon de systèmes DEPHY permet-il de repérer entre 
critères de durabilité, et dans quelle gamme de situations et 
de stratégies ces antagonismes s’expriment-ils (antago-
nismes entre usage de pesticide et performance écono-
mique, entre usage de pesticide et consommation 
d’énergie…) ? Ces connaissances qui doivent être produites 
par le réseau DEPHY sont utiles à la fois pour contribuer à 
l’accompagnement des agriculteurs dans leur démarche de 
changement, dans le réseau DEPHY comme en dehors, et 
pour prévoir les conséquences à attendre d’une adoption 
généralisée de pratiques plus économes. 
La démonstration qu’il est possible d’utiliser moins/peu de 
pesticides repose sur deux approches complémentaires qui 

mobilisent deux types de systèmes de culture DEPHY. Cer-
tains systèmes sont déjà peu, voire très peu consommateurs 
de pesticides, au démarrage du dispositif. Par leur existence 
même, ils démontrent qu’il est possible d’utiliser peu de 
pesticides, au moins dans leur contexte propre. Il convient 
alors de bien caractériser ces systèmes, notamment pour 
circonscrire leur domaine de validité, également pour véri-
fier leurs performances sur d’autres critères de durabilité. 
Ces systèmes faiblement consommateurs de pesticides à 
l’entrée dans le réseau représentent environ 30 % des sys-
tèmes. Les autres systèmes sont plus dépendants des pesti-
cides au départ, mais les agriculteurs s’engagent dans une 
démarche volontaire de changement, et c’est alors plutôt la 
trajectoire d’évolution des systèmes qui est un démonstra-
teur de la possibilité de réduire l’usage de pesticides. Ce 
deuxième mode de démonstration est au moins aussi puis-
sant que le premier, dans la mesure où il interpelle proba-
blement plus vigoureusement les agriculteurs français ac-
tuellement peu économes en pesticides. Mais il nécessite 
évidemment un temps plus long, pour la définition du pro-
jet, sa mise en œuvre, l’apprentissage des techniques, la 
collecte et la valorisation des données…  
 
La difficile identification des systèmes de culture éco-
nomes en pesticides 

Il existe plusieurs indicateurs de niveau d’usage de pesti-
cides. La quantité de pesticide exprimée en grammes de 
substance active par hectare est un mauvais indicateur de la 
dépendance des systèmes agricoles, car des substances 
actives peuvent être homologuées (et utilisées) à des doses 
très contrastées pour des effets pesticides équivalents. La 
substitution d’un herbicide appliqué à plusieurs centaines de 
grammes par hectare par un autre au spectre d’action équi-
valent appliqué à quelques dizaines de grammes n’indique 
pas une baisse de la dépendance du système aux produits 
phytosanitaires, ni même nécessairement une baisse des 
impacts environnementaux si les effets biologiques des 
substances sont plus importants à faible concentration. Ce 
type de substitution explique d’ailleurs largement la baisse 
du tonnage de substances actives consommées en France 
au cours des années passées. L’indicateur le plus utilisé pour 
suivre la consommation de pesticide est l’Indice de Fré-
quence de Traitement (IFT), calculé comme le cumul, sur 
l’ensemble des produits appliqués au cours d’une campagne 
agricole, de la dose de produit appliquée exprimée en relatif 
par rapport à une dose de référence, et pondérée par la 
proportion de surface traitée. La dose de référence est dé-
terminée pour chaque culture et chaque produit comme la 
dose homologuée minimale sur la gamme des bio-
agresseurs ‘cibles’ concernés par le produit4. L’IFT est ac-
tuellement calculé sur la base des produits phytosanitaires 
commerciaux, ce qui peut générer un biais non négligeable 
pour les produits intégrant plusieurs substances actives : un 
produit à large spectre comportant trois substances actives 
peut donc avoir un IFT trois fois plus faible qu’un pro-
gramme constitué de trois produits mono-substances appli-
quées aux doses correspondantes, alors que les deux pro-
grammes correspondent objectivement au même niveau de 

                                                 
4 Un traitement peut donc être associé à un IFT supérieur à 1 si le bio-agresseur visé est peu sensible 
et nécessite une dose relativement élevée par rapport à d’autres cibles potentielles (tout en restant 
dans la gamme des doses prévues par l’homologation). 
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dépendance aux pesticides. Une version de l’IFT calculé à 
l’échelle des substances actives doit prochainement per-
mettre de lever ce biais, mais les doses de référence à 
l’échelle des substances ne sont encore pas disponibles. 
L’indicateur NODU (NOmbre de Doses Unités) est la décli-
naison nationale de l’IFT, utilisé pour suivre la consomma-
tion du pays en produits phytosanitaires, à l’échelle des 
substances actives. Il est calculé sur la base des ventes de 
produits déclarées par les distributeurs sur le territoire na-
tional. 
L’IFT donne donc une indication de la valeur absolue de la 
consommation de pesticides à l’échelle d’un système de 
culture. Cette valeur ne renseigne pourtant pas directement 
sur les efforts éventuels consentis par les agriculteurs pour 
limiter la dépendance de leurs systèmes. En effet, l’IFT varie 
d’abord avec le contexte climatique et agricole des parcelles 
suivies, et avec la nature des productions, certaines espèces 
cultivées requérant généralement plus de traitement que 
d’autres cultures plus rustiques. L’usage de pesticides à 
l’échelle d’un système peut donc être qualifié par la valeur 
relative de l’IFT par rapport à un IFT de référence régional, 
déterminé pour chaque filière en fonction de données sta-
tistiques d’IFT dans chaque région pour les principales es-
pèces cultivées, et de l’assolement régional. Dans le cadre 
du réseau DEPHY, les statistiques des pratiques culturales de 
l’année 2006 sont utilisées (année plutôt favorable ayant 
nécessité plutôt peu de pesticides à l’échelle de la France), 
et le 70ème percentile des distributions d’IFT par culture et 
par région est utilisé comme référence. Pour les grandes 
cultures, on utilise la moyenne pondérée des IFT de réfé-
rence des principales cultures annuelles (blé, orge, colza, 
maïs, betterave, pomme de terre, tournesol, pois, le poids 
de chaque culture variant en fonction de l’assolement ré-
gional). Pour les systèmes de polyculture-élevage, l’IFT de 
référence régional est plus faible, puisque la moyenne in-
tègre les surfaces en prairies temporaires et artificielles, 
sous hypothèse que ces surfaces ne reçoivent aucun traite-
ment. 
Cette méthode permet de repérer des systèmes de culture 
économes en pesticides. Dans le réseau DEPHY, on qualifie 
arbitrairement de très économes et d’économes les sys-
tèmes présentant un IFT inférieur à respectivement 50% et 
70% de la référence régionale. Pour la filière Grandes Cul-
tures et Polyculture-élevage, 14% des systèmes sont ainsi 
qualifiés de très économes et 15% d’économes dès leur en-
trée dans le réseau (en plus des 6% de systèmes en Agricul-
ture Biologique). Ces systèmes sont dominés par des sys-
tèmes intégrant de la prairie temporaire, des systèmes à 
rotation complexe, des monocultures de maïs, et des sys-
tèmes diversifiés à base de céréales et de cultures de prin-
temps-été, souvent du maïs. 
Pourtant cette méthode de repérage des systèmes vertueux 
n’est pas parfaite : elle ne permet pas de mettre en valeur 
des systèmes agricoles intégrant des productions agricoles 
originales dans leur région, malgré les efforts éventuels de 
limitation d’usage de pesticides sur ces productions 
(l’exemple type étant les systèmes betteraviers alsaciens qui 
sont qualifiés par rapport à un IFT de référence régional 
plutôt bas en raison de la prédominance du maïs en Alsace). 
Elle ne permet pas non plus de valoriser des systèmes à 
dominante céréalière dont une partie de la production est 

autoconsommée sur la ferme, sans prairie temporaire, dans 
des régions où l’IFT de référence ‘polyculture-élevage’ est 
bas parce que l’assolement régional comporte beaucoup de 
prairies temporaires. En bref, elle valorise bien les systèmes 
utilisant peu de pesticides parce qu’intégrant des cultures 
rustiques dans les productions, mais moins bien les efforts 
réalisés pour réduire l’usage de pesticides sur des cultures 
traditionnellement plus dépendantes des pesticides. Pour 
rééquilibrer le repérage, des adaptations méthodologiques 
sont en cours, qui devraient être fondées sur la double qua-
lification des IFT, d’une part au regard de l’IFT de référence 
régional, mais aussi au regard d’un IFT de référence person-
nalisé pour chaque système en fonction de son assolement 
propre et des distributions régionales d’IFT pour chacune 
des cultures concernées. 
 
La question de l'évaluation de la performance de sys-
tèmes de culture économes en pesticides 

La réduction de l'usage de pesticides doit être conciliée avec 
les autres composantes de la durabilité, notamment la di-
mension économique. L’objet d’étude du réseau DEPHY 
étant le système de culture, l’évaluation de sa performance 
économique n’est pas triviale. À cette échelle, il est possible 
de s’appuyer sur un indicateur de marge (qualifiée de semi-
nette) calculée sur la base de la valeur des productions et 
des charges (intrants et charges de mécanisation). Comme 
dans ce contexte on s’intéresse plus aux stratégies agrono-
miques qu’aux stratégies d’équipement des agriculteurs du 
réseau, ou de leurs stratégies de commercialisation, on uti-
lise plutôt des références très standardisées des coûts asso-
ciés aux différentes interventions mécanisées et aux prix de 
vente des productions. On est par conséquent sur une per-
formance technico-économique de court terme. 
Cependant, la qualification des performances technico-
économiques de court-terme à l’échelle du système de cul-
ture par un indicateur de marge pose un certain nombre de 
difficultés méthodologiques : 

- Le calcul des marges pose le problème de la valeur des 
productions lorsque celles-ci ne sont pas commercialisées 
mais valorisées par un atelier d’élevage sur l’exploitation. 
Dans ce cas, on utilise en général une valeur de marché qui 
n’a pas toujours beaucoup de sens quand ce marché est très 
limité en volume dans les faits. En outre, la production végé-
tale peut n’être qu’un élément mineur de la stratégie éco-
nomique d’une exploitation, et un éleveur peut être satisfait 
dès lors que ces productions végétales lui permettent 
d’assurer les besoins fourragers de l’atelier d’élevage, indé-
pendamment de leur valeur théorique. 

- La performance technico-économique dépend évidemment 
des stratégies agronomiques de l’agriculteur, mais est éga-
lement largement déterminée par la situation de produc-
tion, définie par le type de sol et de climat, l’environnement 
biologique (notamment la pression de bio-agresseurs) et le 
contexte socio-technique (Aubertot et Robin, 2013). La per-
formance technico-économique d’un système ne peut 
s’évaluer qu’au regard de systèmes conduits dans des con-
textes similaires. Dans le cadre d’un réseau comme DEPHY, 
cela implique de définir des types de situation de production 
avec un certain nombre de critères déterminants (par 
exemple le potentiel agronomique du milieu, l’accès à 
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l’irrigation, la présence de débouchés locaux permettant de 
produire des cultures à forte valeur ajoutée, pour le vignoble 
le prestige du terroir…), et de positionner chaque système 
dans la distribution des marges de la situation de production 
correspondante. 

- Par ailleurs, un indicateur de performance calculé classi-
quement par hectare à l’échelle du système de culture ne 
rend pas bien compte des performances économiques de 
stratégies d’extensification fondées sur de faibles charges 
appliquées sur de grandes surfaces, permettant au final 
d’assurer un bon revenu à l’agriculteur. La solution consiste 
alors à compléter l’indicateur par une version calculée par 
unité de temps de travail requis pour la conduite du sys-
tème, par exemple. 
Enfin, si la question de la performance technico-économique 
est au cœur des préoccupations sur la faisabilité de la réduc-
tion d’usage de pesticides, ce qui justifie de la prendre en 
compte de façon prioritaire dans le repérage des systèmes 
‘vertueux’, l’évaluation des systèmes du réseau DEPHY ne 
peut se limiter à ce domaine de la durabilité. Chaque sys-
tème de culture doit être caractérisé en termes de producti-
vité (valeur et qualité des productions), de temps de travail 
requis, de bilan et d’efficience énergétique, d’émissions de 
gaz à effets de serre, de pertes de nitrate dans 
l’environnement, de consommation de ressources non re-
nouvelables comme le phosphore, de préservation de la 
biodiversité5… Ces informations sont utiles pour présenter 
les systèmes identifiés comme vertueux en affichant leurs 
atouts mais aussi leurs limites. Elles sont également néces-
saires pour analyser les éventuels antagonismes entre cri-
tères de durabilité et prévoir ainsi les conséquences d’une 
éventuelle généralisation des systèmes à faible usage de 
pesticides. Ces informations pourraient être combinées pour 
identifier des systèmes ‘multi-performants’, ce qui pose la 
question des modalités d’agrégation des critères : faut-il 
adapter les poids donnés aux critères en fonction des situa-
tions de production ou au contraire normaliser l’évaluation ? 
Faut-il définir des seuils d’acceptabilité pour chacun des 
critères ou au contraire permettre qu’un bon indicateur de 
performance puisse compenser une performance moins 
bonne dans un autre domaine ? Au regard du nombre de 
systèmes de culture à évaluer, il est important en outre que 
cette évaluation multicritères puisse être largement auto-
matisable pour pouvoir être opérationnelle. 
Les méthodes d'économie de la production agricole offrent 
également des possibilités intéressantes de prise en compte 
de l'ensemble des critères de durabilité évoqués précé-
demment et d'analyse des éventuels antagonismes entre 
ces critères. Etant donné qu'elles reposent sur la reconstitu-
tion d'une fonction de production, ces méthodes permet-
tent de mesurer une performance technique basée unique-
ment sur les quantités de facteurs de production (travail, 
SAU, matériel, intrants...) utilisées pour produire une cer-
taine quantité de produits (voir par exemple Boussemart et 
al., 2013, pour une application récente à l’utilisation de pesti-
cides). L'hypothèse sous-jacente à ces méthodes est qu'un 
agriculteur performant est celui qui mobilise le moins de 
facteurs de production pour produire une quantité la plus 

                                                 
5 Mais les agronomes sont encore plutôt démunis pour évaluer les systèmes de culture sur cette 
dimension de la durabilité. 

élevée possible. À supposer que les données relatives aux 
facteurs de production et aux produits soient disponibles, il 
est ainsi possible de s'affranchir de certaines limites de 
l'indicateur de marge semi-nette. La performance écono-
mique est généralement mesurée en référence à un système 
de prix, dans le même esprit que les indicateurs de marge. 
Les recherches relativement récentes s'attachent à produire 
des indicateurs de performance environnementale (voir par 
exemple Coelli et al., 2007, Chung et al., 1997, ou Picazo-
Tadeo et al., 2013, pour des méthodes non paramétriques de 
construction d'indicateurs de performance environnemen-
tale). Tout comme la mesure de la performance économique 
passe par la mobilisation d'un système de prix pour ramener 
toutes les composantes de l'analyse à l'unité monétaire, il 
s'agit alors de mobiliser des systèmes "d'équivalent envi-
ronnemental" permettant de convertir chaque facteur de 
production utilisé et/ou chaque produit en une unité envi-
ronnementale pour mesurer des performances environne-
mentales (efficacité énergétique, d'émission de gaz à effet 
de serre, nitrate, etc.) La comparaison entre les différents 
indicateurs de performance permet ensuite de conclure sur 
les éventuels antagonismes entre critères de durabilité. Par 
ailleurs, tout comme les approches d’évaluation écono-
mique des biens publics évoquées précédemment permet-
tent une évaluation environnementale basée sur la de-
mande, ces méthodes d’économie de la production permet-
tent une évaluation environnementale basée sur l’offre et la 
fonction de production. L'enjeu reste celui de la conversion 
des facteurs de production et produits en unités environ-
nementales.  
À ce stade, le plan Ecophyto semble être une première 
étape indispensable pour réduire l’utilisation des pesticides. 
Nous proposons maintenant de voir s’il est suffisant. Pour ce 
faire, nous allons revenir sur un certain nombre d'enjeux liés 
à l'adoption de pratiques réduisant l'usage des pesticides. 
 

Enjeux liés à l'adoption de pratiques réduisant 
l'usage des pesticides 

Butault et al. (2010) associent toute modification de pratique 
visant à réduire l'usage des pesticides par rapport à l'agricul-
ture intensive à une rupture. Les niveaux de rupture identi-
fiés sont les suivants : agriculture raisonnée, agriculture 
intégrée et agriculture biologique. Nous proposons ici de 
combiner cette approche à l'approche ESR (Efficiency-
Substitution-Redesign) de Hill et Mac Rae (1996) pour dis-
tinguer l'analyse des pratiques de protection raisonnée (no-
tions d’efficience et d’agriculture raisonnée) de l'analyse de 
l'adoption de pratiques de protection alternatives (notion 
de substitution) et de l'analyse des pratiques modifiant le 
système de culture ou de production (notions de reconcep-
tion, d’agriculture intégrée et d’agriculture biologique). 
Nous allons revenir plus en détail sur chacun de ces points 
afin de mettre en évidence les enjeux liés à l’adoption de 
pratiques réduisant l’usage des pesticides. 
 
Les pratiques de protection raisonnée 

Les pratiques de protection raisonnée sont liées à la notion 
d'efficience de l'approche ESR. L'idée est de se concentrer 
sur les pratiques de la lutte chimique et de chercher à opti-
miser l'usage de produits phytosanitaire. Nous prenons ici le 



53 

 

point de vue économique pour analyser ce type de stratégie 
et les possibilités qu’elle offre de réduction de l'utilisation 
d'un facteur de production comme les pesticides. 
D'un point de vue microéconomique, l'agriculteur est sup-
posé être un agent optimisateur rationnel : tout comme un 
chef d’entreprise, il choisit le niveau de produits phytosani-
taires qu'il utilise de façon à maximiser son revenu. L'obser-
vation en pratique d'une sur-utilisation de produits phytosa-
nitaires ne peut s'expliquer d'un point de vue microécono-
mique que par le fait que l'unité observée est dans une 
phase d'ajustement de son comportement. Ainsi, selon 
cette approche, il n'existerait pas de pratiques culturales 
permettant à la fois de réduire l'utilisation des pesticides et 
d'accroître le revenu des agriculteurs car elles seraient déjà 
en cours d'adoption si c'était le cas. Il en résulte que, d'un 
point de vue microéconomique, le premier moyen de tendre 
vers des pratiques de protection raisonnée serait de modi-
fier le prix du facteur de production comme un pesticide via 
une taxe sur leur utilisation. Notons que si le régulateur 
souhaite préserver le revenu agricole, il peut le faire en re-
distribuant, par ailleurs et de manière forfaitaire, le produit 
issu d'une telle taxe. 
Le problème est qu'une telle solution n'est efficace qu'à 
condition que la demande de pesticides soit élastique à son 
prix. Si cette élasticité-prix est faible en valeur absolue, une 
taxe sur les pesticides aurait un effet très limité sur leur 
utilisation et l'effet sur le revenu des agriculteurs serait 
d'autant plus négatif que le niveau de la taxe est élevé. Car-
pentier et al. (2005) recensent les analyses économétriques 
de la demande de pesticides pour conclure à une assez forte 
inélasticité de la demande de pesticides par rapport à leur 
prix. La principale source d'une telle inélasticité est le fait 
que le raisonnement de l’efficience des traitements est déjà 
assez optimisé, et que les solutions disponibles pour amélio-
rer cette efficience sont coûteuses, soit d’un point de vue 
monétaire (par exemple équipement technologique pour le 
désherbage chimique localisé piloté par caméra embarquée, 
équipement de récupération de la bouillie de traitement 
excédentaire en viticulture, …) soit d’un point de vue orga-
nisationnel (traitements uniquement dans certaines condi-
tions météorologiques par exemple). Il reste cependant 
probablement une marge de progrès pour améliorer 
l’efficience des traitements, et les développements techno-
logiques dans ce sens doivent être encouragés. 
Par ailleurs, la plupart des études économétriques de l'élas-
ticité-prix de la demande de pesticides ne tiennent pas 
compte du fait que les pesticides ne sont pas un facteur de 
production direct. Ils sont en effet mobilisés pour éviter des 
pertes et leur analyse en termes d'économie de la produc-
tion mérite pour cette raison une attention particulière. 
Typiquement, les produits phytosanitaires permettent non 
seulement d'accroître l'espérance des rendements en limi-
tant les dégâts mais aussi de réduire leur variabilité en éli-
minant une des sources d'aléa affectant le développement 
des cultures. La prise en compte explicite de l'attitude des 
agriculteurs vis-à-vis du risque permet d'expliquer une éven-
tuelle sur-utilisation de pesticides. En effet, partant du cons-
tat que les agriculteurs sont averses au risque, on s'attend à 
ce qu'ils cherchent à réduire le risque affectant leur revenu. 
 

L'adoption, la diffusion et l'utilisation des pratiques de 
protection alternatives 

Carpentier et al. (2005) distinguent essentiellement deux 
types de pratiques de protection des cultures alternatives à 
la lutte chimique :  

- Les pratiques reposant sur des techniques ne modifiant 
que la protection phytosanitaire : lutte biologique, lutte 
mécanique, techniques de dépistage des infestations, utili-
sation des prévisions des infestations ; 

- Les pratiques reposant sur des techniques affectant la 
protection phytosanitaire et les autres choix de production : 
choix de variétés peu sensibles aux maladies (mais qui peu-
vent être moins productives que des variétés sensibles, ou 
de valeur commerciale moindre), modification des dates de 
semis ou de la fertilisation pour limiter les risques sani-
taires… 
Le point commun de la plupart des systèmes de protection à 
faible usage de pesticide est qu’ils impliquent plusieurs fac-
teurs de production (travail, capital, matériel, etc.). Dans la 
grille ESR, lorsqu’une seule technique alternative est adop-
tée en vue de réduire l’utilisation de pesticides, on parle de 
Substitution technique (le ‘S’ de la grille ESR). Dans certains 
cas, ces techniques peuvent avoir une efficacité intrinsèque 
importante, et suffire à réduire de façon significative le re-
cours aux pesticides (binage du maïs, confusion sexuelle et 
filets anti-insectes en arboriculture…). 
Carpentier et al. (2005) analysent de manière détaillée les 
déterminants de l'adoption de techniques alternatives à la 
lutte chimique mis en évidence dans la littérature sur le su-
jet. Pour ce faire, ils proposent de bien distinguer les termes 
adoption, diffusion et utilisation de pratiques. L'adoption 
désigne la transition pour un agriculteur de l'utilisation 
d'une technique à l'utilisation d'une autre technique. La 
diffusion se rapporte à l'analyse agrégée de l'adoption au 
sein d'une population. Les théories économiques classiques 
de l'adoption et de la diffusion de nouvelles techniques 
montrent que le taux d'utilisation d'une nouvelle technique 
augmente faiblement à partir du moment où la nouvelle 
technique est disponible. Ce taux s'accélère ensuite pour 
ralentir quand la majorité des utilisateurs ont adopté la 
technique. On observe bien souvent une certaine lenteur du 
processus d'adoption ou de diffusion de techniques agri-
coles ou respectueuses de l'environnement. Carpentier et al. 
(2005) expliquent que cette lenteur a été abordée dans la 
littérature économique de deux manières : par la diffusion 
de l'information et des connaissances nécessaires à l'utilisa-
tion de ces techniques et par l'analyse de l'hétérogénéité de 
leurs bénéfices. Ces deux éléments constituent les princi-
paux déterminants de l'adoption de pratiques alternatives à 
la lutte chimique. La question de la diffusion de l’information 
et des connaissances nécessaires à l’utilisation de tech-
niques alternatives souligne l’intérêt de dispositifs comme 
le réseau DEPHY. 
Carpentier et al. (2005) démontrent finalement l'importance 
du contexte économique dans l'adoption de pratiques al-
ternatives à la lutte chimique. Un premier moyen pour amé-
liorer leur rentabilité serait de subventionner leur utilisation. 
Cette solution n'est toutefois pas idéale pour plusieurs rai-
sons. Tout d'abord, elle suppose que les pratiques alterna-
tives soient connues et rôdées. Ensuite, elle contribue à 
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figer le comportement des agriculteurs conformément au 
cahier des charges préétabli qui ne correspond pas forcé-
ment au fonctionnement de leur exploitation. C'est la raison 
pour laquelle les économistes préfèrent le recours à une 
taxe sur les produits phytosanitaires utilisés. Le problème 
d'un tel instrument, nous l'avons déjà évoqué, est la pres-
sion qu'il fait subir sur les revenus des agriculteurs si ces 
derniers n'ont pas d'alternative à leur disposition. La voie 
suivie par le plan Ecophyto consiste à développer la re-
cherche en matière de pratiques alternatives (Réseau de 
fermes de démonstration DEPHY), les formations et les 
conseils à destination des agriculteurs (obligation de déten-
tion d'un certificat nommé Certiphyto pour utiliser les pro-
duits phytosanitaires6, guide STEPHY de conception de stra-
tégies de protection des cultures économes en pesticides). 
Le développement de la recherche quant à la performance 
économique et environnementale de pratiques alternatives 
contribue à réduire en partie le risque et l’incertitude liés à 
l’adoption de ces pratiques. 
Dans le cas de pratiques alternatives réduisant les pollutions 
et qui sont plus intéressantes économiquement pour l'agri-
culteur que la lutte chimique, on parle de pratiques ga-
gnantes-gagnantes au sens de Porter (Porter et Van der 
Linde, 1995). À supposer qu'elles existent, la question de-
meure de savoir pourquoi elles ne sont pas adoptées. Un 
élément majeur d'explication repose sur le concept de ver-
rouillage technologique. Cowan et Gunby (1996) analysent 
le développement de la lutte chimique et montrent en quoi 
ce développement a conduit à cette situation de verrouil-
lage. Ils mettent en évidence les déterminants d'un tel ver-
rouillage qui sont essentiellement liés à l'information (aver-
sion à l'adoption de techniques mal maîtrisées et incer-
taines, apprentissage nécessaire à l'adoption de telles tech-
niques) et à la coordination (effets de voisinage importants). 
Wilson et Tisdell (2001) mettent quant à eux en évidence 
que l’augmentation de la productivité permise par 
l’utilisation des pesticides fait baisser les prix et « con-
damne » ceux qui utilisent les pesticides car le retour en 
arrière est rendu d’autant plus difficile. Par ailleurs, cette 
idée de verrouillage est intimement liée à celle de dépen-
dance vis-à-vis de l'histoire. Milgrom, Qian et Roberts (1991) 
montrent que lorsqu'une technique s'impose à un moment 
donné, elle est à l'origine d'une évolution qu'il est difficile de 
modifier en raison de ses fortes complémentarités tech-
niques et des innovations induites par ces complémentari-
tés. Par exemple, le fait que la lutte chimique se soit impo-
sée à un moment donné rend le retour en arrière d'autant 
plus difficile que ce processus génère une demande en inno-
vations permettant d'utiliser au mieux les produits chi-
miques, au détriment d'autres innovations relatives aux 
pratiques alternatives à l’utilisation de pesticides. 
 
Vers des modifications profondes des systèmes de 
culture et de production 

Nous proposons dans cette section d'étudier la possibilité 
de reconception des systèmes de culture et de production 
(R de la grille ESR) en référence au fait que les agriculteurs 
peuvent utiliser un ensemble cohérent de moyens de lutte. Il 

                                                 
6 Ce dispositif vise également la réduction de l’exposition des agriculteurs aux produits chimiques et 
ainsi des effets sanitaires liés à cette exposition. 

s'agirait pour eux d'utiliser tous les moyens de lutte dispo-
nibles selon le contexte, afin de réduire d’autant les risques 
de dommages liés aux bioagresseurs, et donc le recours aux 
pesticides.  
Carpentier et al. (2005) mettent en évidence l'importance du 
capital humain parmi les déterminants de l'utilisation des 
techniques de lutte intégrée que l'on peut trouver dans la 
littérature. Ainsi, l'éducation de l'exploitant, l'insertion des 
agriculteurs dans un réseau de conseil et l'effort de re-
cherche publique local pour l'innovation dans le domaine de 
la lutte intégrée semblent être des facteurs essentiels de 
l'adoption de ces techniques. Par ailleurs, les études met-
tent en évidence que plus une exploitation est rentable, plus 
son dirigeant est en mesure de supporter les coûts liés à 
l'utilisation de techniques de lutte intégrée. Carpentier et al. 
(2005) expliquent en effet que les études expérimentales en 
grandes cultures montrent que la baisse de rendements liée 
à l'adoption de ces pratiques et l’augmentation des coûts 
induits par la mécanisation spécifique et les charges de tra-
vail ne sont pas toujours compensées par la baisse des coûts 
de production en pesticides, engrais et semences, en condi-
tions réelles. 
L'étude en termes microéconomiques de la reconception 
des systèmes de production n'est pas directe. En effet, d'un 
point de vue microéconomique, la notion d'ensemble cohé-
rent de moyens de lutte fait référence à une cohérence 
économique. Cohérences économique et environnementale 
peuvent être conciliables mais peuvent également être con-
currentes. Même s'il a pu être démontré que certains mé-
nages agricoles peuvent être prêts à sacrifier une partie de 
leur revenu pour adopter des pratiques plus respectueuses 
de l'environnement (Dupraz et al., 2003), il s'agit pour la 
puissance publique d'agir de manière plus marquée sur les 
objectifs des agriculteurs pour qu'ils intègrent plus systéma-
tiquement l'effet de leurs pratiques sur l'environnement et, 
plus largement, leur multifonctionnalité. L'évolution de la 
PAC vers une prise en compte de la production de biens 
publics par les agriculteurs est une première étape. Cette 
étape est nécessaire car il est bien connu des économistes 
que le principal problème de la production de biens publics 
est celui de son financement. Sur la base d'une revue de 
littérature, Carpentier et al. (2005) remarquent que l'utilisa-
tion de la production biologique est au moins autant déve-
loppée que celle de la production intégrée alors qu'elle est 
plus contraignante dans la mesure où son cahier des charges 
supprime tout traitement avec des pesticides de synthèse. 
Les auteurs expliquent ce phénomène par le fait que l'agri-
culture biologique est subventionnée dans certains pays et 
par le fait que le prix de vente de produits issus de l'agricul-
ture biologique est généralement bien plus élevé que pour 
d'autres produits. Ce constat pose la question de la valorisa-
tion économique des produits issus de la production inté-
grée. Une telle valorisation nécessiterait une information 
transparente quant aux nombres de passages de pesticides 
dont les produits agricoles ont fait l'objet. 
 

Conclusion 

Pour conclure, l'analyse économique de la régulation des 
pollutions par les pesticides a deux objectifs principaux. Le 
premier est relatif à la définition du niveau socialement op-
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timal d'utilisation de pesticides et le second à l'étude des 
instruments permettant d'atteindre cet objectif à moindre 
coût pour la société. Le plan Ecophyto fixait initialement 
l'objectif de réduction de l'utilisation des pesticides à 50%. 
Jacquet et al. (2011) montrent que cet objectif nécessite 
l'adoption généralisée de systèmes encore peu développés 
aujourd'hui comme la production intégrée et l'agriculture 
biologique. La production intégrée semble être la voie à 
privilégier dans une perspective où l'on souhaiterait optimi-
ser le compromis entre productivité et impact environne-
mental (Lechenet et al., 2014). Les raisons du manque de 
développement de ces systèmes de production semblent 
actuellement être essentiellement liées au manque de con-
naissances agro-économiques les concernant.  
Le réseau DEPHY est un outil probablement unique au 
monde, à la fois pour la démonstration de systèmes éco-
nomes en pesticides, et pour combler ces lacunes de con-
naissances sur les stratégies agronomiques qui permettent 
de concilier la faible dépendance aux pesticides avec les 
différentes composantes de la durabilité. Ces connaissances 
doivent elles-mêmes être valorisées par le conseil agricole 
qui doit se les approprier pour travailler à engager les agri-
culteurs hors-DEPHY dans cette démarche vertueuse. Dans 
ce domaine, Il y a probablement des outils de valorisation et 
des modalités de conduite du conseil à inventer avec cette 
perspective de généralisation des pratiques économes. 
Pourtant, il n’est pas certain que la démonstration de 
l’existence de systèmes vertueux et de trajectoires de chan-
gement remarquables suffise à entraîner l’ensemble de la 
profession. La majorité des agriculteurs a probablement une 
motivation moindre pour la thématique ECOPHYTO que les 
pionniers du changement identifiés dans le réseau DEPHY. 
Certaines situations de production favorisent en outre peu 
le changement, par exemple dans les régions où les leviers 
de gestion des bioagresseurs associés aux productions four-
ragères ne sont pas accessibles, ou dans les bassins de pro-
duction de cultures industrielles à forte valeur ajoutée et à 
exigences de qualité draconiennes. L’indicateur NODU n’a 
pas marqué de tendance pluriannuelle à la baisse depuis le 
lancement du plan ECOPHYTO. Si les pouvoirs publics veu-
lent atteindre les objectifs ambitieux affichés pour le plan, il 
est probable qu’il faudra envisager d’autres leviers d’action 
incitant au changement. Ces leviers incitatifs doivent viser 
les agriculteurs, sous la forme de taxes redistribuées ou 
d’aides éco-conditionnelles, mais également l’ensemble du 
paysage agricole et agro-alimentaire, car les changements 
profonds de pratiques agricoles ne peuvent se faire sans 
accompagnement de l’environnement technico-économique 
des exploitations : les filières ont une lourde responsabilité 
pour accompagner la nécessaire diversification des produc-
tions en contribuant à l’organisation de débouchés redistri-
bués sur le territoire national (Meynard et al., 2013), et les 
circuits de distributions doivent réfléchir au déblocage des 
verrous limitant les possibilités de valorisation commerciale 
des produits issus d’une agriculture vertueuse, notamment 
en permettant l’accès des consommateurs à l’information 
sur la valeur environnementale des produits qu’ils consom-
ment. 
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es  ateliers 3 et 4 des Entretiens du Pradel 
avaient pour objet de discuter des opportu-
nités offertes par le « changement du sys-
tème technique sans modifier le système de 

production », afin d’atteindre les objectifs d’une 
agriculture doublement performante. Les degrés 
de liberté étudiés ici concernent l’évolution des 
assolements et successions de cultures ainsi que 
les politiques publiques, l’organisation des filières 
et les instruments économiques qui peuvent ac-
compagner ces changements techniques. Les ate-
liers 3 et 4 ont abordé la même problématique 
avec deux regards différents quant aux finalités 
des changements : le maintien de la diversité bio-
logique pour l’atelier 3, la préservation de la qualité 
de l’eau dans un bassin versant pour l’atelier 4. 
Cette synthèse reprend d’abord un exemple des 
idées a priori des participants sur le changement 
technique puis les principaux freins et leviers au 
changement de système qui ont été identifiés et 
discutés dans les deux ateliers. Ensuite, une ana-
lyse des deux exploitations agricoles illustrant le 
changement de système permet d’identifier les 
forces et faiblesses des trajectoires correspon-
dantes. Enfin, une mise en débat de quelques 
questions qui bénéficieraient d’une analyse com-
mune entre agronomes et économistes. Il ne s’agit 
pas de traiter « à fond » ces questions mais de les 
introduire comme pistes de réflexion pour nos 
communautés. 
 

Un remue-méninges sur les changements 
du système technique permettant 
d’améliorer ou de préserver la qualité de 
l’eau ou la biodiversité  

Dans chacun des ateliers, une douzaine de per-
sonnes – personnels des Centres d’initiatives pour valoriser 
l’agriculture et le milieu rural (CIVAM) ou chambres 
d’agriculture, exploitants agricoles, enseignants, formateurs 
ou chercheurs –, s’est prêtée à un remue-méninges sur les 
changements du système technique permettant, sans modi-

fier le système de production, la reconquête de la qualité de 
l’eau dans un bassin versant, ou la préservation de la biodi-
versité à l’échelle d’un agroécosystème. De ces échanges, 
nous avons dégagé une quarantaine d’items touchant aux 
domaines technique, économique et organisationnel (voir 
encadré 1 pour atelier 4 en fin de texte).  
Ces items ont été ensuite déclinés selon à trois échelles : 

- L’échelle de l’exploitation agricole comme lieu de décision 
et de gestion des risques ; 

- l’échelle du territoire comme lieu de développement 
d’initiatives collectives nécessaires pour réduire significati-
vement les pressions ou les impacts négatifs sur les res-
sources et les écosystèmes ; 

- l’échelle nationale comme niveau d’élaboration et de mise 
en œuvre des réglementations (environnementales, fon-
cières) et des incitations, en lien avec les politiques euro-
péennes, au premier rang desquelles la Politique agricole 
commune. 
 

Freins et leviers au changement de système tech-
nique 

En ce qui concerne les freins au changement de système 
technique, ils apparaissent à différentes échelles : filières et 
exploitations.  
À l’échelle des filières agricoles tout d’abord, car il ne peut y 
avoir de production sans débouché. Le fait de changer 
l’assolement et les cultures présentes sur l’exploitation im-
plique, d’une part, qu’il y ait (ou que l’on ait créé) des dé-
bouchés et, d’autre part, que ces débouchés soient acces-
sibles géographiquement et qu’ils puissent se révéler ren-
tables. Par ailleurs, il faut pouvoir répondre aux exigences 
des opérateurs aval des filières, tant en termes de volume, 
de régularité que de qualité.  
À l’échelle de l’exploitation agricole, des équipements spéci-
fiques peuvent s’avérer nécessaires et l’organisation du 
travail peut être revue pour faciliter l’évolution du système 
technique. Cependant, c’est surtout au niveau de 
l’agriculteur que les freins existent.  
Nous en avons recensé quatre principaux :  

- Le développement de nouvelles compétences par 
l’agriculteur, en lien avec une organisation du travail ainsi 
qu’un pilotage des cultures et du système technique qui 
s’avèrent plus complexes (par exemple la nécessité de dis-
poser et traiter un plus grand nombre d’informations) ; 

- L’aversion au risque associé au changement constitue un 
autre frein majeur : en effet, l’agriculteur prend davantage 
de risques au démarrage, tant au plan technique 
qu’économique, dès lors qu’il introduit de nouvelles cultures 
moins maîtrisées et pour lesquelles le manque de recul, et 
donc de références, est plus important ; 

- La vision à court-terme des enjeux économiques ou envi-
ronnementaux (souvent assimilés à des contraintes régle-
mentaires) nuit trop souvent à une représentation positive 
des nouveaux systèmes techniques de la part des agricul-
teurs ; 

L 
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- Enfin, le manque de visibilité à moyen terme de l’évolution 
des politiques publiques (les réformes successives de la PAC 
par exemple) renforce la réticence au changement. 
Quant aux leviers permettant d’orienter le changement 
technique à l’échelle de l’exploitation, ils renvoient principa-
lement aux incitations fournies par les politiques publiques 
et à la possibilité de disposer de références technico-
économiques solides pour penser les impacts économiques 
et environnementaux de systèmes techniques innovants.  
Ainsi, au niveau des politiques publiques, deux leviers peu-
vent être identifiés :  

- La révision des aides directes, notamment au travers de la 
PAC, comme l’accompagnement de certaines cultures dites 
de diversification (par exemple en subventionnant les se-
mences ou en couplant les aides à certains types de produc-
tions) ; 

- Une attention plus forte prêtée aux actuelles contre-
incitations ou incitations contre-productives qui ralentissent 
ou empêchent les agriculteurs d’adopter des systèmes 
techniques innovants ; cet angle étant d’ailleurs insuffisam-
ment analysé par la recherche. À l’exemple du récent rap-
port du Centre d’analyse stratégique (2011) sur les aides 
publiques dommageables à la biodiversité, un travail simi-
laire pourrait être entrepris sur le cas de l’agriculture et des 
systèmes innovants. 
Au niveau des références technico-économiques, le levier 
principal est de mieux connaitre les impacts économiques et 
environnementaux des systèmes techniques innovants, 
leurs impacts directs et indirects, immédiats ou différés dans 
le temps. L’élaboration et la diffusion de références fiables 
apparaissent comme des étapes essentielles pour accompa-
gner le changement de système technique. Ceci a égale-
ment des conséquences en termes de conseil et de forma-
tion des agriculteurs. 
 

Analyse des forces et faiblesses sur les deux 
études de cas 

Les deux exploitations agricoles s’appuient toutes deux sur 
un allongement de la rotation comme changement tech-
nique pour répondre à des enjeux environnementaux. 
L’agriculteur A exploite 80 hectares de grandes cultures, 50 
hectares de melons et assure un travail d’entreprise pour 
une exploitation voisine en agriculture biologique (figure 1, 
en fin de texte). Pour l’atelier grandes cultures, il a évolué 
vers une succession sur 6 ans (Colza, Blé dur, Maïs Grain, 
Tournesol, Blé tendre et Féverole), avec des plantes de cou-
verture chaque fois que c’est possible (voire des associa-
tions). Il a supprimé le travail du sol sauf sur la ligne de se-
mis, avec une réduction sensible de l’usage des produits 
phytosanitaires et une diminution des doses d’azote. 
L’agriculteur B exploite 80 hectares de culture sur une « Ro-
tation » longue avec pois et féverole sur deux fois 6 ans avec 
des aménagements permanents (finalement jamais la même 
rotation) et il a supprimé le labour (figure 2 en fin de texte). 
Les deux ateliers ont débattu des choix stratégiques de 
chacune des exploitations agricoles, les ont resitués par 
rapport aux freins et leviers identifiés au préalable et ont 
conduit une analyse dite AFOM pour atouts, faiblesses, op-

portunités et menaces7 qui est résumée dans l’encadré 2 (en 
fin de texte).  
 

Une analyse des freins et leviers au changement 
dans les exploitations à approfondir pour un dé-
bat fructueux entre économistes et agronomes ?  

De l’analyse des freins et leviers au changement technique 
de système de culture, deux tensions peuvent être déga-
gées entre les logiques économique et agronomique.  
La première concerne la tension potentielle en agriculture 
entre économies de gamme (Panzar et Willig, 1981) et éco-
nomies d’échelle (Dupraz et Vermersch, 1997) et leurs impli-
cations respectives en termes de durabilité. Alors que 
l’objectif agronomique visant à diversifier les productions à 
l’échelle des exploitations peut être soutenu en économie 
par la notion d’économie de gamme (Meynard et al., 2013), 
cet objectif rentre en tension avec une autre logique éco-
nomique dite d’économie d’échelle (dominante dans 
l’histoire récente de l’agriculture) qui consiste à privilégier la 
spécialisation des filières à l’échelle des bassins de produc-
tion pour réduire les coûts moyens de production.  
La seconde tension tient à l’opposition entre les bénéfices 
que les nouveaux systèmes techniques procurent potentiel-
lement à long terme et les coûts d’adoption du changement 
technique qui sont à supporter à court terme. Il en résulte 
une interrogation sur la capacité des mécanismes incitatifs 
existants à davantage valoriser les bénéficies de long terme 
dans les décisions prises alors même que le contexte éco-
nomique conduit les agriculteurs à privilégier par exemple la 
flexibilité à court terme des assolements pour répondre à la 
volatilité des prix mondiaux. 
 
Trois pistes de réflexion semblent se dégager des débats 
autour desquelles une collaboration entre économistes et 
agronomes serait a priori fructueuse. 
La première piste concerne l’élaboration de référentiels 
technico-économiques adaptés à des systèmes plus com-
plexes. L’analyse des freins a mis en évidence l’importance 
de disposer de références complètes, fiables et solides, 
prenant en compte la dimension temporelle et pas unique-
ment des références axées sur les performances annuelles 
des cultures.  
Deux axes d’amélioration sont ici à privilégier :  

- D’une part, le changement d’échelle temporelle : de la 
culture à la succession des cultures, pour mieux intégrer les 
effets à long terme des changements techniques. Si l’on 
prend également en compte les inter-cultures ou les asso-
ciations de cultures, la diversité des systèmes à analyser est 
considérablement enrichie et les typologies actuelles de 
systèmes de culture seront à ajuster ;  
- D’autre part, l’élargissement de la gamme d’indicateurs 
permettant de dépasser les analyses en termes de marges 
brutes pour intégrer les effets des systèmes de culture sur le 
travail (en répartition, en nature, les risques (économiques, 
de santé, etc.) et prendre en compte les impacts environ-
nementaux. 

                                                 
7
 Autrement appelée « analyse SWOT » pour l’acronyme anglais signifiant Strengths (forces), 

Weaknesses (faiblesses), Opportunities (opportunités), Threats (menaces).  
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Il est souhaitable que de tels référentiels soient conçus col-
lectivement en mutualisant, consolidant et étendant ce qui 
existe déjà. À ce titre, les référentiels peuvent aussi servir 
d’outil de médiation entre acteurs aux stratégies parfois 
divergentes à court terme. 
La seconde piste concerne la mise en place d’une ingénierie 
territoriale. Des enjeux environnementaux comme la qualité 
de l’eau ou la biodiversité nécessitent le plus souvent la 
coordination de mesures agro-environnementales à l’échelle 
du territoire. Même s’il existe aujourd’hui des efforts de 
ciblage (par exemple avec le système des MAE territoriali-
sées), l’adoption de ces mesures reste une décision indivi-
duelle de chaque agriculteur : en n’incitant que faiblement à 
coordonner les efforts des agriculteurs à l’échelle d’un terri-
toire, le dispositif des MAE peut s’avérer insuffisamment 
opérant et efficace. La mise en œuvre d’un management 
territorial est posée avec une acuité renouvelée. Il s’agit ici 
d’explorer différents instruments réglementaires ou de 
nature contractuelle, comme la politique foncière ou les 
GIEE, qui pourraient être mis en œuvre à l’échelle des ex-
ploitations ou des collectifs d’exploitations. À cette fin, il est 
nécessaire de disposer de modèles spatialisés d’effets des 
pratiques agricoles sur toute une série d’indicateurs à 
l’échelle des paysages (érosion, pesticides, azote, eau…). 
Des travaux de recherche ont été engagés afin de disposer 
de résultats plus robustes et aisément paramétrables dans 
chaque situation rencontrée. À titre d’exemple, les bassins 
d’alimentation de captage constituent, sans aucun doute, 
des lieux d’expérimentation intéressants compte tenu des 
enjeux qui s’y nouent. 
La troisième piste de réflexion vise à une certaine co-
évolution dans le temps des outils agronomiques et écono-
miques permettant d’accompagner le changement tech-
nique. En effet, le changement technique passe par diffé-
rentes phases : 1- les tâtonnements initiaux (on a peu de 
références sur la variabilité interannuelle des performances, 
les risques d’échec sont élevés et les bénéfices encore à 
venir) ; 2- au bout de quelques années, l’accumulation de 
références collectives permet de mieux maîtriser les innova-
tions à l’échelle de l’exploitation agricole et d’évaluer les 
effets bénéfiques sur les ressources du territoire. Pour 
adapter dans le temps le soutien au changement, il faudra 
alors compenser la prise de risque initiale, essentiellement à 
l’échelle de l’exploitation agricole. Plus tard, une fois cer-
tains seuils franchis, on peut réorienter les ressources vers 
l’extension territoriale des actions, et vers le transfert des 
systèmes entre générations. En effet, le temps long est une 
contrainte incontournable, compte tenu de l’inertie des 
processus environnementaux (les pratiques actuelles ont un 
impact sur la qualité de l’eau pour plusieurs décennies) et 
des risques de rupture de stratégie au moment de la trans-
mission intergénérationnelle.  
 

Conclusion 

Les débats en ateliers ont souligné le fait que les systèmes 
techniques ne peuvent être examinés  indépendamment des 
logiques de filières et de territoires dans lesquels les exploi-
tations sont insérées. Les décisions prises par l’agriculteur 
sont contraintes par ces logiques tout comme elles ont des 
conséquences au-delà du système lui-même, par exemple à 

l’échelle du bassin versant. C’est un fait dont il faut tenir 
compte pour manager le changement en agriculture.  
Le système technique apparait aussi comme encastré dans 
un contexte économique, organisationnel et politique qui en 
conditionne le champ des possibles. Ce contexte 
s’apparente à une matrice incitative qui modèle ou oriente 
le comportement et les choix des agriculteurs, allant même 
jusqu’à déterminer la rentabilité de certaines options (tech-
niques). Sans subvention publique ou incitations à l’échelle 
des filières, le développement de certaines cultures est par 
exemple illusoire à court terme.  
De ce point de vue, il est intéressant de noter que, même si 
les politiques publiques manquent parfois de vision sur le 
moyen terme, elles ont été davantage évoquées dans les 
débats comme des leviers d’action plutôt que comme des 
contraintes pour la gestion du changement technique en 
agriculture. Il en résulte une forte attente des parties pre-
nantes en direction des pouvoirs publics.  
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Encadré 1 - Cartographie des idées du remue-méninge de l’atelier 4, autour de la préservation de la qualité de l’eau dans un 
bassin versant 

 
(1 à 3 et 12) Développer des infrastructures permettant, sans changer la pression, de diminuer les impacts.  
(7) Diversifier et allonger les rotations pour réduire l’usage des pesticides par (14, 33) des instruments de protection des agriculteurs qui s’engagent dans 
des prises de risques.  
(8) Développer les complémentarités écologiques au sein des parcelles par (25) un soutien aux équipements et à la coordination dans le bassin 
d’approvisionnement.  

 Technique Economique Organisationnel 
Exploitation 1. Installer des aires de 

lavage 
2. Installer des fosses à 
effluents 
3. Promouvoir les infras-
tructures écologiques 
4. Si besoin, promouvoir la 
méthanisation 
5. Mieux mobiliser le 
complexe argilo-humique dans la 
fertilisation 
6. Allonger la succession 
(sauf cultures « polluantes ») 
7. Diversifier  les rotations 
8. Associer des cultures  
par complémentarité écologique 
9. Mettre en place des 
couverts végétaux et associations 
 

10. Accroître le soutien aux infrastruc-
tures écologiques  
11. Subventionner les équipements de 
méthanisation 
 
12. Analyser la diversité des risques 
relevant de dispositifs assurantiels 
13. Plafonner les cultures polluantes, 
primer la diversification 
 
 
 
 
14. Protéger les systèmes à effet de long 
terme 
 

15. Etre mieux formé 
 
16. Acquérir des compé-
tences et références sur les nou-
velles cultures 
 
17. Développer et diffuser 
des références techniques pour 
augmenter l’autonomie d’élevage 
 

Territoire 18. Gérer les compromis 
succession/assolement 
19. Réarticuler systèmes 
d’élevage et systèmes de produc-
tion végétale 
20. Réduire l’érosion   
21. Se donner des objectifs 
concertés pour réduire les pres-
sions biotiques  
22. Promouvoir les assole-
ments collectifs pour réduire les 
impacts 
23. Pollution de l’eau = 
invisible = Faire partager les dia-
gnostics sur enjeux et responsabili-
tés 

24. Soutenir les filières et cultures nou-
velles et associations 
25. Proposer des dispositifs d’incitation  
collective 
26. Réviser les systèmes de prix proposés 
par les  coopératives 
27. Elaborer des méthodes d’analyse du 
« métabolisme territorial »  (bilans matière / 
énergie, analyses en terme d’économie circu-
laire)  

28. Organiser le partage 
d’expériences 
29. Mieux communiquer  
entre agriculteurs 
30. Organiser la coordina-
tion entre agriculteurs pour 
réduire les impacts à l’échelle des 
bassins versants 

National   31. Développer les outils fonciers  
32. Proposer un « remembrement in-
verse » 
33. Subventionner l’adoption de mesures 
favorables/ moins rentables 
34. Promouvoir de nouveaux modes 
d’organisation des politiques plus « flexibles» 
35. Proposer des dispositifs de soutien 
aux assurances 
36. Renforcer la réglementation & les 
contrôles / imposer des quotas de  cultures 
« polluantes » 
37. Supprimer les incitations  à la spécia-
lisation  

38. Redessiner la symbo-
lique officielle de la « réussite » 
en agriculture 

National   39. Développer les outils fonciers  
40. Proposer un « remembrement in-
verse » 
41. Subventionner l’adoption de mesures 
favorables/ moins rentables 
42. Promouvoir de nouveaux modes 
d’organisation des politiques plus « flexibles» 
43. Proposer des dispositifs de soutien 
aux assurances 
44. Renforcer la réglementation & les 
contrôles / imposer des quotas de  cultures 
« polluantes » 
45. Supprimer les incitations  à la spécia-
lisation  

46. Redessiner la symbo-
lique officielle de la « réussite » 
en agriculture 
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(9) Couverts végétaux, semis direct et systèmes basés sur l’herbe peuvent aider à préserver la qualité de l’eau par (38) réglementation contrôle et assurance 
/ prise de risque.  
(13) par petites régions (décliné au % dans l’exploitation) par (37) instruments réglementaires et contrôles.  
(17) Référentiel sur le long terme en économie et en agronomie pour éviter les cumuls d’erreur. Aujourd’hui ils sont souvent limités à une année. Du coup, 
proposer des politiques ajustables aux conditions de marché.  
(22) L’assolement de l’exploitation est un morceau de l’assolement du bassin versant. Augmenter le nombre de cultures dans l’assolement ne veut pas 
toujours dire allonger la succession. On peut être amené à localiser certaines cultures dans certains sols (pour des raisons de potentiels des sols, voire de 
contrôle des flux érosifs) et se retrouver finalement avec plusieurs successions courtes (pas très favorable en termes de réduction de pesticides) ce qui n’est 
pas forcément le meilleur pour  l’amélioration de la qualité de l’eau  
(24-26) Objectifs de réduction concertée : ne pas inciter à produire plus (éviter les surcapacités des coopératives) et coopératives qui mettent en place un 
système de rémunération qui incite à la diversification.  
(29) Discuter des assolements de manière collective avec les voisins de manière à pouvoir gagner des marges de manœuvre sur le positionnement des 
cultures par rapport à la sensibilité du milieu, sans changement global (ou avec un faible changement) des assolements des exploitations. Assolement 
collectif pourrait diminuer l’impact – mais souvent utilisé pour faire des îlots plus intensifs – risque de concentrer des jachères fixes dans un certain terri-
toire avec insuffisamment d’exploitation.  
(32) A l’inverse des incitations au remembrement, serait-il possible aujourd’hui d’inciter à une relocalisation concertée des cultures ?  
 
 
 
 

Atouts  
- Un projet technique qui s’appuie avant tout sur des valeurs relatives à un modèle d’agriculture 

(« moins polluer, mieux vivre »). 
- Une sécurisation du système qui tient à une moindre variabilité des rendements, des coûts de 

production plus faibles, une meilleure  répartition du temps de travail. 
-  Mais surtout l’élaboration progressive de références adaptées et leur appropriation en collectif 

(groupe de pairs ou réassuré par un technicien). 
Faiblesses 

- Sensible aux baisses de prix sur les protéagineux, moins rentables quand les prix de blé sont éle-
vés. 

- Temps de travail allongé et quelques problèmes techniques non maîtrisés. 
- Efficience limitée de l’action d’un seul agriculteur sur les performances à l’échelle d’un bassin ver-

sant.  
Opportunités 

- Leviers potentiels au niveau de la PAC, des MAE et de la loi d’avenir : à titre d’exemple, la certifica-
tion de droits à polluer échangeables qui économise de l’information du point de vue du décideur 
public mais dont  l’impact réel restera à évaluer. 

- Evolution des coopératives vers l’ouverture de marchés locaux qui peuvent soutenir de nouvelles 
filières. 

- Labellisation potentielle de la Production Intégrée (soit par la réglementation soit par les pro-
duits). 

Menaces 
- Une certaine incohérence des politiques publiques avec des objectifs ambitieux mais des moyens 

opérationnels faibles qui pourraient toutefois être compensés par la montée en puissance des po-
litiques régionales. 

- Aléas sur les débouchés de certaines cultures mineures. 
- Modèle économique de l’agrofourniture qui est difficile à faire évoluer dans un contexte de prix 

d’intrants faibles et de produits élevés même si certains risques, comme la résistance aux pesti-
cides, sont maintenant intégrés dans les stratégies des acteurs économiques et favorisent le déve-
loppement de mesures préventives. 

- A long terme, le maintien des stratégies individuelles de re-conception des systèmes techniques 
est directement menacé au moment de la transmission dans un contexte de tendance à 
l’agrandissement des exploitations. 

Encadré 2 - Analyse AFOM des exploitations  
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Figure 1 : Système de culture de l’agriculteur A 

 
 

 
Figure 2 : Système de culture de l’agriculteur B 

 

associés 

Chantiers prioritaires 

Production de melon 

Main d’œuvre 

EARL : 3 associés. 

Priorités de l’exploitant 

Sécuriser le système pour dégager du revenu :  

- réduire les coûts de production,  

- réduire l’utilisation des pesticides,  

- diversifier avec le plus de productions possible pour diminuer les 

risques.  

Succession de cultures 

Succession principale à 6 cultures : colza semé avec couvert associé , 

puis couvert en interculture (repousse de colza + trèfle) puis blé dur 

semé dans le couvert puis couvert mixte en interculture, puis mais 

grain puis couvert avoine en interculture puis tournesol suivi d’un blé 

tendre, couvert en interculture puis féverole . 

Suivant les années et selon les parcelles : chanvre et melon 
Equipement/matériel 

En propre : tracteurs, pulvérisateur, épandeur 

à engrais, strip till, semoir direct à dents, 

herbinet. En CUMA : bennes, semoir direct 

à disques, rouleaux, bineuse.  

Localisation des parcelles 

3 ilots autour de la ferme : 50 ha 

à 4 km : 18 ha 

à 10 km : 12 ha 

Système de production 

50 ha de melon cultivés principalement sur des terres argilo calcaires 

louées a des agriculteurs voisins. Les melons sont triés, conditionnés, 

stockés et expédiés vers grossistes et centrales d’achats à partir de 

l’exploitation. 

Entreprise sur 70 ha de grandes cultures en AB. 

80 ha de grandes cultures.  

Environnement technico-économique 

Melon : metteur en marché 

Céréales : coopérative 

Appro : groupement d’achat 

Conseil : CIVAM, bureau de conseil 

indépendant, réseau Base, Chambre 

d’agriculture 

Ennemis des cultures 

limaces 

gaillet 

brome 

 

Enjeux locaux 

MAE réduction de pesticides (50 %) 

Ferme référence écophyto (réseau Dephy) 

depuis le début (2010) 

Milieux (sols/climat) 

Sur 80 ha : 29 ha argilo calcaires profonds, 

39 ha de limons argileux hydromorphes 

drainés, 12 ha de limons de moindre 

fertilité. 

 

Chantiers prioritaires 

Pas vraiment de chantiers prioritaires du fait 

de l'assolement diversifié avec des périodes 

de semis et travaux étalés sur l'année 

Main d’œuvre 

Exploitation individuelle : 1 UTA 

Priorités de l’exploitant 

Démontrer et prouver par l'exemple la viabilité économique d'une 

exploitation de taille petite à moyenne tout en mettant en  pratique les 

principes de l'agriculture  intégrée.  

Obligation d'optimiser économiquement une exploitation de 80ha  

Succession de cultures 

pois/colza/blé/lin textile/blé/orge hiver/ 

orge printemps/colza/blé/féveroles printemps/blé/orge hiver 

avec des adaptations permanentes 

Equipement/matériel 

1 tracteur 120 ch., 1 pulvérisateur en 

individuel ; le reste du matériel en 

copropriété à 2 ; 3 ou 5 agriculteurs. 

Localisation des parcelles 

50 ha autour du corps de ferme 

30 ha à 15 km 

Système de production 

TCS depuis 1997. Agriculture intégrée depuis 2000 

Réintroduction partielle du labour depuis 2 ans pour les cultures de 

printemps  

IFT Herbicide entre 1.3 et 1.8 suivant les années, IFT Hors Herbicide 

entre 0.6 et 1 

Environnement technico-économique 

Groupe agriculture intégrée depuis 2000 

Groupe Dephy (écophyto) depuis 3ans 

Conseil : GDA, CER, adhérent 100% 

coopérative appro et apports 

Ennemis des cultures 

Adventices (graminées, vivaces) 

Peu de problème de maladies et d’insectes 

grâce aux techniques et OAD mis en place 

Enjeux locaux 

Enjeux qualité de l’eau nitrates et phyto, la 

totalité de l'exploitation est sur deux BAC 

« grenelle ». 

MAE sur la totalité de l'exploitation. 

Pression foncière très forte (surface 

moyenne des exploitations en 

augmentation et dépassant 120 ha).  

Milieux (sols/climat) 

Plateau limon moyen-type bassin parisien. 

Climat océanique tendance locale 

continentale < 600 mm pluie/an. Paysage 

de plateau ouvert avec de nombreux 

bosquets. 
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Ce texte reprend les principaux éléments d’analyse de 
l’étude de l’Inra sur la diversification des cultures conduite 
en 2013 et approfondit la contribution spécifique que la 
Politique Agricole Commune pourrait avoir pour encoura-
ger la diversification des cultures. D’autres éléments des 
politiques publiques, identifiés dans l’étude de l’Inra 
comme essentiels et complémentaires pour favoriser cette 
diversification, ne sont pas abordés dans cet article.  
 
Résumé 
La diversification des cultures peut permettre de réduire 
les impacts environnementaux de l’activité agricole. Cet 
article synthétise une étude récente sur le verrouillage 
économique et technique qui limite les opportunités de 
diversification en France. Il analyse ensuite en quoi la 
PAC de 2014 peut contribuer à alléger les obstacles à la 
diversification et fait des propositions d’améliorations du 
dispositif français. 
 
Mots-clés 
Diversification des cultures, système technique, environ-
nement, PAC, verrouillage technologique, filières agri-
coles. 
 
Abstract 
Crop diversification can contribute to alleviate the envi-
ronmental impacts of agricultural production. This article 
provides a synthesis of a recent study on the economic 
and technology lock-in which limits crop diversification 
opportunities for French farmers. It analyses how the 
2014 CAP reform can help to remove obstacles to crop 
diversification. Proposals and improvement recommen-
dations are made for the French case.  
 
Key-words  
Crop diversification, agricultural system, environment, 
Common agricultural policy (CAP), technology lock-in, 
agricultural value chain. 
 
 
 
 

Introduction 

agriculture européenne est aujourd’hui confron-
tée à de multiples défis, comme la mondialisation 
des échanges, le changement climatique ou les 
attentes - parfois contradictoires - du consomma-

teur et du citoyen en termes de qualité et de sécurité ali-

mentaire et environnementale. Elle est par ailleurs soumise à 
la contestation croissante des modèles techniques de pro-
duction et des innovations associées, hérités de la phase de 
modernisation agricole. Dans ce contexte, il est désormais 
attendu de l’agriculture qu’elle continue à assurer une fonc-
tion de production de biens et services, tout en préservant 
l’environnement et limitant le recours aux ressources non 
renouvelables. C’est ainsi que les cadres réglementaires en 
lien avec la santé et l’environnement ont été renforcés au 
niveau européen (Directive Cadre sur l’Eau, paquet pesti-
cide). Au niveau national, à la suite du Grenelle de 
l’Environnement en 2007, les pouvoirs publics ont lancé le 
plan Ecophyto avec l’objectif de réduire de moitié l’utilisation 
de pesticides d’ici à 2018. Produire autant, voire plus, et 
mieux avec moins d’intrants et moins d’impacts environne-
mentaux est l’enjeu majeur auquel doivent s’atteler les agro-
nomes et les économistes. 
Une des voies pour parvenir à la double performance éco-
nomique et écologique réside dans l’évolution des systèmes 
de culture, et plus particulièrement la diversification. En ef-
fet, la diversification des cultures, par l’allongement des 
successions culturales et les associations de cultures sur une 
même parcelle ou la combinaison de systèmes de culture 
diversifiés dans l’assolement, peut favoriser une réduction 
de l’usage d’intrants extérieurs à l’exploitation - pesticides, 
engrais, eau -, et des nuisances environnementales associées 
à leur utilisation excessive (Butault et al., 2010). De fait, on 
constate que la simplification des systèmes de culture enga-
gée depuis plus de 40 ans s'est accompagnée d'un recours 
croissant aux intrants. Cette simplification est liée avant tout 
à la volonté d’intensification de l’agriculture européenne 
affirmée depuis les débuts de la PAC en 1962 : en choisissant 
de privilégier les céréales par des prix garantis élevés et en 
offrant un accès libre de douane aux importations améri-
caines de produits substituts des céréales pour l’alimentation 
animale, l’Europe a de fait freiné l’expansion des oléo-
protéagineux et des légumineuses au profit des céréales. 
Cela a aussi entrainé une organisation des filières agro-
alimentaires et agro-industrielles peu favorable à la diversifi-
cation des grandes cultures. La spécialisation régionale, à 
l’œuvre depuis la moitié du siècle dernier (remplacement des 
exploitations de polyculture-élevage par des exploitations 
d’élevage ou de grandes cultures selon les régions) s’est 
accompagnée d’une réduction du nombre d’espèces culti-
vées (augmentation sensible des surfaces en blé et colza, 
diminution des protéagineux), aboutissant à un raccourcis-
sement des rotations (CEP, 2012 ; Schott et al, 2010). Au ni-
veau national, la monoculture de maïs représente ainsi 49% 
de la sole cultivée en Aquitaine et 34% en Alsace. Le blé est 
aujourd’hui dans 17% des cas précédé par un blé. Dans les 
exploitations du Bassin de la Seine (Schott et al., 2010), on 
observe une extension systématique des rotations col-
za/blé/orge qui ont remplacé progressivement des succes-
sions plus riches en prairies et légumineuses. 
Ainsi, malgré son intérêt pour les systèmes de production en 
termes de durabilité écologique mais aussi économique (ré-
partition des risques), et son inscription dans divers plans et 
dispositifs incitatifs, la diversification des cultures peine à se 
développer (Meynard et al., 2013b) et les successions cultu-
rales se sont même raccourcies.  L’ 
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L’objectif de cet article est de préciser les déterminants qui 
freinent la diversification des cultures en France et d’analyser 
dans quelle mesure les récentes réformes de la PAC peuvent 
contribuer à non seulement inverser le processus de spéciali-
sation à l’œuvre mais également permettre une diversifica-
tion des cultures susceptible de contribuer à l’amélioration 
de la qualité des sols, de la biodiversité et des eaux. Pour 
cela, on s’appuie dans un premier temps sur l’analyse ré-
cente menée par Meynard et al. (2013a, c) sur les principaux 
freins à la diversification, analyse qui illustre combien les 
choix passés ont contribué à un verrouillage technologique 
et économique peu favorable au changement. On s’intéresse 
ici aux évolutions des systèmes de culture, c’est-à-dire aux 
modifications des successions culturales et des itinéraires 
techniques associés, tous deux traités dans deux articles 
complémentaires de ce même numéro spécial. C’est 
l’ensemble de l’organisation du régime sociotechnique qui 
est considéré dans notre article, en intégrant l’amont de la 
production agricole (notamment l’agrofourniture) tout 
comme l’aval (avec la question des débouchés). 
Nous analysons ensuite les réformes prévues pour la PAC 
2014 en nous interrogeant sur leur capacité incitative à mo-
difier durablement les systèmes de culture et à lever les 
verrous au niveau plus spécifique de la production agricole. 
En conclusion, nous formulons quelques recommandations 
sous forme de leviers d’action mobilisables pour faire évo-
luer les systèmes de culture en prenant en compte 
l’ensemble du régime sociotechnique. 
 

Le verrouillage technologique : frein à la diversi-
fication et donc à l’évolution des systèmes de 
culture 

Compte tenu du rôle potentiel de la diversification des cul-
tures pour faciliter la transition vers des systèmes de culture 
doublement performants, nous examinons dans cette partie 
les facteurs de toute nature qui freinent la diversification, en 
faisant l’hypothèse qu’ils représentent le plus souvent des 
freins pour l’évolution des systèmes de culture en général. 
Nous mobilisons ici la notion de verrouillage technologique, 
c’est-à-dire une situation où, bien qu'une technologie jugée 
plus efficace existe, la technologie initialement choisie reste 
la norme - elle est devenue un tel standard pour la société 
qu'il semble difficile d'en changer. Le verrouillage ne résulte 
pas d’une stratégie délibérée de tel ou tel acteur, mais des 
mécanismes d’auto-renforcement qui se créent autour 
d’une solution technologique : la formation initiale des ac-
teurs, l'accumulation des connaissances et des technologies 
complémentaires, les liens qui structurent les acteurs des 
filières, et les réglementations qui se construisent en cohé-
rence avec la technologie standard et accroissent le coût 
d’adoption d’une technologie alternative (Arthur, 1994).  
Dans le cadre de l’étude INRA sur la diversification (Meynard 
et al., 2013a), la technologie alternative qui peine à 
s’imposer correspond aux systèmes de culture diversifiés 
par opposition à des systèmes de culture basés sur 
l’implantation d’un petit nombre d’espèces végétales 
dominantes dans la sole française (blé tendre, mais grain, 
orge, colza). La question est donc d’identifier les 
mécanismes spécifiques qui expliquent que ces systèmes de 
culture, notamment de grandes cultures, soient organisés 

autour des grandes spéculations dominantes ; ce qui se 
traduit par une tendance à la simplification des assolements 
et un raccourcissement des rotations.  
L'hypothèse de travail est que les freins à l’adoption de 
systèmes diversifiés relèvent du fonctionnement global du 
régime sociotechnique dominant : aussi bien en amont dans 
le développement des innovations techniques (intrants 
notamment) qu’en aval (par exemple pour la valorisation 
des cultures de diversification) ou au niveau de la 
réglementation et des incitations publiques. 
Ainsi différents processus sont étroitement imbriqués, d’une 
part, à l’échelle de la parcelle et de l’exploitation et, d’autre 
part, à l’échelle des filières.  
 
Des freins techniques au niveau de la production (Mey-
nard et al., 2013a,c) 

Un progrès génétique moins rapide pour les espèces de diver-
sification  
Les agriculteurs qui souhaitent adopter des cultures « mi-
neures »8, bénéficient d’une gamme trop limitée de variétés, 
qui ne sont pas toujours adaptées aux conditions pédocli-
matiques, aux risques phytosanitaires et aux qualités re-
cherchées par le marché. Nombre d’espèces constituent en 
effet des marchés trop petits pour rentabiliser des investis-
sements importants dans l’amélioration génétique. Plusieurs 
espèces ne semblent faire aujourd’hui l’objet d’aucun inves-
tissement réel en recherche et développement (R&D), pour 
les conditions françaises : lupin, moutarde condiment, pois 
chiche, mais aussi lentille, sarrasin… ; d’autres sont relati-
vement connues au plan agronomique, mais ne font prati-
quement pas l’objet de travaux de base en génétique : 
chanvre, lin, avoine. De la même façon, la création variétale 
apparaît inégale selon les espèces : très faible pour cer-
taines, elle peut aussi rester relativement active pour des 
espèces dont l’aire de culture était naguère plus étendue 
(pois protéagineux par exemple), ou pourrait être relancée 
(lupin, moutarde, …) si des acteurs économiques 
s’investissaient dans le développement d’un débouché.  
 
Un manque de solutions en protection des cultures 
La gestion des bio-agresseurs sur les cultures de diversifica-
tion apparaît comme un frein à leur développement, alors 
même que l’amélioration du contrôle des bio-agresseurs sur 
l’ensemble de la succession culturale est bien l’une des rai-
sons de cette diversification des assolements et des rota-
tions. L'homologation de produits phytosanitaires adaptés 
aux cultures de diversification est freinée par le faible intérêt 
économique que ces cultures représentent pour les firmes 
agrochimiques et par la difficulté des filières concernées à 
financer elles-mêmes l’homologation. L’absence de solution 
chimique pour répondre à des problèmes parasitaires ou 
d’adventices est perçue comme un risque supplémentaire 
par les agriculteurs, et constitue donc un frein au dévelop-
pement des cultures de diversification.  
D’autres solutions, mécaniques, biologiques ou agrono-
miques (associations) existent souvent (pas toujours ce-
pendant), mais elles sont très peu utilisées, sans doute parce 
qu’elles sont encore peu connues mais aussi parce qu’elles 

                                                 
8 Les espèces mineures considérées dans l’étude diversification INRA sont : le chanvre, la féverole, 
les lins fibre et oléagineux, le lupin, la luzerne, la moutarde condiment, le pois protéagineux, le pois 
chiche, le soja, le sorgho et le tournesol (en zone Nord seulement pour ce dernier). 
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impactent l’organisation du travail et les choix matériels de 
l’exploitation, problématiques particulièrement vives dans 
les systèmes les plus simplifiés. Ces solutions supposent en 
effet généralement de réorganiser le travail (cultures de 
printemps, multiplication des chantiers, retour au travail du 
sol) et de réinvestir dans le matériel (désherbage méca-
nique, tri des récoltes pour les associations). Elles reposent 
sur des logiques temporelles (évaluer à l’échelle de la rota-
tion) et spatiales (organiser à l’échelle d’un assolement plus 
complexe pas toujours compatible avec l’organisation par-
cellaire antérieure et gestion collective à l’échelle du terri-
toire) plus complexes à mettre en œuvre.  
 
Un déficit de références techniques 
Le manque de références techniques, nationales et locales, 
mobilisables par les agriculteurs pour prendre leurs déci-
sions constitue un frein supplémentaire au développement 
de la plupart des espèces mineures. Ces manques concer-
nent particulièrement la conduite des cultures de diversifica-
tion dans différentes conditions pédoclimatiques, leurs ef-
fets « précédent » et les causes d’accidents de rendement.  
Si, au niveau national, une littérature technique existe et 
souligne souvent les effets bénéfiques des cultures de di-
versification sur les cultures suivantes (et parfois quantifie 
ces avantages), les références sont rarement régionalisées. 
Une adaptation régionale, voire locale (petite région agri-
cole), des références suppose la réalisation d'essais agro-
nomiques et la pérennisation de dispositifs d'observation en 
réseaux, souvent trop coûteux pour des « petites filières ». 
Sur la plupart des espèces de diversification, du fait des 
lacunes relatives à l’écophysiologie de ces espèces, les agri-
culteurs et leurs conseillers ne disposent pas de capacités de 
diagnostic leur permettant d’expliquer un faible rendement 
ou une qualité insuffisante de la récolte. Ne pas être en me-
sure d’identifier les raisons d’un échec, ne pas engranger les 
apprentissages à l’échelle de l’exploitation et dans le collec-
tif peut renforcer le rejet de la culture, parfois pour plusieurs 
années. 
Enfin, les organismes de comptabilité et de gestion, qui 
calculent pour leurs clients des marges moyennes par cul-
ture dans leur région, ne disposent pas de données permet-
tant de nuancer ces marges selon le précédent ou, mieux, 
de faire des calculs pluriannuels. Alors que la fluctuation des 
prix pousse à des raisonnements d’assolement court-
termistes, les agriculteurs tendent à perdre de vue l’intérêt 
d’un raisonnement au niveau des rotations, qui serait favo-
rable à la diversification. 
 
Des freins organisationnels au niveau des marchés et 
des filières (Charrier et al., 2013) 

La concurrence des grandes espèces sur les marchés de ma-
tières premières 
Nombre d'espèces de diversification pourraient trouver des 
débouchés dans le secteur industriel de l'alimentation ani-
male mais sont en compétition avec les cultures majeures et 
le soja importé. Les cultures de diversification sont aussi 
confrontées à une concurrence comparable dans d'autres 
secteurs industriels, notamment celui de l'isolation des bâ-
timents où les fibres de chanvre (et de lin) ont du mal à 
s’imposer face à la laine de verre, moins onéreuse.  

Sur ces marchés de commodités, le critère de choix entre les 
matières premières est essentiellement leur prix à la tonne, 
mais aussi leur accessibilité (disponibilité, régularité, coûts 
logistiques). Ces logiques se traduisent, malgré la forte 
substituabilité des matières premières, par une simplifica-
tion des approvisionnements privilégiant les cultures domi-
nantes car plus facilement accessibles.  
Défavorisées par leur production limitée en volume et va-
riable selon les années (en quantité et qualités), et disper-
sées géographiquement, les cultures de diversification ne 
parviennent pas à être compétitives, même si elles présen-
tent parfois des propriétés nutritionnelles spécifiques et 
reconnues. C'est le cas du lin oléagineux ou de la graine de 
lupin. Leurs propriétés restent souvent méconnues. 
 
Une coordination insuffisante entre les acteurs pour garantir 
les investissements spécifiques nécessaires au développe-
ment de certaines filières  
Pour un agriculteur, l'adoption d’une nouvelle culture im-
plique généralement l’investissement dans des actifs dits 
« spécifiques » (en matériels, mais aussi en formation et 
connaissances nouvelles afin de maîtriser les itinéraires 
techniques). Cet investissement est d'autant plus coûteux 
que le choix de la diversification est risqué et que les actifs 
ne sont pas directement redéployables ailleurs en cas 
d’échec.  
Au regard de la littérature en économie des organisations, 
une organisation en filières est susceptible d’encadrer et 
garantir de manière efficace les investissements spécifiques 
consentis par les agriculteurs pour diversifier leurs systèmes 
de culture (Ménard, 2013). Ces filières exigent des cahiers 
des charges (garantissant la qualité du produit agricole, son 
prix dans le temps et sa traçabilité) et des contrats de livrai-
son de plus ou moins long terme avec l’organisme collecteur 
(Ménard et Valceschini, 2005). Dans ce domaine, les coopé-
ratives peuvent jouer un rôle majeur en mobilisant les agri-
culteurs pour construire ces filières locales et en nouant 
avec l’aval des accords contractuels ouvrant des débouchés. 
En même temps, des freins existent au niveau des coopéra-
tives qui dépendent des spécificités des bassins de produc-
tion, des débouchés existants, de leur capacité logistique 
(collecte, capacités de tri et de stockage) et plus générale-
ment de leurs stratégies (Magrini et al., 2013) : certaines 
choisissent d’inscrire l’ouverture aux cultures de diversifica-
tion comme un axe prioritaire alors que d’autres choisissent 
d’écarter cette option qui se révèle trop coûteuse compte 
tenu de la manière dont elles sont organisées et/ou locali-
sées.  
En revanche, les marchés dits spot se caractérisant par 
l’absence de contrats et des prix fluctuants ne sont a priori 
pas adaptés. La faiblesse des liens de coordination entre 
l’amont et l’aval, que ce soit en termes de formes 
d’organisation des transactions (peu de contrats formels) 
ou d’échanges d’information (connaissances, références 
techniques…) ne permettent pas d’établir de stabilité suffi-
sante. Or, la plupart des filières de l’alimentation animale 
dans lesquelles sont valorisées les espèces de diversification 
(à l’exception du lin) se caractérisent par une concurrence 
forte entre les matières premières qui sont aisément substi-
tuables dans les formulations de concentrés et relèvent 
typiquement de ce type de marché spot visant une standar-
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disation des débouchés. Les freins au développement du 
pois, de la féverole, du lupin et du sorgho trouvent ainsi leur 
origine dans ce mode d’organisation du marché, qui les met 
en concurrence avec les matières premières dominantes 
(tourteau de soja, blé, maïs, tourteau de colza…).  
Il est donc fort probable que faute d’une coordination suffi-
sante entre les acteurs de la production et ceux de la trans-
formation, les seules incitations-prix à diversifier les sys-
tèmes de culture ne seront pas efficaces. L’insuffisance de la 
structuration des filières et de la coordination entre les ac-
teurs, de l’aval à l’amont, semble constituer une cause ma-
jeure de l’échec de la construction de certaines filières de 
diversification.  
 

Les nouveaux instruments de la PAC peuvent-ils 
contribuer à faire évoluer les systèmes de cul-
ture ? 

Lors de ses propositions de réforme pour la PAC 2014-2020, 
la Commission européenne a affiché, aux côtés des objectifs 
d’efficacité et de compétitivité, une politique volontariste de 
réduction des impacts environnementaux et climatiques de 
l’agriculture européenne. La consultation publique que la 
nouvelle Commission a menée à l’été 2010 a été claire : les 
citoyens européens ne remettent pas en cause les finance-
ments qui vont au soutien du secteur agricole mais ils sou-
haitent en retour un engagement fort vers une agriculture 
plus durable.  
La réforme de la PAC en faveur de l’environnement pour la 
programmation 2014-2020 se traduit par un dispositif à trois 
étages. Le premier niveau est le renforcement de la condi-
tionnalité. Mais les « bonnes conditions agricoles et envi-
ronnementales » imposées par la France depuis le bilan de 
santé de 2008 n’ont pas beaucoup contribué à l’évolution 
des systèmes de culture. Une mesure de diversification 
existe mais elle autorise que la culture majoritaire puisse 
couvrir jusqu’à 92% de la sole arable et il existe une déroga-
tion pour les exploitations en monoculture. La France esti-
mant que ses BCAE sont déjà relativement exigeantes 
(même si cette opinion n’est pas partagée par les mouve-
ments de défense de l’environnement), elle ne va pas aller 
dans le sens d’un renforcement et ce n’est donc pas ce le-
vier qui sera déterminant. Le deuxième niveau est 
l’architecture des paiements directs. Ils seront désormais 
composés d’un paiement de base à l’hectare associé à un 
paiement dit « vert », représentant 30% de l’enveloppe des 
aides directes, qui impose aux agriculteurs bénéficiaires de 
respecter trois mesures de verdissement obligatoires : le 
non retournement des prairies permanentes, la diversifica-
tion des cultures et la présence de surfaces d’intérêt écolo-
gique. À cela, il faut ajouter que jusqu’à 15% de l’enveloppe 
des aides directes peut être dédié à des aides couplées per-
mettant de soutenir des filières stratégiques pour les terri-
toires ou l’environnement. La France a choisi d’utiliser plei-
nement ces possibilités de couplage, principalement sur 
l’élevage, et en ciblant 2% de l’enveloppe sur les protéines 
végétales afin de développer l’autonomie fourragère des 
élevages, ce qui pourra modestement augmenter les incita-
tions à la relance des légumineuses dans les systèmes de 
culture. Cette solution n’aura en revanche pas ou peu 
d’effet sur la nécessaire restructuration des filières, à moins 

qu’elle ne s’accompagne d’autres dispositions pour valoriser 
ces productions. Le troisième niveau est la réorganisation de 
mesures agro-environnementales et climatiques, qui se 
traduira en France par la mise en place de mesures « sys-
tème » (qui s’appliquent donc à l’ensemble du système 
d’exploitation) venant compléter les mesures plus clas-
siques d’accompagnement du changement de pratiques à la 
parcelle. Le dispositif de verdissement et l’évolution des 
MAE pourraient constituer des leviers d’action permettant 
de lever les freins à l’évolution des systèmes de culture. 
Nous montrons cependant que l’édulcoration progressive 
des mesures au cours de la négociation sur la PAC risque de 
ne pas créer l’impulsion nécessaire au déverrouillage espéré. 
 
Les paiements verts 

Les paiements verts représentent 30% des enveloppes na-
tionales d’aides directes et sont soumis à des exigences 
supplémentaires à la conditionnalité. Les trois mesures pro-
posées par la Commission européenne sont applicables à 
l’échelle européenne et sont donc censées renforcer la con-
tribution des agriculteurs à la production de biens publics 
environnementaux. Il est prévu que les producteurs qui ne 
respecteraient pas ces trois mesures se voient retirer en 
2015 et 2016 100% du paiement vert, et que la sanction 
monte à 125% à partir de 2017, ce qui de fait diminuerait les 
paiements de base. Les négociations engagées entre le Par-
lement européen, le Conseil et la Commission ont amené à 
prévoir un certain nombre d’aménagements et 
d’exceptions. Ainsi il a été acté que les exploitations respec-
tant déjà des pratiques en faveur de l’environnement telles 
que l’agriculture biologique ou certaines MAE bénéficieront 
d’un système d’équivalence car elles seront considérées 
comme « vertes en soi ». Elles recevront donc les paiements 
verts sans avoir à prouver qu’elles respectent les trois me-
sures du verdissement. Il faut noter que dans le contexte 
français, ces trois mesures étaient déjà inscrites dans les 
BCAE, dans une version à peine moins exigeante que celle 
finalement votée à l’issue des négociations. Là aussi donc, 
pour la France, l’impact sera faible.  
La première mesure est celle du maintien de ratio de prairies 
permanentes/terres arables de 2014 (avec une souplesse de 
5%). Cette mesure vise à éviter que la hausse des prix des 
céréales n’entraine un retournement des pâturages pour 
augmenter les surfaces arables au détriment de la biodiver-
sité et de la capacité des sols à stocker le carbone. Elle peut 
certes avoir pour effet de freiner l’évolution des systèmes 
de production vers les grandes cultures mais ne devrait pas 
entrainer d’impact majeur sur la diversification des cultures.  
La deuxième mesure, dite de « diversification des cultures » 
est celle dont on aurait pu espérer qu’elle donne le coup 
d’accélérateur nécessaire (avec le couplage des aides) à la 
réintroduction de certaines cultures, en particulier les légu-
mineuses, dans les rotations des systèmes de grandes cul-
tures, et qu’elle réduise le nombre d’exploitations en mono-
culture. Là aussi, les propositions initiales ont été édulco-
rées. L’accord final impose que toute exploitation euro-
péenne ayant une surface arable comprise entre 10 et 30 ha 
produise au moins deux cultures, dont la principale ne doit 
pas couvrir plus des ¾ de la surface. Pour les exploitations 
dont la surface arable est de plus de 30 ha, l’obligation de 
diversification passe à trois cultures, avec la principale cul-
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ture n’occupant pas plus des ¾ de la surface et la culture 
minoritaire n’étant pas inférieure à 5% de la surface arable. 
Ces conditions de diversification sont levées pour les exploi-
tations qui ont des surfaces en herbe ou en pâturage per-
manent élevées. De nombreuses voix se sont élevées (Bir-
dlife, 2013) pour critiquer d’une part l’affaiblissement pro-
gressif des contraintes (par exemple les variétés de prin-
temps et d’hiver d’une même espèce comptent pour deux 
cultures différentes), et d’autre part l’inefficacité environ-
nementale d’une mesure qui n’impose rien sur les rotations 
ni sur une véritable association au niveau d’une parcelle. 
Sans obligation de succession culturale et d’association à 
l’échelle de la parcelle, la mesure de diversification ne casse 
pas forcément la logique de spécialisation des systèmes de 
culture qui a prévalu jusqu’à présent, et par conséquent, 
n’est pas de nature à atteindre les objectifs en termes de 
préservation des sols et de la biodiversité ou de réduction 
du recours aux intrants chimiques.  
De fait, la mesure de diversification concernera surtout les 
exploitations de monoculture qui ne représentent que 2% 
des terres arables européennes. En France, l’impact sera 
très limité, sauf localement. Les bonnes conditions agro-
environnementales (BCAE) françaises imposaient déjà une 
diversification des cultures certes légèrement moins exi-
geantes. Il est estimé que moins de 10% des exploitations 
devront effectuer une modification de leur assolement. En 
effet, une étude du CGDD (2012) montre que les exploita-
tions qui auraient pu ne pas respecter les critères de diversi-
fication et désormais exclues du système d’obligation, sont 
celles qui ont une sole petite.  
La troisième mesure impose que les Surfaces d’intérêt éco-
logique (SIE) représentent au moins 5% de la surface arable 
quand celle-ci est supérieure à 15 ha9. La définition de ce qui 
peut être considéré comme une SIE ou un équivalent SIE 
(avec un coefficient d’équivalence à définir) est encadrée 
par la commission européenne qui a établi une liste dans 
laquelle les Etats membres peuvent sélectionner les élé-
ments qui sont les plus pertinents pour leurs territoires et 
leurs besoins. On trouve dans cette liste des éléments de 
paysage (haies, berges boisées, arbres isolés etc.), des 
bandes tampons, des terrasses et des surfaces en agro-
foresterie. Bien sûr, toutes ces surfaces sont ajustées par un 
coefficient correcteur qui permet de les ramener à un 
« équivalent SIE ». Après un long bras de fer entre la Com-
mission et les Etats membres, eux même soumis à une forte 
pression des syndicats agricoles, il a été proposé d’y inclure 
aussi les terres en jachère, les cultures dérobées, le couvert 
hivernal implanté et surtout les légumineuses, avec des 
conditions de restriction d’usage des intrants chimiques sur 
ces cultures pour obtenir l’équivalence en SIE. Sur ce dernier 
point, une déclaration spéciale de la Commission d’avril 2014 
a allégé un peu plus les obligations. Le coefficient 
d’équivalence qui avait été fixé à 1 ha de légumineuse pour 
0,3 ha de SIE a été réajusté à la hausse à 0,7 et les conditions 
de restrictions sur l’usage des pesticides ont été levées. Cela 
risque donc de réduire les incitations à implanter des légu-
mineuses et d’avoir un effet contreproductif sur la synergie 
espérée avec les mesures de diversification. Un deuxième 
point intéressant dans cette mesure est la possibilité laissée 

                                                 
9 La part de SIE minimale sera portée à 7% à partir de 2017 

aux Etats Membres de désigner des zones de mise en œuvre 
collective : cela implique que le seuil de 5% peut être atteint, 
pour des SIE contiguës, à l’échelle d’un territoire par un 
collectif d’agriculteurs qui respectent la contrainte collecti-
vement, même si ils ne la respectent pas tous à l’échelle 
individuelle10. Là aussi, c’est une disposition à double tran-
chant : on peut espérer d’une part que cela entraine des 
groupes d’agriculteurs à se concerter pour raisonner par 
exemple des assolements collectifs. Mais il est possible que 
cette flexibilité ne soit utilisée plutôt à l’initiative des ré-
gions, pour annoncer une atteinte collective du seuil à 
l’échelle du territoire et s’affranchir ainsi de fastidieuses 
mesures et contrôles à l’échelle des exploitations.  
Pour la France, là aussi, les impacts seront faibles : une 
étude du Commissariat au développement durable (2012) a 
montré qu’en 2012, 99% des communes françaises présen-
taient des taux en infrastructures agro-écologiques, expri-
més en surface équivalente topographique (l’unité équiva-
lente aux SIE actuellement utilisée pour les BCAE françaises) 
supérieurs à 10%.  
 
Les mesures agro-environnementales et climatiques 

Le verdissement de la PAC concerne également le 2ème pilier 
dont le budget sera malgré tout diminué, du moins à 
l’échelle de l’Union européenne. Son organisation, jusque-là 
en quatre axes, est maintenant définie en six priorités, dont 
deux sont centrées sur les questions environnementales : la 
« restauration et préservation des écosystèmes » ainsi que 
l’« utilisation efficace des ressources face aux changements 
climatiques ». Les mesures agro-environnementales sont 
rebaptisées « mesures agro-environnementales et clima-
tiques » (MAEC) pour mettre en avant l’importance que 
l’agriculture peut jouer dans la politique d’atténuation du 
changement climatique.  
Les mesures du deuxième pilier donnant beaucoup plus de 
marges de manœuvre aux Etats membres et aux régions 
pour décliner leurs priorités, le ministère de l’agriculture 
français a choisi dans ses lignes directrices d’introduire, en 
plus des MAEC à enjeu localisé, centrées sur des engage-
ments à la parcelle, des MAEC à enjeux système dont les 
engagements sont pris pour l’ensemble de l’exploitation. 
Ces MAEC système répondent aux critiques exprimées par 
de nombreux acteurs qui ont montré que les engagements 
de changements de pratiques à la parcelle oubliaient la lo-
gique d’ensemble d’une exploitation. Elles font aussi écho 
au succès de la MAE « Systèmes fourragers économes en 
intrants » de la programmation précédente et des initiatives 
pour monter une MAE « systèmes de culture économes en 
intrants » applicable aux céréaliers et éleveurs de monogas-
triques (CEP, 2012). Dans le cadre de la revalorisation de ces 
MAE en France, le budget devrait être renforcé de 14 mil-
lions d’euros pour l'année de transition 2014.  
En France, deux MAEC « système » devraient avoir un impact 
sur les systèmes de culture. Elles devront être ouvertes suite 
à la sélection par la région d’un projet agro-environnemental 
animé et localisé sur un territoire à enjeu eau, et/ou biodi-
versité et/ou sol. La MAE système « grandes cultures » cible 
les exploitations ayant au moins 70% de leur surface en 
grandes cultures et sans activité d’élevage, ou marginale. 

                                                 
10 Dans ce cas, l’obligation individuelle tombe à 2,5% de la surface arable 
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Elle prévoit des obligations d’assolement (avec une exi-
gence de diversification plus forte que celle du paiement 
vert), de rotation (interdiction de retour d’une même cul-
ture sur une parcelle : pour les céréales à paille deux années 
successives ; pour les autres cultures trois années succes-
sives), de gestion des produits phytosanitaires (baisse de 
l’IFT avec deux niveaux d’exigence) et de l’azote (respect 
d’un solde de Balance globale azotée). Avec une rémunéra-
tion de 90 à 230 euros/ha en fonction du niveau d’exigence 
sur l’IFT et un montant total plafonné pour l’ensemble de 
l’exploitation, ces mesures sont accueillies fraichement par 
les céréaliers. La MAE système « polyculture-
élevage » reprend un cahier des charges assez proche, avec 
des obligations supplémentaires sur les surfaces en herbe et 
les prairies, mais est ciblée sur les exploitations d’élevage 
avec un atelier « grandes cultures » (ruminants ou monogas-
triques). L’objectif est de faire évoluer les exploitations vers 
une meilleure interaction entre les ateliers animal et végétal 
et une meilleure autonomie alimentaire. 
 

Conclusion 

En l’état, la PAC ne constitue pas un levier suffisamment 
puissant pour favoriser la diversification des filières. D’abord 
parce qu’elle s’adresse presque exclusivement à l’étape de 
production agricole alors que nous montrons ici que c’est 
l’ensemble du système sociotechnique qu’il faut faire évo-
luer. Imposer réglementairement la diversification (via le 
verdissement) ou par des incitations financières (par 
exemple avec les nouvelles MAE système) peut certes don-
ner une impulsion mais ne peut pas suffire pour lever 
l’ensemble des verrous. Certes la nouvelle PAC donne beau-
coup de souplesse aux Etats membres dans l’application des 
mesures et même dans le rééquilibrage des budgets entre le 
premier et le deuxième pilier. Elle offre donc aux Etats 
membres qui le souhaitent la possibilité de mettre en œuvre 
une politique agricole ambitieuse du point de vue de 
l’environnement. Mais malgré le volontarisme affiché par le 
ministère de l’agriculture, la France n’a pas encore actionné 
tous les leviers à sa disposition. 
En effet, l’objectif de diversification ne pourra être atteint 
que s’il est aussi soutenu par des démarches interprofes-
sionnelles (par exemple le fait d’insérer plus de légumi-
neuses dans les systèmes de culture en appui du « plan pro-
téines » annoncé par le gouvernement pour 2015) ou locales 
(comme le fait d’associer les MAE systèmes à une véritable 
re-conception des systèmes de culture, dans de nouvelles 
exploitations et pas seulement pour des exploitations qui 
ont déjà évolué).  
L’étude sur la diversification des cultures (Meynard et al., 
2013) concluait que “tout chemin vers la diversification re-
pose nécessairement sur la mobilisation simultanée et organi-
sée de nombreux acteurs” et que “l’action publique doit être 
raisonnée de manière systémique, et combiner différentes 
mesures complémentaires visant à infléchir les stratégies de 
différents acteurs et les coordinations entre eux”.  
Dans cet article, nous n’avons abordé que la contribution 
spécifique de la Politique Agricole Commune. Néanmoins, 
c’est en utilisant simultanément différents leviers de l’action 
publique que l’on peut accompagner la transition vers de 

nouveaux systèmes de culture en général, et la diversifica-
tion des cultures en particulier.  
Ces leviers doivent relever de deux types : 

1) Une politique de stimulation de la demande qui peut re-
poser sur de nouveaux marchés publics et critères 
d’attribution de ces marchés (restauration collective dans 
les établissements publics, isolation à partir de ressources 
agricoles dans les bâtiments publics…) ainsi que sur les 
leviers connexes associés à la protection des ressources 
(eau en particulier dans les dispositifs d’incitation à la réduc-
tions des intrants).  

2) Une politique d’offre, qui pourrait reposer sur : 

- Un soutien sur une durée significative (10 ans) des disposi-
tifs de partenariat entre acteurs des filières, de la R&D (pu-
blique et privée), du conseil et des collectivités locales ; 

- Un soutien à l’innovation technologique et génétique rela-
tive aux filières de diversification, ce qui renvoie à la pro-
grammation des choix de la recherche publique et au finan-
cement des clusters dans l’agro-alimentaire ; 

- La promotion d’un investissement de l’ensemble du dispo-
sitif de R&D agricole français sur l’écophysiologie et la con-
duite des espèces de diversification (pour comprendre et 
réduire l’instabilité du rendement), ainsi que sur le rôle éco-
logique de la diversification des cultures au niveau des pay-
sages ; 

- L’articulation des dispositifs de mentions valorisantes (les 
signes officiels de qualité en particulier) à la dimension envi-
ronnementale et nutritionnelle de la diversification. 
Pour suivre l’évolution de la diversification, il serait souhai-
table que les pouvoirs publics mettent en place un observa-
toire des cultures mineures dans les régions et les systèmes 
de production, ces cultures mineures étant actuellement 
agrégées dans les statistiques sous la rubrique « autres » ! 

Les partenariats européens pour l’innovation (PEI) en agri-
culture tels qu’ils sont engagés par la Commission euro-
péenne pourraient constituer un cadre favorable à la mise 
en œuvre simultanée de ces leviers. En effet, ces PEI veulent 
développer des « groupes locaux d’innovation » (appelés 
groupes opérationnels) associant les différents acteurs d’un 
territoire autour d’enjeux locaux, tout en favorisant la capi-
talisation des connaissances et des expériences. À l’échelle 
française, la loi d’avenir agricole de 2014 prévoit 
l’accompagnement financier de Groupements d’intérêts 
économique et environnemental (GIEE), collectifs constitués 
en majorité d’agriculteurs qui choisissent de construire un 
projet agro-écologique viable économiquement à l’échelle 
de leur territoire. Ces dispositifs pourraient constituer 
l’amorce de formes d’actions collectives innovantes, raison-
nant l’organisation des systèmes de production à une 
échelle plus large que celle de l’exploitation, permettant de 
renforcer les synergies agronomiques et les économies 
d’échelle organisationnelles. 
Quelles que soient les actions retenues, il est indispensable 
qu’elles s’inscrivent dans la durée et qu’elles contribuent à 
produire des références solides pour accompagner et facili-
ter l’évolution vers une agriculture doublement perfor-
mante, dont la faisabilité est souvent contestée dans les 
tentatives de verdissement significatif des réformes succes-
sives de la PAC.  
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Introduction 

évolution des politiques publiques euro-
péennes en matière d’agriculture tend 
vers une écologisation liée à la prise de 
conscience de l’importance des services 

environnementaux et de la nécessité de les préser-
ver. Cependant la question de l’efficacité des poli-
tiques mises en œuvre se pose. Les décisions sont 
le fait des acteurs, tandis que la politique impose 
des normes et propose des incitations dont les 
résultats, difficiles à évaluer, sont souvent éloignés 
de ceux escomptés (Daily et al., 2000 ; Ruckelshaus 
et al., 2014). Les indicateurs sur les liens entre agri-
culture et environnement sont une demande es-
sentielle des institutions internationales, des gou-
vernements comme de la société civile pour le 
pilotage et l’évaluation des systèmes. La question 
des indicateurs, sans cesse posée, progresse peu 
et pourtant « Ce que l’on mesure a une incidence sur 
ce que l’on fait. Si nos mesures des performances 
sont faussées, il peut en aller de même des conclu-
sions de politique économique que nous en tirons » 
(Stiglitz et al. 2009). Définir des indicateurs, c’est 
choisir un point de vue, une échelle, un modèle 
conceptuel. Mais les points de vue des acteurs sont 
généralement multiples et parfois contradictoires, 
les décisions et leurs impacts prennent place à des 
échelles emboîtées et les mécanismes à l’œuvre 
sont parfois mal connus. Le constat a été fait à de 
multiples reprises que le modèle dominant peine à 
nous mener sur un chemin de croissance soute-
nable, préservant les services environnementaux 
et des inégalités sociales soutenables (Millenium 

Ecosystem Assessment, 2005 ; Klitgaart et al., 2012). 
Les experts s’accordent sur le fait que pour évaluer les im-
pacts des pratiques agricoles, comme pour chercher à les 
infléchir afin de maintenir les services environnementaux, il 

est nécessaire de comprendre les trajectoires des exploita-
tions agricoles, l’impact des pratiques sur le milieu et en 
retour celui du milieu sur les pratiques et leurs résultats. Ces 
trajectoires sont multiples et constituent des réponses aux 
contraintes et opportunités des environnements agro-
climatique et socio-économique évoluant dans le temps. La 
compréhension doit alors être centrée sur le système socio-
écologique formé par une population d’acteurs hétérogènes 
partageant la gestion d’un espace, sur les interactions entre 
eux et entre acteurs et leur milieu également hétérogène 
(Ostrom et al., 2007). De nombreux travaux mettent en 
évidence la multitude d’éléments de nature différente, à 
prendre en compte pour comprendre la dynamique des 
systèmes socio-écologiques et en évaluer les tendances et 
leurs implications (Rammel et al., 2007 ; Richardson et al., 
2011). Mais ces approches sont encore peu utilisées dans les 
décisions politiques, tandis que les connaissances sur les 
trajectoires d’exploitations, leurs déterminants et leurs inte-
ractions au sein de territoires plus larges restent encore 
limitées, surtout dans le cas d’exploitations en situation de 
« rupture » par rapport au modèle dominant. Or, de nom-
breux auteurs s’accordent sur l’importance d’analyser des 
situations éloignées des optima connus i.e. des systèmes « 
extrêmes » à très faibles niveaux d’intrants et/ou biolo-
giques (Jackson, 2002 ; Tichit et al., 2010 ; Weiner et al., 
2010) pour envisager des scénarios de développement de 
ces systèmes.  
L’objectif des deux ateliers évoqués ici était de stimuler des 
échanges en interrogeant des situations concrètes de chan-
gement conduisant des exploitations agricoles à dépasser le 
« simple » changement adaptatif de système technique afin 
de transformer de manière plus radicale leurs systèmes de 
production. Ces ateliers s’appuyaient chacun sur le témoi-
gnage d’un agriculteur dont l’exploitation illustre bien les 
situations de « rupture » évoquées précédemment. Les si-
tuations analysées portaient sur l’agriculture biologique et 
son rôle potentiel pour atteindre des objectifs environne-
mentaux particulièrement importants : le maintien de la 
biodiversité et la préservation de la qualité de l’eau.  
Les échanges ayant eu lieu dans chaque atelier s’appuyaient 
sur le témoignage d’un agriculteur pour réaliser une analyse 
SWOT de son système permettant de discuter des leviers 
mobilisables pour faire face aux faiblesses et menaces iden-
tifiées. Il s’agissait ensuite, en sortant du cas particulier, de 
mettre en perspective le système étudié aux différentes 
échelles (micro, méso, et macro) permettant d’envisager un 
scénario de développement de tels systèmes. Cet article 
restitue les échanges ayant eu lieu lors des ateliers et sou-
haite contribuer à « Mieux comprendre les trajectoires 
d’exploitations pour des politiques mieux adaptées » en 
interrogeant les synergies entre agronomie et économie 
(quels changements apporter dans les démarches, mé-
thodes et outils mis en œuvre ?). Nous reprenons dans un 
premier temps le cas des deux exploitations et les princi-
paux éléments issus de l’analyse. Nous rapportons ensuite 
les échanges sur l’analyse des freins et leviers au change-
ment de système pour ensuite discuter des éléments au 
niveau institutionnel et scientifique susceptibles de per-
mettre une meilleure compréhension de ces exploitations. 
 

L L’ 
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Analyse concrète de deux exploitations agricoles 
en agriculture biologique 

L’exploitation A (Figure 1, en fin de texte) dispose d’une 
surface de 26 ha. L’agriculteur produit du pois chiche et du 
blé transformés sur place en farine et valorisés en vente 
directe. L’ail semence est vendu emballé au sein d’un grou-
pement d’intérêt économique (GIE), créé à l’initiative de 
l’agriculteur. Cet agriculteur est confronté à un problème 
phytosanitaire important pour la culture de l’ail et procède à 
des échanges de parcelles avec d’autres exploitations en 
agriculture biologique pour y remédier. Il cultive également 
de la luzerne sur huit à dix hectares lui permettant de diver-
sifier ses rotations et d’assurer les besoins en azote du blé. 
Cependant, la luzerne étant livrée à des éleveurs en agricul-
ture biologique éloignés (pas d’élevage à proximité), 
l’agriculteur a décidé d’abandonner cette culture du fait de 
coûts de transport élevés. L’agriculteur diversifie ses activi-
tés au moyen d’un gîte et du développement d’activités 
culturelles. Il souhaite développer ces activités en limitant le 
temps passé sur l’exploitation. 
La diversité végétale y est traitée sous différentes formes :  

- Plantation d’arbres (5000 arbres plantés) qui représentent 
un point fort en termes de cadre de vie, d’attraction pour les 
activités touristiques, mais une contrainte d’un point de vue 
agronomique car cela augmenterait, selon l’agriculteur, la 
pression phytosanitaire au sein des parcelles ;  

- Diversité à travers les successions culturales et au sein d’un 
même cycle cultural (plusieurs variétés cultivées : treize 
variétés semées en blé sur une même parcelle par exemple). 
La qualité du cadre de vie est déterminante dans ses choix 
stratégique et technique à travers l’entretien du paysage et 
la diversification de ses activités. De plus, cette exploitation 
est fortement ancrée dans son territoire par la mutualisation 
de ressources (échanges de parcelles, création d’un GIE) et 
une forte insertion dans les réseaux et le tourisme locaux 
qui contribuent fortement au maintien de son système. Ces 
différents points apparaissant à la fois comme une force 
pour la pérennité du système mais également comme une 
faiblesse du fait de sa dépendance à son environnement 
économique et social (Tableau 1 en fin de texte). 
 
L’exploitation B (Figure 2 en fin de texte) dispose d’une 
surface de 80 hectares en zone périurbaine. L’agriculteur 
pratique des rotations longues alternant céréales et légumi-
neuses. Il dispose également d’un atelier de volailles fer-
mières. Une partie des céréales est utilisée en autoconsom-
mation pour les volailles ; le reste est vendu selon différents 
circuits en agriculture biologique. Toutes les volailles sont 
vendues en circuit courts. Cet agriculteur de 56 ans a déve-
loppé l’agroforesterie depuis 2010 (plantation de 303 
arbres) et poursuit les plantations (3% de la surface cultivée 
en 2013).  « Je ne plante pas pour moi, mais pour les généra-
tions suivantes » indique l’agriculteur. 
L’agroforesterie permet, selon lui, de développer certains 
services écosystémiques : 

- Améliorer la fertilité du sol en minimisant les apports exté-
rieurs de matière organique ;  
- Améliorer la qualité de l’eau, car les racines des arbres agi-
raient comme des filtres pour les polluants d’origine agri-
cole ; 
- Favoriser les populations d’auxiliaires (insectes prédateurs 
des ravageurs de culture) pour limiter les traitements phyto-
sanitaires.  
« Au bout de 40 ans, ma parcelle sera préservée et produira à 
la fois des céréales bio et des arbres », explique-t-il. En 2012, le 
chiffre d’affaire de l’exploitation atteignait plus de 100 000 
euros avec un excédent brut d’exploitation de 60 000 euros 
(Tableau 2 en fin de texte). 
 

Analyse multi-échelle des freins et leviers au 
changement de système 

À la lumière conjointe des débats et des disciplines agrono-
miques et économiques (Tableau 3 en fin de texte), on ana-
lyse successivement les objectifs des agriculteurs, leurs con-
traintes et opportunités aux différentes échelles et leurs 
évolutions possibles.  
 
Niveau « micro » de l’exploitation agricole  

Les deux agriculteurs mènent leurs exploitations en agricul-
ture biologique conformément à l’adoption de « va-
leurs culturelles » en rupture avec le modèle dominant, tant 
dans leurs relations au système socio-écologique, que dans 
leur manière de penser ou leurs façons de produire. Les 
objectifs des agriculteurs sont plus complexes que ceux 
habituellement retenus dans les représentations classiques 
du fonctionnement des exploitations agricoles. Ils dépas-
sent largement l’optimisation agronomique et économique 
(produire plus et mieux) mais intègrent des dimensions 
socio-culturelles encore peu prises en compte dans les ap-
proches de ces deux disciplines. Ce sont les questions de 
flexibilité du système face à des chocs (liés au prix des mar-
chés, politiques de soutien, changement global), de durabili-
té à long terme, qui semblent au cœur de la stratégie plutôt 
que celles de minimisation des coûts ou de maximisation des 
produits à court terme. Ils cherchent un revenu satisfaisant 
des besoins autolimités et une qualité de vie, celle-ci englo-
bant la possibilité de loisirs, de relations sociales, le plaisir de 
vivre au cœur de la diversité végétale, de produire des ali-
ments de qualité. Plus qu’une optimisation des revenus ou 
des rendements, les agriculteurs utilisent plutôt des objec-
tifs de seuils combinant des dimensions agronomiques et 
économiques (au moins une rentabilité x, un rendement y). 
La gestion du risque (liés aux rendements, aux incertitudes 
du marché sur les prix et les volumes, aux évolutions régle-
mentaires) joue un rôle important dans les comportements 
des agriculteurs. Plus qu’une optimisation annuelle, il s’agit 
de limiter la sensibilité interannuelle du système pour faire 
face à différents aléas. Les deux exploitants sont préoccu-
pés par la capacité de leurs exploitations à se maintenir dans 
un environnement incertain, ce qui se traduit par des inno-
vations techniques et organisationnelles. Comme on 
l’observe souvent, la gestion du risque passe par une diver-
sification des activités agricoles et non agricoles et une dif-
férenciation des produits. L’exploitation A repose fortement 
sur une production à forte valeur ajoutée, mais réalise éga-
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lement d’autres activités, ce qui en fait un système diversifié 
s’il est considéré dans son ensemble. L’exploitation B profite 
de la proximité urbaine pour se diversifier dans des produc-
tions de haute qualité commercialisées en circuits courts. La 
gestion du risque se traduit aussi par des innovations tech-
niques : diversité variétale pour gérer le risque de perte de 
rendement (risque phytosanitaire et climatique, etc.), diver-
sité dans les successions, associations de cultures. La capaci-
té d’adaptation de ces agriculteurs, leurs sens de 
l’innovation sont apparus comme une force quant à la dura-
bilité du système. La complexité de ces systèmes repose sur 
un savoir accumulé au cours du temps actualisé en perma-
nence grâce à un réseau social élargi, une charge cognitive 
importante. Cette complexité peut également représenter 
un frein au maintien et à la diffusion de tels systèmes. 
La question du travail est également fondamentale. Les 
agriculteurs diversifient leurs activités (production, trans-
formation, commercialisation, tourisme) et sont amenés à 
répartir leur force de travail entre elles. De plus, se pose la 
question de la compatibilité du travail en termes de compé-
tences, de goûts, d’interaction avec les activités familiales et 
privées. Classiquement les agronomes abordent l’organisa-
tion du travail comme déterminants du choix de techniques 
et des performances en termes de production ; dans les 
exploitations présentées lors de ces ateliers, les activités 
non directement productives (transformation, commerciali-
sation, socialisation) influent fortement sur les pratiques des 
agriculteurs (Aubry et al., 2011). Accompagner le dévelop-
pement de ces formes d’agriculture interroge sur les façons 
de représenter le travail dans les exploitations.  
 
Niveau « meso » du développement territorial  

Les objectifs des agriculteurs, comme les stratégies mises en 
œuvre, ne se limitent pas à l’exploitation agricole et à sa 
production. Ces exploitations sont fortement ancrées dans 
leur territoire ce qui se traduit par une mutualisation des 
ressources (foncier, matériel, force de travail, GIE, savoir-
faire) et le développement de débouchés de proximité (cir-
cuits courts, vente à la ferme, etc.) et d’activités extra-
agricoles (tourisme, activités culturelles, etc.). Les agricul-
teurs s’appuient sur les réseaux sociaux et sur des politiques 
et initiatives locales pour minimiser les contraintes aux-
quelles ils doivent faire face. Cet ancrage territorial influe 
fortement sur les pratiques des agriculteurs. S’il représente 
une force pour le développement de ces formes 
d’agriculture, il peut aussi être un frein. 
La mutualisation des ressources, si elle permet une meilleure 
résistance aux chocs, peut poser un certain nombre de con-
traintes : disponibilité du matériel (problème récurrent dans 
les CUMA), mésentente au sein d’un GIE, etc. La mutualisa-
tion repose souvent sur un contrat « moral » établi entre les 
acteurs. La durabilité de ces systèmes dépend fortement de 
la solidité de ces contrats. 
Malgré cet ancrage territorial, ces agriculteurs mentionnent 
un certain isolement du milieu agricole local, ce qui renvoie à 
la question de l’acceptabilité sociale de leurs pratiques, 
même si la situation s’est améliorée au cours des deux der-
nières décennies. Lorsque les agriculteurs étudiés ont choisi 
l’agriculture biologique, le conseil technique était presque 
inexistant, ce qui pouvait constituer un frein. Aujourd’hui, il 

se développe et devient une opportunité même si des ef-
forts restent encore à faire dans ce sens. 
La présence de débouchés de proximité a favorisé 
l’émergence de ces systèmes. Symétriquement, l’absence 
de certains débouchés au niveau local peut constituer un 
frein car il est difficile d’introduire certaines cultures en 
l’absence de débouchés dans le territoire (cas de l’abandon 
de la culture de la luzerne dans l’exploitation A). Ceci ren-
voie plus généralement à la question de l’héritage de la spé-
cialisation des territoires lors des décennies 1950 à 1980. La 
structuration des filières agroindustrielles a favorisé une 
forte spécialisation géographique des systèmes agricoles : 
séparation géographique entre productions animales et 
végétales, concentration géographique des industries de 
transformation pour mieux contrôler les qualités, les vo-
lumes et la logistique des approvisionnements.  
La viabilité de ces systèmes est souvent fortement liée à un 
différentiel de prix (systèmes basés sur une production à 
forte valeur ajoutée, vente directe) : la question du risque 
économique lié à une baisse des prix due à une croissance 
de l’offre (développement de vente de produits bio en 
grandes et moyennes surfaces)  a été soulignée lors des 
échanges. Ceci renvoie à la gestion du risque liée aux incerti-
tudes du marché, et la volatilité des prix mais aussi à 
l’évaluation de la demande et de l’offre pour ces produits.  
 
Niveau « macro » des politiques publiques, de 
l’environnement social et institutionnel 

L’environnement international et national, social, juridique 
et économique, ainsi que les politiques publiques détermi-
nent partiellement à un niveau global des variables locales 
qui s’imposent aux agriculteurs : la demande à laquelle ils 
cherchent à répondre comme le degré et la forme de la 
concurrence et ainsi les niveaux de prix acceptables pour les 
consommateurs, les volumes que le marché peut absorber, 
les standards de qualité à atteindre, les réglementations, 
normes, et aides mises en place par les politiques. Ces 
normes et réglementations sont souvent ressenties comme 
extrêmement contraignantes dans leur mise en œuvre et 
parfois non légitimes (exemple du cas des semences non 
homologuées pour cultiver une diversité variétale en blé 
dans l’exploitation A). Des progrès pourraient être faits dans 
ce domaine au moyen d’une meilleure collaboration entre 
agronomes, économistes, décideurs politiques et agricul-
teurs afin que la flexibilité nécessaire à la conduite 
d’exploitations soit prise en compte. Des approches partici-
patives auprès des agriculteurs pourraient rendre les procé-
dures plus légitimes et les simplifier. 
 

Discussion et mise en débat 

La mise en débat a permis d’extraire de cette analyse des 
éléments institutionnels et scientifiques susceptibles de 
permettre une meilleure compréhension de ces exploita-
tions et des synergies entre les deux disciplines. 
 
Des travaux au niveau « infra » (parcelle, système de 
culture) 

Si les leviers mobilisables impliquent généralement des 
changements à l’échelle du système de production, il n’en 
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reste pas moins que des travaux à des échelles infra permet-
traient de lever certains freins.  
Les freins techniques rencontrés dans les exploitations met-
tent en évidence des questions agronomiques non résolues 
sur le plan technique, encourageant des recherches en 
agronomie : par exemple, l’agriculteur A cherche des solu-
tions via des échanges de parcelles entre exploitations agri-
coles.  
D’autre part, le manque de références sur les performances 
économiques à l’échelle des systèmes de culture a été mis 
en exergue. Bien que des travaux en économie existent 
pour intégrer des échelles plus larges dans la production de 
références, les références économiques diffusées auprès 
des agriculteurs et acteurs du développement le sont le plus 
souvent par culture sur une année. Il semble nécessaire 
d’élargir ces références à l’échelle de la succession culturale. 
Cela suppose une bonne compréhension des interactions au 
sein du système, ce qui renvoie nécessairement à des syner-
gies entre agronomie et économie.  
Cependant, les systèmes étudiés représentent des situations 
particulières, pour lesquelles peu de références tant agro-
nomiques qu’économiques sont disponibles : Comment faire 
sans références ? Proposer des scénarios, évaluer leurs ef-
fets ex-ante et les explorer ? Comment mobiliser les connais-
sances empiriques ? Comment favoriser la capacité adapta-
tive des producteurs face à la rapidité du changement ? 
Faut-il penser le passage d’un encadrement « con-
seil expert» à une démarche de co-conception de systèmes 
et d’ajustements continus plus adaptée à l’« agir dans un 
monde incertain » ? 
 
Réinvestir l’échelle de l’exploitation agricole : vers une 
meilleure prise en compte des objectifs des agriculteurs 

Réinvestir l’échelle de l’exploitation agricole est apparu 
comme essentiel lors des échanges pour mieux appréhen-
der ces systèmes dans leur diversité actuelle et leurs trajec-
toires d’évolution, et ainsi contribuer de façon plus perti-
nente à leur développement. Les processus de décision 
dépassent largement l’optimisation agronomique et éco-
nomique. Ils tiennent comptent également d’objectifs quali-
tatifs (cadre de vie, bien être, gestion du risque, etc.) pas ou 
peu pris en compte dans les approches agronomiques et 
économiques ou non mobilisés dans les décisions politiques. 
Les situations interrogées montrent bien que les objectifs 
des agriculteurs croisent des objectifs agronomiques et 
écologiques mais aussi sociologiques et économiques. Cela 
interroge donc ces disciplines sur les façons d’investir la 
prise en compte de ces objectifs. 
De plus, l’environnement (social, économique, politique, 
etc.) de l’exploitation est souvent vu comme un cadre exo-
gène de contraintes à prendre en compte pour piloter les 
activités. La question de l’internalisation de ces contraintes 
dans l’analyse des objectifs des agriculteurs et leurs impacts 
sur les façons de produire semble un champ d’investigation 
pluridisciplinaire important pour accompagner le dévelop-
pement de ces systèmes.  
Dans le même ordre d’idées, il est nécessaire d’appréhender 
l’organisation du travail plus largement, en prenant en 
compte de manière inclusive les activités non agricoles (pro-
fessionnelles ou privées) pouvant jouer un rôle clé dans le 

fonctionnement et les performances du système dans son 
ensemble. Tenir compte des interactions entre les diffé-
rentes activités pour représenter le travail dans 
l’exploitation et comprendre son influence sur les pratiques 
des agriculteurs relève d’un travail pluridisciplinaire combi-
nant à la fois agronomie, économie et plus largement 
sciences sociales et sciences de la nature. 
La complexité des systèmes mis en place renvoie à des 
questions de résilience et de transmission des savoirs, et 
interroge la résistance de ces systèmes à des chocs externes 
(fragilisation du système en cas de problèmes de santé, de la 
force de travail par exemple). Ce qui soulève des questions 
de fond : Comment faciliter la transmission des connais-
sances ? Comment peut-on travailler sur la transmission de 
connaissances qui sont en train de se créer ? Il s’agit d’un 
champ de questionnement central au vu des évolutions 
actuelles du monde agricole.  
Finalement, les échanges mettent bien en avant la complexi-
té du système décisionnel de l’agriculteur : des éléments 
imbriqués avec des pas de temps différents, des uni-
tés/variables différentes, des relations non linéaires et cumu-
latives, des effets de seuils. Comprendre et piloter les sys-
tèmes complexes passe souvent par leur modélisation. Une 
difficulté à résoudre alors pour une modélisation conjointe 
en agronomie et en économie est d’assumer la part de sub-
jectivité liée aux changements d’échelle. En effet, les simpli-
fications nécessaires sur les phénomènes biophysiques afin 
de les intégrer avec des modèles économiques posent ques-
tions : comment décide-t-on de ce qui est représenté et de 
ce qui ne l’est pas ? Quel niveau de simplification est accep-
table par tous les acteurs concernés ? 
 
Elargir le cadre d’analyse de l’exploitation agricole 

Si l’ancrage territorial est apparu comme une force au déve-
loppement de ces systèmes, certaines contraintes ont pu 
être mises en avant et nécessiteraient des investigations 
plus poussées. Rentabilité et plus largement durabilité ne 
s’arrêtent pas aux frontières de l’exploitation. Ces questions 
nécessitent de croiser des approches en agronomie et éco-
nomie, et plus largement en sciences humaines et sociales, 
pour mieux définir le cadre d’analyse de l’exploitation agri-
cole en vue de tenir compte des interdépendances au sein 
du territoire : aborder l’exploitation agricole plus largement, 
sortir des frontières strictes de l’exploitation pour mieux 
tenir compte de son ancrage territorial, des autres activités 
et plus largement de l’évolution de la place de l’agriculture 
dans le développement territorial, de l’évolution de 
l’interdépendance entre secteurs. Ces questions interrogent 
également la pertinence des indicateurs mobilisés pour 
évaluer ces systèmes. On évalue à l’échelle de l’exploitation 
agricole mais les interactions exploitations-territoire ne sont 
pas ou peu prises en compte. A contrario des évaluations 
des performances sont menées à l’échelle des territoires 
mais tiennent peu compte de la diversité des situations des 
agriculteurs et encore moins des modèles de production en 
situation de rupture.  
Refaire vivre l’échelle locale sur la mutualisation des moyens 
et réinventer des leviers dans le développement de réseaux 
locaux sont essentiels pour appuyer le développement de 
ces systèmes. Cependant ces questions interpellent agro-
nomes et économistes sur les coûts des formes 
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d’organisation qui peuvent être associées à ces relations : 
Quelle taille optimale des collectifs pour la production et la 
commercialisation ? Quels coûts associés ?  
La spécialisation des territoires peut constituer un frein à la 
diversification des cultures du fait de l’absence de débou-
chés locaux et des coûts supplémentaires liés au transport. 
La question se pose au niveau des complémentarités entre 
exploitations de grandes cultures et d’élevages : Comment 
favoriser ces échanges ? Délocalisation des systèmes versus 
favoriser les échanges entre territoires ? Elle se pose aussi  
au niveau des relations avec les centres urbains de con-
sommation : faut-il appuyer le développement de collectifs 
décentralisés pour acheminer les produits vers les consom-
mateurs ? Faut-il des politiques régionales pour 
l’approvisionnement local et bio de la restauration collective 
et notamment des écoles afin d’assurer une demande régu-
lière ?  
Le rôle des circuits courts et la différenciation des produits 
constituent une force pour ces exploitations, cependant de 
nombreuses questions ont été soulevées : Quels risques liés 
aux incertitudes du marché et à la volatilité des prix, mais 
aussi à l’évaluation de la demande et de l’offre pour ces 
produits de qualité ? Combien d’exploitants du type de ceux 
étudiés ici le territoire peut-il abriter sans provoquer un 
écroulement des prix ? Combien sont nécessaires pour main-
tenir un niveau adéquat de services environnementaux ? Les 
engagements plus ou moins formalisés liés à ces formes de 
commercialisation sont-ils pérennes ?  
De plus les ressources mobilisées sont souvent abordées par 
les agronomes et les économistes comme des facteurs fixes 
(travail, matériel, foncier), cette vision semble restrictive 
surtout dans des systèmes innovants, comme ceux discutés 
ici. Des synergies entre agronomie et économie pour bien 
comprendre l’utilisation des ressources et leur variabilité 
dans l’espace et dans le temps devraient permettre de 
mieux représenter et gérer ces facteurs dans l’analyse et le 
développement de l’activité agricole. 
Comment représenter, analyser et faciliter la coexistence de 
différentes manières de produire dans un même territoire à 
l’heure où elles tendent à se multiplier ? Quels mécanismes 
de coordination collective pour gérer les tensions qui peu-
vent émerger ? 
 
Et au-delà du secteur agricole stricto sensu 

Les contextes institutionnel et juridique sont extrêmement 
importants car ils doivent permettre la flexibilité de la ges-
tion au quotidien des exploitations. Or, nous l’avons vu, les 
outils de politiques publiques mis en œuvre sont surtout des 
normes ne tenant souvent pas compte de la diversité des 
situations rencontrées et de la complexité de ces systèmes. 
Ainsi, les effets des politiques publiques observés ne sont 
pas toujours ceux escomptés. Evaluer dans quelle mesure 
des réglementations peuvent accompagner ou non le déve-
loppement de tels systèmes relève à la fois de l’agronomie 
et de l’économie et plus largement des sciences humaines et 
de la nature (Lamine et Bellon, 2009).  
En France, dans des situations de crise économique, 
l’alimentation est souvent une variable d’ajustement. Des 
synergies entre agronomie et économie sont nécessaires 
pour mieux prendre en compte les comportements des 
consommateurs et mieux comprendre comment ils évo-

luent et quelles répercussions et opportunités ces compor-
tements peuvent avoir sur la demande adressée aux exploi-
tations. 
L’agriculture biologique est souvent considérée comme un 
outil de politique publique pour répondre à une question 
environnementale (cas des zones à enjeu eau par exemple), 
le contexte national y étant plutôt favorable. Mais si 
l’agriculture biologique est labellisée et répond à un cahier 
des charges précis, ce n’est pas le cas d’autres formes 
d’agriculture « agro-écologique » : quelle identification, re-
connaissance et promotion de ces agricultures ? 
 

Conclusion 

Les ateliers ont permis d’ouvrir le débat sur la question des 
échelles spatiales et niveaux d’organisation sociale en agri-
culture, leurs emboîtements et interdépendance. En effet, 
l’agronomie est actuellement essentiellement centrée sur 
des échelles infra-exploitations (parcelle, système de cul-
ture), et pourrait redévelopper plus fortement ses travaux 
aux échelles de l’exploitation et du territoire, compte tenu 
de l’évolution du contexte environnemental et économique. 
Inversement l’économie tend à orienter ses travaux sur les 
marchés et les politiques publiques et pourrait réinvestir des 
échelles plus petites. Ces élargissements des domaines 
d’investigation pourraient ainsi faire émerger de plus fortes 
synergies entre ces deux disciplines. Cependant cette syner-
gie ne peut se limiter à l’agronomie et à l’économie, le re-
cours à d’autres disciplines est nécessaire. Pour répondre 
aux enjeux actuels de l’agriculture, il semble nécessaire de 
favoriser le dialogue interdisciplinaire autour d’objets com-
muns. Dans ce sens, le concept de système socio-écologique 
évoqué en introduction, pourrait être un cadre d’analyse 
permettant aux différentes disciplines de travailler à 
« leurs » échelles mais dans un cadre intégrateur permettant 
de réfléchir sur l’état du système socio-écologique et les 
dynamiques à l’œuvre à différentes échelles spatiales et 
temporelles (Ostrom et al., 2007). Ces dynamiques sont 
propres à chaque sous-système et résultent des interactions 
entre sous-systèmes. Certaines de ces dynamiques à l’œuvre 
relèvent de l’écologie, d’autres de l’agronomie, de 
l’économie, de la sociologie, etc. Il est donc nécessaire 
d’avoir à la fois les connaissances de chaque discipline et de 
mobiliser des approches pluridisciplinaires pour analyser les 
principaux déterminants, les évolutions possibles, les possi-
bilités de les infléchir et les leviers associés.  
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Figure 1 : Description de l’exploitation A (atelier 5) 

 

Chantiers prioritaires 

Trouver des terres en bio pour échange 

parcellaire pour cultiver l’ail  

Main d’œuvre 

EARL à 1 UTA, installé depuis 1986 en bio 

Priorités de l’exploitant 

Recherche à diminuer les heures de travail pour arriver à un mi-temps 

sur la partie agricole de l’entreprise. 

Recherche de disponibilité pour activités culturelles et maintien de 

l’activité accueil du gîte. 

Succession de cultures 

 

Grandes cultures : blé-pois chiche-ail-luzerne 

Equipement/matériel 

1 seul tracteur pour entretien du sol et 

engrais. 

Un maximum de travail effectué par 

l’entreprise. 

Localisation des parcelles 

Toutes les parcelles sont autour des 

bâtiments de l’exploitation. 

Système de production 

26 ha, dont 3 à 5 ha d’ail de semence, 9 ha de pois chiche, 3 à 4 ha de 

blé, 8 à 10 ha de luzerne. Pois chiche et blé transformés en farine sur 

l’exploitation (produits agricoles représentant 50% du revenu) 

1 gîte de 20 places en location à des groupes pour stage (activités 

culturelles) 

Environnement technico-économique 

L’ail est vendu emballé au sein d’un GIE. 

Le pois chiche et le blé sont vendus en 

farine à des artisans locaux. 

La luzerne est vendue à des éleveurs bio. 

Ennemis des cultures 

Le sclérotinia sur l’ail, qui oblige à ne plus 

cultiver sur les terres de l’exploitation. 

Enjeux locaux 

Peu d’enjeux mais peu d’agriculteurs 

biologiques localement, d’où une 

difficulté pour échanger des terres pour la 

culture de l’ail. 

Milieux (sols/climat) 

Sols argilo-limoneux, mais avec forte 

hétérogénéité, y compris intraparcellaire 

(graviers ou fort taux d’argile à certains 

endroits) 
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Tableau 1 : Analyse SWOT (atelier 5) 

 

 
Figure 2 : Description de l’exploitation B (atelier 6) 

 
 

 

- Capacité d’adaptation et sens de l’innovation 
- Autonomie de l’exploitation/Indépendance financière 
- Objectifs pas seulement agronomique et économique => 
optimisation du temps de travail, cadre de vie,… 
- Diversification des débouchés 
- Diversification des compétences/activités (commercialisation, 
transformation, autres activités, gîte) 
- Technicité (associations, successions, choix variétal…) 
- Productions à fortes valeur ajoutée (ail semences) 
- Sens des opportunités 
- Attractivité de la ferme pour les touristes liés à biodiversité + bois 
de chauffe 
 

- Les résultats de l’exploitation dépendent largement d’une seule 

culture à forte valeur ajoutée ce qui paraît risqué à la fois d’un 
point de vue phytosanitaire (sclerotinia et rouille de l’ail) et 
économique (marché de niche) 
- Un système complexe demandant un haut niveau de technicité 
qui interroge sur la transmissibilité du système et sa résilience - 
Spécificité du système rendant le partage difficile/isolement?   
- Partage d’expérience lié à la spécificité du système 
- Coûts de transports importants pour la luzerne et question du bilan 
carbone  
- Un système dépendant de l’espace disponible hors exploitation (cf. 
échanges de parcelles /t Sclerotinia) 

Forces 
 

Faiblesses 

- Fort ancrage territorial : échanges de parcelles, débouchés de 
proximité, tourisme écologique, proximité centres urbains, 
mutualisation des moyens (GIE, foncier…), insertion dans les 
réseaux locaux 
- Positionnement sur marchés porteurs (ail) 
- Quasi-monopole sur le marché de l’ail semence 
- Réponse à une demande pour la farine bio 
- Capacité productive et existence de marchés en réserve qui peut 
servir à d’autres 
- Contexte national favorable pour AB et circuits courts: Politiques 
locales, Politiques publiques actuelles, Intégration dans 
l’environnement socio-économique du local à l’europe (ail pour 
export) et réseaux locaux 
- Développement du conseil technique (inexistant au départ) 
 

- Nouvelles dépendances à l’extérieur pour les terres 
- Mésentente à l’intérieur du GIE 
- Pression urbaine / Tourisme prend le pas sur l’exploitation agricole 
- Spécialisation du territoire : dépendance pour la fertilisation car pas 
d’élevage, difficulté à maintenir de la luzerne,… 
- Externalisation des opérations standards 
- Baisse du prix des produits par la concurrence (nationale, 
internationale, développement de la vente en GMS…) 
- Entrée d’autres producteurs sur ces marchés en lien avec les 
politiques agricoles et environnementales 
- Solidité des accords avec les débouchés 
- Evolution législative - cadre réglementaire difficile à anticiper - 
homogénéisation par normes standards 
Des menaces relevant de travaux d’autres disciplines (socio,…) : La 
question des représentations / acceptation sociale / marginalisation 

Opportunités 
 

Menaces 

 

Chantiers prioritaires 

- Adaptation des semences paysannes 

- Contrôle des adventices 

Main d’œuvre 

EARL à 2 UTH 

Priorités des exploitants 

- Apprivoiser le mode d’agriculture biologique 

- Maintenir un système d’exploitation économiquement viable 

Successions de culture 

80 ha divisés en 12 parcelles de 6,... ha 

Luzerne (3 ans) – maïs – orge H – Pois P -  blé H – tournesol – 

fèverole H – avoine H – triticale H – soja – blé H  

Rotation longue (13 ans) -> problème de salissement 

Etude pour faire deux rotations de 5 ou 6 ans 

 

Equipement/matériel 

Principalement en propriété, 2 tracteurs 80 et 

150 cv – travail simplifié du sol (Ecodyn) – 

semoirs pneumatique et en ligne – herse 

étrille –cellule de stockage du grain et trieurs 

– irrigation par enrouleur 

Localisation des parcelles 

60 ha autour de la ferme 

20 ha à 4 km 

 

Système de production 

SAU 80 ha dont 60 irrigables – atelier de volailles fermières (2 000/an) 

100% en fermage (Terre de Liens) 

3,5 ha de haies et bandes herbeuses 

Agroforesterie : 6 ha (2011) + 6 ha (automne 2013) Objectif 50 ha 

Environnement technico-économique 

Céréales : intraconsommation (volaille), 

ventes à des éleveurs, coop et négoces bio, 

Conseil : actuellement technicien bio du 

négoce et chambre d’agriculture  

Zone péri-urbaine 

 

Problèmes culturaux 

Adventices 

 

Enjeux locaux 

- Maintien du foncier agricole en zone 

péri-urbaine 

- Promotion de l’agriculture biologique 

Milieux (sols/climat) 

80 ha de terres argileuses, profondes et 

riches en matière organique  
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Tableau 2 : Analyse SWOT (atelier 6) 

 
Micro (exploitation agricole) 
- Pour l’agronomie et l’économie, réinvestir l’échelle de l’exploitation agricole, meilleure prise en compte des objectifs  
- Pour l’agronomie et l’économie, ne pas se limiter à la seule prise en compte des activités de production agricoles 
- Pour les agriculteurs, diversifier les  activités pour minimiser les risques 
- Pour l’agroforesterie, favoriser la plantation dans des endroits stratégiques pour les enjeux environnementaux  
 
Meso (territoire, région…) 
- Ne pas se limiter aux « frontières » de l’exploitation  agricole et considérer les échanges/relations/mutualisations au sein d’un 
territoire plus vaste : Pertinence des indicateurs ? Coût des formes d’organisation ? Prise en compte des externalités ?  
- Rentabilité  et plus largement durabilité ne s’arrête pas aux frontières de l’exploitation 
- Cela interroge les indicateurs et les appareils statistiques.  
- Politiques régionales pour l’approvisionnement local et bio de la restauration collective 
- Favoriser la mise en place de réseaux locaux  
- Taille optimale des  collectifs pour la production et la commercialisation ? pour quelle réduction de coût ?  
 
Macro (national, international,…) 
- Approfondir la réflexion sur les effets des politiques publiques, y compris non souhaités 
- Développer recherche agronomique (systèmes complexes, sélection variétale, lutte phyto, conduite technique, agroéquipe-
ment, agroforesterie…) et économique (références à des échelles pluriannuelles, comparaison à d’autres systèmes, conseil en 
gestion, couverture du risque, politiques publiques…) 
- Renouvellement des indicateurs socio-économiques 
- Développer les compétences  de l’encadrement et du conseil pour accompagner le changement 
- Considérer une diversité d’agricultures 
- Quelle valorisation économique des services environnementaux ? Synergie entre agronomie et économie 
 

Tableau  3 : Analyse des freins et leviers au changement de système à différentes échelle (micro, macro et meso)
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Résumé 
Avec une reconnaissance croissante, l’agriculture biolo-
gique (AB) continue son développement. Dans cet ar-
ticle, nous l’abordons selon deux paradigmes cognitifs - 
décomposabilité et identité - et dans une perspective 
relative au dessein de l’AB, en rendant compte des con-
tributions de recherches agronomiques et en sciences 
sociales. Ces clefs de lecture transversales sont déclinées 
en trois temps. En premier lieu, nous montrons que la 
tension entre identité et diversité de l’AB est résolue par 
l’adaptation de ses cadres de référence. Ensuite, nous 
rendons compte des principales dynamiques récentes de 
l’AB et les traduisons en enjeux de R&D, en précisant le 
rôle des institutions dans ces orientations. Enfin, nous 
abordons les enjeux de re-conception de systèmes bio-
logiques et de redéfinition des performances attendues 
pour une AB en phase avec des préoccupations socié-
tales.  
 
Mots-clés 
Agriculture biologique, agroécologie, diversité, dyna-
miques, dessein. 
 
Abstract 
Together with its growing recognition, organic agricul-
ture continues to develop. In this paper, we address this 
development with two paradigms - decomposition and 
identity – and in the perspective of organic redesign. Our 
viewpoint combines research in agronomic and social 
sciences. The proposed approach is threefold. First, we 
show that the tension between the diversity and identity 
of organics is solved by the adaptation of its frame-
works. Then, we account for the main recent dynamics 
in the organic sector and translate them into research 
and development challenges, while specifying the roles 
of institutions in such orientations. Finally, we address 
two related issues: redesigning organic systems and 
redefining the expected performances for an organic 
agriculture in keeping with societal expectations. 
 
Key-words  
Organic agriculture, agroecology, diversity, dynamics, 
design. 
 

agriculture biologique (AB) dispose assurément 
d’une identité propre, aussi floue soit-elle pour 
certains. On peut faire remonter à son origine 
l’identité de l’AB. Nombre de récits la concernant 

mentionnent les « fondateurs », avec une référence souvent 
réduite à l’idée de respect de la nature et de « principes 
naturels ». De façon pragmatique, l’AB existe comme réalité 
marchande, institutionnelle et culturelle. Cette identité se 
situe dans un futur ou dans un projet, un dessein, plutôt que 
dans un passé figé. Ce qui distingue, aujourd’hui, l’AB des 
autres formes d’agriculture à base écologique est 
l’existence de cahiers des charges agréés par des autorités 
d’inspection et de procédures de certification. Néanmoins 
les principes de l’AB qui inspirent ces cahiers des charges n’y 
sont pas enfermés. Embarquant des contenus variés, ils sont 
présents dans de nombreux récits, dans les sphères média-
tique, académique et politique. Cette identité est contestée 
parfois et se présente volontiers comme menacée, par son 
institutionnalisation elle-même et par la multiplication des 
alternatives à l’agriculture dite « conventionnelle ».  
La transformation de l’économie politique de l’AB recouvre 
trois tendances structurelles : l’extension de la production 
et des marchés de l’AB11 ; le développement d’un régime de 
normalisation et de certification ; l’intégration de l’AB dans 
les politiques publiques et les programmes de recherche-
développement (R&D). Des débats dans les milieux scienti-
fiques et professionnels se sont développés depuis la fin des 
années 1990 sur le thème de la banalisation ou « conven-
tionnalisation » de l’AB, relevant l‘incomplétude du label, 
voire l’affaiblissement des principes qui identifient l’AB, au 
risque de menacer ses avantages réels ou supputés. Certains 
observateurs voient une dualité s’installer comme effet de la 
conventionnalisation (Coombes et Campbell, 1998 ; Holt et 
Reed, 2006). Du côté des acteurs, sont apparues des ten-
sions entre « puristes » et « opportunistes ». Ce débat est 
d’une certaine façon constitutif de l’identité de l’AB, dont le 
dessein est tracé et mis en critique dans la dynamique même 
de ce qui est appelé, à juste titre, le « mouvement » de l’AB.  
On peut rendre compte du débat sur la « conventionnalisa-
tion » par des approches en termes de pluralité des conven-
tions de qualité (Bellon et Lamine, 2009 ; Rosin et Campbell, 
2009 ; Teil, 2014) et des formes de critique (Poméon et al., 
2014). Nous proposons ici de rendre compte de cette dyna-
mique en considérant le couple de paradigmes cognitifs - 
« décomposabilité » et « identité » - proposé par Allaire et 
Wolf (2004). Le premier repose sur la possibilité de décom-
poser et recombiner les ressources, y compris les ressources 
cognitives ; le second sur des ressources « transcendantes ». 
C’est le cas des « principes » de l’AB, qui expriment un des-
sein et activent une conception des savoirs alternative à 
l’idée de décomposition des problèmes avec des référents 
universels. Ces deux paradigmes sont considérés comme 
des « mythes rationnels ». Chacun trouve sa limite dans 
l’autre et est la limite de l’autre. Arrive toujours le moment 
où l’extension des marchés de biens identitaires pose la 
question d’une évaluation du récit identitaire, afin de rendre 
des comptes publiquement sur les intentions mises en 
avant. Or, face à cette demande d’imputabilité qui porte 
séparément sur plusieurs allégations, la dimension holis-
tique, essentielle ou identitaire de l’AB, ne peut être appré-
ciée qu’après décomposition en facteurs, ce qui la confronte 
donc au premier mythe et à ses limites cognitives. On re-
trouve cette même tension entre une conception écolo-

                                                 
11 Ce point ne sera pas traité ici. Pour en savoir plus,  voir Allaire et al., 2014a ; Allaire et al., 2014b. 

L’ 
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gique de la conduite de la production AB et une conception 
agronomique, qui sépare les fonctions (fertilité, lutte contre 
les ravageurs, gestion de l’eau…) et qui s’articule à une 
décomposition de l’environnement en compartiments : sol, 
biodiversité, air… On la retrouve également dans les 
normes (ou standards) qui définissent l’AB, qui combinent la 
formulation de principes (qui en fondent l’identité) et des 
listes de prescriptions et de critères de contrôle12. 
La question de l’évaluation des qualités des produits de l’AB 
en rapport avec les prétentions des promoteurs, qui com-
mençait à se poser au début des années 2000 avec le déve-
loppement significatif de la consommation de produits AB, 
trouve une nouvelle actualité, en lien avec l’évaluation des 
politiques publiques de soutien à l’AB (Quevremont et al., 
2013). Cette demande d’évaluation conduit à une décompo-
sition des « performances » de l’AB et met ainsi à l’épreuve 
son identité. La construction institutionnelle des systèmes 
de production et des marchés, ou en d’autres termes leurs 
dynamiques, empruntent nécessairement aux deux para-
digmes cognitifs précédents.  
Dans une première section, nous rendons compte de 
l’identité et de la diversité de l’AB. De nombreuses typolo-
gies soulignent tant l’unité que la diversité de l’AB ; elles 
classent producteurs et systèmes de production selon des 
échelles de valeur qui renvoient à la «modernité», à 
l’engagement dans le collectif (le «mouvement») ou encore 
aux formes de participation au marché. Une deuxième sec-
tion aborde les dynamiques au niveau du « mouvement » AB 
et au niveau des trajectoires d’exploitations. Dans une troi-
sième section, nous discutons de l’application du modèle 
efficience-substitution-(re)conception (ESR) pour évaluer les 
dynamiques, en rapport avec les dimensions cognitives et 
sociétales de l’AB. Ce qui permet de reposer la question des 
impacts (performances) de l’AB dans une perspective de 
dessein.  
 

Identité et diversité de l'AB 

L’AB est plurielle. Elle peut être vue comme mode de pro-
duction se référant à une doctrine (principes) ou au travers 
de ses produits et de ses rôles sociétaux. Cette section pré-
sente les cadres et quelques travaux de référence relatifs au 
développement de l’AB, en France et à l’international.  
 
Définitions de l’AB 

Au niveau mondial, l’AB est représentée par la Fédération 
Internationale des Mouvements d’Agriculture Biologique 
(IFOAM), organisation non-gouvernementale créée en 1972. 
Elle est régie par le Codex Alimentarius, sous la responsabili-
té de l’OMS et de la FAO, qui consigne des directives con-
cernant « la production, la transformation, l'étiquetage et la 
commercialisation des aliments issus de l'AB » afin de fournir 
des guides pour les législations nationales. L'Union euro-
péenne (UE) dispose depuis 1991 d'une réglementation spé-
cifique. Elle vise une harmonisation des normes nationales 
et plus de « transparence » pour les consommateurs. Le 
dernier règlement, en application depuis janvier 2009 (rè-
glement CE n°834/2007), est en cours de révision (CE, 2014). 
Pour utiliser le logo européen ou les logos nationaux, la 

                                                 
12 Cette double face des standards est le cas général des normes de qualité opérant dans le marché 
(Allaire, 2010). 

certification par tierce partie est obligatoire. Au cahier des 
charges de base et au logo européens peuvent s’ajouter des 
cahiers des charges et marques « collectives » visant, non 
pas tant un niveau d’exigence technique supérieure, qu’une 
meilleure expression des principes fondateurs de l’AB, selon 
les conceptions des réseaux promoteurs de ces initiatives. 
Ces cahiers des charges complémentaires font également 
l’objet de certification par tierce partie, à l’exception de 
l’association Nature et Progrès qui défend de longue date la 
certification participative.  
L’appellation « agriculture biologique », tant dans le cadre 
du marché que celui des politiques publiques de soutien, est 
réservée aux opérateurs certifiés. Toutefois, qu’il s’agisse du 
Codex Alimentarius ou des considérants du règlement euro-
péen, la définition de l’AB est duale. Il s’agit à la fois, d’une 
part, d’une production respectant des normes certifiées, un 
« cahier des charges », codifiant une obligation de moyens, 
et, d’autre part, un système agricole répondant à des « prin-
cipes », exprimant une visée, ou un « dessein ». Le Codex 
pose comme équivalents les qualificatifs « biologique », 
« écologique » et « organique ». Ce dernier terme renvoie 
tant à l’importance de la matière organique dans la gestion 
durable de la fertilité des sols qu’à la notion d’organisme. De 
même, l’IFOAM met en avant deux caractéristiques spéci-
fiques à l’AB, son insertion dans un système de certification 
et sa référence à l’écologie. Contrairement à « biologique » 
ou « organic » (en anglais), le qualificatif « écologique » n’est 
pas réservé. Il est d’ailleurs utilisé, en Amérique du Sud, pour 
qualifier des produits sur les marchés nationaux en évitant le 
coût de la certification AB, souvent réservée à des produits 
exportés. Il existe des producteurs se reconnaissant dans les 
principes de l’AB ou d’une agriculture écologique et refusant 
le standard, ainsi que des franges contestataires vis-à-vis de 
toute forme de certification. Néanmoins, les mouvements 
bios dans leur ensemble ont appelé et soutenu 
l’institutionnalisation et la normalisation de l’AB, par des 
standards nationaux (ou européen) et la certification par 
tierce-partie.  
La réglementation de l’AB, notamment la réglementation 
européenne, reconnait au dessein une portée publique : « Le 
mode de production biologique joue ainsi un double rôle so-
ciétal : d'une part, il approvisionne un marché spécifique ré-
pondant à la demande de produits biologiques émanant des 
consommateurs et, d'autre part, il fournit des biens publics 
contribuant à la protection de l'environnement et du bien-être 
animal ainsi qu'au développement rural » (règlement CE 
n°834/2007). Les principes consignés dans le Codex et le 
règlement européen sont essentiellement d’ordre technique 
(« utiliser le moins possible d’apports de l’extérieur et éviter 
l’emploi d’engrais et pesticides de synthèse »). Ils corres-
pondent à la reconnaissance de l’AB comme un « système 
global de gestion agricole et de production alimentaire », 
fortement soutenue par le mouvement bio ; cette recon-
naissance devrait d’ailleurs conduire à réduire la possibilité 
de mixité au niveau des exploitations dans le prochain rè-
glement européen (CE, 2014). L’IFOAM, en représentant un 
“mouvement”, offre un point de vue différent de celui de 
l’OMS et de la FAO qui sont des organisations intergouver-
nementales. Au titre de ses « valeurs », l’IFOAM « apprécie la 
diversité du mouvement de l’agriculture biologique ». Sa 
vision est celle d’une adoption généralisée de « systèmes 



81 

 

durables écologiquement, socialement et économiquement, 
basés sur les Principes de l’AB ». Ces quatre principes sont 
nommés : santé, écologie, équité et soin. Ils « sont les ra-
cines à partir desquelles l’AB croît et se développe » et ils 
expriment également « une vision pour améliorer toute 
l’agriculture dans le contexte international ». Les principes 
ainsi mis en avant s’intègrent dans une doctrine holiste, mais 
ils ne définissent pas pour autant un chemin ou des pra-
tiques uniques.  
 
Multiplicité des typologies 

Les travaux de recherche sur l’AB13 fournissent de multiples 
typologies portant sur différents objets (pratiques, exploita-
tions,…) visant à rendre compte de la diversité de l’AB. 
Cette diversité concerne tant les motivations que les pra-
tiques des producteurs, individuelles et collectives, les stra-
tégies de valorisation et les marchés, les formes de con-
sommation et les représentations des consommateurs, les 
politiques publiques et les représentations politiques et 
médiatiques de l’AB. Dans ces différentes dimensions, la 
diversité de l’AB a été abordée à différentes échelles, du 
régional (Morel et Le Guen, 2002 ; Van Dam et al., 2009) à 
l’international et selon les orientations de production, à 
dominante végétale (Gigleux et Garcin, 2005 ; David, 2009) 
ou animale (Hovi et Garcia Trujillo, 2000 ; Roderick, 2004 ; 
Bellon et Lamine, 2009 ; Pavie et Lafeuille, 2009). Les typo-
logies régionales sont souvent orientées par des probléma-
tiques spécifiques, comme la préservation de ressources en 
eau ou les changements liés à la conversion à l’AB (e.g., 
Gratecap et al., 2013 ; Petit, 2013). La diversité des identités 
professionnelles et des démarches d’installation ou de con-
version a été recensée depuis une quinzaine d’années. Elle 
est reliée à des attentes spécifiques en matière de conseil 
(Ruault, 2006). Les analyses de motivations ou de freins à la 
conversion dominent dans les sciences agronomiques et 
sociales, au détriment d’études longitudinales et systé-
miques prenant en compte les diverses dimensions affé-
rentes à la conversion (Bellon et Lamine, 2009).  
En sciences sociales, les études pionnières sur l’AB précè-
dent le premier règlement européen. Elles mettent l’accent 
sur les visions du monde des agriculteurs bios et sur les fac-
teurs biographiques d’une conversion vers l’AB. Il s’agit de 
les situer par rapport au reste de l’agriculture et surtout par 
rapport au mouvement de modernisation à l’œuvre à cette 
époque. Ainsi, D. Barrès et ses collègues ont proposé une 
typologie des agriculteurs bios en trois classes (Barrès et al., 
1985) : (i) des agriculteurs âgés et exploitant de petites 
fermes, les plus critiques par rapport à la modernisation ; (ii) 
un groupe intermédiaire qui refuse les excès de la moderni-
sation mais considère l’AB comme une voie alternative 
scientifiquement fondée ; (iii) enfin, une avant-garde « mo-
derniste ». Dans la même veine, sur la base d’une enquête 
de terrain, Le Pape et Rémy (1988) pointaient la grande 
diversité des structures et orientations de production des 
exploitations en AB et l’unité des discours des producteurs 
valorisant une éthique et des pratiques de « rupture » avec 
l’environnement professionnel et agricole local, résultant 
des « traumatismes » de la modernisation. 

                                                 
13 Travaux mobilisant agronomes, anthropologues, sociologues et économistes, notamment au sein 
des communautés Ifsa (International Farming Systems Association) et Isofar (International Society 
of Organic Agriculture Research). 

Aujourd’hui, l’unité est plutôt dans l’existence du cahier des 
charges européen et les procédures de certification. Mais, 
hier comme aujourd’hui, également sur des principes, dont 
la mise en œuvre fait problème. Le débat sur le positionne-
ment de l’AB par rapport à la modernité se poursuit dans la 
période récente, autour de clés de lecture redéfinies. Une 
étude danoise identifie trois types d’agriculteurs bios en 
fonction de leur conception de la relation entre nature et 
culture, de leur conceptualisation des problèmes environ-
nementaux et du rôle de la science : (i) des agriculteurs bio-
logiques «prémodernes» s’inspirant des techniques tradi-
tionnelles, (ii) des agriculteurs «modernes» qui voient l’AB 
comme un moyen technique de résoudre des problèmes 
environnementaux, (iii) des agriculteurs «post-modernes», 
ou «modernes réflexifs», qui sont souvent des citadins ayant 
choisi un style de vie en devenant producteurs et croient à 
une certaine politisation de la science et de la consomma-
tion (Kaltoft, 2001). L’AB aurait ainsi sa place dans la moder-
nité « réflexive » (Beck, 1992) qui a succédé à la modernité 
« classique » du progrès technique. 
Dans de nombreuses études récentes, c’est le rapport au 
marché qui structure la catégorisation. Sont opposées une 
rationalité économique ou calculatrice et une rationalité qui 
serait plus centrée sur l’identité et la conviction, ainsi Van 
Dam (2005) distingue : les chercheurs d’or, les convertis, les 
militants et les chercheurs de sens. Morel et Le Guen (2002) 
proposent une typologie des agriculteurs bios en six classes 
tenant compte de leurs projets : les entrepreneurs, les sous-
traitants (en général de coopératives), les opportunistes, les 
contestataires (revendiquant fortement leur autonomie), les 
agriculteurs en relance professionnelle, et les repreneurs 
d’une ferme familiale déjà en bio, qui seraient proches des 
valeurs d’origine de l’AB. Cette étude constate aussi que 
contrairement aux pionniers des années 1970-80 qui ont dû 
se positionner « contre », pour les convertis récents (tour-
nant des années 2000), la conversion aurait été facilitée par 
la légitimation politique, professionnelle et sociale de l’AB et 
le développement de son marché.  
 
Diversité des modèles techniques 

La traduction des principes de l’AB en termes de recom-
mandations ne définit pas complètement les pratiques agri-
coles. La diversité des pratiques est d’autant plus consubs-
tantielle à l’AB que celle-ci privilégie des interactions avec le 
milieu, lui aussi diversifié (types de sols, composantes bio-
tiques…). Elle conduit à des performances parfois contra-
dictoires, comme dans d’autres agricultures (Doré, 2013). 
Cependant, l’AB valorise, voire exacerbe, des processus et 
régulations biologiques. En corollaire, la maîtrise ou le con-
tournement de maladies et des ravageurs demande une 
meilleure connaissance des cycles biologiques. De même, le 
principe du lien au sol conduit à des interactions straté-
giques avec le milieu. C’est notamment le cas en cours de 
conversion, où un nouveau fonctionnement du sol est mis 
en place. Il peut donner lieu à des baisses de rendement 
(Mac Rae et al., 1990) ou encore à une variabilité des per-
formances qualitatives, compensables à d’autres niveaux 
d’organisation que la parcelle (transformation, commerciali-
sation…). La conversion peut aussi s’accompagner d’une 
révision des objectifs de rendement, ou à leur appréciation à 
une autre échelle puisqu’en général la conversion 
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s’accompagne d’une diversification des cultures et des asso-
lements, ainsi que d’une modification des successions cultu-
rales.  
En agronomie comme dans les sciences sociales, des travaux 
pionniers sur l’AB, dans les années 1980, ont montré que les 
agriculteurs biologiques avaient des pratiques cohérentes 
(Gautronneau et al., 1981) et étaient intégrés dans le sys-
tème économique. Ces travaux allaient à l’encontre des 
stéréotypes mettant en avant uniquement des motivations 
philosophiques et des circuits d’échange très spécialisés. Ils 
ont contribué à légitimer l’AB par rapport aux autres agricul-
tures, alors que l’AB ne disposait pas en France ou en Eu-
rope de reconnaissance officielle. Par la suite, certaines 
innovations issues de l’AB ont percolé plus largement, 
comme l’usage de la herse étrille, du compostage, ou de la 
confusion sexuelle. Symétriquement, une technologie 
comme le guidage par caméra pour le désherbage est aussi 
utilisée en AB. Des connaissances agronomiques génériques 
peuvent aussi s'appliquer à l'AB, parfois sous réserve 
d’adaptation (modèles de fertilisation azotée, méthodes 
d’évaluation multicritères). D’un point de vue normatif, des 
fiches telles que celles produites dans le RMT DévAB14 por-
tent à fois sur des propositions techniques et sur des enjeux 
économiques. Ce lien singulier entre enjeux techniques et 
économiques, accompagné d’une reconnaissance institu-
tionnelle, demeure une condition du développement de 
l’AB.  
 

Dynamiques 

Les dynamiques concernant les différentes dimensions de 
l’AB entretiennent l’identité du mouvement qui la constitue, 
tant par son institutionnalisation qu’au travers des « conver-
sions », terme significatif qui renvoie à l’identité, et elles 
produisent la diversité des formes de mises en œuvre et des 
conduites de la production. Ces dynamiques qui concernent 
à la fois le dessein et les frontières de l’AB, ressortent d’une 
dialectique entre les deux paradigmes cognitifs distingués. 
 
L’AB en mouvement 

Depuis les années 1990, l’AB a connu un processus 
d’institutionnalisation dû à la structuration progressive 
d’instances professionnelles et associatives (Piriou, 2002), à 
la mise en place de standards publics nationaux (et euro-
péen) et de politiques publiques pour développer l’AB. Cette 
évolution a été analysée par Sylvander (1997) comme la 
construction d’un marché fondée sur un passage d’une con-
vention « inspirée-domestique » à une convention « indus-
trielle-marchande », selon les compromis conventionnels 
identifiés par Thévenot (1995). Pour autant, l’identité de l’AB 
ne se réduit pas à un monde industriel et marchand. En 
référence à la théorie des conventions, on peut soutenir que 
l’AB hier comme aujourd’hui est soutenue par des conven-
tions « inspirées » ; aux penseurs qui étaient à l’origine des 
principes initiaux (Steiner, Howard) se sont rajoutés ou 
substitués de nouveaux référents, comme ceux de la per-
maculture (Mollison, 1988). Aujourd’hui, plus qu’hier, l’AB 
est également soutenue par des conventions civiques, en 
rapport avec sa participation aux politiques publiques. Ainsi 

                                                 
14 Réseau Mixte Technologique «Développement de l’AB» : 
http://www.devab.org/moodle/course/view.php?id=33  

ont été développées des argumentations qui anticipent ou 
se saisissent d'enjeux publics (sécurité alimentaire, change-
ment climatique...). 
De nombreuses analyses du mouvement de l’AB renvoient à 
la thèse de la « conventionnalisation », d’abord développée 
en Californie (Buck et al., 1997), selon laquelle le marché bio 
(en Californie) serait dominé par des acteurs conventionnels 
de l’aval agroalimentaire et la production bio de plus en plus 
intégrée verticalement, selon le modèle dominant15. Cette 
évolution génèrerait une bifurcation entre deux courants, 
un courant conventionnalisé majoritaire et un courant résis-
tant minoritaire. Tandis que certains pensent que l’AB cesse 
d’être un mouvement social à partir du moment où elle 
s’institutionnalise (Tovey, 1997 ; Kaltoft, 2001), d’autres 
auteurs présentent plutôt une superposition de modèles, 
plus ou moins complémentaires et indépendants (Oelofse et 
al., 2011). Ces derniers auteurs soulignent par ailleurs 
l’importance de prendre en compte le contexte politique et 
social propre à chaque pays (soutien financier ou pas, ac-
compagnement technique, structure d’encadrement, carac-
téristiques du marché intérieur pour l’AB), voire à chaque 
secteur, pour analyser la portée du phénomène.  
La diversité du monde de l’AB se traduit dans la diversité des 
labels, les certificateurs ayant aussi un rôle d’orientation de 
l’AB (Seppanen et Helenius, 2004). Gibbon (2005) montre, à 
partir du cas européen, comment l’AB se définit dans le 
cours du processus de normalisation. Pour cet auteur, la 
construction de l’AB est une construction de connaissances 
qui cadrent les pratiques («organic framing and farming») : 
« au cours du temps, la réglementation et les standards AB en 
Europe sont devenus de plus en plus détaillés et prescriptifs. 
Bien loin de réduire la vision originale du mouvement biolo-
gique, ils l’ont élaborée de façon systématique. Cette formali-
sation des principes inclut une plus grande précision concer-
nant les intrants autorisés, mais son principal motif a été de 
sécuriser les frontières de l’AB face à d’autres influences. C’est-
à-dire que, loin de la conventionnalisation la tendance princi-
pale a été de sceller plus complètement la frontière entre 
agricultures bio et conventionnelle » (notre traduction). Le 
mouvement de l’AB s’inscrit depuis deux décennies dans le 
développement, qui concerne l’ensemble des marchés et 
notamment les systèmes alimentaires, d’un « régime de 
standardisation (ou normalisation) tripartite », tel que le 
nomment et l’analysent Loconto et Busch (2010), ce régime 
associant les instances d’élaboration des normes, les procé-
dures de certification et les autorités d’accréditation. 
L’élaboration des normes passe par des forums dans les-
quels les scientifiques jouent un rôle important. Néanmoins, 
la précision des éléments de cadrage du standard sur des 
bases scientifiques (paradigme de décomposition) ne dé-
termine pas les pratiques ainsi cadrées. Elle ne clôt pas non 
plus les critiques sur la réduction, voire la « récupération » 
qu’opère le standard au regard des ambitions holistes du 
mouvement. Le débat critique porté par le mouvement bio 
se démarquant de l’agriculture dite par antinomie « conven-
tionnelle », se déplace alors sur l’incomplétude du standard 
(Poméon et al., 2014). Ainsi, par exemple, Nature & Progrès 
ne voit dans le préambule du règlement européen de l'AB 
qu’une référence au marché et « considère que la "BIO", dans 

                                                 
15 Pour une présentation plus complète des travaux et débats sur ce thème, voir notamment Lamine 
et Bellon (2009), Darnhofer et al. (2010), Allaire et al. (2014b).  
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sa dimension globale, n'est toujours pas reconnue, entraînant, 
de ce fait, des risques de dérives » (considérant du cahier des 
charges N&P). Au niveau international, depuis 1997, l’IFOAM 
œuvre au développement et à la standardisation des sys-
tèmes de certification, en proposant des directives et guides 
de bonnes pratiques d’audit, tout en soutenant les certifica-
tions de groupe et participative, qui permettent une mise en 
œuvre contextuelle des labels mobilisant des capacités lo-
cales d’apprentissage collectif16.  
 
L’AB portée par les politiques publiques  

La normalisation de l’AB est généralement ramenée à un 
moyen d’assurer sa présence sur les marchés autres que 
confinés à de petits réseaux et sa diffusion dans le système 
alimentaire. Mais elle correspond tout autant à la prise en 
charge de l’AB par des politiques publiques. En effet, cette 
prise en charge suppose que soient publiquement reconnus 
des bienfaits de l’AB (voir ci-dessus la citation du préambule 
du règlement européen) et que les conditions dans les-
quelles ces bienfaits sont produits soient établies. La per-
formance environnementale est inscrite dans la définition 
même de l’AB, qui « allie les meilleures pratiques environ-
nementales, un haut degré de biodiversité, la préservation 
des ressources naturelles » (Règlement CE 834/2007). Les 
politiques publiques opèrent ainsi une réduction de l’AB non 
plus sur la base d’une formalisation des principes en cadres 
de mise en œuvre mais sur la base des « biens publics » at-
tendus, de fait réduit à des services environnementaux, sans 
considération des effets sociaux, plus difficilement formali-
sables. Ainsi, au niveau européen, les aides à la conversion 
ou au maintien en AB entrent dans le cadre des Mesures 
Agro-Environnementales (depuis le règlement EU 2078/1991 
jusqu’à l’actuel Règlement de Développement Rural). Les 
plans français successifs de développement de l’AB ont visé 
à faire décoller l’AB en soutenant l’organisation des produc-
teurs et des filières, en développant animation, formation et 
recherche. Le Plan actuel « Ambition bio 2017 » est intermi-
nistériel et intégré dans le Projet Agroécologique (« produi-
sons autrement »).17 Les politiques locales peuvent avoir 
d’autres justifications que la production de biens publics 
environnementaux et prendre en compte des dimensions 
sociétales dans le cadre de projets territoriaux. 
L’institutionnalisation de l’AB est aussi son inscription dans 
des programmes de recherches, mais peu de travaux por-
tent sur une éventuelle conventionnalisation des recherches 
en AB (Lockeretz, 2002). Des expertises relatives aux enjeux 
de R&D de l’AB se multiplient, au niveau européen (Niggli et 
al., 2008 ; Schmid et al., 2009) ou national (Halberg et al., 
2008 ; Meynard et Cresson, 2011). Ces expertises définissent 
des priorités combinant analyse interne et prise en compte 
d’enjeux plus généraux, liés à l’évolution de l’agriculture et 
de la société. Ainsi, une intensification éco-fonctionnelle de 
l’AB contribuerait à la sécurité alimentaire et la sauvegarde 
des écosystèmes (Niggli et al., 2008). L’AB peut alors être 
considérée comme prototype au regard d’autres agricul-
tures à base écologique (Bellon & Penvern, 2014). 
 
 
                                                 
16 La certification participative n’est reconnue que dans un petit nombre de pays, dont le Brésil. 
17 http://agriculture.gouv.fr/ambition-bio-2017. On trouvera des informations détaillées sur les aides 
publiques sur le site de l’Agence Bio. 

Les voies de la transition 

La diversité des trajectoires de transition vers l’AB est liée 
aux systèmes de production et aux caractéristiques de 
l’entrée en AB. La transition, telle que nous l’entendons, 
déborde la période institutionnelle de conversion. Idéale-
ment il s’agit d’une amélioration continue de la conduite des 
cultures et des troupeaux, inspirée par les principes de l’AB, 
cadrée par le standard et réfléchie dans un contexte singu-
lier. La condition d’une transition individuelle est l’efficience 
des transformations opérées dans le système de culture et 
d’élevage. La condition d’une transition significative vers 
l’AB au regard des ambitions affichées par les politiques est 
évidemment un ensemble de transitions individuelles réus-
sies. Si les trajectoires longues informent sur des tendances, 
elles révèlent aussi des tensions : entre volonté d’autonomie 
et spécialisation des systèmes ; entre reconception d’un 
système et levée de verrous techniques à plus court terme ; 
entre développement du secteur de l’AB et logiques indivi-
duelles. 
L’analyse des transitions conduit à envisager le développe-
ment de l’AB sur un pas de temps intergénérationnel, qui est 
aussi celui des trajectoires des exploitations. Trois grands 
types de trajectoires peuvent être identifiés : renforcement 
d’une orientation déjà engagée dans des pratiques proches 
de l’AB, bifurcation vers une nouvelle orientation, et installa-
tion directe en AB (Bonnaud et al., 2000). Les « bifurca-
tions » dans les trajectoires englobent des cas de figure 
variés avec des degrés différents de changement des pra-
tiques. Les premiers travaux sur l’AB soulignaient que les 
agriculteurs bios partagent une logique de l’autonomie en 
voulant être acteurs de leurs choix, qu’ils soient techniques 
ou de commercialisation. La manière d’atteindre cette auto-
nomie, en s’appuyant plus ou moins sur l’action collective, 
diffère en particulier selon la nature des investissements.  
La littérature décrit aussi un mouvement de spécialisation 
de l’AB, avec ses conséquences en termes d’autonomie 
(Allard et al., 2001). Certaines productions telles que les 
céréales étant devenues insuffisantes, la conversion de sys-
tèmes céréaliers sans élevage s'accélère, notamment avec 
les politiques de soutien. L'apparition de systèmes de pro-
duction plus spécialisés a pour corollaire certains problèmes 
techniques, liés au contrôle des adventices et à la gestion de 
la fertilisation. Dans des systèmes de plus en plus spéciali-
sés, la résolution des problèmes techniques est envisagée 
par type de culture, aux dépens des questions de succession 
culturale et donc de l’échelle du système de culture. En co-
rollaire, les systèmes bio doivent être réinventés sur des 
bases assez différentes du modèle canonique d’association 
polyculture-élevage qui dominait dans les années 70 (Cadiou 
et al., 1974). Stopes (2001) questionne cette tendance à la 
spécialisation, rejoignant la thèse de la conventionnalisation 
(c.f. supra).  
Quelques études ont été faites sur la longue durée, repre-
nant des terrains déjà étudiés avec un écart de 15 et 30 ans. 
Sur un pas de temps de 15 ans, David et al. (2010) concluent 
que plusieurs facteurs ont contribué à la flexibilité et à la 
viabilité des exploitations : la diversification de la production 
et des activités agricoles, la pluriactivité et l’engagement 
familial dans l’AB, ainsi que l’appartenance professionnelle 
et à des réseaux sociaux. À échelle d’une génération (Bellon 
et Tranchant, 1981 ; Poudou, 2009), on observe que des 
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exploitations drômoises sont toujours en AB, alors que des 
déconversions ont été constatées au niveau français (Ma-
delrieux et Alavoine, 2013). Ces exploitations drômoises ont 
été reprises par un ou plusieurs successeurs. Elles ont fait 
l’objet d’évolutions décrites selon deux axes : diversification 
vs spécialisation ; autonomisation vs intégration. Paradoxa-
lement, l’autonomisation est plus forte en aval qu’en amont 
(Poudou, 2009). Ces travaux attestent de la pérennité des 
exploitations, de la diversité de leurs trajectoires, mais aussi 
des marges de manœuvre existantes en termes de recon-
ception de systèmes. 
L’analyse des trajectoires de transition et des difficultés ou 
voies d’évolution technique, conduit aussi à pointer la con-
tradiction entre des processus d’adoption incrémentale des 
innovations (un agriculteur aura tendance à préférer tester 
les techniques une par une) et le besoin d’une redéfinition 
coordonnée des techniques qui va de pair avec le principe 
d’une gestion « globale » du système de production (Padel, 
2001). Toutefois, cela n’est pas toujours présenté comme 
contradictoire par les producteurs qui voient souvent 
l’installation d’équilibres étalées dans le temps. Cette ges-
tion « globale » correspond à une forme d’idéal, notamment 
incarné par la figure de la complémentarité polyculture-
élevage. Cependant, il est important de reconnaître que des 
exploitations qui restent très spécialisées et même dépen-
dantes d’intrants externes peuvent bien s’en sortir écono-
miquement, tout en offrant une plus-value écologique par 
rapport à l’agriculture conventionnelle.  
La thématique de l’intensification de l’AB a également été 
abordée dans un groupe support du Partenariat Européen 
pour l’Innovation (PEI). Après une analyse des voies 
d’optimisation des rendements entre grandes cultures bio-
logiques, des textes de positionnement et études de cas ont 
été rédigés18. Une approche donnant place à la co-
conception a été formalisée. Elle consiste à caractériser des 
situations-problèmes (e.g. produire en AB avec une faible 
disponibilité en phosphore) tout en tenant compte de la 
diversité régionale des exploitations (avec ou sans élevage ; 
foncier plus ou moins limitant…). La démarche priorise les 
solutions de premier ordre, à même d’agir sur plusieurs 
registres. Par exemple, une réorganisation d’usages du sol 
liée à la conversion joue aussi sur le potentiel d’adaptation 
au changement climatique ; elle cadre une optimisation des 
performances, abordée à l’échelle de systèmes de culture 
(2è ordre), et l’usage d’outils d’aide à la décision (3è ordre). 
Les solutions de 3è ordre, diffusion d’outils, n’ont qu’une 
facilité apparente ; car celle-ci ne peut trouver une perti-
nence qu’après une (re)conceptualisation des critères de 
performance.  
Les deux paradigmes présentés en introduction renvoient 
non seulement aux définitions et interprétations de l’AB, 
mais aussi aux enjeux de R&D, l’environnement et la santé 
étant décomposés en compartiments tandis que se multi-
plient les appels pour des approches globales et pour recon-
sidérer les frontières souvent posées entre le système et son 
environnement (Bellon & Hemptine, 2012). Des travaux sur 
la durabilité de l’AB tentent de relier les multiples dimen-
sions afférentes (Rigby et Caceres, 2001 ; Gafsi et Favreau, 
2012 ; Sautereau et al., 2012). Une approche originale a été 

                                                 
18 Voir http://ec.europa.eu/agriculture/eip/focus-groups/organic-farming/index_en.htm 

développée s’attachant aux cadres conceptuels soutenant la 
construction d’indicateurs (Geniaux et al.,  2009) ou d’un 
référentiel pour l’AB (Fourrié et al., 2013). Elle consiste à 
définir les propriétés attendues ou émergentes (e.g. rési-
lience, autonomie, diversité, équité) en amont du choix 
d’instruments ou unités de mesure. Toutefois ces approches 
globales ne peuvent évacuer la question d’une décomposi-
tion et d’une hiérarchisation des enjeux et des objectifs, soit 
selon une doctrine particulière, soit au regard de choix poli-
tiques. 
 

Les trajectoires à l’épreuve du dessein 

Les deux paradigmes énoncés en introduction permettent 
d’aborder de façon renouvelée deux questions clefs : celle 
de la (re)conception de systèmes biologiques, orientée par 
un dessein, et celle de la (re)définition des performances de 
l’AB, avec des critères appropriés. 
 
Le schéma ESR et son application en AB 

Ce schéma « Efficience / Substitution / Reconception » (ESR), 
qui opère une distinction entre trois « niveaux » de transi-
tion, a été proposé par Hill (1985), avant de faire école en 
France depuis une dizaine d’années (Bidaud, 2013). Initiale-
ment inspiré de la protection des cultures, il peut aussi 
s’appliquer à d’autres aspects comme la génétique, la fertili-
sation, les modes de commercialisation, voire le système 
agroalimentaire local. Nous le présentons avant d’aborder 
sa pertinence pour l’AB. L’efficience (E°) correspond à des 
pratiques de réduction ou d’optimisation des intrants, celles-
ci sont actuellement promues pour l’agriculture « conven-
tionnelle » et deviennent obligatoires pour les pesticides ; la 
substitution (S°) au remplacement d’intrants (engrais et 
surtout pesticides) chimiques par des intrants ou techniques 
biologiques ; la reconception (R°) à une redéfinition du sys-
tème dans le sens d’un agroécosystème soutenant à la fois 
sa propre fertilité, une régulation naturelle des ravageurs et 
la productivité agricole. En R, il s’agit d’éliminer les causes 
des problèmes, alors que les pratiques des types E et S sont 
des remédiations, en particulier en articulant des pratiques 
agronomiques permettant une combinaison d’effets par-
tiels, de manière à fonctionner sur la base d’un nouvel en-
semble de processus écologiques. La reconception implique 
des savoirs nouveaux, qui doivent avoir une capacité inté-
grative et tenir compte du contexte. Pour Hill, la possibilité 
du troisième stade implique des interactions entre systèmes 
(productifs ou agri-alimentaires) et des processus sociaux. 
L’activité de (re)conception doit aussi être entendue au sens 
de dessein, c’est-à-dire un projet et une visée.  
La conversion à l’AB ou d’autres formes d’agriculture écolo-
gique sont souvent présentées comme le dernier stade. 
Cependant, la simple conformité avec le cahier des charges 
AB peut être obtenue avec les pratiques de substitution. Ce 
modèle peut donc être utilisé pour analyser et accompagner 
les transitions, y compris au sein des exploitations certifiées.  
L’objectif d’une reconception de l’ensemble de l’agriculture 
sur la base des principes de l’AB est le dessein de ce mou-
vement et le schéma de progression ESR oriente la réflexion 
des acteurs du mouvement, quant à la traduction des prin-
cipes de l’AB. Ainsi, par exemple, la reconnaissance de l’AB 
comme un système global de management a inspiré 
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l’évolution récente des standards AB exigeant un fort degré 
d’autonomie locale pour l’approvisionnement des élevages. 
La reconception peut aussi s’inscrire dans une perspective 
« constructiviste », de co-conception de nouveaux agroéco-
systèmes inconnus à ce jour ; c’est l’enjeu de groupes de 
travail tels que le collectif « verger durable » (Bellon et al., 
2009), ouvert sur des innovations de rupture.  
Il convient cependant de relativiser la linéarité et le finalisme 
du schéma ESR, parfois présenté comme étapes successives 
(Gliessman, 2007), alors que d’autres auteurs inversent ce 
schéma. Ainsi, Zehnder et al. (2007) proposent en AB une 
stratégie pyramidale en matière de protection des cultures. 
Elle repose sur un ensemble de techniques agricoles (rota-
tion des cultures, gestion de la fertilité du sol, variétés résis-
tantes…), le développement des auxiliaires par la gestion 
des habitats et l’exacerbation de la biodiversité fonction-
nelle (infrastructures écologiques…), complété par des 
lâchers d’auxiliaires ou la lutte biologique ; des insecticides 
biocompatibles n’intervenant qu’en dernier recours. Par 
définition, la conversion à l’AB s'accompagne d'une substi-
tution d'intrants. On peut donc être dans la trajectoire de 
conversion en cherchant à accroître l’efficience d’intrants 
autorisés. La parution d’un «guide des produits de protec-
tion des cultures utilisables en France en AB» va dans ce 
sens (Itab, 2014). Un engagement effectif dans la reconcep-
tion peut être reporté. Des combinaisons entre E, S, et R 
sont possibles dans une même exploitation agricole (Wezel 
et al., 2014), selon les productions et leur localisation. Des 
agriculteurs pourront avoir réussi à instaurer des équilibres 
écologiques dans certaines parcelles tout en restant plus 
dépendants d’intrants externes sur d’autres.  
Il existe aussi un réel enjeu de maintien d’une capacité 
d’innovation en AB. L’appropriation du bio par les nouveaux 
entrants ou l’évolution des agriculteurs déjà convertis impli-
quent de dépasser le contenu d’un cahier des charges. 
Comment réintroduire de l’«organique» dans des systèmes 
spécialisés tels qu’ils se sont développés ces dernières an-
nées, notamment en grandes cultures (Allard et al., 2001) ou 
en cultures pérennes ? La construction de nouveaux mo-
dèles de polyculture-élevage (Bellon et al., 2009 ; Blouet et 
al., 2009) comme l’intégration fonctionnelle de ligneux - bas 
et hauts- sont des voies possibles. La notion de dessein est 
très présente en permaculture (Mollison, 1988), avec ses 
principes pour orienter l’organisation d’entités de produc-
tion à échelle d’une génération, tout en intégrant habitat, 
agriculture et énergie. La permaculture véhiculerait une 
vision forte de l’AB (Hill, 2014), au même titre que la biody-
namie (Masson, 2009) ou certaines interprétations de 
l’agroécologie (Altieri et Nicholls, 2008 ; Ferguson et Lovell, 
2014). 
Des formes d’organisation plus collectives sont aussi envisa-
geables (complémentarités entre exploitations ; commercia-
lisation et certification de groupe ; plantation de haies …), 
pour que l’ensemble "tienne", y compris au regard d'autres 
propositions d'agriculture "à base écologique".  
 
Questions de conception et performances de l’AB 

La question des performances de l’AB est posée de façon 
récurrente depuis plus de 40 ans (Ollivier et al., 2011). Dans 
les années 80, le rôle du sol dans la conversion a été étudié 
par plusieurs auteurs (Liebhardt et al., 1989; MacRae et al., 

1990) qui mentionnent un "effet de transition organique". 
Cet effet conduirait à une réduction des performances tech-
nico-économiques dans les premières années de conversion, 
et serait suivi d'un accroissement des rendements quand les 
sols ont développé une activité biologique adéquate. Cette 
hypothèse sur la qualité des sols a été discutée par d’autres 
auteurs (Martini et al., 2004). Elle montre cependant que les 
performances doivent être abordées en dynamique et non 
pas à un instant donné. Elles doivent aussi être considérées 
comme plurielles (Sautereau et Petitgenet, 2014). La diversi-
té de l’AB n’est pas toujours intégrée dans les travaux por-
tant sur telle ou telle performance de l’AB, ce qui peut limi-
ter la portée des résultats ou donner lieu à des contro-
verses. Or, prendre en compte cette diversité et les dyna-
miques de l’AB a des implications fortes en termes de stra-
tégie de recherche, mais aussi de développement (Sylvander 
et al., 2006 ; Bellon et al., 2010). Le problème est entre dé-
composition de la performance et vision globale. 
D’un côté, le développement des politiques de soutien et la 
formulation d’objectifs aussi importants que 20% de la SAU 
en AB indique qu’il est beaucoup attendu de l’AB ! 
L’évaluation des performances de l’AB devient un enjeu 
public et donc une question sensible, comme le montrent la 
prise en charge de la question par le « Commissariat Général 
à la Stratégie et à la Prospective »19 et les débats suscités par 
les travaux de l’INRA (Guyomard, 2013). De l’autre, sont 
soulignées les difficultés fondamentales des entreprises de 
comparaison des performances de l’AB et des autres formes 
d’agricultures (Doré, 2013). De nombreuses études se sont 
néanmoins attachées à évaluer l’impact de l’AB sur diffé-
rents compartiments environnementaux (e.g. Mäder et al., 
2002). Les méthodes d’analyse sont nombreuses : utilisation 
de suivis, bilans, d’indicateurs, de modèles. Elles se réfèrent 
en général à un témoin conventionnel et prennent peu en 
compte les dynamiques de conversion et la diversité des 
trajectoires (Lamine et Bellon, 2009). Des controverses se 
développent en matière d’évaluation, liées (i) aux systèmes 
de référence considérés (niveau d’utilisation d’intrants ex-
ternes ; logique d’efficience des intrants ou de re-
conception d’un système ; différences d’interprétation de 
l’AB), (ii) aux méthodes de comparaison utilisées (témoin 
« conventionnel » ou suivis temporels ; échelles d’analyse 
spatiale et temporelle ; recours à des modèles) et leur vali-
dité scientifique ; (iii) aux unités utilisées et objets étudiés 
(surface ou produits ; pratiques ou mode de production). Si, 
pour la plupart des comportements environnementaux, l’AB 
est bien positionnée, avec des améliorations possibles (Nig-
gli et al., 2009), les études mettent difficilement en évidence 
des impacts d’ampleur significative, qui peuvent être atten-
dus d’une extension de l’AB ; l’AB étant plutôt exclue des 
territoires où sont localisés les problèmes environnemen-
taux (Allaire et al., 2013). 
La question est-elle bien posée ? Ne faut-il pas inverser la 
charge de la preuve ? Les dégâts de l’agriculture conven-
tionnelle sont eux bien établis. Ainsi, les effets de l’AB sur la 
santé restent largement à instruire, en revanche, les effets 
de pesticides sur la santé des travailleurs, des consomma-
teurs, ou des animaux commencent à être bien connus. Ce 
qui pourrait être une justification suffisante du soutien pu-

                                                 
19 http://www.strategie.gouv.fr/blog/2014/03/lagriculture-biologique-en-debat/  
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blic aux alternatives. De plus, la question de l’influence de 
l’AB sur l’évolution des modèles agricoles n’est pas inclue 
dans les perspectives évaluatives courantes. Evaluer con-
siste aussi à délibérer sur des valeurs. Un enjeu est 
d’expliciter la gamme des critères, y compris auprès des 
citoyens et consommateurs, pour rendre compte de com-
promis (entre objectifs de production et de protection de 
l’environnement ; entre rendement physique et résultats 
économiques ; entre effets externes et intégrité). 
Les orientations qui peuvent être dessinées aujourd’hui sont 
au moins de quatre ordres : i) la conception de systèmes 
plus autonomes et économes en intrants, en accord avec les 
principes de l’AB (qui favorisent un lien étroit au sol et entre 
productions animales et végétales) et ses fonctions atten-
dues, ii) la maîtrise durable de la santé et du bien-être des 
animaux ; iii) la maîtrise des qualités nutritionnelles, senso-
rielles et sanitaires des produits ; iv) le renforcement des 
interactions entre agriculture biologique et environnement, 
en privilégiant ses impacts sur la biodiversité, sur les émis-
sions de GES (Gaz à Effet de Serre), ainsi que les consomma-
tions énergétiques, l’environnement devenant aussi facteur 
et enjeu de développement en AB (Bellon et Lamine, 2009 ; 
Fleury et al., 2011). La valorisation de l’AB par les consomma-
teurs, dont témoigne l’essor de la consommation bio, pose 
non seulement la question d’un meilleur ajustement entre 
offre et demande, mais aussi celle du juste prix de la bio et 
du niveau de soutien optimal.  
Privilégier des propriétés (autonomie, résilience, adaptabili-
té…) plutôt que des performances à un moment donné 
permet de penser la (re)conception. Le modèle ESR conduit 
à resituer les indicateurs utilisés dans un processus plutôt 
qu’un autre (Bellon et al., 2007). Autrement dit, les indica-
teurs pertinents ne seront pas les mêmes selon qu’on est en 
E, S ou R. Les positions des agriculteurs par rapport au 
schéma ESR sont évolutives, et correspondent souvent à 
des moments différents des trajectoires (Lamine et Bellon, 
2009).  
En suivant Hill (2014), la reconception engage des processus 
sociaux et, donc, une délibération sur les visées de l’AB, 
devenues enjeu politique. Ainsi, une réflexion est engagée 
sur une "nouvelle économie" de l’AB (FNAB, 2013). Elle 
s’appuie sur des principes et des pratiques et a permis de 
définir un projet systémique de transformation des terri-
toires, au sein desquelles les interdépendances et la diversi-
té sont considérées comme centrales. L’interdépendance 
remplace la notion d’externalités. Elle permet de penser des 
performances plurielles dans une perspective de change-
ment d’échelle de l’AB, passant de prototype à un modèle 
généralisable. Mais la configuration exacte de ce change-
ment d’échelle reste à définir (Cardona et al., 2014)…  
La concentration de l’AB au niveau territorial (local et régio-
nal) peut être considérée comme un élément favorable du 
point de vue économique (moindres coûts de collecte des 
produits, possibilité d’achat de matériel en commun, 
moindre coût des intrants,…), technique (échanges et com-
plémentarités entre agriculteurs, compétences en appui 
technique,..) ou environnemental (préservation de res-
sources en eau). Une concentration territoriale présenterait 
l’avantage de pouvoir aborder en vraie grandeur les consé-
quences d’un changement d’échelle de l’AB vis-à-vis de la 
maîtrise de maladies ou ravageurs (en l’absence de protec-

tion chimique par des voisins) ou de son impact environne-
mental (lequel peut varier selon le « compartiment » consi-
déré, en particulier pour la biodiversité). Il ne peut s’agir 
d’un simple projet technocratique basé sur des incitations 
individuelles, du type des Mesures Agro-Environnementales. 
À ce niveau aussi, la reconception passe par une maïeutique 
sociale. Des dispositifs d’accompagnement devraient être 
pensés en termes d’innovation participative et de système 
de management des progressions de performances tant à 
un niveau individuel que collectif. Dans cette perspective 
serait sans doute favorable une insertion de l’AB dans la 
dynamique des GIEE20 et les groupes opérationnels du PEI21. 
 

Conclusion 

Malgré sa diversité il y a aussi une certaine identité de l’AB, 
codifiée et actualisée. Si la conversion atteste d'une adhé-
sion à des principes, nous avons vu qu’ils laissent une marge 
d'interprétation (comme en production intégrée ou autres). 
Mais l’AB reste identifiable à la fois comme process et 
comme produit (par la certification), contrairement à 
d'autres propositions comme celles se référant à 
l’agroécologie.  
Nous avons rendu compte de trois ordres de dynamiques 
concomitantes : 

- Celles de l'ensemble du secteur de l'AB, qui ne peut être 
réduit à une ou plusieurs filières. Il est à la fois orienté, par 
diverses politiques publiques et par le marché, et orientant 
(dimension auto-poïétique) ; 

- Celle des exploitations, avec leurs trajectoires de transition, 
dont le modèle ESR rend compte partiellement ;  

- Celles de collectifs et d’institutions (dont la R&D), pour 
orienter ou accompagner telle ou telle dynamique de déve-
loppement. 
Dans les métiers de la recherche comme dans ceux du con-
seil et de l’accompagnement, nous constatons que l’AB 
engage un ensemble d’acteurs, envers lesquels les agricul-
teurs biologiques sont en droit d’attendre des propositions 
techniques et économiques, et avec lesquels ils sont égale-
ment susceptibles de construire de telles propositions, dans 
le cadre de projets partagés. 
La notion de dessein renvoie à une intentionnalité et à une 
visée, avec différent enjeux (i) propres à l'AB (diversifier les 
productions, réintégrer des arbres et de l’organique, acqué-
rir des performances plurielles ...) ou (ii) liés à la multiplica-
tion des propositions d'agricultures écologisées (AB enchâs-
sée dans le projet agroécologique français). Le dessein de 
l’AB est aussi inscrit dans sa définition et dans la réglemen-
tation22. Le dessein relève d’une double exigence: (i) interne, 
avec les références propres à l'AB (meilleure congruence par 
rapport aux principes partiellement repris comme considé-
rants dans la réglementation) et des évolutions à anticiper 
(meilleure maîtrise des performances), (ii) en lien avec les 
évolutions dans l'agriculture (et son encadrement) et dans 
la société. Passer du prototype au modèle généralisable 
pose aussi la question de la localisation (îlots sur zones à 

                                                 
20 Groupement d’Intérêt Economique et Environnemental, promu par la Loi d’Avenir Agricole en 
discussion au parlement durant l’été 2014. 
21 Partenariat Européen pour l’Innovation. Cf. supra. 
22 http://europa.eu/rapid/press-release_IP-14-312_fr.htm 
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enjeux environnementaux versus diffusion isotrope), et des 
politiques d’accompagnement appropriées. 
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Résumé 
Les agricultures du monde sont contraintes de dévelop-
per des capacités nouvelles pour répondre aux enjeux 
d’un développement durable conciliant production 
alimentaire et dimensions environnementales. La re-
cherche qui accompagne cette transition est en cours de 
renouvellement en termes d’objectifs et de critères 
d’évaluation. La prise de conscience de l’absence de 
neutralité des choix de recherche, de la nécessité d’une 
rigueur méthodologique et sémantique et de 
l’importance d’une démarche pluridisciplinaire à des 
échelles pertinentes, sont des éléments clés de cette 
reconfiguration. À la rigueur de toute démarche scienti-
fique, s’ajoute aujourd’hui l’enjeu de la pertinence des 
questions de recherche. 
 
Mots-clés 
Innovation, interdisciplinarité, effet Matthieu, décou-
plage, transition. 
 
Abstract 
The agricultures of the world have to develop new ca-
pabilities to answer the issues of sustainable develop-
ment conciling food production and environmental 
dimensions. Research for the transition of food system is 
in need of new objectives and new criteria of validation. 
Scientific work is not fully neutral as different innova-
tions strengthen different pathways of development. In 
a perspective of a change of paradigm towards more 
sustainable food systems, a clearer use of the words is 
required and new methodological tools have to be de-
signed.  A multidisciplinary and multiscale approach are 
key elements of a research for transition where both 
scientific excellence and societal relevance are converg-
ing. 
 

 

Un contexte nouveau pour la recherche 
en agriculture 

agriculture du XXIème demande de 
nouveaux projets. Alors que la trajec-
toire du XXème siècle a été marquée par 
la prégnance du paradigme producti-

viste, l’apparition de nouveaux enjeux demande une recon-

figuration de nos systèmes alimentaires (McIntyre et al., 
2009). Aux impacts du modèle industriel dominant sur la 
biodiversité et la qualité des eaux et des sols identifiés par 
quelques précurseurs dès les années 60 (Carson, 1962) et 
objectivés au début du XXIème siècle (Tilman, 2000 ; Tilman 
et al., 2002 ; Foley et al., 2011), se sont ajoutés les impacts en 
termes de changement climatique (Lin et al., 2012) et de 
santé publique. Ce constat ne se veut pas le procès de la 
modernisation de l’agriculture et de la révolution verte, mais 
procède d’une évolution globale de nos sociétés où les im-
pacts environnementaux des choix technologiques du 
XXème siècle n’avaient pas été anticipés car ils étaient in-
connus. Il ne s’agit par exemple pas de dire que les trajec-
toires technologiques initiées au milieu du XXème siècle et 
basées sur l’augmentation de la production par la maximisa-
tion du rendement aux moyens d’un paquet technologique 
combinant nouvelles variétés, utilisation d’intrants de syn-
thèses et mécanisation (Khush, 2001) ont volontairement 
induit une dérèglement climatique puisque le concept 
même de changement climatique ne date que de la fin du 
XXème siècle. Il n’en reste pas moins, qu’aujourd’hui, les 
conséquences de ces choix sur le climat, la biodiversité et la 
santé sont objectivés et qu’une remise en cause de ces mo-
dèles à l’aune de nouveaux enjeux est une nécessité 
(Rockstrom et al., 2009). C’est pourquoi  des citoyens, des 
décideurs et des acteurs du monde agricole sont à la re-
cherche de trajectoires nouvelles qui pourront rencontrer 
une diversité d’objectifs économiques, sociaux et environ-
nementaux.  
Comment ce constat reconfigure-t-il la relation entre agro-
nomes et économistes ? Il existe aujourd'hui d’importantes 
synergies entre ces deux dimensions, dans le contexte no-
tamment d’approches par études de cas ou de travaux 
d’évaluation à l’échelle locale, régionale, nationale et inter-
nationale. L’objectif de cet article n’est pas d’en faire 
l’inventaire mais d’identifier les conditions et les opportuni-
tés nouvelles de cette synergie au départ d’une redéfinition 
de l’agenda assigné à l’agriculture par la société. À toutes les 
échelles, les agricultures et les systèmes alimentaires aux-
quels elles s’intègrent sont divers. Dans ce contexte, notre 
choix est de partir d’un archétype, volontairement simplifié 
d’une agriculture intensive, bien décrit notamment par Til-
man (2002), pour discuter d’une part, le nécessaire reca-
drage de l’agenda de la recherche, et d’autre part le chan-
gement de posture du chercheur comme acteur de la transi-
tion. Ce nouveau cadre fait partie d’une configuration nou-
velle des systèmes de vulgarisation et d’innovation 
(McIntyre et al., 2009). 
Face à ce nouvel agenda, les perspectives de la recherche 
suivent un triple mouvement. D’une part, l’objectif n’est plus 
uniquement d’augmenter le rendement mais bien de com-
biner performances économiques, performances environ-
nementales et équilibre social (Ericksen et al., 2009 ; 
Tscharntke et al., 2012). Ce nouveau cadre renforce la perti-
nence de l’articulation des approches techniques des agro-
nomes avec des savoirs des sciences sociales et écono-
miques. Deuxièmement, il oblige aussi, à un réinvestisse-
ment à l’échelle de l’exploitation et au-delà. Si les approches 
techniques ont tendance à s’étendre à une multitude 
d’échelles, du moléculaire au spatial, l’articulation entre 

L’ 
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sciences de la nature et sciences humaines et sociales n’est 
possible qu’à deux niveaux : celui de l’exploitation agricole 
où se calcule la performance économique et à un niveau 
macroéconomique, national et international où se jouent de 
nouveaux équilibres (De Schutter, 2010). Cela oblige à un 
changement d’échelle par rapport aux tendances de la fin 
du XXème siècle qui, dans la foulée des révolutions tech-
niques de la biologie moléculaire, ont conduit à un surinves-
tissement de la recherche agronomique sur des échelles 
comme celle de la plante ou de l’animal, ou même intra-
plante ou animal (Bonneuil and Thomas, 2012, p.141). Dans 
un monde où les ressources sont limitées, privilégier une 
approche en recherche conduit inévitablement 
(Vanloqueren and Baret, 2009) aujourd’hui à des échelles 
supérieures, comme les systèmes de culture ou l’articulation 
polyculture-élevage, qui sont les plus susceptibles 
d’apporter de nouvelles opportunités pour des systèmes 
plus durables (Dumont et al., 2013). La troisième dimension 
est un nécessaire questionnement épistémologique sur 
l’évolution des méthodes des économistes. Le développe-
ment des sciences économiques a conduit à une prépondé-
rance des approches de modélisation des comportements 
des agents, à l’échelle de la production, de la consomma-
tion, et des échanges (Latour and Lépinay, 2008). La sophis-
tication des calculs cache parfois des hypothèses de départ 
simplificatrices de la réalité et la difficulté à prendre en 
compte des trajectoires non linéaires. La prise en compte de 
la complexité des systèmes et de nouveaux critères 
d’évaluation (environnementaux et sociaux) n’est pas seu-
lement un défi en terme de sophistication des outils ma-
thématiques, mais devrait amener à une discussion critique 
des fondements de certains modèles économiques sur la 
base de données empiriques, notamment sur les questions 
d’inégalité et de lien avec le développement durable et le 
bien-être (Wilkinson and Pickett, 2010 ; Laurent, 2011). 
 

Défis sémantiques et méthodologiques 

Les défis pour se donner les moyens d’explorer pleinement 
de nouvelles trajectoires sont sémantiques et méthodolo-
giques. 
L’enjeu est d’abord sémantique. Le concept de double per-
formance économique et environnementale reste très géné-
ral. Dépasser la logique de l’intention et clarifier scientifi-
quement et objectivement les possibles et les souhaitables 
en termes d’équilibre rendement-environnement, impli-
quent un travail sur les horizons et les trajectoires qui y mè-
nent. La diversité des termes utilisés (agriculture écologi-
quement intensive, agroécologie, agriculture raisonnée, 
agriculture paysanne) est le reflet de visions du monde et 
d’ambitions qui vont de l’habillage de l’existant à une recon-
figuration radicale en passant par une écologisation pure-
ment technique sans remise en question des dimensions 
organisationnelles ou institutionnelles. Une clarification 
sémantique est nécessaire mais pas suffisante : une fois les 
différences entre modèles établies de façon précise, une 
approche comparative de leurs pertinences, de leurs faisabi-
lités et de leur compatibilité est à réaliser. Elle oblige alors à 
dépasser les pratiques pour penser les horizons. 
Paradoxalement, dans cette effervescence sur la nécessité 
de « produire autrement », la question des horizons reste 

dans l’implicite. Un changement de pratiques est nécessaire 
mais quelle sera son ampleur et quelle sera sa nature ? 
Imaginer des agricultures plus sobres et moins domma-
geables pour l’environnement impose une mesure du pro-
grès réalisé et du progrès nécessaire. Par exemple, la ques-
tion énergétique implique une définition des exigences en 
termes de coût énergétique de chaque produit à des hori-
zons de moyen et long terme. Au vu de l’évolution des prix 
et des réserves énergétiques, quel est le rythme attendu 
d’une transition énergétique en agriculture ? La contribution 
de l’agriculture au dérèglement climatique est significative. 
Les scénarios du GIEC sont disponibles et permettent 
d’anticiper l’effort nécessaire. Comment déterminer la con-
tribution de l’agriculture à cet effort ? Même si ce point est 
souvent à l’agenda des discours et des conférences, 
l’évolution des indicateurs globaux n’indique pas de retour-
nement de la tendance globale d’augmentation de la contri-
bution de l’agriculture au changement climatique. La ren-
contre de pratiques innovantes, d’une prise de conscience 
sociétale et d’une volonté politique ont conduit des pays 
comme la France à diminuer l’impact absolu de leur agricul-
ture dans le dérèglement climatique. Saluer ce progrès est 
une première étape, en déterminer l’intensité au regard des 
objectifs de durabilité est une seconde étape, tout aussi 
importante (voir point suivant sur le découplage). 
Dans le registre conjoint de la santé publique, la question 
des pesticides est à l’agenda des citoyens et des politiques 
publiques. La volonté est de faire baisser l’utilisation de ces 
produits. La problématique est complexe car il s’agit bien de 
fixer des objectifs en volume mais encore faut-il que ces 
volumes diminués correspondent à une réelle diminution de 
la dangerosité pour la santé et de l’impact environnemental. 
La nature des molécules et la connaissance disponible sur 
leurs effets sont des éléments critiques et de nouvelles mo-
lécules agissant comme des perturbateurs endocriniens sont 
mis en œuvre sans que le débat sur leurs effets ne soit tota-
lement résolu (Mantovani, 2006). Cela est d’autant plus 
paradoxal que des approches alternatives de la lutte contre 
maladies et parasites sont insuffisamment explorées faute 
de moyens et de motivation. Le diagnostic posé par Cowan 
and Gunby en 1996 reste toujours d’actualité (Vanloqueren 
and Baret, 2008). 
Etablir des horizons qualitatifs et quantitatifs, et définir les 
trajectoires pour les atteindre, sont donc un premier enjeu 
de la réflexion pour lequel les synergies entre agronomes et 
économistes sont possibles.  
D’un point de vue méthodologique, le niveau de 
l’exploitation semble être celui où cet équilibre entre cri-
tères économiques et critères environnementaux doive être 
intégré. C’est cette échelle que ciblent les programmes agri-
environnementaux en termes d’action. Par rapport aux 
approches centrées sur la plante ou la parcelle, le niveau de 
l’exploitation ouvre à une complexité nouvelle par 
l’intégration des performances des différentes cultures, les 
dimensions spatiales et temporelles et la prise en compte de 
la diversité des exploitations et des filières. De nouveaux 
référentiels techniques sont à construire pour intégrer des 
éléments de complexité comme l’articulation des objectifs 
de production avec les exigences environnementales 
(Weiner, 2003). Construit sur cette double exigence, de 
nouveaux modes de production se développent ou retrou-
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vent une nouvelle pertinence dans le cadre d’une mouvance 
agroécologique : systèmes de culture avec plantes asso-
ciées, systèmes intégrant culture et élevage et agroforeste-
rie (Dupraz et al., 1995 ; Graves et al., 2007). Alors que la 
logique axée sur le rendement a été bien équipée méthodo-
logiquement, les approches multi-critères où interviennent 
d’autres dimensions (e.a. Sadok et al., 2009 ; Lebacq et al., 
2013) constituent de nouveaux défis où les outils de la mi-
croéconomie peuvent faciliter pondération et agrégation. Il 
s’agira aussi d’envisager des temps longs dans des systèmes 
comme l’agroforesterie.  
 

Découplage relatif et absolu 

Dans la définition de ces horizons, les sciences économiques 
sont au centre d’un débat sur le découplage qui pourrait 
éclairer la faisabilité du couple compétitivité-
environnement. Le découplage réfère à une poursuite de la 
croissance sans impact sur l’environnement. En diminuant 
les impacts environnementaux par quantité de richesse 
produite, il serait possible de concilier deux objectifs : pro-
duire plus en polluant moins. Si l’idée est séduisante, son 
effectivité fait l’objet d’un riche débat qui met notamment 
en évidence la confusion entre découplage relatif et décou-
plage absolu, c’est-à-dire respectivement la diminution de 
consommation par unité produite (relatif) et la diminution 
totale de consommation de ressources non renouvelables 
(absolue) (Jackson, 2009). La mobilisation de nouvelles 
technologies et des changements comportementaux et 
organisationnels ont conduit à une diminution des impacts 
environnementaux. Par exemple, l’évolution des technolo-
gies de la mobilité conduit à une diminution régulière de la 
consommation d’énergie par kilomètre parcouru. En re-
vanche, en termes absolus, les tendances restent haussières 
car le nombre de kilomètres parcourus continue à augmen-
ter. En conséquence, la consommation d’énergie globale 
ainsi que la production de gaz à effet de serre suivent tou-
jours des trajectoires incompatibles avec une planète vi-
vable à moyen terme (Fifth Assessment Report of the Inter-
governmental Panel on Climate Change, 2014).  Ce débat qui 
anime le monde de la mobilité peut être transféré au con-
texte agricole. La question est bien celle des horizons des 
agricultures du monde : dans l’équilibre à trouver entre pro-
duction et impacts, c’est bien dans l’absolu qu’il faut passer 
en-dessous de certains seuils et non de manière relative ou 
partielle. Etre sobre ne suffit pas : il importe de définir 
l’ampleur et le rythme de cette sobriété au regard des li-
mites des ressources comme l’énergie ou les phosphates et 
des exigences des grands équilibres planétaires (climat, 
biodiversité, composition des océans et de l’atmosphère) 
(Rockstrom et al., 2009 ; Foley et al., 2011).  
 

Intérêt des approches prospectives 

Cet accent nouveau sur la diversité des trajectoires possibles 
et l’urgence d’une prise en compte des limites planétaires 
motive le développement récent d’approches prospectives 
autour du futur des systèmes alimentaires (Paillard et al., 
2010 ; Barling, 2011 ; SOLAGRO, 2014). Elles ont le mérite de 
montrer la diversité des possibles et notamment la perti-
nence de modèles aux contraintes considérées parfois 
comme trop extrêmes. Pour l’essentiel, elles sont basées sur 

des simulations de flux physiques décrivant la production et 
la consommation d’aliments à l’échelle internationale et 
nationale. Si l’agenda environnemental est présent dans ces 
modèles, c’est surtout sous forme de grands principes (scé-
nario G1 d’Agrimonde) ou d’approches volontaristes (50 % 
de la production en agriculture biologique dans la prospec-
tive Solagro). Une validation précise par des indicateurs 
environnementaux (production de gaz à effet de serre, con-
sommation d’énergie, dépendance aux ressources non re-
nouvelables) de l’horizon de ces différents modèles en 
termes d’effet sur des indicateurs de développement du-
rable serait de nature à objectiver le débat. 
 

Le chercheur comme acteur de la transition ? 

Si l’importance d’une modification des pratiques agricoles 
est partagée par tous les acteurs de bonne foi, les indica-
teurs s’obstinent à bouger trop lentement. La tendance 
majoritaire dans la communauté scientifique serait de 
s’abstraire de ce constat, en se contentant soit d’une posi-
tion de proposition par le développement de nouvelles in-
ventions techniques, soit d’une position d’observateur. Un 
discours majoritaire est celui de la neutralité de la recherche 
et du partage des rôles : au chercheur de faire son travail en 
toute neutralité, et aux acteurs de terrain et aux politiques 
publiques de décider des trajectoires. Cette attitude de neu-
tralité néglige deux éléments : la compétition entre trajec-
toires au sein même du monde de la recherche et la place 
des chercheurs dans les régimes socio-techniques et leur 
contribution aux verrouillages de ceux-ci le cas échéant. 
Reconnaître ces éléments conduit à une discussion sur la 
position éthique du chercheur. 
Robert K. Merton (1968) a mis en évidence l’existence d’un 
effet Matthieu en science, se référant à la parole de 
l’évangéliste : "On va donner à celui qui possède, et il sera 
dans l'abondance ; mais à celui qui ne possède rien, on ôtera 
même ce qu'il croit avoir" (Matthieu, 25:29). Appliquée au 
monde de la recherche, cette parabole dit à la fois le carac-
tère limité des ressources disponibles et les mécanismes 
d’attribution de ces ressources. Le taux de succès des pro-
jets de recherches est un indicateur peu diffusé mais il os-
cille très probablement entre 5 et 30 %. Seule une minorité 
de propositions de recherche est financée. Sont-ce les plus 
pertinentes ? Selon l’analyse de Merton, les équipes et les 
chercheurs qui ont déjà une notoriété, notamment sur base 
d’indicateurs objectifs tels que les outils bibliométriques, 
ont une plus grande chance de succès, ce qui leur donne de 
nouveaux moyens et donc augmente à nouveau leur succès 
à l’échéance suivante. L’effet est identique en termes de 
position dans le dispositif communicationnel, les favoris des 
médias ayant tendance à renforcer naturellement leur posi-
tion. Un tel mécanisme peut paraître naturel et même effi-
cace en termes d’allocation des ressources. Il crée toutefois 
une dépendance au chemin qui sur le long terme conduit au 
développement de recherches qui peuvent ne plus être 
pertinentes par rapport aux questions qui se posent. Le cas 
des biotechnologies est exemplaire de cet effet Matthieu et 
de la dépendance au chemin qu’il a généré (Vanloqueren 
and Baret, 2009). Si on se focalise, non pas sur le potentiel 
des biotechnologies qui est indéniable, mais sur la réalité du 
terrain où plus de 99 % des emblavements en plantes trans-
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géniques sont des plantes résistantes aux insectes et tolé-
rantes aux herbicides portées par de grandes multinatio-
nales aux motivations purement économiques, on retrouve 
aujourd’hui des inventions techniques transgéniques qui 
correspondent à un modèle du XXème siècle basé sur les 
seuls critères de production et de simplification des pra-
tiques. Ces techniques sont en décalage croissant avec les 
enjeux environnementaux des systèmes agricoles mo-
dernes. Ces dispositifs ont consommé une quantité significa-
tive des moyens de la recherche tant privée que publique.  
La position de neutralité des chercheurs est également en 
contradiction avec le concept de régime socio-technique. 
Mobilisé notamment dans la théorie de la transition, le ré-
gime socio-technique se définit comme les réseaux conjoints 
des acteurs et des normes que les acteurs partagent autour 
d’un mode de fonctionnement d’un système ou d’une filière 
(Geels and Schot, 2007). Des mécanismes d’auto-
renforcement accroissent l’efficacité du système mais facili-
tent aussi l’apparition de verrouillages qui ont été relevés 
dès la fin des années nonante aux Etats-Unis et plus récem-
ment en Europe. Dans un mécanisme d’aller-retour, le cher-
cheur voit ses questions de recherche définies dans un ré-
gime socio-technique donné et lui-même contribue au ren-
forcement de certaines visions du monde et de certaines 
normes. Constater cela n’implique pas un jugement de va-
leur mais objective l’impact des choix de recherche sur les 
trajectoires de développement et de transition de 
l’agriculture.  
 

Vers des choix de recherche plus collectifs et in-
terdisciplinaires 

Si le chercheur a même inconsciemment une influence sur la 
trajectoire des systèmes, la transparence par rapport à cette 
influence est considérée par certains comme un devoir 
éthique (Dedeurwaerdere, 2013). Dans un monde où les 
ressources financières et intellectuelles sont limitées, le 
choix d’une question ou d’une trajectoire de recherche con-
duit à l’abandon de plusieurs autres pistes. Cette compéti-
tion entre trajectoires de recherche déplace la question de 
la neutralité du chercheur d’une question strictement indivi-
duelle à un enjeu collectif de compétition ou de complémen-
tarité entre les voies de recherche. Investir dans le dévelop-
pement d’une plante transgénique est non seulement un 
choix positif d’exploration d’une question de science, c’est 
également un choix négatif car l’argent investi dans cette 
voie ne pourra pas être utilisé pour explorer d’autres ques-
tions scientifiques qui participent à d’autres trajectoires 
comme l’agriculture biologique. 
Ce questionnement sur la pertinence et l’efficacité de la 
recherche peut aussi être facilité dans une approche inter-
disciplinaire. Cette approche favorise en effet la clarification 
des choix méthodologiques dans la construction d’une re-
cherche commune. Dans l’entre soi d’une logique mono-
disciplinaire, les choix sont souvent implicites et comme 
« naturels » alors qu’au contact d’une autre discipline, ils 
doivent souvent être expliqués et donc susceptibles d’être 
mieux motivés. La multidisciplinarité est ainsi un enrichisse-
ment du lien à la réalité et notamment à la logique des ac-
teurs de terrain. L’interaction entre agronomes et écono-
mistes est d’abord un gage de complémentarité des savoirs, 

qui peut ouvrir une dynamique d’apprentissage autour 
d’objet partagés (Cerf et al., 2011 ; Duru, 2013). 
 

Conclusion 

Dans un monde agricole où le quotidien des acteurs évolue 
rapidement sous l’emprise de la mondialisation des enjeux, 
avec comme moteur le concept de compétitivité par rapport 
à des modèles américains ou asiatiques, le monde de la re-
cherche peut explorer de nouvelles pistes à la condition de 
reconnaître l’absence de légitimité d’une position de neutra-
lité, l’intérêt d’une approche pluridisciplinaire et 
l’opportunité de définir ensemble les questions et les mé-
thodes de la recherche. Cette démarche ambitieuse oblige à 
une redéfinition rigoureuse des horizons et des échelles 
d’étude des systèmes. Dans une logique de transition, elle 
marque le passage d’une approche diffusionniste où primait 
l’invention technique à une logique d’apprentissage et de 
co-construction où se complètent sciences biotechniques, 
économiques et sociales (Geels, 2004 ; Lamine et al., 2012 ; 
Van Damme et al., 2014). Le niveau de l’exploitation est une 
des échelles où doivent se faire les arbitrages. C’est aussi le 
lieu naturel d’une interaction entre agronomes et écono-
mistes. De réelles synergies entre ces disciplines impliquent 
donc un réinvestissement de cette échelle et une vision 
modernisée du rôle du chercheur au sein des systèmes 
d’innovation.  
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Et synthèse d’un échange entre 
économistes et agronomes autour 
de ces points de vue 

 

Le point de vue d’un agent d’une chambre 
d’agriculture  

n tant qu’agronome en Chambre d'Agricul-
ture, la question suivante m’interpelle : 
quelles sont les occasions que nous avons 
dans le développement pour coopérer 

entre agronomes et économistes ? J’ai identifié 
quatre niveaux de coopération, en référence à 
mon expérience : 
 
Le référentiel agro-économique  

En 1988, on a mis en place en Saône-et-Loire un 
dispositif pour obtenir des références, à partir d’un 
réseau de fermes représentatives de la diversité 
des milieux et des systèmes d’exploitation : 
l’ambition était de dégager des marges semi-
nettes à l’échelle des systèmes de culture. 
Toutefois, nous avons alors rencontré des 
difficultés, notamment méthodologiques, mais la 
perspective de construire un référentiel régional 
agro-économique reste essentielle, et au 
demeurant accessible avec tous les acquis 
méthodologiques issus du RMT Systèmes de 
Cultures Innovants. Dans la même période, 
marquée par la renégociation de la nouvelle PAC, 
nous avons estimé prioritaire de travailler sur les 
agro-équipements et l'organisation du travail, 
impactant sur les charges et sur les risques, et 
donc sur les résultats de l'exploitation ; ce sujet 
reste d’actualité et est encore trop peu traité par la 
recherche, alors que cela reste une dimension 
importante dans la mesure où la taille des 
exploitations est croissante, corrélée avec la 
démographie des agriculteurs. La question d’un tel 
référentiel est toujours d’actualité mais en plein 
renouvellement, avec au centre la notion de marge 
semi-nette23. 
 

 

                                                 
23 La marge semi-nette se calcule en déduisant de la marge brute les charges de main d’œuvre et de 
matériel spécifiques à la culture. 

L’environnement 

En 1991, nous avions répondu, avec un économiste de l'ISA-
RA, à un appel à projets du commissariat au plan pour réflé-
chir aux stratégies pour reconquérir la qualité de l’eau.  
Nous comparions deux stratégies, l’une portant sur 
l’amélioration des itinéraires techniques, l’autre plus radi-
cale reposant sur la remise en prairies permanentes des 
terres labourées. Avec des simulations sur six exploitations 
différentes, on a pu mener un travail intéressant entre agro-
nomes et économistes, avec une évaluation des coûts de 
chacune des stratégies. Depuis, en matière d’environ-
nement, l’investissement a surtout été orienté sur 
l’animation des collectifs, notamment dans le cadre des 
opérations «ferti-mieux», puis des démarches pluri-acteurs 
et pluri-enjeux. Les relations se sont nouées alors plutôt 
avec des sociologues, INRA-LISTO en particulier. Et là, je 
pense qu’il y a un apport novateur par rapport aux défis 
environnementaux sur les territoires : il faut aussi associer 
les sociologues avec les économistes et les agronomes. 
Nous avons peu mis l’économie au goût du jour or, si nous 
voulons motiver et convaincre les collectifs d’agriculteurs, il 
faut être capable de concilier sociologie, économie et écolo-
gie. Nous constatons que nous disposons de peu de réfé-
rences sur le long terme, or, toutes les problématiques de 
diffusion de pollutions diffuses sont à voir sur le long terme, 
avec des effets très discrets, de grandes exigences sur les 
pratiques, des redistributions spatiales des systèmes de 
culture dans le bassin d'alimentation des captages. Nous 
manquons de modélisations pour simuler et comparer l'im-
pact de différents scénarios, par rapport aux objectifs à 
atteindre en qualité de l’eau et en biodiversité, en associant 
les acteurs. Une phrase récurrente des agriculteurs est 
«avec des dispositifs type MAE, ce n’est pas pérenne et au 
bout de 5 ans, c’est remis en cause». Donc il y a une vraie 
question relative à l’accompagnement économique pérenne 
des exploitations pour leur contribution à la gestion de biens 
publics. Nous pourrions imaginer une rémunération des 
pratiques vertueuses au m3 d'eau potable produit par le 
champ captant, ce serait sûrement plus pertinent que l'addi-
tion et la complexification infernale des réglementations !  
 
Le conseil d’entreprise  

Dans la Chambre d’Agriculture, nous avons un réseau de 
conseillers territoriaux généralistes, orientés sur le conseil 
d’entreprise. Pour qu'ils puissent exercer correctement leur 
métier, nous avons négocié un accord de partenariat avec le 
CER, comprenant deux volets : le premier, objet d'une dota-
tion Casdar, porte sur la formalisation par le CER (et par un 
autre centre de comptabilité) du référentiel économique 
des exploitations, par filière. Le second repose sur une re-
cherche de coopération sur le terrain : lorsqu’un conseiller 
du CER constate qu’un agriculteur est en difficulté sur un 
aspect technique, il fait signe au conseiller de la Chambre 
pour qu’il intervienne pour un accompagnement spécifique. 
Nous avons aussi une autre convention pour l’installation 
des jeunes agriculteurs, depuis la reprise par la Chambre des 
missions de l'ADASEA. Certes, ces axes de coopération sont 
perfectibles dans la pratique quotidienne. Toutefois, où je 
trouve que nous sommes en creux par rapport à l’attente 
des agriculteurs, c'est sur la question du conseil stratégique, 

E 
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en particulier sur les questions de trajectoire des exploita-
tions. Ce n'est qu'en synergie avec les centres de ressources 
en économie que nous pourrons répondre aux interroga-
tions des agriculteurs, confrontés aux décisions dans un 
contexte marqué par de fortes incertitudes. 
 
Les politiques publiques et la régionalisation  
À l’initiative du Conseil Régional de Bourgogne a été créé un 
Observatoire de la Prospective de l’Agriculture Bourgui-
gnonne (OPAB), donnant lieu à une conférence annuelle sur 
la situation économique de l’agriculture régionale. L'OPAB, 
animé par la Chambre régionale, repose notamment sur une 
coopération avec le CER. C’est intéressant car cela permet 
d’avoir une vision transversale de la situation agricole régio-
nale avec toutes les filières. Dans la mesure où le Conseil 
Régional, en coopération avec la DRAAF, est conduit à gérer 
les aides du second pilier de la PAC, la pertinence d'un tel 
Observatoire est renforcée. Je pense que l’échelle régionale, 
en prenant en considération la diversité des territoires et 
des filières, est aussi un bon niveau pour accroître, dans le 
développement, la coopération entre agronomes et éco-
nomistes, bien sûr entre Chambres et Centres de gestion, 
mais en ouvrant aussi aux centres de recherche et autres 
structures. 
La dernière conférence régionale de l’Observatoire a mis en 
évidence la dispersion des résultats dans toutes les filières 
de production. Les déterminants de la dispersion des résul-
tats sont liés à la variabilité de la compétence des agricul-
teurs ; ce constat prévaut pour chaque filière, indépendam-
ment des soutiens publics. 
 

Le point de vue d’un agent de centre de gestion 

Je voudrais vous faire part de quelques questions de re-
cherche que je me pose au vu de ma pratique quotidienne 
de pilotage d’une entreprise de conseil. 
 
En préambule, je voudrais faire les remarques suivantes : 

· Vous avez souvent accusé la comptabilité de ne pas 
fournir suffisamment de données exploitables pour les 
agronomes. Il faut d’abord bien comprendre le 
positionnement de la comptabilité, bien comprendre 
pourquoi un agriculteur paie sa comptabilité car je rappelle 
qu’on est sur un modèle marchand. La comptabilité est faite 
pour sécuriser les tiers vis-à-vis de l’entreprise. Son 
utilisation pour gérer l’entreprise est un sous-produit mais 
n’est pas l’objet premier. Pourtant, historiquement, 
CERFRANCE est parti de la gestion puis la comptabilité est 
venue ensuite, cette fonction de gestion est bien sûr restée 
dominante dans nos gènes. On pourrait d’ailleurs se 
demander si demain, avec l’aspect environnemental, il ne 
faudrait pas imaginer une nouvelle comptabilité dont le rôle 
serait de sécuriser les tiers sur la question environne-
mentale. 

· Il y a ensuite deux constats qui m’effarent dans les 
discussions entre économistes et agronomes. D’abord le 
poids énorme accordé à la politique publique. Je pense que 
c’est disproportionné dans la problématique et pourtant je 
suis un des spécialistes des politiques publiques au niveau 
du réseau CERFRANCE ! La réforme de la PAC, replacée par 

rapport aux décisions des agriculteurs, c’est moins que se-
condaire. On est en train de se battre sur les questions de 
transfert de DPU, mais on se bat pour déplacer 100 ou 130 € 
par ha. C’est bien moins que les variations interannuelles du 
prix des céréales, de la viande ou du lait. La question du 
marché est donc bien plus importante pour l’agriculteur. Le 
second point qui me surprend est la place majeure donnée 
aux indicateurs. C’est important mais ce n’est pas la porte 
d’entrée. Il faut d’abord savoir ce que l’on veut mesurer et 

dans quel objectif, quelle finalité. J’ai peur que la recherche 
de l’indicateur soit quelque part un peu comme la norme 
pour la puissance publique cherchant la sécurité, en ayant 
parfois perdu le but poursuivi. Je crains que ce ne soit un 
peu l’échappatoire des faiblesses conceptuelles. 
 
À partir de là, ce que nous attendons comme apports de la 
recherche, ce sont des réponses aux questions qu’on se 
pose : 

Apprendre à raisonner des systèmes instables  

Nous sommes confrontés à des systèmes mouvants aussi 
bien sur le plan économique que technique. Dans ce cadre, 
nous manquons cruellement de connaissances. Les agricul-
teurs pionniers ont été en avance sur la recherche acadé-
mique, ce que les chercheurs appellent  de ce terme magni-
fique de « savoirs profanes». Donc, il y a là une vraie ques-
tion qui est aussi bien agronomique qu’économique. Dans 
l’univers de la gestion, nous sommes très concernés car les 
changements techniques remettent en cause profondément 
le système global d’exploitation. C’est pour cela que les 
CERFRANCE investissent aujourd’hui le champ technique, 
car il faut décortiquer les processus de fonctionnement de 
l’entreprise agricole, sur les plans technique et économique. 
Il est donc de mon point de vue nécessaire que la recherche 
réinvestisse le champ de l’entreprise agricole. Alors que cet 
objet de recherche est fortement délaissé aujourd’hui. 
 
Apprendre à raisonner l’hétérogénéité 

Nous sommes tous formatés pour gérer des états perma-
nents et homogènes, gérer le passage d’un état A à un état 
B. Exemple : J’avais 20 vaches et je passe à 50. Or, au-
jourd’hui, nous sommes confrontés à une gestion successive 
et pluriannuelle d’états hétérogènes. Par exemple, raisonner 
la rentabilité parcellaire dans le cadre de rotations longues. 
Ça, on ne sait pas bien faire, le système classique d’analyses 
est sur ce plan obsolète. Il ne faut plus raisonner comment 
passer d’un état A à un état optimal B, mais raisonner sur 
des schémas, des faisceaux de trajectoires. Les méthodes de 
raisonnement sont à inventer, les outils à créer. 
 
Dépasser le stade des pionniers  

Dans le champ du développement agricole, comment passer 
de la phase des pionniers à une situation plus générale ? Les 
innovateurs sont des personnes fascinantes, mais pour avoir 
un impact, il faut largement dépasser ce cap. C’est un rai-
sonnement nouveau à construire, en particulier pour des 
situations et des contextes qui ne sont pas normés comme 
l’agro-écologie.  
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Raisonner l’organisation du conseil  

L’organisation du conseil doit être revue aujourd’hui dès lors 
qu’il n’y a plus de modèles stables. Le conseiller «diva» face 
à un client séduit, cela n’existe plus. Il faut travailler avec des 
collectifs à organiser, et la gestion, l’organisation collective 
du savoir, est encore une vraie question de recherche. 

Il reste enfin des questions nouvelles  

Comment gérer les conséquences économiques d’un choix 
technique de manière interannuelle ? Comment analyser des 
choix techniques sur une échelle spatiale qui dépasse le 
périmètre de l’exploitation, lequel cadre de l’exploitation 
n’est lui-même plus stable ? Cela a conduit au concept de 
l’exploitation flexible que CERFRANCE a développé depuis 
quelques années. Quand on aborde l’interannuel et le spa-
tial, il ne faut pas oublier l’agriculteur. C’est l’acteur écono-
mique qui prend la décision (on peut certes l’influencer, 
mais c’est lui qui décide), c’est lui qui assure l’articulation et 
la cohérence : temps et espace, agronomique et tech-
nique…  
 
En conclusion, un des moments importants de rencontre 
entre l’agronome et l’économiste, c’est l’accompagnement 
du choix de l’agriculteur, l’accompagnement de sa décision 
technique, et là l’articulation est essentielle. C’est également 
un superbe sujet de recherche trop délaissé aujourd’hui. 
 

Les propositions des métiers du développement 
agricole, et les questions posées à la recherche24 

Les points de vue débattus à l’issue des deux témoignages 
précédents mettent en évidence un meilleur besoin de sy-
nergie entre agronomes et économistes à deux niveaux : 

- Á l’échelle de l’exploitation, dans sa gestion, avec des nou-
veaux indicateurs, avec une nouvelle comptabilité prenant 
en compte d’autres aspects, avec aussi un besoin de conseil 
stratégique associant des agronomes et des économistes ; 

- Á l’échelle des collectifs et des échelles d’espace sortant du 
cadre de l’exploitation, avec des démarches pluri-acteurs et 
pluri-enjeux, objets de forts investissements par les agro-
nomes du développement, où les économistes auraient 
certainement des choses à dire. 

Mais au-delà, certains objets prioritaires méritent d’être 
travaillés ensemble. 
Le premier est l’articulation entre les politiques publiques et 
le marché dans la prise de décision de l’agriculteur, en y 
associant les autres acteurs de la filière que sont les orga-
nismes de collecte et les firmes. Car une partie des leviers 
qui doivent pouvoir être actionnés sont aussi au niveau de 
ceux qui fixent les prix et déterminent les volumes, et font 
les rapports entre les prix et les volumes. En effet, il est clair 
que le changement de système de production chez les agri-
culteurs risque d’entraîner un manque de volume du côté 
des opérateurs de collecte, ce qui ne peut être acceptable 
pour eux, sauf s’ils sont partie prenante des politiques pu-
bliques. Les agronomes ont donc peut-être un peu trop 
tendance à se limiter à l’impact de la politique agricole, alors 

                                                 
24 Synthèse des échanges avec le public à la suite des interventions de F. Kockmann et J.M. Seronie, 
effectuée par P. Prévost 

que par rapport aux objectifs que nous poursuivons et aux 
problèmes de durabilité, d’autres politiques publiques sont 
certainement bien plus importantes que la PAC : par 
exemple, les questions d’aménagement foncier, qui con-
cerne au premier chef les exploitations agricoles.  
Le second est le nécessaire réinvestissement entre agro-
nomes et économistes pour ne plus traiter le système de 
décisions de l’agriculteur comme une boîte noire. Car le 
regard que l’on peut avoir sur le régime sociotechnique 
impactant une exploitation n’est pas le même quand on le 
regarde de l’extérieur, en connaissant les différents verrous, 
et de l'intérieur, en décortiquant l’exploitation agricole où 
l'on détecte alors les verrous importants. Par exemple, un 
agriculteur peut ne pas se convertir à l’agriculture biolo-
gique malgré sa sympathie pour ce système, essentielle-
ment à cause de la diversité de son système de production. 
La technicité pour passer en agriculture biologique est tel-
lement multipliée par la diversité qu’il ne veut pas rompre 
l’équilibre. Un autre exemple est la situation d’agriculteurs 
où leur structure d’exploitation ne leur permet pas certains 
systèmes de production ; c’est le cas lorsque l’incitation à 
l’agrandissement engendre des verrouillages techniques et 
économiques.  
Enfin, le troisième objet où agronomes et économistes ont 
un travail conséquent est la question des trajectoires des 
exploitations agricoles et le rôle des compétences et de 
l’identité professionnelle dans ces trajectoires, afin de favo-
riser le passage des pionniers qui ont su faire sauter les ver-
rous technique et économique, à une généralisation de nou-
velles pratiques. En particulier, la question de l’échelle perti-
nente pour suivre les trajectoires d’exploitation, non pas 
pour arriver à l’uniformisation, mais pour gérer la diversité 
inter-régions et intra-régions, reste également à étudier. 
Quant au sujet de la compétence des agriculteurs, il n’est 
pas assez pris en compte actuellement, alors qu’il va être 
majeur dans les dix ans à venir, quand on voit la vitesse à 
laquelle les écarts de performance économique 
s’accroissent aussi bien par le haut que par le bas. Plus le 
prix des intrants et plus les cours des produits sont élevés, 
plus les écarts de performance entre les agriculteurs aug-
mentent. La formation des agriculteurs devient ainsi un axe 
important, et l’innovation dans ce domaine serait utile pour 
avoir une offre attractive et renouvelée, laissant une large 
part à la co-construction. L’exemple de la création des GIEE 
pose certes la question de l’animation des collectifs mais 
constitue une opportunité pour favoriser le partage d'expé-
riences : les témoignages entre pairs restent les vecteurs 
puissants de changements de pratiques et probablement 
d'innovations sur les territoires. Enfin, il ne faut pas oublier 
dans la compétence la question de l’identité professionnelle, 
car l’environnement la modifie de toute part, et que ce soit 
dans les frontières de l’exploitation agricole, le syndicalisme, 
la fiscalité…, la notion de pionnier ne nous fait-elle pas re-
construire la symbolique de la réussite en agriculture, qui est 
autre chose que la réussite des 100 quintaux ou de 
l’agrandissement, avec d’autres systèmes de valeurs ? 
C’est donc bien fondamentalement autour du raisonnement 
sur la prise de décision de l’agriculteur qu’ont à s’articuler 
aujourd’hui les travaux de l’économiste et l’agronome. 
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l s'agit ici de tirer parti des réflexions dont ce 
numéro est riche pour tracer quelques pistes, 
non exhaustives, permettant d'améliorer les 
synergies entre agronomes et économistes 

pour aller vers des agricultures plus conformes aux 
attentes de la société. Nous proposons que les 
échanges ouverts lors des Entretiens du Pradel et 
dans ce numéro de la revue AE&S se poursuivent 
selon quatre voies. 
 
La première voie est celle de l'approfondissement 
théorique et méthodologique. Les agronomes 
n'ont pas tous le même point de vue sur l'exploita-
tion agricole, et les économistes non plus. Il existe 
cependant des ancrages à des hypothèses discipli-
naires, qui probablement distinguent les deux 
communautés au-delà des nuances que chacune 
reconnaît en son sein. À titre d'exemple, le poids 
que la rationalité économique prend dans la repré-
sentation de la  décision technique des agriculteurs 
est certainement bien moins important chez les 
agronomes que chez les économistes.  
 
Les économistes intègrent dans la fonction d’utilité 
des agriculteurs (la variable à maximiser dans les 
modèles) une diversité de plus en plus large de 
composantes (par exemple l'aversion au risque, la 
prise en compte du temps long, et d’autres dimen-
sions des « préférences individuelles »). Cette évo-
lution vers un cadre théorique de rationalité « élar-
gie » leur permet de mieux prendre en compte des 
dimensions autres que le revenu (ou la marge 
brute) dans les décisions des agriculteurs. Elle 
permet de mieux expliquer les choix actuels des 
agriculteurs, de construire des modèles plus perti-
nents et conduit à des recommandations diffé-
rentes en matière de construction de politiques 
publiques.  

 
Les agronomes, probablement en raison d'une fréquenta-
tion large des autres disciplines des sciences sociales (socio-

logie, ergonomie et psychologie en particulier), ont quant à 
eux tendance à représenter ces décisions de manière multi-
variée, tenant compte d'éléments difficilement monétari-
sables (l'influence sociale, la représentation du métier, les 
connaissances disponibles, la qualification...). Ce type 
d'écart entre les deux disciplines doit être approfondi, afin 
d'identifier s'il constitue d'abord une richesse ou d'abord un 
obstacle à des actions communes, et dans ce dernier cas 
d'envisager les chemins pour dépasser cet obstacle.  Le 
travail conjoint des spécialistes des deux disciplines dans des 
programmes de recherche partagés peut être une occasion 
fructueuse de tels approfondissements, qui ne devraient pas 
uniquement identifier les différends, mais aussi permettre 
l'élaboration d'outils et méthodes sinon partagés, du moins 
compatibles pour traiter d'enjeux communs.  
 
La seconde voie est celle de l'extension du domaine de la 
collaboration. Le couple exploitation agricole/politiques 
publiques a délibérément été positionné au centre de ce 
numéro. C'est à partir de l'analyse concrète d'exploitations 
agricoles et de leurs trajectoires que le dialogue était le plus 
facile à mener. On s’est accordé à souligner l’importance 
d’approfondir cette analyse commune du fonctionnement 
de l’exploitation trop délaissée aujourd’hui. Certains points 
paraissent mériter une attention particulière : le lien entre 
l’évolution des structures d’exploitation et l’évolution des 
techniques culturales, le travail et ses différentes dimen-
sions : technicité, compétence, apprentissage, etc. 
Pour autant, ce ne sont certainement pas les seuls objets qui 
pourraient supporter des travaux communs. On en citera 
deux autres ici, à titre d'illustration. Le premier est le couple 
territoire/politique publique. On le sait, nombre d'enjeux 
économiques et environnementaux ne peuvent être correc-
tement traités qu'à des niveaux d'organisation et d'espace 
dépassant l'échelle de l'exploitation agricole. Qu'il s'agisse 
par exemple des textes réglementaires consécutifs au Gre-
nelle de l'Environnement, ou encore de ceux qui visent l'at-
teinte des résultats requis par la directive-cadre Européenne 
sur l'eau, l'échelle du territoire est devenue très présente 
dans les politiques publiques. Les économistes travaillent 
sur des outils ayant une pertinence à l'échelle du territoire, 
entité regroupant des agriculteurs multiples parmi nombre 
d'autres acteurs ; les agronomes de leur côté, œuvrant dans 
la recherche, les collectivités territoriales ou encore le déve-
loppement, ont une expertise fine sur les conséquences, 
notamment environnementales, des choix d'agriculture à 
l'échelle des territoires. La mise en commun de ces capacités 
complémentaires dans le raisonnement des outils de poli-
tique publique à l'échelle des territoires s'avérerait certai-
nement très fertile. Le second exemple d'objet d'intérêt 
commun à promouvoir est l'entreprise de collecte et de 
stockage. Celle-ci, déjà étudiée par les économistes comme 
entité économique, est très largement considérée comme 
une boîte noire par les agronomes. On sait pourtant que ces 
entreprises sont des acteurs dont la participation est déter-
minante pour une réussite des transformations des agricul-
tures. Doit-on continuer à considérer que l'efficacité éco-
nomique de ces entreprises, leur insertion dans le marché, 

I 
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sont un objet exclusif d'intérêt des économistes ? Ne doit-on 
pas plutôt prendre en considération que les questions de 
volumes produits, d'accès au marché par la qualité, d'orga-
nisation des cultures sur un territoire, etc. sont des ques-
tions sur lesquelles agronomes et économistes pourraient 
travailler ensemble ? 
 
En surplomb de ces deux premières voies en existe une 
troisième, qui est celle des données sur lesquelles agro-
nomes et économistes pourraient collaborer. Dépasser 
l'analyse de monographies d'exploitations, si fructueuse 
soit-elle, semble une nécessité pour parvenir à des résultats 
porteurs d'une représentativité, nécessaires pour l'action. 
Cela passe par l'élaboration d'un appareil de données orga-
nisées, au minimum à l'échelle nationale. On peut en esquis-
ser quelques traits généraux : appariement de bases de 
données économiques et agronomiques, suivis dynamiques 
des exploitations et d'autres entreprises, intensité d'échan-
tillonnage. Mais établir un cahier des charges précis de cet 
appareil est déjà en soi un travail à mener en commun entre 
agronomes et économistes, de même que l'est le travail 
d'influence nécessaire pour que cet appareil puisse voir le 
jour, probablement à partir des données déjà enregistrées 
par des acteurs publics et privés, qu'il faudra nécessaire-
ment compléter. 
 
Enfin la dernière perspective que nous souhaitons évoquer 
est celle du travail en commun sur des scénarios d'évolution 
des agricultures. Les agronomes et les économistes des 
différents métiers ont une capacité collective à fédérer des 
compétences pour élaborer des scénarios d'évolution des 
agricultures à différentes échelles (de la petite région au 
continent ou à la planète), et à en évaluer les conséquences 
(alimentaires, économiques, environnementales, sociales). 
Ils ont absolument besoin d'agréger autour d'eux d'autres 
compétences (en sciences sociales et politiques, ainsi que 
dans d'autres sciences agronomiques ou en sciences fores-
tières par exemple), mais parce qu'elle lie l'enjeu écono-
mique et l'enjeu lié à l'occupation de l'espace, leur associa-
tion permet probablement de démarrer sous les meilleurs 
auspices ces travaux de scénarisation.  
 
Ces quatre voies, mutuellement non exclusives, représen-
tent déjà un bel enjeu pour nos deux communautés. Si elles 
sont prêtes à jouer le jeu, elles trouveront sans aucun doute 
les instruments opérationnels pour avancer ensemble sur ce 
chemin à voies multiples.  
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"PREMIER LIEU" : Introduction 

epuis le milieu du 16°siècle, le Domaine du 
Pradel est marqué par le "sceau" d'Olivier 
de Serres, issu d'une famille protestante 
aisée. Son grand-père, Antoine, avait fait 

fortune dans le commerce du drap à Villeneuve de 
Berg, bastide proche du Pradel. Son père, 
Jacques, en a été le premier consul, puis adminis-
trateur-recteur de l'hôpital. En 1558, Olivier de 
Serres achète à 19 ans ce Domaine de 150 ha d'un 
seul tenant, avec un moulin et ses appartenances, 
mais il ne s'y installe avec sa famille qu'en Août 
1578 et prend alors en main le Domaine géré jus-
qu'alors par quatre fermiers des granges de Mira-
bel. Sa mise en valeur l'occupera pendant qua-
rante ans, avec notamment l'introduction de la 
culture du mûrier. Son fils Daniel gèrera ensuite le 
Domaine qui sera totalement rasé et incendié le 7 
mai 1628, dans le contexte du retour des guerres 
de religions après l'assassinat d'Henri IV. Il l'a fait 
en partie reconstruire vers 1700. En 1997, le Do-
maine du Pradel est classé Monument historique.  
Aujourd'hui, le Pradel est devenu un lieu essentiel 
de mémoire de l'auteur du "Théâtre" qui irradie 
un grand nombre d'initiatives, notamment la créa-
tion de l'Institut Olivier de Serres en 1993. Le Pra-
del, c'est maintenant un lieu de formation et un  
domaine agricole de 60 ha, avec un centre de 
formation25, une station expérimentale caprine, 
une ferme pédagogique et un espace muséal 
fondé en 1997. C'est aussi un centre de réflexion 
avec de nombreuses rencontres entre les acteurs 
du développement, la recherche et l'enseigne-
ment supérieur, dont le point commun est la réfé-
rence à l'œuvre et à l'expérience d'Olivier de 
Serres.  
Dans ce contexte exceptionnel, on comprend 
pourquoi l'Association Française d’Agronomie, 
créée en 2008, a choisi dès 2009 le Domaine Oli-

                                                 
25 Trois profils d'enseignement : le lycée  agricole, le CFPPA (Centre de formation professionnelle et 
de promotion agricole), et une "Licence pro" de l'Université Joseph Fourier de Grenoble. 

vier de Serres pour prolonger tous les deux ans les "Entre-
tiens du Pradel"26. Il s'agissait initialement de faire en sorte 
que les agronomes, au-delà de la diversité de leurs métiers, 
constituent une véritable communauté scientifique et tech-
nique, tout en dialoguant avec les chercheurs d'autres disci-
plines et avec les acteurs du développement. C'est juste-
ment dans cet esprit que le dialogue s'est notamment noué 
avec les économistes lors des entretiens de 2009 et 2013, 
autour de leurs regards croisés sur l'œuvre d'Olivier de 
Serres, ce qui explique l'origine de cet article qui remonte 
aux sources mêmes de ses écrits. Le "Théâtre d'agriculture 
et mesnage des champs" est divisé en huit Lieux, subdivision 
que nous avons reprise pour notre réflexion. 
 

"SECOND LIEU" : Problématique et question prin-
cipale 

Dès novembre 1598, Olivier de Serres se rend plusieurs fois à 
Paris suite au décès de son frère Jean, pour régler la situa-
tion financière de ses neveux, dont il est devenu tuteur. Il 
espère y rencontrer Henri IV qui a reconnu ses dettes envers 
Jean de Serres. À cette occasion, il emporte le manuscrit du 
"Théâtre" d'environ 1000 pages avec l'ambition de réaliser 
une première édition de cet ouvrage sur lequel il s'est investi 
depuis une vingtaine d'années au Pradel. En février 1599, 
Jamet Mettayer, imprimeur du roi, publie un opuscule de 119 
pages relatif à l'élevage du ver à soie, extrait du 5° Lieu du 
Théâtre (chapitre XV) pour être transmis à Henri IV, qui ma-
nifestait alors un intérêt montant pour la sériciculture27. 
Finalement, fin juillet 1600, le "Théâtre d'agriculture" paraît 
dans son intégralité. À la demande du roi, il est édité à 
16.000 exemplaires et expédié dans toutes les paroisses de 
France... Il connaîtra alors un immense succès, avec 8 réédi-
tions du vivant de son auteur, 19 éditions jusqu'en 1675, et 
24 éditions au total28. La réputation d'Olivier de Serres est 
donc liée à la fois à l'opuscule sur les vers à soie, publié en 
1599 et à l'œuvre imposante du théâtre, dont la diffusion a 
été très importante et rapide, à un moment où l'écriture est 
encore assez peu répandue dans le milieu agricole. On com-
prendra alors que le roi, après avoir demandé l'avis d'Olivier 
de Serres dès 1599, ait décidé de faire planter des mûriers 
blancs aux jardins royaux des Tuileries et de Fontaine-
bleau29.  
Cette notoriété a disparu après Henri IV pour ne renaître 
qu'aux 18° et 19° siècles, notamment sous l'influence d'Ar-
thur Young, devenu célèbre suite à ses voyages successifs 
en France en 1787, 1788 et 1789, mais aussi celle de Duhamel 
du Monceau et du Comte de Gasparin. C'est alors seulement 
qu'apparaît la référence à l'agronomie et que le "Théâtre 

                                                 
26 Les Entretiens du Pradel ont été créés en 2000 à l'occasion des 400 ans de la première édition du 
"Théâtre d'agriculture" d'Olivier de Serres, sous la maîtrise d'œuvre de l'Académie d’Agriculture de 
France qui en a organisé les 4 premières éditions et a passé ensuite le relais à l'AFA.  
27 "La cueillette de la soye par la nourriture des vers qui la font ; échantillon du Théâtre d'Agriculture 
d'Olivier de Serres, seigneur du Pradel". Henri IV s'en faisait lire de longs passages au moment de son 
souper... 
28 La 21° édition a lieu en 1804 sous Napoléon 1er. La dernière édition du "Théâtre" date de 1996, 
publiée par Actes Sud (Thésaurus) avec 1545 pages. C'est cette version que nous avons lue et qui est 
la source de nos références et citations. 
29 Ceci est écrit dans le "Théâtre d'agriculture" de la main même d'Olivier de Serres (5° lieu, XV, ed. 
Actes Sud, p. 715) de la façon suivante: "Le roi ayant très bien recogneu ces choses, par le discours 
qu'il me commanda de lui faire sur ce sujet, l'an 1599, print résolution de faire eslever des meuriers 
blancs par tous les jardins de ses maisons."…et par ceste mesme voie (i.e. Mr de Bordeaux, sur-
intendant général des jardins de France), le roi me fit l'honneur de m'escrire, pour m'employer au 
recouvrement desdicts plants ; où j'apportai telle diligence que au commencement de l'an 1601, il en 
fut conduict à Paris jusqu'au nombre de quinze à vingt mil. Lesquels furent plantés en divers lieux 
dans les jardins des Tuilleries, où ils se sont heureusement eslevés". 

D 
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d'Agriculture" est présenté comme l'œuvre fondatrice de 
cette discipline, Olivier de Serres étant souvent nommé 
"père de l'agriculture" ou "père de l'agronomie"… Sa ges-
tion du Domaine du Pradel est présentée comme une ferme 
expérimentale où sont nés les assolements modernes avec 
la suppression de la jachère, les prairies artificielles, en parti-
culier la luzerne et le sainfoin, le drainage et l'irrigation, et, 
bien sûr, la sériciculture, mais aussi la mécanisation des 
moyens de production (charrue, herse, semoir, …). Il est 
souvent fait référence aussi à son savoir-faire et à ses con-
naissances encyclopédiques, voire scientifiques… Ces com-
mentaires sont souvent des "reconstitutions a posteriori" 
liées à une sorte de réflexe visant à rechercher dans l'his-
toire des racines exemplaires... Ils se réfèrent parfois à des 
documents anciens tels que ceux recensés par l'Institut 
Olivier de Serres30. Mais on trouve aussi parfois des dérives 
plus approximatives qui présentent Oliver de Serres, ce 
"grand agronome", ce "génie agricole", comme l'un des 
premiers à pratiquer une agriculture raisonnée dans son 
Domaine agricole du Pradel31. En fait, il faut évidemment se 
méfier des anachronismes. Le premier auteur qui associe 
agriculture et l’adjectif raisonné est l’allemand Albretch 
Daniel Thaër dans son ouvrage "Principes raisonnés 
d’agriculture" (1811)32, mais on trouve aussi aujourd'hui des 
points de vue plus récents et parfois plus opportunistes33. 
Dans ce contexte complexe, la démarche de recherche 
commune adoptée par l'économiste et l'agronome pour cet 
article a été de revenir aux apports précis du "Théâtre 
d'Agriculture et Mesnage des champs" (1600), et de les 
mettre en relation avec "Le Livre de Raison", journal du 
Domaine du Pradel écrit au quotidien par Olivier de Serres, 
dont on n'a retrouvé les informations que pour la période 
1606-161934. L'intérêt de cette double référence est qu'il 
s'agit d'ouvrages de profils très différents. L'écriture du 
premier a commencé lors de son installation au Pradel en 
1578 et a été étalée sur plus de 20 ans, constituant en 
quelque sorte l'œuvre de sa vie. Le second décrypte au jour 
le jour la vie du Domaine, dans une logique comptable et 
factuelle qui, par nature, ne le destinait pas à une lecture 
extérieure. C'est ce contraste qui en fait le grand intérêt, ce 
qui nous a fortement motivés pour en tirer tous les ensei-
gnements, de façon à ne pas tomber dans une vision trop 
idéalisée et simplificatrice de l'œuvre d'Olivier de Serres35.  
 

"TROISIESME LIEU" : "Le Théâtre d'Agriculture", 
une démarche logique et normative 

Le livre, avec ses 1545 pages (Edition Actes Sud), est impo-
sant. Il débute par une lettre au Roi datée du 1ermars 1600, 

                                                 
30 cf. Institut Olivier de Serres (http://www.olivier-de-serres.fr) ; et D. Margnat, 2004, p.10, qui cite 
notamment Henri Vashalde, 1886, Paris, 232 p. 
31 "Olivier de Serres, 1539-1619, site http://www.medarus.org/Ardèche où sont présentés plus de 200 
"Portraits d'Ardéchois". A noter que la qualification des exploitations agricoles au titre de l'agricul-
ture raisonnée a été validée seulement en 2002, par décret N° 2002-631 du 25 avril (JO du 28 avril 
2002). 
32 Albrecht Thaër (1752-1828), médecin et agronome allemand, auteur de Principes raisonnés 
d’agriculture (1811-1831) Ses Grundsätze der rationellen Landwirthschaft (4 vol., 1809-1812) qui eurent 
une influence considérable en France. 
33 "La FNSEA, faisant fi du productivisme auquel ses détracteurs voudraient la réduire, prend position 
en faveur de l'agriculture raisonnée et d'un développement de l'agriculture vers des productions non 
alimentaires", in Wikipedia, La FNSEA, histoire, 1996-2006 : "Répondre aux nouveaux enjeux". 
34 Comme il est d'usage, le livre de raison a été tenu depuis l'achat du domaine en 1558. Mais lors de 
sa démolition en 1628, la bibliothèque a été incendiée et toutes les notes l'Olivier de Serres ont 
disparu, sauf pour la période 1606-1619, dont le manuscrit de 62 pages a été acquis par la Société 
d'Histoire du Protestantisme Français en juillet 1930. 
35 Il semble néanmoins que le Livre de Raison (1606-1619) ne prenne pas en compte toute la gestion 
du Pradel au quotidien, d'autres livres ayant peut-être existé simultanément (Margnat 2004), mais ils 
ont sans doute été détruits lorsque le domaine a été totalement rasé et incendié en 1628. 

dans le contexte de l'interaction récente et forte nouée avec 
Henri IV autour de la sériciculture et qui le remercie d'avoir 
"délivré son peuple de la fureur et frayeur des cruelles 
guerres" (civiles), ce qui permet aussi de "faire reprendre à 
la culture de la terre, son ancien lustre et splendeur". Il 
comprend ensuite une préface de 10 pages de profil très 
normatif, puisque l'objectif assigné à ce livre est de montrer 
"tout ce que l'on doit cognoistre et faire pour bien cultiver la 
terre et pour commodément vivre avec sa famille, selon le 
naturel des lieux". Le terme "théâtre" qui est utilisé dans le 
titre signifie qu'il s'agit de présenter ensemble tous les élé-
ments à réunir et à intégrer de façon conjointe pour que le 
but assigné à un domaine ("bien vivre avec sa famille") soit 
atteint dans les meilleures conditions. Dans cette logique, 
"Théâtre" et "Mesnage" sont indissociables, le second défi-
nissant plutôt les règles du jeu à suivre pour l'usage de la 
terre et la gestion du domaine. La fameuse devise "science, 
expérience, diligence" présentée dans la préface doit être 
comprise en se rapprochant de la racine latine de ces trois 
mots : la science est un savoir fondé sur la raison, l'expé-
rience évoque un usage pratique approfondi, la diligence est 
une combinaison du soin, de l'attention et de la précision. 
Ces trois dimensions interagissent et doivent être conju-
guées ensemble.  
La structuration du Théâtre en 8 Lieux est également très 
révélatrice de cette tonalité logique et normative. Le 1er Lieu 
débute par "Du devoir du mesnager" qui consiste à "bien 
connaître le terroir, se bien loger et bien conduire sa fa-
mille". Autrement dit c'est la norme du "bien" qui doit gui-
der le mesnager.  

Ce "devoir" s'applique ensuite aux 6 domaines suivants :  

- Du labourage des terres à grain" (2° Lieu) dont l'objectif est 
le principal aliment, le pain 

- De la culture de la vigne" (3° Lieu) car il faut aussi boire 
pour vivre ("le vin, le plus salutaire breuvage") 

- "Du bestail à 4 pieds" (4°Lieu) car il permet au "mesnager 
de nourrir, vestir, servir et rendre pécunieux" 

- "De la conduite du poulailler" (5°Lieu) pour encore fournir 
de la viande au mesnager..." 

- "Des jardinages" (6° Lieu), avec toutes les commodités 
qu'apportent les jardins. 

- "De l'eau et du bois" (7° Lieu) qui sont nécessaires au mes-
nage.  
Le "théâtre" se termine par le 8° Lieu "De l'usage des ali-
mens, afin que les pères et mères de famille se puissent 
commodément et honorablement servir des biens qu'ils ont 
chés eux". 
Cette structuration du "Théâtre d'Agriculture", est logique 
et classée dans un ordre qui ne prend pas en compte le 
poids relatif de chaque activité, mais plutôt la hiérarchie à 
suivre dans un Domaine quel qu'il soit pour que le "Devoir 
du Mesnager" (1erLieu) lui permette d'atteindre in fine l'ob-
jectif majeur qui est "l'usage des alimens pour bien nourrir 
les familles" (8°Lieu). Olivier de Serres ne se situe donc pas 
dans une logique agricole (au sens actuel) avec une spéciali-
sation autour des activités liées à l'"ager". Il propose juste 
que chaque mesnager ait toujours et avant tout comme 
objectif de nourrir sa famille au sens large, domestiques et 
serviteurs inclus, dans un contexte où les famines ne sont 
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pas encore très éloignées. On reste donc dans la logique 
d'une société paysanne et d'un monde rural polyvalent tel 
qu'il existe au 16° siècle.  
Bien sûr, l'analyse d'Olivier de Serres se réfère surtout à son 
expérience du Domaine du Pradel et non à celle de familles 
paysannes disposant de faibles surfaces cultivables. Le sa-
voir du Théâtre puise à l'évidence en grande partie dans 
cette expérience domaniale peu commune, mais aussi dans 
les multiples fréquentations qu'Olivier de Serres a pu avoir 
dans d'autres territoires du fait de sa haute position sociale, 
bien au-delà d'une référence qui se limiterait à un seul 
"pays". La généralité qu'il confère à son analyse a sans 
doute favorisé cette image d'un "agronome rationnel" dont 
le savoir générique peut s'appliquer encore à l'agriculture du 
18°siècle, période où les références à son œuvre sont fré-
quentes. 
 

"QUATRIESME LIEU" : Une analyse plus concrète 
de la réalité du Domaine du Pradel 

Après l'introduction un peu solennelle faite par Olivier de 
Serres dans la Préface du Théâtre pour en présenter les 
grandes lignes, une analyse plus factuelle et plus précise des 
8 Lieux, pondérée par le nombre de pages et de chapitres 
consacrés à chaque Lieu, ouvre la voie à une autre hiérarchie 
et à une vision plus pragmatique et concrète de la gestion 
du Domaine du Pradel : 
 

(6°Lieu) : "Des 
jardinages" 

(1°) 330 p. (23,9%) 30 chapitres 

(8°Lieu) : "De 
l'usage des ali-
ments" 

(2°) 259 p. (18,7%) 7 chapitres 

(5°Lieu) : "De la 
conduite du pou-
lailler" 

(3°) 225 p. (16,3%) 16 chapitres 

(3°Lieu) : "De la 
culture de la 
vigne" 

(4°) 159 p. (11,5%) 15 chapitres 

(4°Lieu) : "Du 
bétail à 4 pieds" 

(5°) 123 p. (8,9%) 16 chapitres 

(2°Lieu) : "Du 
labourage des 
terres à grains" 

(6°) 109 p. (7,9%) 7 chapitres 

(7°Lieu) : "De 
l'eau et du bois" 

(7°) 91 p. (6,6%) 12 chapitres 

(1erLieu) : "Du 
devoir du mes-
nager" 

(8°) 87 p. (6,3%) 8 chapitres 

 

Il en ressort que plus de la moitié du Théâtre (58,9%) et 53 
chapitres sur 111 portent sur 3 Lieux :  

i) "les jardinages", qui non seulement permettent d'alimen-
ter au quotidien la population du Domaine avec le potager 
et le verger (fruits et légumes), mais de couvrir aussi les 
besoins en habillement (fibres textiles et tissage), en hy-
giène et santé (herbes médicinales), voire en objets utiles au 
quotidien (cloisons, palissades, treilles…)  

ii) "l'usage des aliments que cela requiert", avec en priorité le 
pain, donc les "bleds", le moulin et tous les savoir-faire qui y 

sont associés (conservation de la farine, la cuisson avec la 
gestion du four et du bois), mais aussi le vin et toutes bois-
sons, et enfin la transformation des produits des animaux 
(cuirs, graisses, cordonnerie, conservation des aliments, 
confitures, vaisselle, chaudronnerie…). 

iii)"La conduite du poulailler" avec toute la diversité de la 
basse-cour et des volailles, du colombier, des poissons et les 
étangs, les abeilles et les ruches, jusqu'aux mûriers et les 
vers à soie avec tout ce que cela implique pour fabriquer la 
soie et de la toile avec l'écorce des mûriers.  
Ceci révèle que ce n'est pas seulement la nourriture quoti-
dienne de tous les habitants du Domaine qui en est l'enjeu, 
mais aussi la production de beaucoup d'autres produits de 
consommation non alimentaires. Il y a donc une grande 
polyvalence et diversité dans les systèmes de production 
mis en œuvre.  
À la fin de l'ouvrage se trouve un répertoire de 30 pages où 
sont classés par ordre alphabétique plus de 700 mots-clés 
cités dans les 8 Lieux, ce qui permet de connaître l'occur-
rence de leurs citations, en distinguant des mots-clés géné-
riques (≥30) et plus analytiques (≥10 et <30). Cela révèle de 
façon très précise la grande polyvalence du domaine et son 
importance : diversité des produits cultivés et des moyens 
de production associés, dont les "bestiaux", jusqu'à la ges-
tion de la cuisine, du logis, des serviteurs, de la santé, de la 
chasse "et autres honnestes exercices du Gentilhomme" :  
 

Occurrence décroissante des mots-clés génériques et 
analytiques du répertoire du "Théâtre" 

186 Ani-
maux/186/ 

Abeilles/28/ 
Poulaille/24/Colombier/18/Pigeons/16/ 
Bœuf, Vache & Veau/40/, Cheval & 
mulet/28/ 
Brebis/16/, Truyes et Pourceaux/16/ 

173 Arbres /173/ 
Bois/12/, Oliviers/14/, Meurriers/24/ 
Vers à soye/30/, Soye/16/ 

162 Vigne-
vin/94/ 

Enter la vigne/29/, raisins/21/, ton-
neaux/11/ 
vinaigre et vin cuit/7/ 

153 Terres /46/ 
Bled/37/, Semences/20/, fumier/14/ 
prés-prairies/13/, pain/12/, labou-
rage/11/ 

75 Père de famille/48/, serviteurs/16/, mère de famille /1/ 
71 Jardins/24/ & fruicts/13/, melons/22/, sucre/12/ 
52 Eau/30/ & Fontaine/22/ 

 
En définitive, Olivier de Serres présente dans ces chapitres 
du Théâtre un ensemble de "systèmes de production inté-
grés", polyvalents et "multifonctionnels", dont le but princi-
pal est l'autonomie alimentaire, vestimentaire, le logis, la 
santé, etc. donc tous les savoirs et modes de vie à prendre 
en compte sur un domaine, ce qui dépasse largement le 
champ de l'agriculture au sens strict, au profit du "mesnage 
des champs".  
Cette polyvalence rebondit sur les fortes compétences du 
gentilhomme qui sont requises pour qu'il assure le "mes-
nage" optimal d'un tel Domaine, avec non seulement une 
bonne et saine gestion des terres et des assolements, mais 
aussi des produits agricoles, alimentaires et même artisa-
naux, sans compter celle de la famille et de tous les domes-
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tiques et serviteurs dont les profils sont très variés. Ceci est 
présenté de manière très sobre dans le 1er Lieu (87 pages, 8 
chapitres), avec une tonalité normative comme s'il y avait à 
faire ex ante un choix rationnel du lieu et des conditions 
d'installation du "mesnager". Au-delà, il faut aussi com-
prendre que c'est bien de "management" qu'il s'agit avec ce 
que cela suppose certes sur le plan agronomique, mais aussi 
en termes de gestion de toutes les étapes de la production, 
de la transformation et de la conservation des produits, en y 
ajoutant aussi la "gestion des ressources humaines"… 
Tout cela est bien le message essentiel que veut transmettre 
Olivier de Serres, ce qui explique que la présentation des 
qualités requises pour la bonne gestion d'un Domaine est 
faite dès le début de l'ouvrage. On voit bien, en consé-
quence, que pour Olivier de Serres, le devoir du gentil-
homme est loin de se limiter à l'image d'un "Père de l'agri-
culture" ni à une gestion rationnelle et scientifique du 
"Théâtre". Il faut aussi qu'avec l'appui de la "mesnagère, qui 
se doit d'être de tous mestiers", qu'il gère les enfants, leurs 
études et les successions (la "police du mesnage", chap. VI), 
mais aussi, la main-d'œuvre et les salaires ("à rendre le plus 
petit qu'on pourra") des servantes et des serviteurs, à gérer 
au quotidien… En outre, le mesnager, doit aussi fréquenter 
assidûment le "haut de la société", c’est-à-dire tous ceux qui 
contribuent à faciliter la résolution des problèmes qui peu-
vent survenir, qu'il s'agisse des notaires, des juges (gestion 
des successions) ou d'autres notables du pays, jusqu'à la 
cour du Roi au prix de fréquents voyages à Paris. 
En définitive, il y a au moins deux profils qui cohabitent chez 
Olivier de Serres. D'abord et avant tout un "mesnager" qui 
veille à une conduite intégrée et systémique des multiples 
dimensions de son Domaine et à la bonne gestion de ses 
affaires familiales. Mais aussi un gentilhomme protestant 
cultivé qui fréquente assidûment la cour du Roi et veut 
transmettre dans le "Théâtre d'agriculture" son savoir et 
son expérience aux hommes de raison ("science, expérience 
et diligence"). Le Livre de Raison, qui couvre la période 
1606-1919, nous montre l'importance et la réalité du premier 
profil.  
 

"CINQUIESME LIEU" : Le regard transversal, fi-
nancier et social de l'économiste 

L'intérêt du Livre de Raison, par rapport au "Théâtre d'agri-
culture" est d'ouvrir un tout autre regard sur le "mesnage" 
du Domaine du Pradel. S'agissant d'abord et avant tout d'un 
livre de comptes, il permet une analyse générale du budget, 
même s'il semble qu'Olivier de Serres tenait simultanément 
plusieurs livres de comptes (Margnat, 2004, p. 23). Il faut 
préciser aussi que les dépenses et les recettes payées en 
nature sont extrêmement fréquentes à cette époque, sur-
tout en milieu rural, le froment et l'annone étant le second 
moyen de règlement des dettes. Le Pradel n'échappe pas à 
cette logique, même si ses relations sociales plus larges 
imposent un recours plus fréquent à la monnaie.  
Mais, au-delà des chiffres et des postes d'un budget total de 
près de 6000 £ (cf. graphique ci-dessous), ce qui nous inté-
resse ici est la pondération des différentes activités d'Olivier 
de Serres. Les postes les plus importants du budget que l'on 
observe dans le livre de raison sont en 1er lieu la famille et les 
enfants (54%), avec aussi les domestiques, serviteurs et mé-

nagères (12%), en 2d lieu les procès (24%) liés à la fois aux 
familles et aux enfants, mais aussi aux liens avec tous les 
artisans et en 3° lieu la gestion du moulin et des grains qui 
est très importante au Pradel, mais avec paiement le plus 
souvent en nature (donc hors budget). 
 
Nous allons voir plus précisément ce que le livre de raison 
nous indique sur ces trois postes majeurs de dépenses ou 
d'échanges :  

i) La première évidence est l'importance des rapports fami-
liaux et avec les domestiques au Pradel  

On note le rôle important que joue aux côtés d'Olivier de 
Serres son épouse Marguerite d'Arcons (citée 27 fois dans le 
livre de raison), même si elle se situe toujours un peu en 
arrière-plan. Cela concerne tout d'abord les 16 enfants de la 
famille (à leurs 7 enfants s'ajoutent les 9 enfants sous-tutelle 
de son frère Jean, décédé en 1598). Au-delà de ce cercle 
familial important, son épouse gère aussi les nombreux 
domestiques liés à la maison, qu'il s'agisse des chambrières 
ou des jardiniers. La gestion des enfants (et des neveux) a 
généré aussi un grand nombre de dépenses (3111 £) : non 
seulement pour financer leurs études et les frais de mariage, 
leur transmettre des dotes, les droits de succession et les 
frais de notaires liés, mais aussi les procès liés à la contesta-
tion des droits de propriété dans le contexte des guerres de 
religion. La gamme des domestiques du Domaine présente 
une diversité et une hiérarchie très importantes : Jacques 
Barnier, le second du "maître", effectue toutes les tâches, y 
compris les déplacements, que le maître n'a pas le temps de 
réaliser. Il obtient en 1615 l'"arrantement" (fermage de 
600 £) de l'ensemble du Domaine du Pradel ; mais il a au 
total à ses côtés une trentaine de servantes et serviteurs, 
étant entendu qu'ils ne sont le plus souvent que 5 ou 6 pré-
sents à la fois et 2 ou 3 du côté des chambrières et ser-
vantes. Le travail irrégulier à temps partiel est en fait très 
important et dominant à l'époque : il varie selon les saisons, 
les gros travaux et beaucoup de journaliers sont le plus sou-
vent payés en nature (grains, fruits et légumes, vêtements, 
chaussures…). Il est donc difficile de connaître leur poids 
réel dans le budget du Domaine.  

 
Le bilan concret ne fait pas apparaître des  salaires "les plus 
petits possibles" comme il  est dit dans le "théâtre", mais 
d'un montant  variable et personnalisé. En définitive, 
on  observe un petit noyau de 10 serviteurs  fidèles et 

 Nombre de mois de présence 

Nb. de domestiques 
présents en même tps  

Janvier 1609 à 
décembre 1615 

Janvier 1616 à 
juillet 1619 

7 2 - 

6 20 - 

5 56 - 

4 5 - 

3 1 6 

2 0 37 

Total 84 43 
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stables qui assurent les 2/3 du  travail et 18 autres domes-
tiques pour le 1/3  restant. Dans la pratique, Olivier de 
Serres  est plus généreux que ce qu'il affiche dans  le 
"Théâtre": les salaires sont différenciés  selon le mérite, la 
fidélité et le savoir-faire  de chacun. Au final, les domes-
tiques (24%  du nombre de pages du registre) jouent bien  un 
rôle très important dans le quotidien.  
 
ii) Procès, insertion sociale et réseaux de relations liés au Do-
maine 

La grande importance des procès dans la gestion du Do-
maine du Pradel est due tout d'abord - on l'a dit- à la gestion 
des droits de propriété, héritages et droits de succession 
des enfants, aux versements des dotes dues aux mariées, et 
enfin aux nombreuses relations avec toutes sortes d'arti-
sans. Les liens importants de la famille d'Olivier de Serres 
avec le droit civil sont facilités par une grande culture juri-
dique et par l'importance des relations nouées par 5 enfants 
(sur 7) avec les "gens de justice" : trois fils ont fait des 
études en droit et sont devenus juges ou avocats ; deux 
filles se sont mariées à des hommes de loi… Dans le con-
texte des guerres de religion dans le Vivarais, ceci a évi-
demment facilité, au quotidien, la bonne gestion du Do-
maine et poussé à "ester en justice" pour résoudre les con-
flits liés à cette gestion, avec tous les déplacements parfois 
éloignés que cela impliquait.  
Mais le Domaine est aussi au cœur de nombreux contacts 
avec des artisans et des commerçants, que ce soit pour la 
famille ou pour les multiples activités du "mesnager". Cer-
tains de ces "fournisseurs" réguliers sont attitrés : l'apothi-
caire, le maréchal-ferrand, le boucher, le charpentier, le 

chapelier, etc... D'autres sont moins bien identifiés, leurs 
prestations étant moins souvent sollicitées et plus irrégu-
lières. L'habillement ne représente qu'à peine 2% de l'en-
semble des dépenses, du fait que le tissage et la couture 
sont souvent gérés en interne à partir des productions du 
Domaine, de même que la boucherie et le bétail, le "mes-
nager" possédant un troupeau de plus d'une centaine de 
têtes (variation de 88 à 166) avec des bêtes à laine dont le 
commerce est indiqué dans le Livre de Raison.  
 
iii) La gestion du moulin représente une activité omniprésente 
au quotidien. 

La lecture du Livre de Raison fait clairement ressortir l'im-
portance de la gestion au quotidien du moulin dans le "mes-
nage" du Domaine du Pradel, avec plus de 50% des para-
graphes qui lui sont consacrés. Ces mentions occupent de 
façon presque continue les 152 mois couverts par le registre 
de 1606 à 1619, seuls 20 mois étant lacunaires. La saisie du 
compte du moulin est donc presque ininterrompue sur 
toute la durée du registre. Par contre, une place aussi impor-
tante n'apparaît pas du tout dans le budget, ce qui demande 
quelques explications. Cette absence est due tout d'abord 
au fait que, pour 85% du temps, le moulin a été affermé à un 
ou deux "rentiers" extérieurs (sous-traitance avec acte no-
tarié), la gestion directe n'ayant concerné que 15% du temps 
total. Mais son faible poids budgétaire vient aussi du fait que 
les grains étaient en réalité la 2de monnaie d'échange, la 
rémunération des activités du moulin faisant l'objet d'un 
troc en froment ou en annone. Ceci n'a donc laissé que peu 
de traces monétaires en "livres". 
 

 

 
Répartition mensuelle des paragraphes du Livre de Raison (Margnat, 2014)

 
En définitive, on voit bien que toutes les contraintes quoti-
diennes sont très fortes et convergent vers une grande im-
portance de l'autoconsommation pour toute la population 
du Domaine, y compris la gestion du moulin qui est présente 
presque tous les mois de la période observée. Cela montre 
bien la primauté des grains (bleds) dans l'alimentation (le 
pain, premier aliment) et donc dans leur production, ainsi 
que celle de tous les autres produits alimentaires. Au-delà, il 
s'agit aussi de la gestion du bois, du chauffage, de la produc-
tion du textile et du cuir, de l'usage de l'eau, de la santé avec 
les plantes médicinales, des bâtiments et logis, etc… On 
comprend bien alors que le "Mesnage des champs" re-
couvre dans les faits tout le "management" du Domaine. 

 
Mais on note aussi que la position sociale "élevée" d'Olivier 
de Serres ouvre des portes importantes "d'ascension so-
ciale", en particulier pour ses enfants et toute sa famille au 
sens plus large. L'installation de la famille à Villeneuve de 
Berg, et les multiples liens créés avec les nobles et notables 
par le biais de tous les mariages a créé parallèlement une 
plus grande facilité pour la gestion du Domaine. L'exemple 
des pieds de mûriers blancs commandés en 1601 par Henri IV 
à Olivier de Serres pour les jardins des Tuileries36 évoque 
bien ce potentiel important qui sera suivi ensuite par 
d'autres plantations et magnaneries dans la région où se 

                                                 
36 (cf. note 5). Cette commande n'est pas indiquée dans le Livre de Raison qui porte sur la période 
1606-1619. 
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fixera l'industrie lyonnaise de la soie et qui en deviendra la 
capitale. Cette innovation montre bien qu'Olivier de Serres 
avait beaucoup de "cordes à son arc" qui ont alimenté sa 
grande notoriété et en particulier ses innovations dans 
l'agriculture…reprises et analysées plus tard par les agro-
nomes. 
 

"SIXIESME LIEU" : Le regard de l'agronome sur 
les innovations techniques 

D'un point de vue biotechnique, le Théâtre d'agriculture 
décrit le "Mesnage des champs" comme un système de 
polyculture-élevage intégré, avec une mobilisation de nou-
velles pratiques qui couvrent de façon non exhaustive la 
sélection des espèces végétales et animales, le travail du sol, 
les amendements organiques et calciques, et les successions 
culturales. On note en sus une analyse et une description 
peu communes pour l’époque dans la mise en œuvre de 
certains moyens de production, par exemple le labourage et 
la conception des outils (charrue à avant-train, herse,…).  
De ce point de vue, le Domaine du Seigneur du Pradel est 
très innovant et promeut une démarche que l’on qualifierait 
maintenant de "systémique". C’est probablement son origi-
nalité principale par rapport aux systèmes traditionnels 
décrits jusqu'alors.  
C'est sans doute pour cette raison qu'Olivier de Serres a été 
nommé le "Père de l'agriculture". Mais cela s'explique sur-
tout par le fait qu'il a eu le temps et l'énergie suffisante pour 
rédiger le millier de pages du Théâtre comme un ensemble 
cohérent et particulièrement bien écrit. Le lecteur attentif 
est bien sûr surpris de la précision des descriptions des 
techniques qui sont toutes resituées dans le contexte du 
climat et des sols du Vivarais et dans le fonctionnement du 
Domaine. 
D'autres ouvrages antérieurs, contemporains et postérieurs 
écrits par d’autres "Gentilhommes", n’ont pas la même fac-
ture mais par contre ont trouvé un public plus large. À titre 
d’exemple, les éditions des "Maisons Rustiques", qui se sont 
développées un peu plus de 50 ans avant l’ouvrage d’Olivier 
de Serres, relèvent plus d’une compilation de savoirs ou de 
recettes à propos d’un Domaine agricole que de son organi-
sation, laquelle est la marque de fabrique de notre auteur.  
Mais quand on admire à juste titre des nombreuses réédi-
tions du "Théâtre" jusqu’au 19° siècle, il faut reconnaître que 
les "Maisons Rustiques" ont dans la même période été réé-
ditées cinq fois plus. En effet, l’ouvrage d’Olivier de Serres 
est considéré, si bien écrit qu’il soit à l’époque, comme 
complexe (André J. Bourde, 1967) et probablement réservé 
à une certaine catégorie de "Gentilhommes". Les "Maisons 
Rustiques" visent elles aussi les responsables des domaines 
agricoles. Elles sont bien moins construites, elles offrent des 
rubriques très variables en fonction des éditions, mais avec 
un référencement commode. Comme dans Olivier de Serres, 
les considérations domestiques sont privilégiées. À titre 
d’exemple, dans la première édition en français en 1564 puis 
1574, le cinquième livre ("De la culture des Grains & Légumes 
en terres labourables") ne représente que 28 pages (soit 
environ 10% de l’ouvrage) et donne une place importante à 
la vigne. Ces manuels actualisés et réactualisés pendant une 
longue période doivent leur succès à la facilité de consulter 
un point particulier de la gestion d’un domaine sans passer 

par une compréhension globale, ce que l’on peut bien sûr 
regretter. 
En définitive, s’interroger aux 17° et 18° siècles sur l’impact 
des ouvrages "agricoles" qui ne sont pas nombreux est une 
tâche difficile. En effet, au cours de ces deux siècles, la 
transmission des savoirs n’était pas organisée dans le do-
maine des métiers de l’agriculture tant au niveau du 
royaume que du pays et sur le plan régional. Il faut noter 
l’exception dans la création de l’École Vétérinaire de Lyon en 
1761 et celle d’Alfort en 1765 destinées à juguler les épizoo-
ties. Certains "esprits éclairés", en général "notables" ont 
joué sans doute un rôle dans le développement agricole. Il 
est particulièrement difficile de savoir quels étaient leurs 
sources et leurs moyens de communication.  
Pendant le 18° siècle, Olivier de Serres est relativement peu 
cité, sauf incidemment par les physiocrates qui y retrouvent 
des principes qu’ils comparent à ceux édictés par les anglais. 
Il a fallu le 19° siècle, avec non seulement des rééditions 
significatives de l’ouvrage, mais aussi un milieu propice au 
développement de formations spécialisées et l’émergence 
de l’agronomie comme discipline, pour qu’Olivier de Serres 
redevienne cité comme un précurseur. Dès ce moment-là 
s’est développé une ambiguïté pour le contour de la disci-
pline "agronomie", à savoir si son domaine d’application 
recouvrait l’ensemble de l’agriculture ou bien les systèmes 
de culture et les milieux prospectés. Pour Olivier de Serres, 
le choix était clair, son niveau d’étude et d’application était 
bien l’ensemble de l’agriculture de son Domaine au sens le 
plus large. Dans le Lieu suivant, nous abordons la naissance 
et l’évolution de cette pensée agronomique confrontée à la 
pensée du Seigneur du Pradel. 

 

"SEPTIESME LIEU" : La place des innovations dans 
une pensée agronomique naissante 

La réputation d'Olivier de Serres comme "père de l'agricul-
ture" a été largement le fait d'Arthur Young. Ce fameux 
agronome anglais, venu en France à trois reprises, l'a affir-
mé avec force, dans son livre Voyages en France pendant les 
années 1787, 1788, 1789, (2 Tomes, 1882) en le présentant 
comme "l’un des premiers écrivains de sa spécialité que le 
monde ait jamais connu". 
La réputation d'"agronome" faite à Olivier de Serres vient 
de la volonté récurrente des dirigeants des 16° et 17° siècles 
(en dehors des guerres de religion) de promouvoir une vi-
sion intégrée et "raisonnable" de l’agriculture. Le Théâtre 
était alors le seul ouvrage qui répondait à cet objectif de 
combinaison d’innovations issues de l’expérience et de leurs 
modes de gestion. Une limite évidente de l’ouvrage, outre 
l’énoncé très générique de principes d’organisation, c’est 
l’exposé de pratiques qui sont contingentes du lieu en 
termes de climat et de sol. L’ouvrage a été largement publié 
avec des interruptions dues aux guerres de religion. On 
manque cependant d’informations sur les lecteurs. Les 
louanges qui vont être répétées proviennent surtout des 
domaines du politique et du religieux. 
Les démarches des "agronomes" des 18° et 19° siècles ont 
contribué à décrire "scientifiquement" l'ensemble des inno-
vations possibles en agriculture, tout en n’ayant que des 
connaissances sommaires sur le fonctionnement des plantes 
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cultivées et sur les phénomènes biogéochimiques au niveau 
du champ cultivé. Nous n'en citerons que deux, représenta-
tifs de l’évolution de la pensée :  
- Henri Duhamel du Monceau (1700-1782), auteur de nom-
breux ouvrages dans le domaine maritime, de l’agriculture 
et de la forê,t propose un test de systèmes de culture à 
l’échelle européenne. Il développe une pensée expérimen-
tale qui lui permet de réfuter des théories produites anté-
rieurement. Son champ d’action est "multilocal", ce qui le 
distingue d’une approche centrée sur un Domaine comme le 
Pradel.  
- Adrien Comte de Gasparin (1783-1862), gérant d’un Do-
maine, ministre de l’intérieur et fondateur de l’Institut Na-
tional Agronomique, propose les fondements de 
l’agronomie. Il faut noter que son cours d’agriculture de 
1843 n’a pas pu intégrer les travaux de Liebig et d’autres 
agronomes initiateurs de la fertilisation minérale. Avant tout 
praticien et politique, il structure les connaissances et 
s’engage dans une réflexion de contour disciplinaire depuis 
la science agricole, l’agrologie, jusqu’aux principes de 
l’agronomie dans son dernier ouvrage en 1854.  
Ces deux agronomes ont des points communs avec Olivier 
de Serres. Tous trois ont dirigé des domaines agricoles, avec 
des enseignements sur la gestion des systèmes de culture. 
Ils ont aussi été positionnés une partie de leur vie dans des 
sphères politiques et décisionnelles, enfin ils ont voulu cha-
cun à leur époque produire une synthèse des connaissances 
assortie d’une volonté de transmettre ce que l’on dénomme 
de nos jours une "ingénierie agronomique". Pour compléter 
cette analyse, nous invitons le lecteur à consulter les livres 
de Jean Boulaine et les travaux de Gilles Denis (cf. ouvrages 
cités en bibliographie). 
En résumé, ce qui frappe surtout dans les écrits l'Olivier de 
Serres, à partir de son expérience de l'agriculture, est le fait 
que sa démarche et ses observations sont construites de 
façon cohérente, systématique et rationnelle, en intégrant 
de façon compréhensive sa longue expérience de terrain au 
Domaine du Pradel, mais aussi dans tous les lieux qu'il a 
fréquentés, y compris les "jardins du Roi"… Le reposition-
nement par rapport à l’agronomie est forcément un exer-
cice délicat. Le terme agronomie n’existait pas. Nous avons 
vu que cette discipline se développe surtout au 19° siècle. 
Plus tard, les avancées scientifiques et métrologiques au 20° 
siècle dans le fonctionnement des systèmes, fournissent aux 
agronomes des outils incomparables à ceux des siècles pré-
cédents. 
Néanmoins, au niveau du champ cultivé, les avancées 
d’Olivier de Serres sont indéniables, même si sa métrologie 
est encore rudimentaire. Il avance des résultats que l’on 
peut qualifier de cohérents, grâce notamment à une compa-
raison patiente de ses systèmes de culture dans le temps et 
dans l’espace du Pradel. Au niveau de l’exploitation, son 
raisonnement systémique et organisationnel rentre en réso-
nance avec les approches développées au 20° siècle. Il 
manque bien sûr une logique de comparaisons des systèmes 
et la construction de modèles qui en ont découlé. 
L’approche proposée est cependant remarquable. Elle invite 
à poursuivre la réflexion entre agronomes et économistes 
sur la conception de systèmes adaptés aux nouveaux enjeux 
de l’agriculture et de la société. Sur le plan du territoire, 
l’auteur a une volonté de trouver des références proches du 

Pradel (par exemple pour l’amélioration des espèces). Il 
considère comme important la notion de terroir, il importe 
des techniques ou des espèces venant d’ailleurs. Il utilise le 
territoire mais sans proposer une analyse territoriale dont 
les balbutiements seront le fait de l’abbé Rozier qui décrit en 
1782 l’agriculture suivant les grands bassins versants, puis 
d’érudits voyageurs qui publient leurs voyages agrono-
miques, jusqu’au traité de géologie agricole de Risler à la fin 
du 19° siècle. Rappelons enfin que, sur sollicitation d’Henri 
IV, il a conçu l’amont d’une filière en vue de la production de 
la soie. Ses talents d’organisation ont été sollicités tout en 
explicitant les étapes clés de ce processus, ce qui est très 
précieux pour l’époque. 
 

"HUICTIESME LIEU" : En guise de conclusion… 

En définitive, un examen attentif de l'œuvre d'Olivier de 
Serres montre à l'évidence que son apport est exceptionnel 
et fort utile pour comprendre la logique des relations entre 
l'agriculture et la société telle qu'elle se posait au début de 
l'Histoire Moderne, dans le contexte du Domaine du Pradel. 
Mais il ne s'agit pas du tout ni d'un "traité d'agronomie" ni 
d’un "traité d’économie rurale" réalisant une analyse scienti-
fique qui n'existait pas à cette époque.  
Il s'agit en réalité d'un livre complet et systématique, lié à 
une expérience professionnelle d'environ 60 ans et à une 
approche multi-observations sur la gestion (le "mesnage" 
est bien un "management") d'un Domaine important géré 
en "bon père de famille" par un "Gentilhomme" soucieux du 
bien-être de tous ceux qui y contribuent au quotidien et de 
la transmission aux générations futures de cet "actif" qu'il a 
construit et dont il est fier. 
La confrontation du "Théâtre d'agriculture" au Livre de Rai-
son est particulièrement éclairante. Les principes d’Olivier 
de Serres sont ainsi opérationnalisés et hiérarchisés. 
L’autoconsommation est bien le moteur du fonctionnement 
de son Domaine, auquel il faut rajouter les besoins de sa 
grande famille qui viennent rythmer les prélèvements et la 
gestion d’une main d’œuvre abondante en adéquation avec 
le système de production. Son œuvre n’est donc pas que 
littéraire et théorique, elle s’enracine dans des objectifs 
définis à court et à long terme, avec un suivi rigoureux pré-
parant des décisions à tous les niveaux de son système de 
production polyvalent. 
Au final, l'œuvre d'Olivier de Serres est réellement "trans-
disciplinaire" au sens de Michel Sebillotte (2012) car elle a 
mobilisé et conjugué toutes les dimensions de la gestion du 
Domaine du Pradel, pour parvenir à son "bon mesnage", en 
intégrant de façon interactive les aspects économiques et 
agronomiques et en y ajoutant en plus une dimension socié-
tale normative qui lui donne une portée beaucoup plus gé-
nérale que le seul "Mesnage des champs" dans le Vivarais. 
 
Dans le numéro de cette revue, plusieurs interrogations sont 
proposées sur les liens entre agronomie et économie. Olivier 
de Serres par procuration est un ferment de ces réflexions. 
En effet, ces deux disciplines, dans un cadre rural, se sont 
développées au 19° siècle avec une complicité qui venait 
certes des objets d’étude mais aussi d’une formation initiale 
commune des acteurs. Le développement scientifique 
propre à chacune au 20° siècle en fonction des demandes 
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sociales a distendu les liens. Les nouveaux enjeux globaux et 
sociétaux, en relation avec l’agriculture, invitent à proposer 
et évaluer des systèmes agricoles à différentes échelles sur 
une base de co-construction transdisciplinaire. Il est signifi-
catif que le Domaine du Pradel soit le lieu fondateur de ces 
réflexions et de ces échanges. Poursuivons-les et faisons-en 
bon "mesnage"…  
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"Résilience & environnement : Pen-
ser les changements socio-
écologiques"  
Raphaël Mathevet, François Bous-
quet - Ed. Buchet-Chastel, Paris, 
avril 2014, 170p. 

 
Par Guy TRÉBUIL 

Cirad 

 
 
 

 
es auteurs sont chercheurs dans le domaine 
de l’environnement, respectivement au 
CNRS et au CIRAD. Travaillant sur la conser-
vation de la biodiversité et la gestion con-

certée des ressources naturelles et renouvelables, 
ils sont convaincus que la résilience peut nous 
aider à penser les graves problèmes environne-
mentaux actuels, ainsi qu’à agir, étudier et antici-
per pour moins subir les changements. Leur argu-
ment central est, qu’au moment où notre planète 
connaît de profonds bouleversements intercon-
nectés, il est urgent de mieux comprendre les évo-
lutions conjointes et incertaines de notre environ-
nement et de nos sociétés en les examinant en-
semble pour comprendre et gérer le système inté-
gré qu’elles forment, afin de vivre de façon plus 
résiliente. Partant du constat que « la résilience est 
un concept envahissant », puisque de multiples 
experts de nombreuses disciplines en parlent, cet 
ouvrage paraît à point nommé pour éclairer le 
lecteur. Le principal objectif des auteurs consiste à 
présenter le cadre conceptuel de la résilience so-
cio-écologique, tel qu'il a été développé ces quatre 
dernières décennies par le réseau international de 
chercheurs Resilience Alliance (RA) dont ils font 
partie. 
La résilience d’un système socio-écologique est 
« sa capacité à absorber les perturbations d’origine 
naturelle ou humaine et à se réorganiser de façon à 
maintenir ses fonctions et sa structure ; en d’autres 
termes, c’est sa capacité à changer (adopter diffé-
rents états) tout en gardant son identité » (ses 
composantes, leur organisation et leurs interrela-
tions). Penser la résilience d’un système revient 
donc à « penser les transitions entre différents 
états plus ou moins désirables et recherchés par 
les humains ». Dans le domaine de 
l’environnement, c’est réfléchir à la manière dont 
les systèmes socio-écologiques répondent aux 

perturbations, à leur fréquence et leur intensité, s’adaptent 
tout en conservant leurs fonctions fondamentales et leur 
structure, ou se transforment. Comment de tels systèmes 
évoluent-ils d’un état à un autre ? De quelle façon peut-on 
réduire leur vulnérabilité ? Comment explorer les futurs 

possibles de l’agriculture ou améliorer la gestion des res-
sources naturelles ? Comment accroître la résilience d’un 
territoire ? Ce sont là autant de questions abordées dans cet 
ouvrage. 
 
Pour soutenir leur argumentaire et illustrer leur exploration 
du concept de résilience, les auteurs ont recours à des 
exemples concrets variés issus de pays très divers : Australie 
(Dynamiques des savanes et coralliennes), Canada (Forêts et 
ravageurs, gestion des stocks de pêche), États-Unis (Gestion 
des pêches à la Nouvelle-Orléans après le cyclone Katrina), 
France (Dynamique de la steppe du Causse Méjean, de la 
roselière camarguaise, écrevisse et étangs de Brière), Séné-
gal (Conflits pour l’accès à l’eau), Tanzanie (Avenir de la 
petite agriculture), Suède (Conflits d’usage en Laponie), 
Thaïlande (Gestion de bassin versant montagnard), Ukraine 
(L’après Tchernobyl). Après avoir identifié dans un premier 
chapitre les enjeux liés à la dégradation avancée des grands 
types d’écosystèmes productifs de la planète, les auteurs 
proposent une réflexion sur comment penser la résilience 
socio-écologique pour mieux connaître le fonctionnement 
des milieux et des ressources exploitées afin d’éviter leur 
destruction. Ils examinent les théories et les concepts de 
cette école de pensée de la complexité de tels phénomènes 
et soulignent ses atouts comme ses limites, alors que les 
nombreuses incertitudes scientifiques incitent à l’humilité et 
à tempérer l’enthousiasme de certains brillants exposés 
ayant récemment fleuri sur le sujet. 
Puisque, selon les auteurs, penser la résilience consiste à 
« comprendre les conditions dans lesquelles un système 
franchit un seuil et évolue vers un autre domaine 
d’attractivité, selon un régime de stabilité différent », il est 
regrettable que l’école de la dynamique des systèmes 
agraires, de leur « évolution historique et différenciation 
géographique », soit passée sous silence dans la première 
partie. Car, dès les années soixante-dix, elle proposait un 
concept opératoire pour analyser les interactions multiples 
entre les acteurs (et notamment leurs différents savoirs et à 
plusieurs niveaux d’organisation sociale) d’un espace géo-
graphique et ses composantes écologiques, de façon ou-
verte et systémique, résolument transdisciplinaire (à 
l’interface entre l’agro-écologie et les sciences économiques 
et sociales) et multi-scalaire (parcelles et troupeaux, exploi-
tations agricoles, territoire, marchés, etc.). L’usage du con-
cept de système agraire vise de la même manière à com-
prendre des transformations complexes à l’occasion du 
dépassement de seuils et de crises au fil du temps long, afin 
d’être mieux en mesure d’agir sur elles pour promouvoir des 
voies de développement agricole durable et limitant les 
inégalités. Les grandes similarités avec l’apport d’E. Ostrom 
résumé dans l’ouvrage et son cadre d’analyse à propos de la 
gestion des communs sont notamment frappantes. 
La multiplicité des interactions fait que le comportement de 
tels systèmes adaptatifs complexes ne peut être prédit avec 
précision. Il est possible ici de faire le lien avec la diversité 
des trajectoires d’évolution des exploitations agricoles d’un 
territoire en fonction des changements du contexte (sou-
vent imprévisibles) dans lequel elles opèrent. Les systèmes 
socio-écologiques ne changeant pas de façon linéaire et 
croissante, mais, suite aux franchissements de seuils, adop-
tent « différents régimes de stabilité […] pour lesquels leurs 

L 
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fonctions, structures et les boucles de rétroactions sont 
différentes », on songe ici au cas des différents états, histo-
riquement construits, de l’évolution d’un système agraire 
localisé. Mais si dans ce dernier cas, l’accent est mis sur la 
productivité de l’écosystème cultivé et du travail agricole, ce 
sont les préoccupations liées à la préservation de 
l’environnement et de ses ressources qui dominent dans le 
livre : la confrontation de ces points de vue sur les agroéco-
systèmes pourrait être fertile lors de la conception de nou-
veaux systèmes de production agricole plus durables dans 
nombre de situations concrètes. Le « cycle adaptatif » théo-
rique décrit en quatre phases clés (croissance rapide, con-
servation & accumulation, destruction, réorganisation) peut-
il rendre compte de manière pertinente de l’évolution des 
agricultures ? Et si oui, dans quelles situations ? Peut-il être 
relié à la capacité des acteurs à éviter ou au contraire favori-
ser le passage de points de basculement selon leur aptitude 
à anticiper (la venue d’une crise) ou à s’adapter (à un nou-
veau contexte). Les deux grands types de changement pos-
sibles présentés, l’adaptation aux perturbations pour ré-
duire la vulnérabilité du système, ou sa transformation vers 
un nouveau type, font écho aux thèmes des ateliers des 
récents Entretiens du Pradel dont les résultats sont rappor-
tés dans ce numéro. 
La pratique de la cogestion adaptative permet de considérer 
les choix effectués  comme des hypothèses, et les actions 
entreprises comme des expérimentations dont les résultats 
alimentent une gestion adaptative continue. Cette façon 
d’opérer, permettant un renforcement des liens entre les 
scientifiques et les gestionnaires de l’usage des terres, rap-
pelle les tâches des agronomes (et des micro et méso éco-
nomistes) en matière d’agronomie des paysages et territo-
riale, ainsi que la façon de concevoir, co-construire et mettre 
en œuvre des projets de gestion collaborative d’espaces 
agricoles partagés par différents usagers. Les auteurs souli-
gnent avec justesse que de tels projets, reposant sur des 
« règles du jeu » négociées et un mode de suivi-évaluation 
chemin faisant d’une situation initiale jugée insatisfaisante, 
ne peuvent faire l’économie d’affronter les jeux de pouvoir 
et son partage, dès qu’il s’agira de répondre aux questions 
clés : « La résilience de qui ? À quoi ? ». 
 
Le second chapitre intitulé une « Petite histoire des idées sur 
la résilience » montre comment les théories sur le sujet sont 
nées et ont évolué au fil du temps. En fournissant les réfé-
rences clés, il précise quels acteurs et groupes s’en sont 
emparés pour différents usages et les ont portées. Cette 
partie sera très utile au lecteur souhaitant s’y retrouver dans 
le foisonnement récent des publications sur le sujet. Ainsi, 
en écologie, le passage de la recherche d’un équilibre unique 
à l’existence d’états stables multiples dans les relations 
entre populations stimula le passage « de la résilience 
d’ingénierie » (« la mesure du temps de retour à un équilibre 
unique » en revenant à la situation de départ après des per-
turbations) à la résilience écologique au début des années 
soixante-dix. Avec ensuite l’idée de « nature qui évolue » 
avec les transformations du contexte, les recherches 
s’attachent dorénavant à comprendre les changements 
plutôt que la stabilité, notamment sous l’effet conjugué de 
variables lentes et rapides. Ces développements théoriques 

donnèrent naissance au concept de gestion adaptative dans 
les années quatre-vingt. 
L’élaboration du « cycle adaptatif », modèle général intégré 
des transitions entre les états du système suivra, fournissant 
un cadre de pensée (sans doute trop déterministe, notam-
ment dans le cas des agroécosystèmes) sur les trajectoires 
organisées des écosystèmes. C’est au début des années 
2000 que le concept de « panarchie » est proposé afin de 
prendre en compte différents niveaux d’organisation inter-
connectés dont les trajectoires s’influencent réciproque-
ment. Ce qui amena l’idée de « cogestion adaptative » pour 
la gouvernance multi-échelles des écosystèmes et la montée 
en puissance des travaux sur les dynamiques sociales. Cette 
évolution a favorisé l’interdisciplinarité et en particulier la 
rencontre entre écologues et chercheurs travaillant sur la 
gestion et les institutions, notamment suite à la création du 
réseau de la « Resilience Alliance ». Le cadre de pensée de la 
résilience intégrant dorénavant le fait que les individus et les 
groupes sociaux s’adaptent et se transforment en interac-
tion avec les changements de l’écosystème, le concept de 
système socio-écologique pouvait émerger et devenir l’objet 
d’étude central. On notera au passage que les théories du 
développement agricole avaient intégré cela bien avant 
dans la compréhension des trajectoires d’évolution et de 
transformation des grands types d’écosystèmes cultivés, 
alimentées par la coévolution entre leurs composantes agro-
écologiques et sociales. Ainsi la description des étapes du 
manuel d’étude de la résilience d’un système socio-
écologique présentée paraîtra bien familière aux agronomes 
formés à ces écoles.  
Les apports des sciences de la complexité sur 
l’imprédictibilité des états futurs, ainsi, plus récemment, que 
ceux des approches constructivistes montrant que le chan-
gement peut provenir des interactions entre acteurs ayant 
des représentations différentes du système à gérer, ont à 
nouveau fait évoluer les bases théoriques de la résilience. 
Tandis que les systèmes multi-agents permettent mainte-
nant de simuler ces différentes représentations du monde et 
stimulent l’apprentissage interactif ainsi que l’auto-
organisation. Ces développements théoriques et technolo-
giques ont conduit à la mise au point de nouvelles formes 
d’intervention et méthodes de gestion, faisant la part belle 
aux représentations des acteurs et à l’organisation sociale. 
Elles sont basées sur l’analyse et l’évaluation collective de 
scénarios de changements impliquant les parties prenantes 
concernées dans des processus de modélisation participa-
tive. Récemment les pratiques d’intendance respectueuses 
du fonctionnement de l’écosystème cherchent à en amélio-
rer la gestion collaborative en liant processus écologiques, 
pratiques individuelles et sociales, référentiels culturels et 
politiques publiques. Il pourrait être intéressant de recourir 
à ce type de démarche pour penser la transition agro-
écologique de terroirs agricoles parvenus à des états indési-
rables dans un monde où « le changement est la seule éter-
nité »37. 
 
Le troisième chapitre nous ramène au temps présent et à la 
nécessaire « solidarité écologique », concept récent cons-
truit par le premier auteur de l’ouvrage38 afin de souligner la 

                                                 
37 Okakura K. Le livre du thé. 
38 Mathevet R. 2012. La solidarité écologique, ce lien qui nous oblige. Éditions Actes Sud, Arles. 
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communauté de destin entre les sociétés humaines et la 
nature, leurs interdépendances évoluant continuellement 
avec leur environnement. On notera qu’ici plusieurs fonda-
mentaux de grandes philosophies orientales sur les relations 
Homme-Nature sont remis en avant. Ce concept est aussi 
mobilisé pour étudier les interactions entre les processus 
sociaux et écologiques, notamment via la démarche de mo-
délisation d’accompagnement, très largement élaborée par 
le second auteur du livre au fil des deux dernières décennies. 
Les travaux d’autres chercheurs très en vue sur « les limites 
de la planète » et les seuils dangereux qu’elle franchit, ou est 
sur le point de franchir, à l’heure de l’ « Anthropocène » 
intéresseront moins les agronomes, d’autant plus que leurs 
résultats sont semblent-ils loin de faire l’unanimité parmi les 
spécialistes. Par contre, ceux sur une « Intendance de la 
planète » reposant sur des projets de développement du-
rable collectivement conduits par des gestionnaires, des 
scientifiques et la société civile et visant à protéger la nature 
pour le bien-être des humains se rapprochent des initiatives 
portées par l’agronomie des paysages ou territoriale. La 
notion d’ « intendant » ramène même aux définitions an-
ciennes de l’agronome : l’agronomos platonicien de la cité 
grecque n’était-il pas parfois désigné comme un « intendant 
de la campagne »39. Serait-ce là une fonction qu’il pourrait 
être utile de réhabiliter à la faveur des contributions de 
l’agronomie au développement territorial ?40 Il pourrait être 
intéressant d’en débattre, notamment à propos des actions 
de promotion de la « transition agro-écologique » mobilisant 
les connaissances pour l’apprentissage social des interdé-
pendances aux échelles emboitées de travail de l’agronome, 
ainsi qu’entre elles. 
La démarche de modélisation d’accompagnement41 est alors 
introduite comme une façon de reconnaître collectivement 
les solidarités écologiques à mettre en place ou entretenir, 
et de penser la résilience d’un système à gérer en lui per-
mettant de fonctionner dans ou vers des états désirables. 
Cette démarche vise à créer du lien et de l’apprentissage 
entre les parties concernées par un problème concret de 
gestion de ressources renouvelables en construisant collec-
tivement des modèles de simulation pour explorer des scé-
narios de manière itérative et évolutive. De tels processus 
permettent d’analyser la résilience du système géré, 
d’améliorer la compréhension mutuelle des parties pre-
nantes ainsi que leur capacité à faire face à de nouvelles 
perturbations, voire si nécessaire d’identifier des voies ac-
ceptables par les acteurs afin de l’améliorer.  
 
Le dernier chapitre expose quatre controverses et débats à 
propos de la résilience : sa relation à l’école de la vulnérabili-
té ; les limites spatiales, sociales et temporelles, la prise en 
compte des jeux de pouvoir, et les idéologies qui sous-
tendent cette notion. La résilience privilégie une approche 
systémique de la trajectoire générale du système et de son 
adaptation, tandis que la vulnérabilité se fonde plus sur les 
acteurs, les entités sociales et la réponse d’objets spéci-
fiques du système à une perturbation donnée. Ces notions 

                                                 
39 Benjamin Buisson. 2013. Vous avez dit agronomie ? Agronomie, Environnement et Sociétés 3 : 2, juin 
2013. 
40 Boiffin J. et al. 2014. Agronomie, espace, territoire : travailler « pour et sur » le développement 
territorial, un enjeu pour l’agronomie. Cahiers Agricultures, 23 : 2 - 72-83. 
41 Etienne M. (Dir.). 2011. La modélisation d’accompagnement, une démarche participative en appui au 
développement durable. Éditions Quae, Versailles. 

sont ici perçues comme les deux faces d’une même médaille 
selon les enjeux et les perspectives d’analyse. Les limites du 
système à prendre en compte et à représenter dépendent-
elles des réponses apportées au préalable aux questions 
fondamentales de la résilience de quoi, à quoi, pour qui, ou 
de qui ? Quant aux dimensions politiques de la production 
de connaissances, elles sont de plus en plus prises en 
compte dans les travaux sur la résilience et la cogestion 
adaptative des systèmes socio-écologiques. C’est notam-
ment le cas au moyen de l’intégration de systèmes de con-
naissances de nature variée, ainsi que celle des points de vue 
des différents acteurs et de leurs relations sociales dans des 
processus réellement collaboratifs et multi-niveaux. Le con-
cept de résilience est aussi critiqué par ceux qui le perçoi-
vent comme un moyen d’adaptation d’un modèle de déve-
loppement dominant ne favorisant pas la remise en cause 
fondamentale des asymétries de pouvoir et d’intérêts en-
gendrées. Ce à quoi les auteurs répondent par la nécessaire 
présence de la justice sociale et environnementale à toutes 
les étapes de l’analyse d’un système, aussi bien dans l’esprit 
de ses porteurs que des participants au processus.  
 
En conclusion, les auteurs appellent au développement d’un 
« nouveau contrat social et écologique », fondant une 
éthique respectueuse de la pluralité des visions du monde 
en réponse aux forces identiques qui érodent les diversités 
culturelle et biologique. « Accepter et mieux connaître nos 
interdépendances, maintenir ouvert le champ des possibles 
et accroître nos capacités d’adaptation et de transforma-
tion, telle est notre responsabilité » lancent-ils in fine. C’est 
là un agenda pertinent pour les agronomes de tous les mé-
tiers confrontés à la remise en question des pratiques éta-
blies et à la nécessaire invention de façons de « produire 
autrement ». 
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